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STANDING SENATE COMMITTEE ON
LEGAL AND CONSTITUTIONAL AFFAIRS

The Honourable Bob Runciman, Chair

The Honourable Mobina S. B. Jaffer, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Baker, P.C.
Batters
Boisvenu

* Carignan, P.C.
(or Martin)
Cowan
Dagenais

* Harder, P.C.
(or Bellemare)
Joyal, P.C.
McInnis
McIntyre
Plett
White

*Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 12-5, membership of the committee was
amended as follows:

The Honourable Senator McInnis replaced the Honourable
Senator Eaton (May 5, 2016).

The Honourable Senator Plett replaced the Honourable
Senator Unger (May 5, 2016).

The Honourable Senator Unger replaced the Honourable
Senator Plett (May 5, 2016).

The Honourable Senator Eaton replaced the Honourable
Senator McInnis (May 5, 2016).

The Honourable Senator Dagenais replaced the Honourable
Senator Eaton (May 5, 2016).

The Honourable Senator Eaton replaced the Honourable
Senator Dagenais (May 3, 2016).

The Honourable Senator Cowan replaced the Honourable
Senator Fraser (April 29, 2016).

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES
AFFAIRES JURIDIQUES ET CONSTITUTIONNELLES

Président : L’honorable Bob Runciman

Vice-présidente : L’honorable Mobina S. B. Jaffer

et

Les honorables sénateurs :

Baker, C.P.
Batters
Boisvenu

* Carignan, C.P.
(ou Martin)
Cowan
Dagenais

* Harder, C.P.
(ou Bellemare)
Joyal, C.P.
McInnis
McIntyre
Plett
White

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 12-5 du Règlement, la liste des membres
du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénateur McInnis a remplacé l’honorable
sénatrice Eaton (le 5 mai 2016).

L’honorable sénateur Plett a remplacé l ’honorable
sénatrice Unger (le 5 mai 2016).

L’honorable sénatrice Unger a remplacé l’honorable
sénateur Plett (le 5 mai 2016).

L’honorable sénatrice Eaton a remplacé l’honorable
sénateur McInnis (le 5 mai 2016).

L’honorable sénateur Dagenais a remplacé l’honorable
sénatrice Eaton (le 5 mai 2016).

L’honorable sénatrice Eaton a remplacé l’honorable
sénateur Dagenais (le 3 mai 2016).

L’honorable sénateur Cowan a remplacé l’honorable
sénatrice Fraser (le 29 avril 2016).
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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, of Friday, June 3,
2016:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Baker, P.C., seconded by the Honourable Senator
Eggleton, P.C., for the second reading of Bill C-14, An Act
to amend the Criminal Code and to make related
amendments to other Acts (medical assistance in dying).

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted,
on division.

The bill was then read the second time, on division.

The Honourable Senator Harder, P.C., moved, seconded
by the Honourable Senator Baker, P.C., that the bill be
referred to the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du vendredi 3 juin 2016 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Baker, C.P., appuyée par l’honorable sénateur
Eggleton, C.P., tendant à la deuxième lecture du projet de
loi C-14, Loi modifiant le Code criminel et apportant des
modifications connexes à d’autres lois (aide médicale à
mourir).

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois, avec
dissidence.

L’honorable sénateur Harder, C.P., propose, appuyé par
l’honorable sénateur Baker, C.P., que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, May 4, 2016
(16)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 2:02 p.m., in room 160-S, Centre Block,
the chair, the Honourable Bob Runciman, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Batters, Boisvenu, Cowan, Eaton, Jaffer, Joyal, P.C.,
McIntyre, Plett, Runciman and White (11).

Other senators present: The Honourable Senators Cools,
Downe, Duffy, Lankin, P.C., Ogilvie and Sinclair (6).

In attendance: Julian Walker, Maxime Charron-Tousignant
and Julia Nicol, Analysts, Parliamentary Information and
Research Services, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, April 20, 2016, the committee began its examination
of the subject matter of Bill C-14, An Act to amend the Criminal
Code and to make related amendments to other Acts (medical
assistance in dying).

APPEARING:

The Honourable Jody Wilson-Raybould, P.C., M.P., Minister
of Justice and Attorney General of Canada;

The Honourable Jane Philpott, P.C., M.P., Minister of Health
Canada.

WITNESSES:

Department of Justice Canada:

William Pentney, Deputy Minister of Justice and Deputy
Attorney General of Canada;

Donald Piragoff, Senior Assistant Deputy Minister, Policy
Sector;

Laurie Wright, Assistant Deputy Minister, Public Law and
Legislative Services Sector;

Joanne Klineberg, Senior Counsel, Criminal Law Policy
Section;

Jeanette Ettel, Senior Counsel, Human Rights Law Section,
Public Law and Legislative Service Sector.

Health Canada:

Simon Kennedy, Deputy Minister;

Abby Hoffman, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy
Branch;

Sharon Harper, Manager, Continuing Care Unit, Strategic
Policy Branch.

The chair made a statement.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 4 mai 2016
(16)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 14 h 2, dans la
pièce 160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Bob Runciman (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Batters, Boisvenu, Cowan, Eaton, Jaffer,
Joyal, C.P., McIntyre, Plett, Runciman et White (11).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Cools,
Downe, Duffy, Lankin, C.P., Ogilvie et Sinclair (6).

Également présents : Julian Walker, Maxime Charron-
Tousignant et Julia Nicol, analystes, Service d’information et de
recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 20 avril 2016, le comité entreprend son étude de la teneur
du projet de loi C-14, Loi modifiant le Code criminel et apportant
des modifications connexes à d’autres lois (aide médicale à
mourir).

COMPARAISSENT :

L’honorable Jody Wilson-Raybould, C.P., députée, ministre de
la Justice et procureure générale du Canada;

L’honorable Jane Philpott, C.P., députée, ministre de la Santé
du Canada.

TÉMOINS :

Ministère de la Justice Canada :

William Pentney, sous-ministre de la Justice et sous-procureur
général du Canada;

Donald Piragoff, sous-ministre adjoint principal, Secteur des
politiques;

Laurie Wright, sous-ministre adjointe, Secteur du droit public
et des services législatifs;

Joanne Klineberg, avocate-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal;

Jeanette Ettel, avocate-conseil, Section des droits de la
personne, Secteur du droit public et des services législatifs.

Santé Canada :

Simon Kennedy, sous-ministre;

Abby Hoffman, sous-ministre adjointe, Direction générale de
la politique stratégique;

Sharon Harper, gestionnaire, Unité des soins continus,
Direction générale de la politique stratégique.

Le président prend la parole.
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The Honourable Jody Wilson-Raybould, P.C., M.P., Minister
of Justice and Attorney General of Canada, made a statement
and, together with Mr. Pentney, answered questions.

At 3:04 p.m., the committee suspended.

At 3:07 p.m., the committee resumed.

Mr. Pentney, Mr. Piragoff, Ms. Wright, Ms. Klineberg and
Ms. Ettel answered questions.

At 3:37 p.m., the committee suspended.

At 3:39 p.m., the committee resumed.

The Honourable Jane Philpott, P.C., M.P., Minister of Health
Canada made a statement and, together with Mr. Kennedy,
answered questions.

At 4:31 p.m., the committee suspended.

At 4:34 p.m., the committee resumed.

The Honourable Jody Wilson-Raybould, P.C., M.P., Minister
of Justice and Attorney General of Canada, continued answering
questions together with Mr. Pentney.

At 5:06 p.m., the committee suspended.

At 5:15 p.m., the committee resumed.

Mr. Pentney, Mr. Piragoff, Ms. Klineberg, Mr. Kennedy,
Ms. Hoffman and Ms. Harper answered questions.

At 6:10 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, May 5, 2016
(17)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:30 a.m., in room 160-S, Centre Block,
the chair, the Honourable Bob Runciman, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Batters, Boisvenu, Cowan, Dagenais, Eaton, Jaffer,
Joyal, P.C., McIntyre, Plett, Runciman, Unger and White (13).

Other senators present: The Honourable Senators
Lankin, P.C., Omidvar and Sinclair (3).

In attendance: Julian Walker and Maxime Charron-
Tousignant, Analysts, Parliamentary Information and Research
Services, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, April 20, 2016, the committee continued its
examination of the subject matter of Bill C-14, An Act to
amend the Criminal Code and to make related amendments to
other Acts (medical assistance in dying).

L’honorable Jody Wilson-Raybould, C.P., députée, ministre de
la Justice et procureure générale du Canada, fait un exposé puis,
avec M. Pentney, répond aux questions.

À 15 h 4, la séance est suspendue.

À 15 h 7, la séance reprend.

M. Pentney, M. Piragoff, Mme Wright, Mme Klineberg et
Mme Ettel répondent aux questions.

À 15 h 37, la séance est suspendue.

À 15 h 39, la séance reprend.

L’honorable Jane Philpott, C.P., députée, ministre de Santé
Canada fait un exposé et, avec M. Kennedy, répond aux
questions.

À 16 h 31, la séance est suspendue.

À 16 h 34, la séance reprend.

L’honorable Jody Wilson-Raybould, C.P., députée, ministre de
la Justice et procureure générale du Canada, continue de répondre
aux questions avec M. Pentney.

À 17 h 6, la séance est suspendue.

À 17 h 15, la séance reprend.

M. Pentney, M. Piragoff, Mme Klineberg, M. Kennedy,
Mme Hoffman et Mme Harper répondent aux questions.

À 18 h 10, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 5 mai 2016
(17)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 30, dans la
pièce 160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Bob Runciman (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Batters, Boisvenu, Cowan, Dagenais, Eaton, Jaffer,
Joyal, C.P., McIntyre, Plett, Runciman, Unger et White (13).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs
Lankin, C.P., Omidvar et Sinclair (3).

Également présents : Julian Walker et Maxime Charron-
Tousignant, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 20 avril 2016, le comité poursuit son étude de la teneur
du projet de loi C-14, Loi modifiant le Code criminel et apportant
des modifications connexes à d’autres lois (aide médicale à
mourir).

6-5-2016 Affaires juridiques et constitutionnelles 8:5



WITNESSES:

As individuals:

Jocelyn Downie, Professor, Faculties of Law and Medicine,
Dalhousie University;

Joseph Arvay, Lawyer, Farris, Vaughan, Wills & Murphy
LLP;

Jean-Pierre Ménard, Attorney, Ménard, Martin, Avocats;

Dianne Pothier, Professor Emeritus, Schulich School of Law,
Dalhousie University;

David Baker, Lawyer, Bakerlaw;

Trudo Lemmens, Scholl Chair in Health Law and Policy,
Faculty of Law, University of Toronto;

Margaret Somerville, Professor, Faculty of Law and Faculty of
Medicine, McGill University.

Canadian Nurses Association:

Carolyn Pullen, Director, Policy, Advocacy and Strategy;

Josette Roussel, Senior Nurse Advisor.

Canadian Medical Association:

Dr. Cindy Forbes, President;

Dr. Jeff Blackmer, Vice-President, Medical Professionalism.

Canadian Pharmacists Association:

Phil Emberley, Director, Professional Affairs;

Joelle Walker, Director, Government Relations, Public
& Professional Affairs.

External Panel on Options for a Legislative Response to
Carter v. Canada:

Catherine Frazee, Panel Member (by video conference);

Dr. Harvey Max Chochinov, Panel Member
(by video conference);

Benoît Pelletier, Panel Member.

The chair made a statement.

Ms. Downie, Mr. Arvay and Mr. Ménard each made a
statement and, together, answered questions.

At 11:28 a.m., the Honourable Senator Unger replaced the
Honourable Senator Plett as a member of the committee.

At 11:30 a.m., the committee suspended.

At 11:37 a.m., the committee resumed.

Ms. Pothier, Mr. Baker, Mr. Lemmens and Ms. Somerville
each made a statement and, together, answered questions.

At 12:15, the Honourable Senator Plett replaced the
Honourable Senator Unger as a member of the committee.

At 12:33 p.m., the committee suspended.

TÉMOINS :

À titre personnel :

Jocelyn Downie, professeure, faculté de droit et faculté de
médecine, Université Dalhousie;

Joseph Arvay, avocat, Farris, Vaughan, Wills & Murphy LLP;

Jean-Pierre Ménard, avocat, Ménard, Martin, Avocats;

Dianne Pothier, professeure honoraire, Schulich School of
Law, Université Dalhousie;

David Baker, avocat, Bakerlaw;

Trudo Lemmens, Chaire de recherche Scholl en droit et
politique de la santé, faculté de droit, Université de Toronto;

Margaret Somerville, professeure, faculté de droit et faculté de
médecine, Université McGill.

Association des infirmières et infirmiers du Canada :

Carolyn Pullen, directrice, Politiques, représentation et
planification stratégique;

Josette Roussel, infirmière-conseillère principale.

Association médicale canadienne :

Dre Cindy Forbes, présidente et chef de la direction;

Dr Jeff Blackmer, vice-président, Professionnalisme médical.

Association des pharmaciens du Canada :

Phil Emberley, directeur, Affaires professionnelles;

Joelle Walker, directrice, Relations gouvernementales, Affaires
publiques et professionnelles.

Comité externe sur les options de réponse législative à
Carter c. Canada :

Catherine Frazee, membre du comité (par vidéoconférence);

Dr. Harvey Max Chochinov, membre du comité
(par vidéoconférence);

Benoît Pelletier, membre du comité.

Le président prend la parole.

Mme Downie, M. Arvay et M. Ménard font des déclarations
et répondent aux questions.

À 11 h 28, l’honorable sénatrice Unger remplace l’honorable
sénateur Plett à titre de membre du comité.

À 11 h 30, la séance est suspendue.

À 11 h 37, la séance reprend.

Mme Pothier, M. Baker, M. Lemmens et Mme Somerville
font des déclarations et répondent aux questions.

À 12 h 15, l’honorable sénateur Plett remplace l’honorable
sénatrice Unger à titre de membre du comité.

À 12 h 33, la séance est suspendue.
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At 12:45 p.m., the committee resumed.

Ms. Pullen, Dr. Forbes, Dr. Blackmer and Mr. Emberley each
made a statement and, together with Ms. Roussel and
Ms. Walker, answered questions.

At 1:48 p.m., the committee suspended.

At 1:57 p.m., the committee resumed.

Mr. Pelletier, Dr. Chochinov and Ms. Frazee, each made a
statement and, together, answered question.

At 2:49 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

HALIFAX, Friday, May 6, 2016
(18)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 8:07 a.m., in Compass Room Main Floor,
Four Points by Sheraton Halifax, the chair, the Honourable
Bob Runciman, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Batters, Dagenais, Jaffer, McIntyre, Runciman and
White (7).

In attendance: Julian Walker and Maxime Charron-
Tousignant, Analysts, Parliamentary Information and Research
Services, Library of Parliament and Stéphanie Fillion,
Communications Officer, Senate Communications Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, January 28, 2016, the committee continued its study on
matters pertaining to delays in Canada’s criminal justice system.
(For complete text of the order of reference, see proceeding of the
committee, Issue No. 1.)

WITNESSES:

Province of Nova Scotia:

Jocelyn Yerxa, Acting Director, Department of Seniors.

Nova Scotia Advisory Council on the Status of Women:

Stephanie MacInnis-Langley, Executive Director.

Nova Scotia Barristers’ Society:

Emma Halpern, Equity and Access Officer.

Cumberland Restorative Justice Society:

Jennifer Furlong, Executive Director.

À 12 h 45, la séance reprend.

Mme Pullen, la Dre Forbes, le Dr Blackmer et M. Emberley
font des déclarations et, avec Mme Roussel et Mme Walker,
répondent aux questions.

À 13 h 48, la séance est suspendue.

À 13 h 57, la séance reprend.

M. Pelletier, le Dr Chochinov et Mme Frazee font des exposés
et répondent aux questions.

À 14 h 49, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

HALIFAX, le vendredi 6 mai 2016
(18)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 8 h 7, dans la
Compass Room Main Floor du Four Points by Sheraton
Halifax, sous la présidence de l’honorable Bob Runciman
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Batters, Dagenais, Jaffer, McIntyre, Runciman et
White (7).

Également présents : Julian Walker et Maxime Charron-
Tousignant, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement, et Stéphanie Fillion,
agente de communications, Direction des communications du
Sénat.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 28 janvier 2016, le comité poursuit son étude sur les
questions relatives aux délais dans le système de justice pénale
au Canada. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Gouvernement de la Nouvelle-Écosse :

Jocelyn Yerxa, directrice par intérim, ministère des Aînés.

Nova Scotia Advisory Council on the Status of Women :

Stephanie MacInnis-Langley, directrice générale.

Nova Scotia Barristers’ Society :

Emma Halpern, agente d’équité et d’accès.

Cumberland Restorative Justice Society :

Jennifer Furlong, directrice générale.
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As an individual:

Jennifer Llewellyn, Professor, Schulich School of Law,
Dalhousie University.

Council of Parties for the Restorative Public Inquiry into the Home
for Colored Children:

Tony Smith, Co-chair.

Chignecto-Central Regional School Board:

Scott Milner, Director, Education Services.

The chair made a statement.

Ms. Llewellyn made a statement and led a discussion in the
style of a restorative justice sharing circle with Mr. Yerxa,
Ms. MacInnis-Langley, Ms. Halpern, Ms. Furlong, Mr. Smith
and Mr. Milner. The witnesses then answered questions.

At 10:07 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

HALIFAX, Friday, May 6, 2016
(19)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 1:01 p.m., in Compass Room Main Floor,
Four Points by Sheraton Halifax, the chair, the Honourable Bob
Runciman, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Batters, Dagenais, Jaffer, McIntyre, Runciman and
White (7).

In attendance: Julian Walker and Maxime Charron-
Tousignant, Analysts, Parliamentary Information and Research
Services, Library of Parliament and Stéphanie Fillion,
Communications Officer, Senate Communications Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, January 28, 2016, the committee continued its study on
matters pertaining to delays in Canada’s criminal justice system.
(For complete text of the order of reference, see proceeding of the
committee, Issue No. 1.)

WITNESSES:

As individuals:

The Honourable Pamela Williams, Chief Judge, Provincial and
Family Courts of Nova Scotia;

Jennifer Llewellyn, Professor, Schulich School of Law,
Dalhousie University;

À titre personnel :

Jennifer Llewellyn, professeure, Schulich School of Law,
Université Dalhousie.

Council of Parties for the Restorative Public Inquiry into the Home
for Colored Children :

Tony Smith, coprésident.

Chignecto-Central Regional School Board :

Scott Milner, directeur, Service d’éducation.

Le président prend la parole.

Mme Llewellyn fait un exposé et anime une discussion prenant
la forme d’un cercle de partage axé sur la justice réparatrice avec
M. Yerxa , Mme MacInn i s -Lang l ey , Mme Halpe rn ,
Mme Furlong, M. Smith et M. Milner. Les témoins répondent
ensuite aux questions.

À 10 h 7, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

HALIFAX, le vendredi 6 mai 2016
(19)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 13 h 1, dans la Compass
Room Main Floor du Four Points by Sheraton Halifax, sous la
présidence de l’honorable Bob Runciman (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Baker, C.P., Batters, Dagenais, Jaffer, McIntyre, Runciman et
White (7).

Également présents : Julian Walker et Maxime Charron-
Tousignant, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement, et Stéphanie Fillion,
agente de communications, Direction des communications du
Sénat.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 28 janvier 2016, le comité poursuit son étude sur les
questions relatives aux délais dans le système de justice pénale
au Canada. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

À titre personnel :

L’honorable Pamela Williams, juge en chef, Cour provinciale
et Tribunal de la famille de la Nouvelle-Écosse;

Jennifer Llewellyn, professeure, Schulich School of Law,
Université Dalhousie;
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Michelle Williams, Director, IB&M Initiative, Schulich School
of Law, Dalhousie University.

Tri-County Restorative Justice:

Tanya Bain, Director.

Mi’kmaq Legal Support Network:

Paula Marshall, Program Manager.

Halifax Regional Police:

Jean-Michel Blais, Chief of Police;

James Butler, Inspector.

The chair made a statement.

Chief Judge Williams and Ms. Llewellyn each made a
statement and, together, answered questions.

At 1:52 p.m., the committee suspended.

At 1:54 p.m., the committee resumed.

Ms. Bain and Ms. Marshall each made a statement and,
together, answered questions.

At 2:45 p.m., the committee suspended.

At 2:59 p.m., the committee resumed.

Chief Blais and Ms. Williams each made a statement and,
together with Inspector Butler, answered questions.

At 3:57 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jessica Richardson

Clerk of the Committee

Michelle Williams, directrice, IB&M Initiative, Schulich
School of Law, Université Dalhousie.

Tri-County Restorative Justice :

Tanya Bain, directrice.

Mi’kmaq Legal Support Network :

Paula Marshall, gestionnaire de programme.

Police régionale d’Halifax :

Jean-Michel Blais, directeur;

James Butler, inspecteur.

Le président prend la parole.

La juge en chef Williams et Mme Llewellyn font des
déclarations et répondent aux questions.

À 13 h 52, la séance est suspendue.

À 13 h 54, la séance reprend.

Mme Bain et Mme Marshall font des déclarations et
répondent aux questions.

À 14 h 45, la séance est suspendue.

À 14 h 59, la séance reprend.

Le chef Blais et Mme Williams font des déclarations et, avec
l’inspecteur Butler, répondent aux questions.

À 15 h 57, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, May 4, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 2:02 p.m. to examine the subject matter of
Bill C-14, An Act to amend the Criminal Code and make related
amendments to other Acts (medical assistance in dying).

Senator Bob Runciman (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good afternoon and welcome, colleagues, invited
guests, members of the general public who are following today’s
proceedings of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs. Today we begin our hearings for our
pre-study of Bill C-14, An Act to amend the Criminal Code and
to make related amendments to other Acts (medical assistance in
dying).

To start things off we have the Minister of Justice
and Attorney General of Canada, the Honourable Jody
Wilson-Raybould. Joining her at the table from the Department
of Justice are William Pentney, Deputy Minister of Justice and
Deputy Attorney General of Canada; Donald Piragoff, Senior
Assistant Deputy Minister, Policy Sector; Laurie Wright,
Assistant Deputy Minister, Public Law and Legislative Services
Sector; Joanne Klineberg, Senior Counsel, Criminal Law Policy
Section; and Jeanette Ettel, Senior Counsel, Human Rights Law
Section, Public Law and Legislative Service Sector.

The minister has agreed to be with us today, and we’ve done a
rejigging of the schedule. Once the minister’s 90 minutes are
complete and she departs, the Minister of Health will then take
over and make her presentation. We’re going to ask officials from
both Justice and Health to remain once the ministers have
departed so that committee members may have an opportunity to
get into greater detail.

Minister, welcome. We appreciate you being here, and the floor
is yours.

Hon. Jody Wilson-Raybould, P.C., M.P., Minister of Justice
and Attorney General of Canada: Thank you for that introduction.
I certainly want to acknowledge you, Mr. Chair, and all
honourable senators around the table. It is my pleasure to be
here, and I look forward to engaging in discussion.

I wanted to provide some opening remarks and again thank
you for providing me the opportunity to speak to Bill C-14, which
as we know responds to the Supreme Court of Canada’s
unanimous decision in Carter v. Canada last year. The bill
introduces a federal framework around medical assistance in
dying.

Medical assistance in dying is a complex and deeply personal
issue. In crafting this new law, the Supreme Court of Canada
recognized in Carter that Parliament is called upon to consider

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 4 mai 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 14 h 2, pour examiner
la teneur du projet de loi C-14, Loi modifiant le Code criminel et
apportant des modifications connexes à d’autres lois (aide
médicale à mourir).

Le sénateur Bob Runciman (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour et bienvenue à tous, chers collègues et
invités, ainsi qu’à tous ceux qui, dans la population, suivent les
délibérations du Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles aujourd’hui. Nous commençons
nos audiences sur l’étude préliminaire du projet de loi C-14,
Loi modifiant le Code criminel et apportant des modifications
connexes à d’autres lois (aide médicale à mourir).

Pour commencer, nous avons parmi nous l’honorable Jody
Wilson-Raybould, ministre de la Justice et procureure générale du
Canada. Nous avons également, du ministère de la Justice,
M. William Pentney, sous-ministre de la Justice et sous-procureur
général du Canada, M. Donald Piragoff, sous-ministre adjoint
principal, Secteur des politiques, Mme Laurie Wright,
sous-ministre adjointe, Secteur du droit public et des services
législatifs, Mme Joanne Klineberg, avocate-conseil, Section de la
politique en matière de droit pénal, et Mme Jeanette Ettel,
avocate-conseil, Section des droits de la personne, Secteur du
droit public et des services législatifs.

La ministre a accepté de venir nous voir aujourd’hui, et nous
avons donc modifié l’horaire. Lorsque les 90 minutes dont elle
dispose seront écoulées, elle nous quittera, et ce sera au tour de la
ministre de la Santé de faire son exposé. Nous invitons les
fonctionnaires de la Justice et de la Santé de rester avec nous
lorsque les ministres auront quitté la salle, afin que les membres
du comité puissent obtenir plus de détails.

Madame la ministre, bienvenue parmi nous. Nous sommes
heureux de vous accueillir. Vous avez la parole.

L’honorable Jody Wilson-Raybould, C.P., députée, ministre de
la Justice et procureure générale du Canada : Merci de votre
accueil. Je tiens à vous rendre hommage, monsieur le président,
ainsi qu’à tous les honorables sénateurs qui siègent autour de cette
table. Je suis heureuse d’être parmi vous et me fais d’avance un
plaisir de m’entretenir avec vous.

Je voulais commencer par certaines remarques préliminaires et
vous remercier encore une fois de me donner l’occasion de parler
du projet de loi C-14, qui, comme on le sait, découle de la décision
unanime de la Cour suprême du Canada dans l’affaire Carter
c. Canada l’année dernière. Le projet de loi fournit un cadre
juridique fédéral à l’aide médicale à mourir.

L’aide médicale à mourir est une question complexe et
profondément personnelle. La Cour suprême du Canada a
rappelé dans l’arrêt Carter que, dans l’élaboration de cette
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and carefully weigh many diverse and important interests,
including respecting personal autonomy, protection of the
vulnerable, and ensuring that the decriminalization of medical
assistance in dying does not interfere with suicide prevention,
respect for Canadians with disabilities and promoting well-being
more generally.

Bill C-14 would establish criminal law rules regarding medical
assistance in dying that address eligibility, procedural safeguards,
and the framework for a monitoring system. The proposed
legislation would reenact sections 14 and 241(b) of the Criminal
Code so that it would continue to be a crime to assist another
person to die or to cause another person’s death with their
consent, except if either of these actions were done in accordance
with the rules for medical assistance in dying as set out in this bill.

Bill C-14 would exempt physicians and authorized nurse
practitioners from criminal liability if they provide medical
assistance in dying to an eligible person in accordance with the
procedural safeguards in the legislation. It would also exempt
others who might be involved in this process, such as pharmacists
who fill out the prescription for medication. Importantly, the bill
also includes a parliamentary review five years after coming into
force.

The government chose this approach after thoroughly
considering the full range of potential options for medical
assistance in dying in terms of the regime. As noted in our
legislative background paper, which I tabled at second reading,
this included analyzing and comparing regimes from other
jurisdictions, including Quebec’s legislation, certain American
states, several European countries, and the country of Colombia,
among others.

The government also relied on the consultations conducted in
this country, including the work of the special joint committee,
the external panel, the Provincial-Territorial Expert Advisory
Group, and Quebec’s multi-year study that informed the
development of its own legislation in that province. We also
engaged and consulted with a wide array of stakeholders.

With the benefit of all this evidence and knowledge, which
exceeds even the detailed record that was before the court in the
Carter case, the government has thoughtfully addressed this issue.

Bill C-14 would allow for greater flexibility than the laws that
exist in the United States that are limited to terminally ill patients.
At the same time, it does not go as far as some of the more
permissive regimes in European countries. As the court noted in
Carter, complex regulatory regimes such as this are better created
by Parliament than by the courts. It is a fair, practical and
balanced approach.

In terms of eligibility, I am aware that Bill C-14 would take a
different approach than that suggested by the majority report of
the special joint committee. Some have raised questions about

nouvelle loi, le Parlement devrait examiner et évaluer avec soin
des intérêts aussi divers qu’importants, en tenant compte
notamment de l’autonomie personnelle et de la protection des
personnes vulnérables et en veillant à ce que la décriminalisation
de l’aide médicale à mourir n’entrave pas la prévention du suicide,
le respect des Canadiens atteints d’un handicap et, plus
généralement, la promotion du bien-être.

Le projet de loi C-14 établit des règles pénales concernant
l’aide médicale à mourir en précisant les critères d’admissibilité,
les mesures de sauvegarde et le cadre d’un système de contrôle.
La loi proposée reconduit l’article 14 et l’alinéa 241b) du Code
criminel pour qu’il reste interdit d’aider une autre personne à
mourir ou de provoquer la mort d’une autre personne avec son
consentement, sauf si l’un ou l’autre de ces actes est conforme aux
règles de l’aide médicale à mourir telles qu’elles sont énoncées
dans le projet de loi.

Le projet de loi exempte les médecins et les infirmières
autorisées de toute responsabilité pénale au cas où ils
fourniraient une aide médicale à mourir à des personnes
admissibles en appliquant les mesures de sauvegarde prévues
par la loi. Il exempte également ceux qui pourraient participer à
cette procédure, comme les pharmaciens qui remplissent
l’ordonnance. Et surtout, le projet de loi prévoit une révision
parlementaire de cinq ans après son entrée en vigueur.

Le gouvernement a choisi cette approche après un examen
approfondi de tous les systèmes d’aide médicale à mourir. Comme
l’explique notre document sur le contexte législatif, que j’ai déposé
en deuxième lecture, il s’agissait d’analyser et de comparer les
systèmes d’autres juridictions, à savoir ceux du Québec, de
certains États américains, de plusieurs pays d’Europe, de la
Colombie, et cetera.

Le gouvernement s’est également appuyé sur les résultats de
consultations organisées dans le pays, ainsi que sur les travaux du
comité mixte spécial, le comité externe, le Groupe consultatif
provincial-territorial d’experts sur l’aide médicale à mourir, et sur
l’étude pluriannuelle effectuée par le Québec et qui a servi de base
à la loi adoptée dans la province. Nous avons également engagé et
consulté toutes sortes de parties intéressées.

Grâce à cet ensemble de témoignages et de connaissances, bien
plus nombreux même que ceux que contenait le dossier détaillé
dont la cour a été saisie dans l’affaire Carter, le gouvernement a
pu aborder cette question avec tout le soin qu’il fallait.

Le projet de loi C-14 est plus souple que les lois en vigueur aux
États-Unis, qui ne s’appliquent qu’aux patients en phase
terminale. Mais il ne va pas aussi loin que les systèmes les plus
permissifs d’Europe. Comme la cour l’a rappelé dans Carter, il
vaut mieux que ce genre de système de réglementation complexe
soit créé par le Parlement que par les tribunaux. La perspective
adoptée est à la fois équitable, pratique et équilibrée.

Du point de vue de l’admissibilité, je sais que le projet de
loi C-14 aborde les choses différemment de ce que proposait le
rapport de la majorité du comité spécial mixte. Certains se
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whether Bill C-14 would comply with the Carter decision and the
Charter of Rights and Freedoms, and I would like to address
those concerns.

The bill was deliberately drafted to respond to the factual
circumstances that were the focus of the Carter case, where the
court only heard evidence about people with late-stage incurable
illnesses who were in physical decline and whose natural deaths
were approaching. The Supreme Court said that a complete
prohibition on medical assistance in dying in the Criminal Code
was a violation of Charter rights for persons in those
circumstances.

Accordingly, our government has decided that issues that were
beyond the circumstances and evidence considered by the court in
Carter, including eligibility of people under 18, advance requests,
and mental illness as a sole basis for the request should be studied
further and are not included in Bill C-14. This further study is
warranted as these complex issues raise distinct legal, ethical and
practical dimensions that the Supreme Court of Canada did not
consider.

In terms of so-called mature minors, we are mindful of the
evidence heard at the special joint committee that more study is
needed. Given the irrevocable nature of the procedure and the
fact that minors can be particularly vulnerable by virtue of their
age, especially when they are seriously ill, a cautious approach is
warranted at this time.

In terms of advance requests, when a person would be
unable to confirm their wishes at the time that the medical
assistance in dying would be provided, the risks of error and
abuse increase. The Supreme Court of Canada recognized in its
2011 J.A. decision that a person cannot consent in advance to
sexual activity that would take place when they are unconscious.
The court noted that the person would not be able to withdraw
consent if they subsequently had changed their mind. The same
concerns, I would submit, arise with respect to advance requests
for medical assistance in dying where the person cannot expressly
confirm or withdraw their consent.

In practical terms, in the very few jurisdictions where advance
requests for medical assistance in dying are allowed, few
physicians are willing to perform medical assistance in dying
under those ethically difficult circumstances. Further study of this
complex issue, which was not addressed in the court decision in
Carter, is warranted.

With respect to mental illness as the sole basis for the request,
this issue is especially complex. First, I want to emphasize that the
bill does not discriminate against people with mental illness.
They would have the right to apply for medical assistance in dying
on the same terms as all other Canadians and would able to access
it if they met all of the eligibility criteria. However, our
government is mindful that allowing assisted dying for persons

demandaient si le projet de loi serait conforme à l’arrêt Carter et à
la Charte des droits et libertés, et j’aimerais aborder ces
préoccupations.

Le projet de loi est délibérément axé sur les circonstances
factuelles qui se trouvent au cœur de l’affaire Carter, dans le cours
de laquelle la cour a entendu uniquement des témoignages sur des
gens qui en étaient aux derniers stages d’une maladie incurable et
en train de décliner physiquement et dont le décès naturel
approchait. La Cour suprême a déclaré qu’une interdiction
complète de l’aide médicale à mourir dans le Code criminel
serait une violation des droits garantis par la Charte dans ces
circonstances.

Le gouvernement a donc décidé que les enjeux échappant aux
circonstances et aux témoignages examinés par la cour dans
Carter, notamment l’admissibilité des personnes de moins de
18 ans, les directives anticipées et la maladie mentale comme seule
raison de la demande, devraient faire l’objet d’une étude plus
approfondie et qu’ils ne feraient pas partie du projet de loi C-14.
Cette étude plus approfondie est justifiée, car ces questions
complexes ont des dimensions juridiques, éthiques et concrètes
distinctes, que la Cour suprême du Canada n’a pas analysées.

Pour ce qui est des « mineurs matures », nous sommes attentifs
au fait que les témoignages entendus par le comité spécial mixte
invitent à une réflexion plus approfondie. Compte tenu du
caractère irrévocable de la procédure et du fait que les mineurs
peuvent être particulièrement vulnérables en raison de leur âge,
surtout quand ils sont gravement malades, il convient d’être
prudent pour l’instant.

Concernant les directives anticipées, lorsqu’une personne n’est
pas en mesure de confirmer son désir au moment où l’aide
médicale à mourir serait fournie, le risque d’erreur et d’abus est
multiplié. Dans l’arrêt J.A. (2011), la Cour suprême du Canada a
estimé qu’une personne ne peut pas consentir d’avance à une
activité sexuelle qui aura lieu lorsqu’elle est inconsciente. La cour
a rappelé que cette personne ne pourrait pas annuler son
consentement si elle a changé d’avis entre-temps. J’estime que
les mêmes questions se posent concernant les demandes anticipées
d’aide médicale à mourir lorsque la personne ne peut pas
explicitement confirmer ou annuler son consentement.

Concrètement parlant, dans les très rares juridictions où les
demandes anticipées d’aide médicale à mourir sont autorisées, peu
de médecins sont disposés à fournir cette aide dans le cadre de ces
circonstances difficiles sur le plan éthique. Il convient
d’approfondir la réflexion sur cet enjeu complexe, qui n’est pas
analysé dans l’arrêt Carter.

Passons à la maladie mentale comme seule raison de la
demande : voilà qui est particulièrement complexe. Premièrement,
je tiens à rappeler que le projet de loi ne fait pas de discrimination
à l’égard des personnes atteintes de maladie mentale. Elles
auraient le même droit de demander l’aide médicale à mourir
dans les mêmes circonstances que les autres Canadiens et y
auraient accès si elles remplissent les critères d’admissibilité. Mais
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solely on the basis of a diagnosis of mental illness could harm
efforts to promote well-being and discourage suicide more
generally.

If mental illness is permitted as the sole basis for medical
assistance in dying being provided, and if eligibility was not
restricted to persons whose deaths have become reasonably
foreseeable, it would be difficult to limit eligibility at all, on any
principled basis. For example, it would be arbitrary to permit
access to medical assistance in dying for people with mental illness
alone but to then exclude persons with severe, but non
life-threatening, physical disabilities or persons who live with
other forms of suffering.

Highly permissive assisted dying regimes tend to privilege
personal autonomy above all other rights and interests, which is
not consistent with the Charter nor good public policy.
Parliament’s task, as noted by the Supreme Court of Canada, is
to:

. . . weigh and balance the perspective of those who might
be at risk in a permissive regime against that of those who
seek assistance in dying.

In order to meet this challenge, we must carefully consider all
of the relevant interests at stake, not simply autonomy on its own.
By focusing on the factual circumstances in Carter, Bill C-14
respects all of these rights and interests. The Supreme Court of
Canada noted in Carter that a complex regulatory regime
designed by Parliament would receive a high degree of
deference from the courts. I am confident that the fair and
balanced approach in this bill will withstand Charter scrutiny.

Because the purpose of the legislation requires that a person’s
death be reasonably foreseeable, it provides health care
practitioners with flexibility to take into account all of the
person’s medical circumstances. By defining the term ‘‘grievous
and irremediable medical condition,’’ the bill ensures that all
competent adults who are in decline while on a path towards their
natural death would be able to attain medical assistance in dying
whether or not they suffer from a fatal or terminal condition.

The legislation also contains the phrase ‘‘without a prognosis
necessarily having been made as to the specific length of time that
they have remaining,’’ which signals that eligibility does not
depend on a person having a certain number of weeks or months
left to live, as in certain American jurisdictions, but only that their
death be reasonably foreseeable.

Finally, I want to emphasize the importance of having a
legislative response in place by June 6, 2016, when the court’s
declaration of invalidity expires. Without a new law in place on
June 6, the parameters of the Carter decision would apply, but the
scope of the decision is uncertain in several respects and, as a
result, there would be uncertainty as to how it would be applied in
practice. Assuming for a moment that the Carter decision was

notre gouvernement n’oublie pas que, en accordant l’aide
médicale à mourir au seul motif d’un diagnostic de maladie
mentale pourrait entraver les efforts pour promouvoir le bien-être
et décourager le suicide de façon plus générale.

Si la maladie mentale pouvait être le seul motif d’obtenir l’aide
médicale à mourir et si l’admissibilité n’était pas restreinte aux
personnes dont le décès est raisonnable prévisible, il serait difficile
de limiter l’admissibilité en tant que telle pour quelque principe
que ce soit. Par exemple, il serait arbitraire de donner accès à
l’aide médicale à mourir aux seules personnes atteintes d’une
maladie mentale et d’exclure les personnes atteintes d’un handicap
très grave sans être mortel ou les personnes subissant d’autres
formes de souffrance.

Un système d’aide à mourir très permissif tendrait à placer
l’autonomie personnelle au-dessus de tous les autres droits et
intérêts de la personne, et ce ne serait conforme ni à la Charte ni à
une bonne politique gouvernementale. La tâche du Parlement,
comme l’a rappelé la Cour suprême du Canada, est de :

[...] soupeser et pondérer le point de vue des personnes qu’un
régime permissif pourrait mettre en danger et le point de vue
de celles qui demandent de l’aide pour mourir.

Pour relever ce défi, nous devons très soigneusement tenir
compte de tous les intérêts en jeu et non pas seulement de
l’autonomie personnelle. En s’appuyant sur les circonstances
factuelles de l’affaire Carter, le projet de loi C-14 respecte tous ces
droits et intérêts. La Cour suprême du Canada a expliqué dans
l’arrêt Carter qu’un système de réglementation complexe conçu
par le Parlement ferait l’objet d’une grande retenue de la part des
tribunaux. Je suis convaincue que la perspective équitable et
équilibrée adoptée dans ce projet de loi résistera à un examen en
vertu de la Charte.

Comme l’objet de la loi prévoit que le décès du demandeur soit
raisonnable prévisible, elle offre aux professionnels de la santé la
souplesse qui convient pour tenir compte de tous les aspects de
l’état de santé de l’intéressé. En définissant l’expression
« problèmes de santé graves et irrémédiables », le projet de loi
garantit que tous les adultes compétents dont le déclin les
achemine vers leur décès naturel seraient en mesure d’obtenir
l’aide médicale à mourir qu’ils souffrent ou non d’une maladie
fatale ou en phase terminale.

La loi contient également la mention « sans pour autant qu’un
pronostic ait été établi quant à son espérance de vie », qui indique
que l’admissibilité ne dépend pas du nombre de semaines de mois
qu’il reste à vivre à l’intéressé, comme c’est le cas dans certains
États américains, mais seulement que le décès est raisonnablement
prévisible.

Enfin, je tiens à rappeler l’importance d’une réponse législative
en vigueur d’ici le 6 juin 2016, date d’échéance de la déclaration
d’invalidité de la cour. Faute d’une nouvelle loi en vigueur le
6 juin, les critères énoncés dans Carter deviendront applicables,
mais la portée de cette décision est incertaine à plusieurs égards, et
son application concrète donnerait lieu à de l’incertitude.
À supposer un instant que l’arrêt Carter soit interprété
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read down, sections 14 and 241(b) of the Criminal Code — so
that, except for medical assistance in dying, these criminal laws
would be in force — significant uncertainty would still remain.

First, in the medical community, there is no common
understanding of what a grievous and irremediable medical
condition is. As such, it would be difficult for a patient who would
be eligible under Bill C-14 to access medical assistance in dying.
Without a clear federal law in place, physicians who may
otherwise be willing to provide medical assist assistance in
dying could refuse to do so because of the uncertainty.

As well, failing to define the Carter parameters in federal
legislation could lead to a wide variation of how eligibility is
applied, not only between provinces or regimes but within them.
Access in rural and remote areas would be negatively affected, not
only because physicians may be unwilling to provide medical
assistance in dying in such an uncertain legal environment, but
also because under the Carter decision nurse practitioners are
allowed to provide assistance.

Second, the current interim court approval process will end as
of June 6. Outside of the province of Quebec, there would,
therefore, be no legally binding framework to govern medical
assistance in dying. In other words, there would be no mandatory
procedural safeguards to prevent abuses and to protect vulnerable
persons.

Guidelines published by medical regulators are not binding nor
are they uniform, which further risks creating a patchwork across
Canada. This could pose serious public safety risks. For instance,
a patient could both request and receive medical assistance in
dying on the same day. Without going through an exhaustive list
of risks, needless to say it would be irresponsible to let June 6
come and go without a federal law in place.

As the court made clear in Carter, the risks associated with
physician-assisted death can be limited through a carefully
designed and monitored system of safeguards. Bill C-14
provides a responsible and balanced framework that limits
those risks and puts in place those safeguards.

I would welcome the opportunity to discuss the bill and,
certainly, to contribute to your study of this legislation.
The approach that we took in Bill C-14 responds to the
Carter decision with sensitivity on all of the issues that were
before the court in that case, and creates a responsible and fair
legal framework to permit medical assistance in dying across
Canada for the first time in our country’s history. This is, has
been and will continue to be a transformational discussion.

Thank you for allowing me to make some opening remarks.
I look forward to questions.

étroitement de sorte que, sauf pour l’aide médicale à mourir,
l’article 14 et l’alinéa 241b) du Code criminel seraient applicables,
il resterait quand même beaucoup d’incertitude.

Premièrement, parmi les professionnels de la santé, on ne
s’entend pas sur ce que sont des problèmes de santé graves et
irrémédiables. Il serait donc difficile pour un patient admissible en
vertu des dispositions du projet de loi C-14 d’avoir accès à l’aide
médicale à mourir. Faute d’une loi fédérale claire, les médecins
qui seraient par ailleurs disposés à fournir une aide médicale à
mourir pourraient s’y refuser en raison de cette incertitude.

De plus, si on omet de définir les critères de Carter dans la loi
fédérale, on risque une application très variable des critères
d’admissibilité, non seulement d’une province ou d’un système à
l’autre, mais au sein même des provinces et des systèmes. Dans les
régions rurales et éloignées, l’accès serait plus difficile, non
seulement parce que les médecins ne seraient pas disposés à
fournir l’aide médicale à mourir dans un cadre juridique trop
incertain, mais aussi parce que, en vertu de l’arrêt Carter, les
infirmières sont autorisées à fournir cette aide.

Deuxièmement, le processus provisoire actuel d’approbation
par un tribunal prendra fin le 6 juin. En dehors du Québec, il
n’existerait donc pas de cadre juridique exécutoire régissant l’aide
médicale à mourir. Autrement dit, il n’existerait pas de mesures de
sauvegarde obligatoires permettant d’éviter les abus et de protéger
les personnes vulnérables.

Les directives publiées par les organismes de réglementation de
la médecine ne sont pas exécutoires et ne sont pas uniformes non
plus, ce qui risque de créer un patchwork d’applications d’un bout
à l’autre du Canada. Ça pourrait gravement compromettre à
santé publique. Par exemple, un patient pourrait demander et
recevoir une aide médicale à mourir le même jour. Sans vous faire
une liste exhaustive des risques, je n’ai pas besoin de vous dire
qu’il serait irresponsable de laisser passer le 6 juin sans avoir
adopté une loi fédérale.

Comme la cour l’a clairement expliqué dans l’arrêt Carter, les
risques associés au décès médicalement assisté peuvent être limités
grâce à des mesures de sauvegarde soigneusement conçues et
contrôlées. Le projet de loi C-14 prévoit un cadre responsable et
équilibré qui limite ces risques et prévoit ces mesures de
sauvegarde.

Je suis ouverte à la discussion et serai heureuse de contribuer à
votre étude du projet de loi. Notre approche est conforme à l’arrêt
Carter et tient compte de tous les enjeux dont la cour a été saisie
dans cette affaire. Elle donne un cadre juridique responsable et
équitable à l’aide médicale à mourir au Canada, pour la première
fois dans l’histoire de notre pays. C’est depuis le début et ça
continuera d’être un processus de transformation.

Merci de m’avoir permis de faire quelques remarques
préliminaires. Je répondrai volontiers à vos questions.
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The Chair: Thank you, minister. We will begin questions with
the committee’s deputy chair, Senator Jaffer.

Senator Jaffer: Minister, thank you for your presence here
today. You certainly are not new to Senate hearings. You have
often appeared at the Human Rights Committee hearings, but
now you are here in a different role, so we welcome you.

Minister, I want first a clarification of the remarks you made.
You said that you looked at the Carter decision, but although it
says Carter, it really applies to circumstances of Gloria Taylor.
Are you saying that you looked at the specific circumstances of
the health of Gloria Taylor and that that was the basis of your
decision, not the Carter decision?

Ms. Wilson-Raybould: Thank you for the question, senator.
It’s indeed a pleasure to be back before you.

We read carefully the decision in Carter. As I said in my
remarks, we put forward Bill C-14 to respond to the specific
circumstances as articulated in Carter.

Throughout the decision, in many different places, the court
referred to Gloria Taylor and people like her. Our legislation
responds to individuals who are approaching the end of their lives
and suffering from a grievous and irremediable medical condition,
where death is reasonably foreseeable. I am confident that our
legislation responds to Gloria Taylor and also responds to
Kay Carter’s circumstances.

Senator McIntyre: Thank you, minister, for your presentation
and for being here.

As you know, the Supreme Court, in both the Rodriguez and
Carter decisions, were very much concerned with the issue of
procedural safeguards on medical aid in dying. So were
Parliament’s joint committee and the Provincial-Territorial
Expert Advisory Group. The bill addresses those concerns.
As a matter of fact, I note that there are a number of
procedural requirements that Bill C-14 introduces to safeguard
the medical aid in dying process.

Minister, my question has to do with federal safeguards as
opposed to provincial and territorial safeguards. That said, if you
are satisfied that a province or territory enacts safeguards that are
substantially equivalent to the federal safeguards, would the
federal law apply in that province or territory? Likewise, if you’re
not satisfied, how would the federal law apply in those respective
jurisdictions?

Ms. Wilson-Raybould: Thank you for the question, senator.

Le président :Merci, madame la ministre. Nous commencerons
par les questions de la vice-présidente du comité, la sénatrice
Jaffer.

La sénatrice Jaffer : Merci, madame la ministre, d’être parmi
nous aujourd’hui. Ce n’est certainement pas la première fois que
vous rencontrez des sénateurs en comité. Vous avez souvent
comparu devant le Comité des droits de la personne, mais vous
voilà aujourd’hui dans un rôle différent. Bienvenue à vous.

Madame la ministre, j’aimerais d’abord éclaircir quelque chose.
Vous avez dit que vous aviez examiné l’arrêt Carter, mais, en
réalité, les circonstances décrites étaient celles de Gloria Taylor.
Est-ce que vous avez examiné les circonstances propres à la
situation médicale de Gloria Taylor pour prendre votre décision
plutôt que de la fonder sur l’arrêt Carter?

Mme Wilson-Raybould : Merci de cette question, sénatrice.
C’est vraiment un plaisir de me retrouver ici devant vous.

Nous avons lu attentivement l’arrêt Carter. Comme je l’ai
expliqué dans mes remarques, nous avons élaboré le projet de
loi C-14 en fonction des circonstances propres à l’affaire Carter.

Tout au long de l’énoncé de sa décision, à diverses occasions, la
cour a parlé de Gloria Taylor et de gens dans la même situation.
Notre loi s’adresse aux personnes qui approchent de leur fin, qui
souffrent de problèmes de santé graves et irrémédiables et dont le
décès est raisonnablement prévisible. Je suis convaincue que notre
projet de loi tient compte de la situation dans laquelle se trouvait
Gloria Taylor et de la situation dans laquelle se trouvait
Kay Carter.

Le sénateur McIntyre :Madame la ministre, merci d’être parmi
nous et merci de votre exposé.

Comme vous le savez, dans les arrêts Rodriguez et Carter, la
Cour suprême s’est particulièrement intéressée à la question des
mesures de sauvegarde liées à la procédure d’aide médicale à
mourir. C’était également le souci du comité mixte du Parlement
et du Groupe consultatif provincial-territorial d’experts sur l’aide
médicale à mourir. Le projet de loi tient compte de ces
préoccupations. En fait, je fais remarquer qu’on y trouve un
certain nombre d’exigences procédurales constituant des mesures
de sauvegarde pour le processus d’aide médicale à mourir.

Madame la ministre, ma question concernant les mesures de
sauvegarde prévues par la loi fédérale comparativement aux
mesures de sauvegarde prévues à l’échelle provinciale et
territoriale. Cela dit, si vous êtes convaincue qu’une province ou
un territoire a prévu des mesures de sauvegarde substantiellement
équivalentes aux mesures fédérales, est-ce que la loi fédérale
s’appliquera dans cette province ou ce territoire? Inversement, si
vous n’en êtes pas convaincue, comment la loi fédérale
s’appliquera-t-elle dans ces juridictions?

Mme Wilson-Raybould : Merci de votre question, sénateur.
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Bill C-14 is an exercise of the criminal law power. In advance
of introducing this proposed legislation, I had the opportunity, as
did my colleague the Minister of Health, to speak with our
counterparts in the provinces and territories. I had the
opportunity to speak to all of the Attorneys General on this
matter.

The consensus was that the provinces and territories were
looking for federal leadership with respect to medical assistance in
dying. We reviewed all of the reports that you referenced, sir, and
reviewed in great detail the recommendations of the special joint
committee in terms of safeguards.

Within Bill C-14, we have put in place those safeguards —
requiring two medical practitioners, requiring two independent
witnesses — and the additional safeguards that are articulated in
this piece of legislation, all of which will apply in each jurisdiction
across the country in terms of what needs to be addressed by
medical practitioners in order to, one, determine eligibility and,
two, to provide the necessary safeguards to ensure that we are
doing as much as we can to protect the vulnerable.

The provinces and territories, having to comply with the
criminal law, will have the ability to institute and work with their
medical regulators and others to provide the space that they deem
appropriate within their own jurisdictions.

Senator Cowan: Welcome, minister. You were kind enough
after the bill had been introduced to ask me to come to see you.
I expressed at that time my concern that the bill was too narrow
and that it didn’t meet the threshold of Carter and the
requirements of the Charter of Rights and Freedoms.

You said, in your opening statement, that the bill was
deliberately drafted to respond to the factual situation in
Carter. Then, in response to a question from Senator Jaffer,
you said it referred to the specific circumstances of Carter and
Taylor. With respect, minister, it seems to me that it is entirely the
role of the court to respond to the specific circumstances before
the court. That’s what a judge does, but the role of Parliament, it
seems to me, is different. I refer you to the resolution that was
passed in December 2015 to set up the joint committee that you
referred to. It talks about consulting with Canadians and experts
and making recommendations on the framework of a federal
response on physician-assisted dying that respects the
constitution, the Charter of Rights and Freedoms and the
priorities of Canadians.

It seems to me that our task, as legislators, and your task, as
minister, is to produce a broader response and not one that simply
responds to the specific circumstances or the factual situation
before the court. Perhaps you could comment on that.

Ms. Wilson-Raybould: Thank you, senator, for the question,
and it’s an important question.

Le projet de loi C-14 constitue un exercice du pouvoir fédéral
en matière de droit pénal. Avant le dépôt du projet de loi, j’ai eu
l’occasion, tout comme ma collègue la ministre de la Santé, de
m’entretenir avec nos homologues provinciaux et territoriaux.
J’ai notamment pu discuter avec tous les procureurs généraux.

Le consensus était clair : l’ensemble des provinces et territoires
souhaitait que le gouvernement fédéral joue un rôle de leadership
en matière d’aide médicale à mourir. Nous avons examiné tous les
rapports dont vous avez parlé, monsieur, et nous avons étudié
dans le détail les recommandations du comité mixte spécial
concernant les mesures sauvegarde.

Le projet de loi C-14 prévoit ces mesures de sauvegarde, en
exigeant l’intervention de deux professionnels de la santé et de
deux témoins, ainsi que des mesures supplémentaires, toutes
s’appliquant à chaque juridiction du pays en ce qui concerne ce
dont les professionnels de la santé doivent tenir compte pour, un,
déterminer l’admissibilité du patient et, deux, prévoir les mesures
de sauvegarde garantissant qu’on fait le maximum pour protéger
les personnes vulnérables.

Les provinces et territoires, liés par les dispositions du droit
pénal, seront habilités à créer des organismes de réglementation
de la médecine et à collaborer avec eux et d’autres pour créer
l’espace qu’ils jugent nécessaire dans leurs propres juridictions.

Le sénateur Cowan : Bienvenue parmi nous, madame la
ministre. Vous avez eu l’amabilité, après le dépôt du projet de
loi, de m’inviter à venir vous voir. Je vous ai dit, à ce moment-là,
que je trouvais la portée du projet de loi trop limitée et que, selon
moi, il n’était pas conforme au seuil établi dans Carter ni aux
exigences de la Charte des droits et libertés.

Vous avez dit, dans vos remarques préliminaires, que le projet
de loi était délibérément formulé en fonction de la situation
factuelle décrite dans l’affaire Carter. Puis en réponse à une
question de la sénatrice Jaffer, vous avez dit qu’il était inspiré des
circonstances propres à Carter et Taylor. Sauf votre respect,
madame la ministre, il me semble qu’il incombe intégralement à
un tribunal de tenir compte des circonstances dont il est saisi.
C’est le travail d’un juge, mais il me semble que le rôle du
Parlement est différent. Je vous renvoie à la résolution adoptée en
décembre 2015 de former le comité mixte spécial dont vous avez
parlé. On y parle de consulter les Canadiens et des experts et de
formuler des recommandations sur ce que pourrait être un cadre
fédéral de l’aide médicale à mourir qui soit conforme à la
Constitution, à la Charte des droits et libertés et aux priorités des
Canadiens.

Il me semble que notre tâche, comme législateurs, et la vôtre,
comme ministre, est de donner une réponse plus large et non pas
simplement de répondre à des circonstances particulières ou à une
situation factuelle ayant été portée à l’attention des tribunaux.
Pourriez-vous nous donner votre point de vue à ce sujet?

Mme Wilson-Raybould : Merci de cette question très
importante, sénateur.
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I’ll preface my comments by saying that this is an incredibly
difficult, very emotional and sensitive issue. I certainly recognize
all of the reports and acknowledge the work of the special joint
committee that presented their recommendations and, beyond
that, presented to our country the ability and the mechanisms to
actually engage in a national conversation about death.

I’ll repeat what I had indicated. This is a transformational
shift. This is a paradigm shift in terms of the discussion that we’re
having. Maybe it’s appropriate, at this point, to acknowledge the
lives of Gloria Taylor and Kay Carter and, before those two
individuals, Sue Rodriguez who I believe have brought us to this
place where we, in this country, are having this conversation.

To your question, in terms of thinking about the Supreme
Court of Canada’s decision in Carter, the court was clear on two
things: one, that complete and outright prohibition on medical
assistance in dying is unconstitutional, violating section 7 of the
Charter. The second thing they said, as you quite rightly point
out, is that it is up to Parliament to put in place an appropriate
complex regulatory regime. We have benefited from an incredible
amount of diverse input that we’ve received, right across the
country, from experts, from individual citizens, that have
contributed toward this discussion. The input has been very
diverse. This is the balance that we, as government, looked at in
terms of drawing up and putting forward proposed legislation
that would find the balance between personal autonomy and
respecting the decision in Carter.

Senator Cowan: With respect, minister, what we’re talking
about is the threshold — I call it the threshold — in Carter, and
we’re also talking about the Charter of Rights and Freedoms.
Do you have an opinion that you can release to us that will
confirm that this bill meets not only the threshold of Carter but
also would preclude, so far as is reasonable, challenges under the
Charter of Rights and Freedoms?

Surely none of us want to put another Carter or Taylor
through this agony, ordeal. The courts were obviously bound by
the facts of the cases in front of them, but we’re not bound by
that. Surely it’s up to us, as legislators, to anticipate future Carter
and future Taylor challenges and to meet those and to put the
kind of robust regime in place, without being restricted to the
factual situation in Carter and Taylor. Wouldn’t you agree?

Ms. Wilson-Raybould: I think we, as parliamentarians, have an
incredible task, and, now, the government has put forward our
proposed response that we will substantively debate these issues.

To your question in terms of the background or the thinking
behind Bill C-14, I was very pleased, as minister, to be able to
table, at second reading, an explanatory paper that gets at,
senator, those questions that you’re asking in terms of the
considerations that we, as a government, went through in terms of
looking at Carter, in terms of balancing the diversity of interests

Je commencerai par dire qu’il s’agit d’une question
incroyablement difficile, très émotive et très délicate. Je suis très
sensible à tous ces rapports et au travail du comité mixte spécial,
qui a présenté ses recommandations et, au-delà, proposé au pays
la possibilité et les mécanismes de participer à une conversation
nationale sur la mort.

Je vais répéter ce que j’ai dit : c’est un processus de
transformation. C’est un changement de paradigme du point de
vue de la discussion que nous avons en ce moment. Peut-être
convient-il, à ce stade, de saluer la vie de Gloria Taylor, de
Kay Carter et, avant elles, de Sue Rodriguez, qui, je crois, nous
ont amenés où nous en sommes et à cette conversation nationale.

Pour répondre à votre question, du point de vue de la réflexion
découlant de la décision de la Cour suprême du Canada dans
l’affaire Carter, les juges ont été très clairs à deux égards.
Premièrement, l’interdiction absolue et totale de l’aide médicale à
mourir est contraire à la Constitution et enfreint l’article 7 de la
Charte. Deuxièmement, comme vous l’avez très justement
rappelé, il incombe au Parlement d’instaurer le système de
réglementation complexe qui convient. Nous avons eu la chance
d’obtenir une quantité incroyable de renseignements de la part
d’experts et de citoyens ayant participé à cette discussion.
Leurs observations étaient très diverses. C’est l’équilibre que le
gouvernement cherchait à obtenir dans l’élaboration du projet de
loi, pour tenir compte à la fois de l’autonomie personnelle et de
l’arrêt Carter.

Le sénateur Cowan : Sauf votre respect, madame la ministre, ce
dont on parle ici, c’est du seuil, je l’appelle comme ça, établi dans
Carter, et on parle aussi de la Charte des droits et libertés.
Avez-vous une opinion que vous pouvez partager avec nous qui
confirmerait que le projet de loi est conforme non seulement au
seuil établi dans Carter, mais qu’il permet raisonnablement
d’éviter les contestations en vertu de la Charte des droits et
libertés?

Aucun d’entre nous, j’en suis sûr, ne voudrait faire subir à
quelqu’un d’autre la terrible épreuve imposée à Carter ou Taylor.
Les tribunaux sont évidemment liés par les faits de l’affaire dont
ils sont saisis, mais pas nous. C’est à nous, les législateurs,
d’anticiper la prochaine affaire Carter et la prochaine affaire
Taylor et de mettre en place un système suffisamment solide sans
être restreints par la situation factuelle propre à Carter ou à
Taylor. Ce n’est pas votre avis?

Mme Wilson-Raybould : Selon moi, les parlementaires ont une
tâche incroyable à remplir, et, actuellement, le gouvernement a
proposé une réponse qui permettra de débattre de ces questions
sur le fond.

Pour répondre à votre question sur le cadre de réflexion qui a
présidé au projet de loi C-14, j’ai été très heureuse, comme
ministre, de pouvoir déposer, en deuxième lecture, un document
explicatif qui porte précisément, sénateur, sur les questions que
vous soulevez et qui décrit la démarche du gouvernement dans le
cadre de l’examen de l’arrêt Carter et de ses efforts pour équilibrer
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out there, from personal autonomy to ensuring that we create the
space and protection of the vulnerable, which is what the decision
spoke about.

Also included within that explanatory paper, we spoke about
Charter considerations. I would encourage all Canadians to read
that, to understand the thinking that went into the decision.

Senator Cowan: That’s not an opinion. That’s a background
paper.

Senator White: Thanks to the minister for being here this
afternoon.

I wonder if the minister could map out what a five-year review
is going to look like. Are we talking about a complete review of
the legislation and possible redrafting? I’ve seen some five-year
reviews in the past, and I wasn’t always pleased with where we
ended up. Do we actually have a prescribed formula of what a
five-year review would look like?

Ms. Wilson-Raybould: That’s a good question. Thank you,
senator.

We have no predetermined formula for how that five-year
review will be undertaken. By putting that in there, we have
recognized that this conversation we’re having is not going to stop
with the passage of Bill C-14. A number of areas, as you’re aware,
require more study. We’ve committed in the preambular language
to have more study on those issues. We recognize that we want to
be responsive to the law that will be put in place and that we
ensure that we acquire and monitor the system or the law as it
unfolds to be able to be responsive to the evidence we gather and
to the dialogue that will continue in the country in terms of how
our regime is working or how it can be improved.

Senator White: Thank you for the response.

My second question is around the term ‘‘nurse practitioner.’’
I worked in the North for many years where we had a lot of nurse
practitioners. I was on a couple of provincial websites trying to
see what authorities they have. Their authorities seem to be
derived, when it comes to things found in this bill, around a
requirement to have a physician approve or provide some level of
approval for their actions. This bill certainly seems to give them
more power than what I could find on the Ontario website in
terms of nurse practitioners.

Is there a reason we have nurse practitioners included in this
bill? Is there a necessity for them in the bill?

Ms. Wilson-Raybould: In terms of nurse practitioners, Minister
Philpott and I considered the safeguards required within the bill
and the recommendations of the special joint committee.
We recognized the need to ensure access to medical assistance
in dying across the country and that, as you pointed out, in more
remote areas communities sometimes don’t have the benefit of a

les divers intérêts en jeu, compte tenu de l’autonomie personnelle
à respecter, d’une part, et de l’espace à ouvrir et de la protection
des personnes vulnérables à protéger, d’autre part. C’est ce qui
était au cœur de la décision à prendre.

Dans ce document explicatif, nous abordons également les
questions relatives à la Charte des droits et libertés. J’invite tous
les Canadiens à le lire pour comprendre comment nous avons pris
notre décision.

Le sénateur Cowan : Ce n’est pas une opinion, c’est un
document d’information.

Le sénateur White : Merci, madame la ministre, d’être venue
nous voir cet après-midi.

Je me demande si la ministre pourrait nous donner une idée de
ce que pourrait être une révision après cinq ans. Est-ce qu’on
parle d’un examen complet de la loi et de l’éventualité d’une
refonte? J’ai vu certaines révisions de ce genre dans le passé et je
n’ai pas toujours été satisfait du résultat. Est-ce qu’il y a vraiment
une formule précisant ce que doit être une révision?

Mme Wilson-Raybould : Merci, sénateur, voilà une bonne
question.

Il n’existe pas de formule prédéterminée de ce que doit être ce
genre de révision. En prévoyant cette procédure, on prend acte du
fait que la conversation que nous avons en ce moment ne se
terminera pas avec l’adoption du projet de loi C-14. Un certain
nombre de questions, comme vous le savez, doivent encore être
examinées plus à fond. Nous nous sommes engagés, dans le
préambule, à entamer des études sur ces questions. Nous voulons
donner suite à la loi que nous adopterons et surveiller le système
mis en place à mesure que la loi sera appliquée pour pouvoir tenir
compte de l’expérience acquise et du dialogue qui se poursuivra
dans le pays sur la façon dont fonctionne le système et sur les
moyens de l’améliorer.

Le sénateur White : Merci de votre réponse.

Ma deuxième question porte sur l’expression « infirmiers
praticiens ». J’ai travaillé dans le Nord pendant de nombreuses
années, et il y avait là beaucoup d’infirmières. J’ai consulté deux
ou trois sites web provinciaux pour essayer de savoir de quel
pouvoir elles sont investies. Ce pouvoir semble découler, quand il
s’agit des questions abordées dans le projet de loi, de l’exigence
qu’un médecin approuve ou accorde un certain degré
d’approbation à leurs actions. Le projet de loi semble leur
donner plus de pouvoir que ce que j’ai trouvé dans les sites web de
l’Ontario concernant les infirmières.

Y a-t-il une raison justifiant la référence aux infirmiers
praticiens dans le projet de loi? Est-ce que c’est une nécessité?

Mme Wilson-Raybould : Concernant les infirmiers praticiens,
la ministre Philpott et moi-même avons tenu compte des mesures
de sauvegarde nécessaires et des recommandations du comité
mixte spécial. Il fallait garantir l’accès à l’aide médicale à mourir
dans tout le pays, et nous savions, comme vous l’avez fait
remarquer, que les régions rurales et éloignées n’ont pas toujours
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doctor let alone two doctors in place. There are substantial nurse
practitioners trained in the jurisdictions where they practice that
have a direct relationship those communities, live within the
communities a lot of the time, and would be able to provide
medical assistance in dying to address the access issues. We also
recognize in terms of the various jurisdictions that they would be
able to determine how nurse practitioners are trained or what
involvement nurse practitioners could have.

Senator Joyal: Thank you for the opportunity to convey to you
personally my preoccupations.

I was very much disturbed by the statement made by the
Quebec Minister of Health, Gaétan Barrette, who appeared on
French CBC Sunday morning and made comments that challenge
the constitutionality of the government bill, to put it in neutral
terms. The reason is that the Carter decision opened the door to
physician-assisted dying but with no reference to foreseeable
death.

By introducing in the bill the criteria of foreseeable death, you
limit Carter extensively by opening the door of physician-assisted
death only to people whose foreseeable death is predictable on the
basis of a doctor’s prognosis. That was never included in Carter.
On that basis, you open the door to a challenge because section 7
clearly recognizes for all Canadians the accessibility to
physician-assisted dying of the person in a terminally ill
condition or the person in a condition of intolerable suffering.

My contention, when I read the bill, is that since you limit the
right recognized in section 7, the bill would be open to the Oakes
test by the Supreme Court or by any Canadian court to see if your
limit is reasonable in a free and democratic society— section 1 of
the Charter. By alleging section 1, as you know, you are open to
the three fundamental questions of the Oakes test. I’m sorry if I’m
using an arcane word around the table, but you are a lawyer and
will certainly understand, and your advisers would certainly know
what I’m talking about.

When the court looks into your bill, they will ask three
questions. The first question is: What’s the purpose of the bill?
They will look into the ‘‘Whereas’’ section of the bill and into
your public statements made here or in the other house or other
comments you may have made. When I read the ‘‘Whereas’’
section of the bill, I see that the sixth one deals with an objective
of the bill that contradicts Carter. Carter recognized physician-
assisted suicide, and you want to exclude that in your bill.

Your bill is in clear contradiction of the interpretation of the
Supreme Court. When the court asks the second and the third
question, your bill will not survive the test. In my opinion, that’s
the main —

The Chair: Senator, we’re not going to have time for an
adequate response.

un médecin sur place, et encore moins deux. Il y a beaucoup
d’infirmières qui ont des liens directs avec ces collectivités, qui
vivent sur place et qui seraient en mesure de fournir l’aide
médicale à mourir, ce qui réglerait la question de l’accès.
Les diverses juridictions seront capables de déterminer comment
les infirmières sont formées ou quel rôle elles pourront jouer.

Le sénateur Joyal : Je vous remercie de m’avoir permis de vous
faire part directement de mes préoccupations.

J’ai été très troublé par la déclaration du ministre de la Santé
du Québec, Gaétan Barrette, qui a été interviewé dimanche à
Radio-Canada et qui, pour parler en termes neutres, a contesté la
constitutionnalité du projet de loi du gouvernement. La raison en
est que l’arrêt Carter a ouvert la porte au suicide médicalement
assisté sans référence à un décès prévisible.

En introduisant dans le projet de loi le critère du décès
prévisible, vous limitez considérablement la portée de Carter en
n’accordant l’aide médicale à mourir qu’aux personnes dont le
décès est prévisible selon un pronostic médical. Il n’y a rien de ce
genre dans Carter. Ce faisant, vous vous exposez à des
contestations en vertu de l’article 7, aux termes duquel tous les
Canadiens atteints d’une maladie en phase terminale ou subissant
des souffrances intolérables ont le droit d’avoir accès à l’aide
médicale à mourir.

Selon ma lecture du projet de loi, puisque vous limitez le droit
garanti par l’article 7, le projet de loi serait susceptible d’être
contesté par la Cour suprême du Canada en vertu du critère
énoncé dans Oakes ou par n’importe quel tribunal canadien saisi
de la question de savoir si cette limite est raisonnable dans une
société libre et démocratique, autrement dit en vertu de
l’article premier de la Charte. En alléguant l’article premier,
comme vous le savez, vous vous exposez aux trois questions
fondamentales liées au critère énoncé dans Oakes. Excusez-moi
d’employer du jargon ici, mais vous êtes avocate et vous
comprendrez certainement, et vos conseillers savent aussi de
quoi je parle.

Quand les tribunaux examineront le projet de loi, ils se
poseront trois questions. La première est la suivante : quel est
l’objet du projet de loi? Ils examineront les « attendus » ainsi que
les déclarations que vous aurez faites ici ou à l’autre chambre ou
d’autres observations que vous aurez formulées. Quand je lis les
« attendus » du projet de loi, je vois que le sixième mentionne un
objectif qui contredit Carter. Dans Carter, la cour a admis le
suicide médicalement assisté, alors que vous voulez l’exclure dans
le projet de loi.

Votre projet de loi est en contradiction flagrante avec
l’interprétation de la Cour suprême. Si un tribunal pose la
deuxième et la troisième question, votre projet de loi ne résistera
pas. Je pense que c’est le principal...

Le président : Sénateur, nous n’aurons pas assez de temps pour
avoir une réponse adéquate.
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Minister?

Ms. Wilson-Raybould: I certainly appreciate the conversation
we’re able to have on this.

I’m confident that this bill not only responds to Carter but will
withstand constitutional challenges. The purpose or the object of
this bill is to ensure that we provide medical assistance in dying in
this country that ensures that we respect personal autonomy while
also ensuring the protection of vulnerable peoples.

This was what the court asked us as parliamentarians to do.
We considered the diversity of perspectives. In terms of the public
policy discussions and decisions that were made, we are providing
in this piece of legislation the ability for persons who meet the
eligibility criteria to have a peaceful passage to death.

While I recognize there are Charter considerations, I would
submit to you, senator, that it would meet the Oakes test, given
the discussions we’ve had and the diversity of voices we’ve heard.

Senator Plett: I want to continue what Senator White started
regarding nurse practitioners. I am going to be a little more
explicit than he was. Nurse practitioners, in fact, are unable to
prescribe narcotics in parts of the country. There are limitations
on which diagnostic tests they can do. They are not allowed to do
CT scans or MRIs. There are limitations to where they can even
order an ultrasound or an x-ray. Yet you are saying that because
of logistics and because they might be in the North, we will give
them that.

I have two questions. First, will you allow them, then, to
prescribe drugs in the North and do X-rays that they cannot do
now but they can assist somebody in dying?

My second question is on the independent medical opinion that
is needed. Again, I’ve spent a good part of my life in some of these
small communities that you are referring to. In many of these
communities, nurses, or even doctors if they have doctors, live
together in one house, maybe even one apartment, because of
what they have there. Now, if two nurses live together, how much
of an independent opinion is it when one nurse says to the other
one, ‘‘I believe this person is eligible to die’’?

Ms. Wilson-Raybould: I appreciate the comments and
questions and recognize my previous answer with respect to
nurse practitioners. Nurse practitioners are defined in the
legislation. They certainly are under the laws of the provinces
and territories in which they practice, so the extent of their
practice will be determined by those jurisdictions.

Madame la ministre?

Mme Wilson-Raybould : J’apprécie énormément la
conversation que nous pouvons avoir à ce sujet.

Je suis convaincue que le projet de loi non seulement est
conforme à l’arrêt Carter, mais qu’il résistera aux contestations en
vertu de la Constitution. L’objet du projet de loi est de donner
accès à l’aide médicale à mourir dans ce pays en respectant
l’autonomie personnelle, mais aussi en veillant à la protection des
personnes vulnérables.

C’est ce que la cour a demandé aux parlementaires.
Nous avons envisagé toutes sortes de perspectives. Compte
tenu des discussions et des décisions relatives à la politique
gouvernementale, nous offrons, dans ce texte législatif, la
possibilité aux personnes qui remplissent les critères
d’admissibilité de mourir en paix.

Bien sûr qu’il y a des aspects à considérer au regard de la
Charte, mais je suis convaincue, sénateur, que le projet de loi
résisterait au critère énoncé dans Oakes, étant donné les
discussions que nous avons eues et la diversité des voix que
nous avons entendues.

Le sénateur Plett : J’aimerais donner suite à ce que le sénateur
White a commencé à dire au sujet des infirmières. Je vais être plus
explicite. En fait, les infirmières n’ont pas le droit de prescrire de
narcotiques dans certaines régions du pays. Il y a des limites aux
tests diagnostiques qu’elles peuvent faire. Elles ne sont pas
autorisées à faire de tomodensitométrie ni d’IRM. Il y a même des
limites à leur pouvoir d’ordonner une échographie ou une
radiographie. Et pourtant, vous dites que, à cause de la
logistique et du fait qu’il pourrait y en avoir dans le Nord, on
va leur donner ce pouvoir.

J’ai deux questions. Premièrement, allez-vous les autoriser,
dans ce cas, à prescrire des médicaments et à faire des
radiographies qu’elles ne peuvent pas faire à l’heure actuelle,
alors qu’elles pourraient aider quelqu’un à mourir?

Ma deuxième question porte sur l’avis médical indépendant
nécessaire. Encore une fois, j’ai passé une bonne partie de ma vie
dans certaines de ces petites collectivités dont vous parlez.
Dans beaucoup d’entre elles, les infirmières, et même les
médecins quand il y en a, vivent dans la même maison, voire
dans le même appartement. Donc, si deux infirmières vivent au
même endroit, dans quelle mesure l’avis de l’une est indépendant
lorsqu’elle dit à l’autre : « Je crois que cette personne est
admissible à l’aide médicale à mourir »?

Mme Wilson-Raybould : Je vous remercie de ces observations
et questions et je ne désavoue pas ma réponse antérieure
concernant les infirmières. La notion d’infirmiers praticiens est
définie dans le projet de loi. Ces professionnels de la santé sont
évidemment assujettis aux lois des provinces et territoires dans
lesquels ils exercent, et la portée de leur pratique sera déterminée
par ces juridictions.
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To your question about remote communities and two nurse
practitioners living in the same house, we have put in place
safeguards in the legislation that insists that there is independence
with respect to those two opinions. That is a situation that would
have to be looked at in individual circumstances.

Senator Plett: Let’s just hope it works out.

William Pentney, Deputy Minister of Justice and Deputy
Attorney General of Canada, Department of Justice Canada:
Senator, if I may, I have two points to underline further what the
minister said.

One, this is creating an exemption under the criminal law.
Where a nurse practitioner is involved, it would only be because
the province has authorized them as defined in the statute to have
that scope. That is entirely a decision for the provinces to make.
But the nature and scope, as you indicated, there are differences in
terms of what are currently authorized for nurse practitioners.

Second, like physicians, they are a regulated profession.
We would expect the regulatory bodies to be involved in this,
the provinces and territories, as they are now in regulating the
scope and nature of the practice of nurse practitioners and
doctors. It will be their administration and regulation that will
ensure that the rules are followed.

If a nurse practitioner acts outside of this, they’re committing
an offence under the Criminal Code. There’s a limited exemption
created where the rules and processes are followed. If a nurse
practitioner is not authorized by the province to do this but does
it anyway, they’ve committed an offence under the Criminal Code
that is specifically set out in the provisions of the code. In that
sense, it’s not as though it is intended to open up a free-for-all.
It’s within a regulated profession.

Senator Batters: Thanks for being here, minister. Welcome to
our committee.

I would like to speak about the preamble wording. In your
opening statement it sounded like you have a significant concern
in making sure that people who have mental illness are properly
protected. That has always been one of my primary concerns
about this particular matter.

Quant à votre question au sujet des régions éloignées et des
deux infirmières vivant sous le même toit, nous avons mis en place
des mesures de sauvegarde qui prévoient l’indépendance des
deux avis. C’est le genre de situation qu’il faudrait examiner
individuellement.

Le sénateur Plett : Espérons que ça marche.

William Pentney, sous-ministre de la Justice et sous-procureur
général du Canada, ministère de la Justice Canada : Sénateur, si
vous permettez, j’ai deux choses à souligner à la suite de ce qu’a
dit la ministre.

La première, c’est que ça crée une exemption en vertu du droit
pénal. Si c’est une infirmière qui intervient, c’est que la province
aura autorisé les praticiennes répondant à la définition législative
à avoir ce pouvoir. C’est une décision qui incombe entièrement
aux provinces. Mais, comme vous l’avez dit, il y a des différences
dans la nature et la portée de ce que les infirmières ont
actuellement le droit de faire.

Deuxièmement, comme les médecins, il s’agit d’une profession
réglementée. On doit s’attendre à ce que les organismes de
réglementation collaborent avec les provinces et territoires,
puisqu’ils sont en train de réglementer la portée et la nature de
la pratique des infirmières et des médecins. C’est leur
administration et leur réglementation qui garantiront que les
règles sont appliquées.

Si une infirmière s’écarte des règles, elle commet une infraction
en vertu du Code criminel. Il y a une exemption limitée, avec des
règles et des procédures à appliquer. Si une infirmière n’est pas
autorisée à faire ça par sa province, mais qu’elle le fait quand
même, elle commet une infraction en vertu du Code criminel.
Dans ce sens, ce n’est pas comme si on laissait faire n’importe
quoi. Ça se passe dans le cadre d’une profession réglementée.

La sénatrice Batters : Merci d’être venue nous voir, madame la
ministre, et bienvenue parmi nous.

J’aimerais discuter du contenu du préambule. Dans vos
remarques préliminaires, on aurait dit que vous êtes très
préoccupée de vous assurer que les personnes atteintes de
maladie mentale sont correctement protégées. C’est ce qui a
toujours été ma principale préoccupation dans l’affaire qui nous
occupe.
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When I look at the way the bill is drafted regarding the
provisions about eligibility for medical assistance in dying, as you
refer to it, and ‘‘grievous and irremediable medical condition,’’ the
first paragraph of the preamble refers to just grievous and
irremediable medical condition. When you go to the definition
that’s provided of grievous and irremediable medical condition,
that’s where it brings in the issue of physical or psychological
suffering.

You have to go to the preamble in order to obtain your
government’s assertion that psychological suffering as a sole basis
is excluded from this bill. But having it in a preamble is a poor
way to draft a piece of legislation because it doesn’t have the
necessary force of law.

So you have that significant concern about these issues.
When you testified before the House of Commons committee
earlier this week, you indicated your clear indication that this
would be something to conform with Carter and to have as its
intended purpose of medical assistance in dying to give competent
adults who are on a path toward their natural death the choice of
a peaceful passing.

If that is your real intention here, why would you have that in
the preamble and why would you be studying the issues of mature
minors and mental illness, which clearly Canadians do not want?
They have indicated that loud and clear. It’s just not a good way
to draft a piece of legislation.

Ms. Wilson-Raybould: Thank you for the question, senator.

In terms of the eligibility criteria that are laid out in this piece
of legislation, we sought to further define what ‘‘grievous and
irremediable’’ means. Those are the four elements that you
referenced in your question.

All of those elements need to be read together based on the
entirety of the circumstances for the individual patient that is
requesting medical assistance in dying. That patient could have a
mental illness, but that mental illness cannot be the sole basis
upon which medical assistance in dying is provided. It needs to be
considered in the totality of the patient’s circumstances.

In terms of mature minors, in terms of mental illness as a sole
basis and in terms of advance directives, we put that language into
the preamble because there needs to be more study on those
issues. Those three issues were not dealt with, as you know,
senator, in the Carter decision. We have had an incredible
diversity of opinion around those particular issues and want to be
able to engage in substantive study to understand the risks and
the benefits around those particular issues in terms of medical
assistance in dying.

It was put in the preamble in part to show our commitment to
looking at those issues in more detail, as we heard quite loudly
and clearly from many Canadians.

Senator Batters: Also, if you intend to have safeguards in place
to deal with people who may have a very serious physical illness
but also have a mental illness, why wouldn’t you have in place a
longer waiting period so perhaps they could actually consult a

Quand on lit les dispositions du projet de loi sur l’admissibilité
à l’aide médicale à mourir, comme vous l’avez dit, le
premier paragraphe du préambule fait état de « problèmes
de santé graves et irrémédiable », mais quand on va à la
définition de cette expression, c’est là que se pose la question
de la souffrance physique ou psychologique.

C’est dans le préambule que se trouve la disposition excluant la
souffrance psychologique comme seule justification. Voilà une
bien mauvaise façon de s’y prendre, parce que ça n’a pas
nécessairement force de loi.

Donc, vous vous préoccupez beaucoup de ces questions.
Quand vous avez témoigné devant le comité de la Chambre des
communes au début de la semaine, vous avez dit clairement que le
projet de loi visait à respecter l’arrêt Carter et que son objectif
déclaré était d’accorder une mort paisible aux adultes compétents
qui approchent de leur décès naturel.

Si telle est vraiment votre intention, pourquoi avoir mis ça dans
le préambule et pourquoi examiner la question des mineurs
matures et de la maladie mentale, ce que les Canadiens ne veulent
manifestement pas? Ils l’ont fait savoir très clairement. Ce n’est
pas une bonne façon d’élaborer une loi.

Mme Wilson-Raybould : Merci de votre question, sénatrice.

Pour ce qui est des critères d’admissibilité énoncés dans le
projet de loi, nous avons voulu définir plus clairement le sens de
l’expression « problèmes de santé graves et irrémédiables ».
Ce sont les quatre éléments dont vous parlez dans votre question.

Tous ces éléments doivent être considérés ensemble en fonction
de la totalité de la situation du patient qui demande l’aide
médicale à mourir. Il se peut que ce patient soit atteint d’une
maladie mentale, mais cette maladie ne peut être la seule raison
d’accorder l’aide médicale à mourir. Elle doit être envisagée dans
le cadre de la situation globale du patient.

Pour ce qui est des mineurs matures, de la maladie mentale et
des directives anticipées, nous en parlons dans le préambule parce
qu’il faut encore approfondir l’examen de ces questions. Ces trois
questions ne sont pas abordées dans l’arrêt Carter, comme vous le
savez, sénatrice. On nous a dit toutes sortes de choses à ces divers
sujets, et nous voulons entamer une étude de fond pour
comprendre les risques et les avantages associés à ces enjeux du
point de vue de l’aide médicale à mourir.

Nous l’avons mis dans le préambule en partie pour affirmer
notre engagement à examiner ces questions plus en détail, car
beaucoup de Canadiens nous en ont parlé très clairement.

La sénatrice Batters : Si vous avez l’intention de mettre en
place des mesures de sauvegarde pour protéger les personnes qui
peuvent être atteintes d’une grave maladie physique, mais qui
souffrent aussi de maladie mentale, pourquoi ne pas prévoir aussi
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psychiatrist, which takes so long in so many places in Canada?
Why wouldn’t you require a psychiatrist’s approval? Why would
you simply allow, just like anyone else, two nurses to provide
approval, assess competency and administer the assisted suicide?

Ms. Wilson-Raybould: Again, senator, I appreciate the
question.

The reality of all of the circumstances built into the eligibility
criteria, particularly around ‘‘grievous and irremediable,’’ is that
we wrote into the legislation a degree of flexibility to ensure or to
provide medical practitioners with the ability, based upon their
relationship with their patient, based upon the understanding of
all of their medical circumstances in their totality, to make that
determination. I imagine this is something that Minister Philpott
will be speaking about more when she presents before the
committee.

From my understanding, physicians, if there is some
uncertainty, may, as a normal course of their business, refer
that out for further —

Senator Batters: But it’s not required. If you wanted that, why
not require —

The Chair: Sorry.

Senator Boisvenu.

[Translation]

Senator Boisvenu: Thank you very much for being here today.
I know that this topic is very complex and very complicated, as it
calls on on both social and moral values. I think that you show a
lot of courage in undertaking the study of this bill with us.

In Quebec, there was a vast consultation on the right to die that
led to a very broad consensus, and Quebec adopted a bill based
on that. Obviously in Quebec we are going to pay great attention
to Bill C-14 and its effects.

There is a lawyer in Quebec who is very active in this area,
Mr. Jean-Pierre Ménard, who is the spokesperson for the Quebec
Bar on this file, and he is quite critical of Bill C-14. I would like to
hear your opinion about two of his concerns.

Mr. Ménard’s first criticism is about the fact that the Supreme
Court provides access to medical assistance in dying in cases
where Bill C-14 does not. This is a very serious criticism,
concerning persons suffering from grievous and irremediable
medical conditions, but who are not about to die imminently.

Mr. Ménard’s other criticism concerns the very vague,
uncertain, elastic — those are his terms — notion of
‘‘reasonably foreseeable natural death.’’ He suggests that the
words ‘‘reasonably foreseeable natural death’’ be struck from

une période d’attente plus longue pour qu’elles puissent consulter
un psychiatre, ce qui prend beaucoup de temps dans certains
endroits du Canada? Pourquoi ne pas exiger l’approbation d’un
psychiatre? Pourquoi permettre, comme dans les autres cas, à
deux infirmières d’évaluer la compétence du patient et
d’approuver et appliquer la procédure de suicide assisté?

Mme Wilson-Raybould : Merci encore une fois de votre
question, sénatrice.

Tout ce qui a trait à l’élaboration du critère d’admissibilité,
notamment en ce qui a trait aux « problèmes de santé graves et
irrémédiables », vise à rendre la loi suffisamment souple pour
permettre aux professionnels de la santé de prendre cette décision
en fonction de leur relation avec le patient et de leur évaluation de
sa situation médicale dans sa totalité. J’imagine que c’est quelque
chose dont la ministre Philpott abordera plus en détail quand elle
comparaîtra devant le comité.

À ma connaissance, en cas d’incertitude, les médecins
pourront, comme ils le font d’habitude, renvoyer le dossier pour...

La sénatrice Batters : Mais ce n’est pas exigé. Si c’est ce que
vous voulez, pourquoi ne pas exiger...

Le président : Désolé.

Sénateur Boisvenu.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Merci beaucoup de votre présence
aujourd’hui. Je sais que ce sujet est très complexe et très
compliqué, car il fait appel à la fois à des valeurs sociales et
morales. Je pense que c’est avec beaucoup de courage que vous
entreprenez l’étude de ce projet de loi avec nous.

Au Québec, il y a eu une vaste consultation sur le droit à
mourir qui a donné lieu à un très large consensus, et le Québec a
adopté un projet de loi dans ce sens. Il est évident que, au Québec,
nous accordons une grande attention à ce qui émanera du projet
de loi C-14.

Il y a un avocat du Québec qui a été très actif dans le domaine,
il s’agit de Me Jean-Pierre Ménard, qui est porte-parole du
Barreau dans ce dossier et qui est assez critique par rapport au
projet de loi C-14. J’aimerais entendre votre opinion au sujet de
deux de ses critiques.

La première critique de Me Ménard porte sur le fait que la
Cour suprême donne le droit d’accès à l’aide médicale à mourir
dans des cas où le projet de loi C-14 retire ce droit. Il s’agit d’une
critique très sévère, qui concerne les personnes atteintes de
maladies graves et irrémédiables, mais qui ne sont pas près de
mourir.

L’autre critique de Me Ménard concerne la notion très
floue, très incertaine, très élastique — ce sont ses mots — de
« mort naturelle raisonnablement prévisible ». Il propose de biffer
strictement les mots « mort naturelle raisonnablement prévisible »
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Bill C-14. Basically, that concept could apply to anyone, because
everyone’s death is foreseeable: one week, two weeks, 10 years,
20 years. And so I would like to hear your opinion on these
two criticisms expressed by Mr. Ménard.

[English]

Ms. Wilson-Raybould: Thank you, senator, for the questions.
I will just say as an aside that I am learning French, so
I appreciate your questions.

To the first one about the purpose of this legislation, the
legislation was put forward as a result of many discussions and
after hearing from many diverse groups. As you said, it’s a very
complex and challenging issue. It was the decision that we ensure
that we provide that balance between personal autonomy and
vulnerability, and ensure that we provide a peaceful passage for
those individuals who are approaching death and who want to
access medical assistance in dying.

That was the decision and it was subject to much debate in
terms of what that appropriate balance is right now. We made the
decision that it was to provide that peaceful passage toward
death.

In terms of the discussion around ‘‘reasonably foreseeable,’’ on
its own, proposed subsection (d), as you write rightly point out,
everybody’s death is reasonably foreseeable. However, in terms of
the way that we’ve drafted our definition around ‘‘grievous and
irremediable,’’ all of those elements need to be read together in the
totality of the circumstances. We purposely drafted it that way to
put in place flexibility for medical practitioners to make the
determination of reasonable foreseeability on their own accord,
based on the individual relationship that they have with their
patients.

Further, we did not put a particular time frame around what
‘‘reasonably foreseeable’’ is, as they have in other jurisdictions, to
provide that degree of flexibility. We thought that 6 to 12 months
on one side was somewhat arbitrary. On the other side, if there
were no time limit, or having all of the elements read together, it
would open it up to be much broader.

We provided the ability and placed confidence in medical
practitioners to make determinations for themselves.

Senator Eaton: Thank you, minister. I applaud your courage,
and I’m sorry you were given such a short timeline to get this
through.

The preamble states:

Whereas it is desirable to have a consistent approach to
medical assistance in dying across Canada . . . .

du projet de loi C-14. Dans le fond, cette notion pourrait
s’appliquer à tout le monde, parce que tout le monde a une
mort prévisible : une semaine, deux semaines, 10 ans, 20 ans.
Donc, j’aimerais que vous vous exprimiez sur ces deux critiques de
Me Ménard.

[Traduction]

Mme Wilson-Raybould : Merci de vos questions, sénateur.
Je dirai simplement en aparté que je suis aussi en train
d’apprendre le français et que j’apprécie donc que vous ayez
posé vos questions en français.

Concernant l’objet du projet de loi, ce texte législatif découle de
nombreuses discussions et fait suite à des audiences ayant accueilli
des groupes très divers. Comme vous l’avez dit, c’est une question
très complexe et difficile. Nous voulions garantir un équilibre
entre l’autonomie personnelle et la protection des personnes
vulnérables et offrir une mort paisible à ceux et celles qui
approchent de leur fin et souhaitent avoir accès à l’aide médicale à
mourir.

C’était ce que nous voulions, et le moyen de créer cet équilibre
a fait l’objet d’un long débat. Nous avons pris cette décision pour
garantir une mort paisible.

Pour ce qui est de l’expression « raisonnablement prévisible » à
l’alinéa d) proposé, comme vous l’avez dit très justement, la mort
de tout le monde est raisonnablement prévisible. Mais, compte
tenu de la façon dont nous avons défini l’expression « problèmes
de santé graves et irrémédiables », il faut interpréter tous ces
éléments ensemble compte tenu de la totalité de la situation. Nous
avons délibérément rédigé le projet de loi ainsi pour garantir une
souplesse qui permettra aux professionnels de la santé de
déterminer eux-mêmes cette prévisibilité raisonnable en fonction
de leur relation avec leur patient.

De plus, nous n’avons pas assorti cette expression d’un délai
particulier, comme ça se fait dans d’autres juridictions, toujours
pour laisser une certaine souplesse. Nous avons estimé, d’une
part, qu’un délai de 6 à 12 mois était arbitraire. Mais, par contre,
s’il n’y avait pas d’échéance ou si les éléments ne devaient pas être
interprétés de concert, la portée du projet de loi serait trop large.

Nous avons confié aux professionnels de la santé le soin de
prendre la décision eux-mêmes.

La sénatrice Eaton :Merci, madame la ministre. Je vous félicite
pour votre courage, et je suis désolée qu’on vous ait accordé si peu
de temps.

Le préambule se lit comme suit :

Attendu qu’il est souhaitable d’adopter une approche
cohérente dans tout le pays en matière d’aide médicale à
mourir [...]
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Well, we know Quebec has its own law. How difficult do you
think it will be to get all provinces and territories on the same
page so people don’t go from province to province ‘‘shopping’’ to
see where it would be easier to get assisted medical death?

Ms. Wilson-Raybould: Thanks for the question, senator.

I have had the benefit of engaging with and will continue to
engage with my counterparts in the provinces and territories in
terms of this particular piece of legislation. From the
conversations I have had with my counterparts, the provinces
and territories were looking for federal leadership with respect to
this issue.

I want to acknowledge the tremendous amount of work that
the Province of Quebec has undertaken over many years to put in
place their end-of-life legislation. I recognize that different
regulatory frameworks may be developed in particular
provinces, and there may be different approaches in terms of
medical assistance in dying or in terms of regulating medical
practitioners and the like in different provinces.

Senator Eaton: Can they go much wider than you’ve gone in
this bill? Could one province say, ‘‘Yes, we will look at mental
illness and underage,’’ or will the federal law take care of that?

Ms. Wilson-Raybould: This is an exercise of the criminal law
power — a federal power — and all of the provisions that are
contained in Bill C-14, if it goes through, will be applicable to all
of the provinces and territories. That is for the eligibility criteria
as well as the safeguards that are in place; all provinces and
territories will have to comply with those.

The Chair: Minister, I know it’s always difficult for
governments to step back once they’ve made a public
declaration, but I’m curious about what consideration was
given to asking for an extension from the court in terms of the
time for consideration of such significant legislation. It seems to
me that if, at the same time, the request for extension had been
accompanied by a request for an assessment of the
constitutionality of the legislation, I think a court would have
been receptive to that kind of a request.

We’re hearing concerns now, as Senator Joyal mentioned, from
the Minister of Health in Quebec, the Carter family, the bar in
Quebec and others. I understand that the government is using
time allocation, effectively closing off second reading debate in
Parliament. We have to assume that the same will happen at
committee and at third reading.

I understand the time frame set by the court, but why wasn’t
there an attempt and why can’t you’ll still make an attempt to see
if more time consideration could be given to the impacts of this
legislation and its constitutionality?

Eh bien, on sait que le Québec a déjà sa propre loi. Dans quelle
mesure, selon vous, sera-t-il difficile de mettre les provinces et
territoires sur la même longueur d’onde pour éviter que les gens
fassent du « shopping » d’une province à l’autre pour trouver
celle où il est le plus facile d’avoir accès à l’aide médicale à
mourir?

Mme Wilson-Raybould : Merci de votre question, sénatrice.

J’ai l’avantage de m’entretenir avec mes homologues des
provinces et territoires et continuerai de le faire à ce sujet.
D’après ces conversations, je peux vous dire que les provinces et
territoires attendaient le signal du gouvernement fédéral.

Je dois reconnaître le travail extraordinaire qui a été fait au
Québec depuis plusieurs années pour élaborer sa loi sur les soins
de fin de vie. Il se peut en effet que des réglementations différentes
soient élaborées dans certaines provinces et que des approches
différentes soient adoptées en matière d’aide médicale à mourir et
de réglementation des pratiques médicales à cet égard dans
différentes provinces.

La sénatrice Eaton : Pourraient-elles aller beaucoup plus loin
que votre projet de loi? Est-ce qu’une province pourrait décider
d’inclure la maladie mentale et les mineurs matures, ou est-ce que
c’est la loi fédérale qui s’en chargera?

Mme Wilson-Raybould : Il s’agit d’un exercice du pouvoir en
vertu du droit pénal, qui est un pouvoir fédéral, et toutes les
dispositions contenues dans le projet de loi C-14, si elles sont
adoptées, seront applicables dans toutes les provinces et dans tous
les territoires. Ça vaut pour les critères d’admissibilité comme
pour les mesures de sauvegarde. Toutes les provinces et tous les
territoires devront s’y conformer.

Le président : Madame la ministre, je sais qu’il est toujours
difficile pour les gouvernements de revenir sur leurs pas quand ils
ont fait une déclaration publique, mais je suis curieux de savoir
quel accueil on a fait à la possibilité de demander une
prolongation de l’examen d’une loi aussi importante. Il me
semble que, si la demande de prolongation avait été accompagnée
d’une demande d’évaluation de la constitutionnalité du projet de
loi, un tribunal aurait pu accueillir cette demande.

Comme l’a signalé le sénateur Joyal, des préoccupations sont
exprimées en ce moment par la ministre de la Santé du Québec,
par la famille Carter, par le Barreau du Québec et par d’autres.
J’entends bien que le gouvernement applique les délais prévus et
qu’il doit mettre un terme au débat en deuxième lecture au
Parlement. Nous devons supposer que c’est ce qui va se passer à
l’étape du comité et en troisième lecture.

Je comprends bien que c’est le délai prévu par la cour,
mais pourquoi est-ce qu’on n’a pas essayé et pourquoi est-ce que
vous n’essayez pas de voir s’il est possible d’avoir plus de temps
pour évaluer les répercussions de ce projet de loi et sa
constitutionnalité?
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Ms. Wilson-Raybould: I appreciate both questions, and I’m
pleased to be able to respond to them, senator.

On the first point, we did apply for an extension of the
12-month period of the Supreme Court’s deadline. We asked for
six months and we received four months, hence the deadline of
June 6. The court did indicate that it was an extraordinary step to
take to increase the amount of time for a government to put in
place a framework. That extraordinary step was taken by the
court because there was an intervening federal election that
provided a little more time for our government to put in place that
federal framework. We are committed to ensuring that we have
that in place and are working very hard to do that.

In terms of a reference to the Supreme Court of Canada
around the constitutional validity of this particular piece of
legislation, it is my and this government’s commitment, and
I believe it incumbent upon all parliamentarians, to respond to
what the Supreme Court of Canada asked us to do. They threw it
back into our court to put in place a law around medical
assistance in dying. I believe that if I were to ask or put in place a
reference to the Supreme Court of Canada, the Supreme Court of
Canada would hit that ball right back at us and ask us to do our
jobs as parliamentarians: weighing the diversity of perspectives
that exist in this country; ensuring that we fulfill our obligations
and roles to find that right balance; ensuring that we uphold the
Carter decision with a tremendous amount of respect for the
Supreme Court of Canada; and put in place the best approach for
Canada. That, in my respectful view, is fulfilled by Bill C-14.

The Chair: We have time for a question from Senator Lankin.

I understand, minister, you’re going to have to depart briefly
and then return?

Ms. Wilson-Raybould: Yes. My apologies, senators. I’m needed
back in the house for a vote. My officials will still be here, though.

Senator Lankin: Thank you.

I appreciate how difficult this task is and I appreciate the
sensitive balance that the government is attempting to strike. I feel
a bit like my old days at policy discussions, where I said,
‘‘I generally support this, but it just doesn’t go far enough.’’ I’m in
that camp right now.

I’m eager to understand the government’s concerns that led
them to place restrictions on access for certain Canadians. People
have spoken a lot about ‘‘reasonably foreseeable’’ and you’ve
spoken to that a fair bit.

I’m going to go to the issue of advance directives. I come from
a family where there’s genetic Alzheimer’s. I worry about this
myself. For many Canadians and seniors, dementia of various
types is a real-life issue that people deal with.

Mme Wilson-Raybould : Je mesure l’importance de ces deux
questions et je suis heureuse de pouvoir y répondre, sénateur.

Premièrement, nous avons demandé un prolongement du délai
de 12 mois prévu par la Cour suprême du Canada. Nous avons
demandé six mois et en avons obtenu quatre, d’où l’échéance du
6 juin. La cour a précisé que c’était une mesure extraordinaire
permettant de donner plus de temps à un gouvernement pour
mettre un cadre de référence en place. La cour a pris cette mesure
extraordinaire parce qu’il y a eu entre-temps une élection fédérale
qui a laissé peu de temps à notre gouvernement pour faire ce
travail. Nous avons pris l’engagement d’élaborer ce cadre fédéral
et nous travaillons très dur pour y arriver.

Pour ce qui est de soumettre à la Cour suprême du Canada la
question de la validité constitutionnelle de ce projet de loi, mon
gouvernement et moi-même nous sommes engagés, et ça incombe
aussi, je crois, à tous les parlementaires, à faire ce que la Cour
suprême du Canada nous a demandé de faire. Elle nous a confié le
soin d’élaborer une loi sur l’aide médicale à mourir. Je crois que,
si je devais demander ou prévoir une référence à la Cour suprême
du Canada, celle-ci nous renverrait la balle aussitôt et nous
inviterait à faire notre travail de parlementaires, c’est-à-dire
d’évaluer la diversité des points de vue, de veiller à remplir nos
obligations et à jouer notre rôle dans la recherche d’un équilibre,
de respecter l’arrêt Carter avec les plus grands égards envers la
Cour suprême du Canada et d’instaurer le meilleur système
possible pour le Canada. À mon humble avis, c’est ce que traduit
le projet de loi C-14.

Le président : Nous avons encore du temps pour une question,
sénatrice Lankin.

Je crois savoir, madame la ministre, que vous devez nous
quitter brièvement, mais que vous reviendrez, n’est-ce pas?

Mme Wilson-Raybould : En effet. Excusez-moi, mesdames et
messieurs. Je dois retourner à la Chambre pour un vote. Mais mes
collaborateurs resteront ici.

La sénatrice Lankin : Merci.

Je comprends la difficulté de cette tâche et je me rends compte
de l’équilibre délicat que le gouvernement essaie d’établir.
J’ai l’impression de revivre certains moments de mon passé où
j’avais des discussions sur des politiques et disais : « Je suis
généralement d’accord avec ça, mais je trouve que ça ne va pas
assez loin. » C’est là que j’en suis actuellement.

Je suis curieuse de savoir ce qui a incité le gouvernement
à imposer des limites à l’accès de certains Canadiens à l’aide
médicale à mourir. On a beaucoup parlé du décès
« raisonnablement prévisible », et vous en avez parlé, vous aussi.

Je vais passer à la question des directives anticipées. Je viens
d’une famille où la maladie d’Alzheimer est génétique. Je m’en
inquiète moi-même. Pour beaucoup de Canadiens et de personnes
âgées, la démence, sous diverses formes, et un véritable problème.
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I’m able to give an advance directive with respect to a
living will directive of ‘‘do not resuscitate.’’ In many ways,
do-not-resuscitate orders can be a medically assisted method of
dying. We make these orders when we are competent and judged
to be competent.

While I recognize your cautious approach on this, I honestly
don’t understand all of the issues at play that give you cause for
concern and a feeling that you need to review it further. So I
would like you to explain that. Beyond what’s in the explanatory
background paper, what bothers you? What keeps you up at night
about that particular issue?

I also would like to know why on that issue, reasonable and
foreseeable; you would need five years to review? Maybe it’s a
shorter period of time to delve into those issues. Maybe the five
years is about the monitoring system, compliance monitoring,
some of the other mechanisms of the bill, but not maybe these
difficult issues that many Canadians want to see in place for their
own access.

Ms. Wilson-Raybould: Thank you for those questions, senator,
and I hope that I can answer each of them.

There is a five-year review of the legislation, and, as you know,
there isn’t a time frame around the studies. We are committed to
having one or more independent studies on those difficult issues
that raise a lot of questions for Canadians in terms of how we can
ensure that people are providing that consent.

We are, as we all know, talking about death and sanctioning
medical assistance in dying and what is the appropriate
framework for us to put in place. The balance is always at top
of mind.

You ask what keeps me up at night. We all have our own
personal reflections, personal experiences, our own values, who
we are as human beings and our appreciation of life and wanting
to ensure that our relatives are comfortable. You mentioned
Alzheimer’s. Without getting too personal, I had a grandfather
that suffered from Alzheimer’s for 16 years. The thoughts that
have gone through my mind, not just with respect to my
grandfather, but I know everyone around the cabinet table
provided their own reflections and thoughts with respect to their
own personal experiences.

We’re talking about a transformational shift in our country in
terms of discussions around death and dying. The safeguards that
we put in this legislation are to ensure that when that final step is
taken that we, as much as we can, protect vulnerable people.

If we’re thinking about advance directives and having an
understanding and clarity at the time when medical assistance in
dying is going to be provided, an individual has to have that
conscience and understanding and thoughtfulness to know that
they are providing informed consent.

Je peux donner une directive anticipée dans un testament
biologique pour interdire qu’on me réanime. À bien des égards,
cette directive peut être considérée comme de l’aide médicale à
mourir. On rédige ce genre de directive quand on est compétent et
considéré comme tel.

Je comprends bien votre prudence, mais, honnêtement, je ne
comprends pas tous les enjeux qui vous préoccupent et j’ai
l’impression que vous devriez les examiner plus en profondeur.
J’aimerais donc entendre vos explications. En dehors de ce que
nous dit le document explicatif, qu’est-ce qui vous préoccupe?
Qu’est-ce qui vous réveille la nuit à ce sujet?

J’aimerais aussi savoir, concernant question du décès
raisonnablement prévisible, pourquoi vous avez besoin d’une
révision après cinq ans? Peut-être qu’il faut moins de temps pour
analyser ces questions. Peut-être que les cinq ans s’appliquent au
système de surveillance, au suivi de la conformité, à certains
autres mécanismes prévus dans le projet de loi, mais peut-être pas
aux difficiles questions auxquelles beaucoup de Canadiens veulent
des réponses pour avoir accès à l’aide médicale à mourir.

Mme Wilson-Raybould : Merci de vos questions, sénatrice.
J’espère pouvoir répondre à chacune d’elles.

Il y a un délai de cinq pour la révision de la loi, et, comme vous
le savez, il n’y a pas de délai pour les études. Nous nous sommes
engagés à commander une ou plusieurs études indépendantes sur
ces difficiles questions qui préoccupent les Canadiens et sur le
moyen de veiller à ce que les gens puissent donner ce
consentement.

Comme nous le savons tous, nous sommes en train de parler de
la mort et de l’autorisation de la faciliter médicalement dans le
cadre qui convient. L’équilibre est toujours le souci principal.

Vous me demandez ce qui me réveille la nuit. Nous avons tous
nos réflexions personnelles, nos propres expériences, nos valeurs
intrinsèques, nous sommes des êtres distincts aux façons
différentes d’envisager la vie et nous voulons tous veiller à ce
que nos proches ne souffrent pas. Vous avez parlé de la maladie
d’Alzheimer. Sans trop parler de ma situation personnelle, un de
mes grands-pères a souffert de cette maladie pendant 16 ans.
Vous pouvez imaginer tout ce qui m’est passé par la tête, et pas
seulement au sujet de mon grand-père, mais je sais que tout le
monde, à la table du Cabinet, a fait part de ses propres pensées et
réflexions au sujet d’expériences personnelles.

On parle ici d’un processus national de transformation dans le
cadre d’un débat sur la mort et la fin de vie. Les mesures de
sauvegarde que nous avons prévues dans ce projet de loi visent à
garantir que, quand la dernière décision est prise, autant que faire
se peut, les personnes vulnérables auront été protégées.

Concernant les directives anticipées et la compréhension et la
clarté d’esprit au moment où l’aide médicale à mourir est fournie,
il faut que le patient soit conscient et comprenne qu’il donne un
consentement éclairé.

6-5-2016 Affaires juridiques et constitutionnelles 8:27



One can sign on to an advance directive, and 10 years later
there isn’t necessarily a confirmation that that is still the desire
that the person would have if they had gone down a road into
dementia or, in terms of Alzheimer’s, they weren’t able to assess
or understand the nature of the decision that they were making.

All that said, these are really difficult issues, and the feedback
that we received was that we need to have more study around
them. We need to ensure that we weigh all of the benefits and the
risks, and that’s what we’re committed to doing in terms of these
more difficult issues.

As you say, senator, advance directives have been raised a
substantial amount, but with something as black and white, we
need to ensure that we put the protections in place so that the
vulnerable are protected.

The Chair: Thank you, minister.

As the minister departs, we will resume with Justice officials
until the minister returns. I believe they were all introduced
earlier. If there is anyone else, please speak up.

What I’m going to do, with the committee’s concurrence, is
start a new list, because the list I have for the second round of
questions dealt with questions to the minister. So I think it would
be appropriate for anyone who wishes to ask questions of the
officials that we will set a separate list for that.

We’ll begin with the deputy chair, Senator Jaffer.

Senator Jaffer: Thank you for your presence here today.

I want to talk further about the advance directives, and I’m
sure you have looked at other countries. I understand that the
Belgium government after every five years reassesses the directives
or goes back to see if they still want to give that directive. Can you
give us an idea from a technical aspect what kind of work was
done so that the advance directives were not considered?

Mr. Pentney:With the studies that were done by the provincial
and territorial advisory committee and the federal external panel
and followed by the special joint committee work, clearly one of
the considerations was whether people who are subject to advance
directives should be included in the legislation. It’s fair to say that
the evidence heard and explored by all of those bodies indicated
that advance directives in respect of ordinary medical treatment,
outside the medical assistance in dying, present a series of
complexities. Although they’re quite common, they’re not
uniform across the country and present a series of challenges.
It’s also recognized that many jurisdictions don’t permit it and
that where it is permitted, as you said in Belgium, there is a
requirement to renew the advance directive every five years.

I would also say that Canada is unique in doing this in that we
have a federal criminal law power, and this is an exercise of the
federal criminal law power. Health is a shared jurisdiction, but as
has already been indicated by the minister and as the senators

On peut signer une directive anticipée, et, 10 ans plus tard, il
n’y a pas nécessairement confirmation que c’est toujours le désir
de la personne quand elle est atteinte de démence ou que, comme
dans la maladie d’Alzheimer, elle n’est plus capable de mesurer ou
de comprendre la nature de la décision qu’elle prendrait.

Cela dit, ce sont des questions vraiment difficiles, et les
réactions que nous avons obtenues sont telles que nous devons
approfondir les études. Nous devons nous assurer de bien peser
tous les avantages et les risques, et c’est ce que nous nous sommes
engagés à faire.

Comme vous le dites, sénatrice, les directives anticipées ont
soulevé de nombreuses réactions, souvent très contrastées, et nous
devons veiller à ce que les personnes vulnérables soient protégées.

Le président : Merci, madame la ministre.

Comme la ministre doit s’absenter, nous allons reprendre avec
les représentants du ministère de la Justice jusqu’à son retour.
Je crois qu’ils ont déjà été présentés. S’il y a quelqu’un d’autre,
veuillez nous le faire savoir.

Avec l’approbation du comité, je vais maintenant dresser une
nouvelle liste, parce que la liste que j’ai en main pour la deuxième
série de questions concerne des questions à la ministre. Donc, je
pense qu’il serait bon pour tous ceux qui désirent poser des
questions aux fonctionnaires du ministère que nous dressions une
liste distincte.

Nous commencerons par la vice-présidente, la sénatrice Jaffer.

La sénatrice Jaffer : Merci d’être parmi nous aujourd’hui.

J’aimerais approfondir la question des directives anticipées, et
je suis sûre que vous avez vérifié comment ça se passe dans
d’autres pays. Je crois savoir que, en Belgique, le gouvernement
est en train de réévaluer cette question après cinq ans pour
déterminer s’il maintient ce principe. Pourriez-vous nous donner
une idée, du point de vue technique, du genre de travail dont a
découlé la décision de ne pas inclure les directives anticipées?

M. Pentney : Compte tenu des études effectuées par le comité
consultatif provincial-territorial et celles du groupe externe
fédéral, puis du travail du comité mixte spécial, l’un des enjeux
était clairement de savoir si les directives anticipées devaient être
incluses dans le projet de loi. Disons que les audiences et les études
de tous ces groupes indiquent que les directives anticipées relatives
aux traitements médicaux ordinaires, et indépendamment de
l’aide médicale à mourir, donnent lieu à des questions très
complexes. Elles sont très courantes, mais elles ne sont pas
uniformes à travers le pays et elles soulèvent un certain nombre de
questions. On sait également que beaucoup de juridictions ne les
permettent pas, et, quand c’est permis, comme en Belgique, il faut
les renouveler tous les cinq ans.

Je tiens également à préciser que le Canada est dans une
situation unique étant donné qu’il s’agit d’un pouvoir exercé en
vertu du droit pénal et de l’exercice d’un pouvoir fédéral. La santé
est de compétence commune, mais, comme l’a déjà dit la ministre
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would know, a significant amount of the work to give effect to
this and regulate and implement it will involve provincial
regulations. The rules and roles around advance directives are
not set by criminal law.

In our discussions with them, the provinces and territories
wanted to know what the federal law would be, other than
Quebec which is engaged in a long study, so they could do their
planning. As has been noted previously, we’ve done this,
notwithstanding the request made at the Supreme Court, under
a deadline.

There was a series of considerations in terms of whether or not
and how the government would include advance directives at the
end. As you’ll see from the bill, the decision was that right now
this transformational change being brought before Parliament
and put before Canadians is limited to competent adults.
But recognizing that issues around advance directives are very
much alive and in question and will require a complex set of
reviews and studies including with the provinces and territories
and regulatory authorities, the decision was made to put the bill
before Parliament as it stands and to make a solemn commitment
to launch independent studies.

Senator Jaffer: In our provinces we have representation
agreements that set out different things as to what measures to
take if somebody becomes very ill. From what I understand you
to say, will the provinces look at advance directives?

Mr. Pentney: As indicated in the preamble, the federal
government will launch the studies, but there will be active
discussion with provinces, territories, regulators and others in
respect of each of those three topics. Although they would be
federally led studies, they would involve, as did the federal
external advisory panel and the special joint committee, you
would expect to engage a lot with provincial and territorial
regulators because provincial rules establish what, where and
when advance directives are allowed. That varies across provinces
right now. Also, provincial rules and regulators will be
responsible for giving effect to this. If there were a shift in the
federal legislation, they would be deeply involved in administering
that. All of that points to the need to work carefully with a
number of experts, including the provinces, territories and
provincial regulators, to assess this.

Senator McIntyre: My question has to do with reasonable
and mistaken belief in section 245 of the Criminal Code. I draw
your attention to clauses 2, 3, and 6 of the bill. As you know,
clause 2 exempts individuals from culpable homicide and aid
in dying in a situation of reasonable but mistaken belief.
Clause 6 proposes to amend section 245 of the code to

et comme les sénateurs le savent, une grande partie du travail en
permettant l’application et réglementant cette application suppose
une réglementation provinciale. Les règles et les rôles relatifs aux
directives anticipées ne sont pas établis par le droit pénal.

Dans le cadre de nos discussions, les provinces et les territoires
voulaient savoir ce que serait la loi fédérale, mis à part le Québec,
qui s’est engagé dans une longue étude afin de pouvoir faire sa
planification. Comme on l’a dit tout à l’heure, nous l’avons fait,
nonobstant la demande adressée à la Cour suprême, en fonction
d’une échéance.

Beaucoup d’éléments sont entrés en ligne de compte dans la
question de savoir si et comment le gouvernement allait inclure les
directives anticipées en fin de compte. Comme vous le voyez dans
le projet de loi, nous avons décidé que, pour l’instant, ce processus
soumis à l’examen parlementaire serait proposé uniquement aux
adultes compétents. Mais la question des directives anticipées
reste d’actualité et devra faire l’objet d’études complexes,
notamment en collaboration avec les provinces et les territoires
et avec les organismes de réglementation. C’est pourquoi nous
avons décidé de proposer ce projet de loi, tel quel, au Parlement et
de nous engager solennellement à commander des études
indépendantes.

La sénatrice Jaffer : Dans nos provinces, nous avons des
accords de représentation qui prévoient différentes choses
concernant les mesures à prendre si quelqu’un tombe très
malade. D’après ce que je comprends de vos explications,
est-ce que les provinces examineront la question des directives
anticipées?

M. Pentney : Comme l’indique le préambule, le gouvernement
fédéral commandera des études, mais il y aura des discussions
actives avec les provinces, les territoires, les organismes de
réglementation et d’autres sur ces trois sujets. Il s’agira d’études
fédérales, mais, comme ça a été le cas du groupe consultatif
externe fédéral et du comité mixte spécial, il y aura beaucoup
d’interaction avec les autorités provinciales et territoriales en
matière de réglementation parce que ce sont les règles provinciales
qui déterminent si, quand et dans quelles circonstances les
directives anticipées sont autorisées. Ça varie d’une province à
l’autre à l’heure actuelle. D’autre part, ce sont les autorités
provinciales et les organismes de réglementation provinciaux
qui seront chargés de mettre ces règles en application. Si la
réglementation fédérale change, ils seront très engagés dans son
application. Tout ça montre bien qu’il faut collaborer étroitement
avec un certain nombre d’experts, dont les autorités provinciales
et territoriales et les organismes de réglementation, pour évaluer
les enjeux.

Le sénateur McIntyre : Ma question porte sur la croyance
raisonnable mais erronée dont il est question à l’article 245 du
Code criminel. J’attire votre attention sur les articles 2, 3 et 6 du
projet de loi. Comme vous le savez, l’article 2 exempte de
l’accusation d’homicide coupable les personnes qui fournissent de
l’aide médicale à mourir sur la base d’une croyance raisonnable
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exempt physicians, nurse practitioners and persons assisting
them.

That said, I note that the proposed amendment to section 245
does not include the provision concerning reasonable but
mistaken belief. Why is it that the amendment to section 245
does not include reasonable but mistaken belief, or perhaps we
should have a separate clause?

Joanne Klineberg, Senior Counsel, Criminal Law Policy Section,
Department of Justice Canada: Section 245 is presently in the
Criminal Code. It’s the offence of administering or causing to be
administered a noxious substance to a person.

In the court ruling in Carter, the Supreme Court said only
two sections of the Criminal Code were really at the core of the
prohibition against medically assisted dying: sections 14
and 241(b). They did not identify this offence as being one that
really stands in the way of medical assistance in dying.
Nonetheless, we looked at the wording of the offence, and it’s
technically possible that it might apply to the circumstances of
medical assistance in dying. It is extremely unlikely that this
offence would ever be charged.

It’s merely out of an abundance of caution that the exemptions
were provided for section 245, not replicating the entirety of the
regime of exemptions but just those simple basic ones.

The other way I can complete the answer is to say that the
provision on reasonable but mistaken belief is actually a
codification of a very long-standing principle of the common
law. That principle was included in the legislation to give
physicians, nurse practitioners and all other providers absolute
confidence that if they were acting in good faith but happened to
make a mistake while behaving reasonably, they could still benefit
from the exemption. Even if that had not been stated in the other
sections, that principle of the common law would still be
available. It’s still there in the rare likelihood that there ever
would be a charge under section 245.

Senator McIntyre: Bill C-14 creates a new offence for forgery.
As you know, a forgery offence already exists in the Criminal
Code at section 366, if I’m not mistaken.

I have two questions. Why is a new forgery offence in Bill C-14
when section 366 already exists? And in the case of the new
forgery offence, death may result, yet punishment is less for this
offence than for the existing forgery offence under section 366.

The new forgery offence included in Bill C-14 is a hybrid
offence, so the Crown can proceed either summarily or by
indictment. If it proceeds by indictment, the maximum is 5 years
of imprisonment and if it proceeds summarily, it’s 18 months in
prison. Why do we have this double status for forgery since
forgery already exists under section 366 of the Code?

mais erronée. L’article 6 du projet de loi vise à modifier
l’article 245 du code pour exempter les médecins, les infirmiers
praticiens et les personnes qui les assistent.

Cela dit, je précise que la modification proposée à l’article 245
n’inclut pas de disposition concernant la croyance raisonnable
mais erronée. Pourquoi donc ou peut-être qu’on devrait prévoir
un article distinct?

Joanne Klineberg, avocate-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal, ministère de la Justice Canada :
L’article 245 fait actuellement partie du Code criminel. Il est
donc interdit d’administrer ou de faire administrer une substance
délétère à une personne.

Dans l’arrêt Carter, la Cour suprême explique que deux
dispositions du Code criminel seulement sont effectivement au
cœur de l’interdiction de l’aide médicale à mourir, à savoir
l’article 14 et l’alinéa 241b). Les juges n’ont pas à proprement
parler désigné cette infraction comme une entrave réellement
l’aide médicale à mourir. Mais, si on examine la formulation de
l’infraction, on peut dire qu’il serait techniquement possible de
l’appliquer à l’aide médicale à mourir. Il est très peu probable que
cette disposition ne soit jamais utilisée pour ça.

C’est simplement un supplément de prudence que des
exemptions ont été prévues à l’article 245, sans reproduire toute
la liste des exemptions, mais simplement les plus fondamentales.

Je peux aussi vous répondre en disant que la disposition sur la
croyance raisonnable mais erronée est en fait une codification
d’un très ancien principe de la common law. Ce principe était
inclus dans la loi pour garantir absolument aux médecins, aux
infirmières et à d’autres professionnels de la santé qu’ils seraient
protégés s’il leur arrivait de faire une erreur tout en agissant
raisonnablement et en toute bonne foi. Même si ça n’avait pas été
énoncé dans les autres dispositions, ce principe de la common law
resterait valable. Il est toujours applicable au cas improbable où
des accusations seraient portées en vertu de l’article 245.

Le sénateur McIntyre : Le projet de loi C-14 crée une nouvelle
infraction de commission d’un faux. Comme vous le savez, cette
infraction existe déjà dans le Code criminel, à l’article 366 si je ne
me trompe pas.

J’ai deux questions. Pourquoi créer une nouvelle infraction à ce
sujet dans le projet de loi quand l’article 366 existe déjà? Et, dans
le cas de cette nouvelle infraction, la mort peut s’ensuivre, et
pourtant la sanction est moins grave que pour l’infraction prévue
à l’article 366.

La nouvelle infraction de commission d’un faux est une
infraction hybride, afin que la Couronne puisse procéder selon
une procédure sommaire ou par voie d’accusation. Si elle passe
par une accusation, la peine maximale est de cinq ans
d’emprisonnement; si c’est par procédure sommaire, la peine
maximale est de 18 mois. Pourquoi ce double statut puisque
l’infraction est déjà prévue à l’article 366 du code?
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Ms. Klineberg: Thank you for the question.

On the first part about why it’s there when there is an existing
general forgery offence in section 366, the answer is that it’s not
legally necessary that there be a distinct offence for forgery in
relation to the documents related to medical assistance in dying.
However, it was thought to be beneficial to bring to everyone’s
attention the importance of these documents and the importance
of maintaining the integrity of these documents and to signal to
enforcement authorities that this is a distinct form of wrongdoing
that they should keep in mind if ever it comes to their attention.

In terms of why the punishments would be different from
the broader and more general forgery offence, there might be
circumstances of forgery that are on the lower end of the scale
of seriousness. Not every incident of forgery might directly
lead to the death of a person in a wrongful circumstance.
It’s contemplating situations that are still serious that we want
to bring to the attention of participants in medical assistance in
dying.

Should be there a case where a document is forged, it might be
forged by the medical practitioner or the nurse practitioner.
Certainly they could be subject to the charges related to murder or
assisting a person to die by suicide if they’ve engaged in any
wrongdoing.

Senator Baker: I suppose you could say that my question is
outside the bounds of this bill, but it has been raised by Senator
Lankin: advance directives.

In Canada, I think every province has legislation now. Perhaps
one or two do not have legislation regarding advance directives.
There is no overlap with federal jurisdiction. It’s entirely
provincial, involving end-of-life situations, palliative care, going
right down to palliative sedation, which would make somebody
unconscious until death.

I’m wondering about advance directives, as they stand. I note,
Mr. Pentney, that you raised the question. You said that perhaps
it’s prevented in that this legislation involves competent adults.
Every piece of legislation on advance directives involves
competent adults and end-of-life care. So the question on the
mind of someone who knows a lot about advance directives
would be: What is preventing the province from incorporating
this particular bill we’re talking about into their jurisdiction of
advance directives?

It’s a legal question. You don’t have to answer it if you don’t
wish to.

Mr. Pentney: I would be happy to, senator.

This is an exercise of the federal criminal law power.
A province can act within the box that’s created in terms of
an exemption from otherwise criminal activity.

Mme Klineberg : Merci de votre question.

Concernant la raison pour laquelle il y a cette infraction dans le
projet de loi alors qu’elle est prévue à l’article 366, la réponse est
qu’il n’est pas juridiquement nécessaire qu’il y ait une infraction
distincte de commission d’un faux relativement aux documents
liés à l’aide médicale à mourir, mais qu’on a jugé utile d’attirer
l’attention de tous sur l’importance de ces documents et sur
l’importance de leur intégrité et de signaler aux autorités chargées
d’appliquer la loi qu’il s’agit d’une forme distincte d’acte
répréhensible qu’elles doivent se rappeler s’il venait à leur
attention.

Quant aux sanctions différentes en matière de commission d’un
faux, la raison en est qu’il se pourrait que certaines circonstances
soient moins graves que d’autres. La commission d’un faux
n’entraînera pas nécessairement la mort d’une personne dans une
situation abusive. Nous voulons attirer l’attention de ceux qui
participent à une procédure d’aide médicale à mourir sur certaines
situations tout de même graves.

Un document peut être falsifié par un médecin ou une
infirmière. Il est évident qu’ils pourraient faire l’objet
d’accusations de meurtre ou de suicide assisté s’ils ont
commis un acte répréhensible.

Le sénateur Baker : J’imagine que vous pourriez dire que ma
question échappe à la portée du projet de loi, mais elle a été
soulevée par la sénatrice Lankin. Je veux parler des directives
anticipées.

Au Canada, je crois que toutes les provinces ont une loi à ce
sujet maintenant. Peut-être en manque-t-il une ou deux. Il n’y a
pas de chevauchement avec la sphère de compétence fédérale.
C’est entièrement du ressort provincial, et ça concerne les
situations de fin de vie, les soins palliatifs, jusqu’à la sédation
palliative, qui pourrait rendre un patient inconscient jusqu’à sa
mort.

Je me pose des questions au sujet des directives anticipées telles
qu’elles existent actuellement. Je rappelle, monsieur Pentney, que
vous avez soulevé la question. Vous avez dit que ce n’est peut-être
pas possible au sens où cette loi s’applique aux adultes
compétents. Toutes les lois portant sur les directives anticipées
s’appliquent aux adultes compétents et aux soins de fin de vie.
Donc la question de quelqu’un qui connaît bien le sujet serait la
suivante : qu’est-ce qui empêche la province d’incorporer ce
projet de loi dans leur sphère de compétence à l’égard des
directives anticipées?

C’est une question juridique. Vous n’êtes pas obligé de
répondre si vous ne le désirez pas.

M. Pentney : Je vais répondre, sénateur.

Il s’agit de l’exercice d’un pouvoir fédéral en matière de droit
pénal. Une province peut agir dans les limites créées par une
exemption à une activité par ailleurs criminelle.
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Senator Baker: End of life activity, palliative care.

Mr. Pentney: Authorized and consented to by a competent
adult. That’s the limit right now in the bill. If the bill is adopted as
it stands, that will be the limit of the exemption for criminal
activity, and the province simply cannot expand beyond that.

To the extent that a province tried to exercise its jurisdiction to
allow an exemption under the Criminal Code for an individual—

Senator Baker: You’re saying it’s an exemption.

Mr. Pentney: That’s technically what Bill C-14 creates.
It reproduces a general criminal prohibition and says that where
medical assistance in dying is provided in accordance with the
rules set out in the criminal law, it is not a crime. The only
exemption that’s allowed now is for a competent adult.

Senator Baker: Right now, every province has legislation
involving competent adults that outlines a procedure for
end-of-life procedures in palliative care which involves, as
Senator Lankin has pointed out, certain procedures that would
bring on death. She’s correct in that.

You’re saying, definitively, that you don’t know of anything
that would exempt the provinces from continuing on with their
advance directives involving this very same thing, the very same
subject matter. Or would you say there is a legal point here that
may be visited down the road?

Mr. Pentney: I’m saying that the bill before this committee
creates a limited exemption from otherwise criminal activity.
It limits the scope of that exemption to a situation where a
competent adult, who is competent at the time of the request, has
authorized the request and the other safeguards are triggered.

You may wish to explore this with health officials in terms of
how it will relate, but in terms of the exercise of the criminal law
power, an adult has to be competent at the time of the request
under the bill that’s before the committee now in order to qualify
for the exemption.

Senator Baker: That’s what an advance directive is.

Thank you. Good answer.

Senator Plett: I guess this is a follow-up on what I asked
earlier. When I spoke earlier about nurse practitioners, both the
minister and you, Mr. Pentney, indicated that some of this fell
under provincial jurisdiction and that the provinces would make
decisions. Then Senator Eaton asked the question of whether the
federal government was the top body and whether the provinces
needed to comply with federal legislation, and I got the

Le sénateur Baker : Les activités de fin de vie, les soins
palliatifs.

M. Pentney : Autorisés et consentis par un adulte compétent.
C’est la limite imposée actuellement dans le projet de loi. Si le
projet de loi est adopté tel quel, ce sera la limite de l’exemption à
l’activité criminelle, et la province ne peut tout simplement pas
aller au-delà.

Dans la mesure où une province aurait essayé d’exercer sa
compétence pour permettre une exemption en vertu du Code
criminel pour une personne...

Le sénateur Baker : Vous dites que c’est une exemption.

M. Pentney : C’est ce que crée le projet de loi techniquement.
Il reproduit une interdiction pénale générale et précise que,
lorsque l’aide médicale à mourir est fournie conformément aux
règles établies dans le droit pénal, ce n’est pas un crime. La seule
exemption accordée actuellement s’applique aux adultes
compétents.

Le sénateur Baker : À l’heure actuelle, toutes les provinces ont
des lois s’appliquant aux adultes compétents, qui prévoient une
procédure de fin de vie dans le cadre des soins palliatifs et qui
supposent, comme l’a rappelé la sénatrice Lankin, certaines
mesures entraînant la mort. Elle a raison.

Vous dites donc que vous ne voyez pas ce qui empêcherait les
provinces de continuer à reconnaître les directives anticipées
concernant exactement la même chose, la même question?
Ou diriez-vous qu’il y a là une question d’ordre juridique qu’il
faudra bien aborde?

M. Pentney : Je dis que le projet de loi présenté à ce comité
prévoit une exemption limitée à une activité par ailleurs
criminelle. Il limite la portée de cette exemption aux situations
où un adulte, compétent au moment de la demande, autorise cette
demande, et les autres mesures de sauvegarde sont aussitôt
déclenchées.

Il faudrait peut-être examiner cette question avec les
représentants de la santé pour voir comment ça fonctionne,
mais, du point de vue de l’exercice du pouvoir en matière pénale,
il faut que l’adulte soit compétent au moment de la demande pour
être admissible à l’exemption selon le projet de loi qui vous est
soumis.

Le sénateur Baker : C’est exactement ce qu’est une directive
anticipée.

Merci, bonne réponse.

Le sénateur Plett : Je crois que ça fait suite à ce que j’ai
demandé tout à l’heure. Quand j’ai parlé des infirmières, la
ministre et vous, monsieur Pentney, avez répondu qu’une partie
incombait aux provinces et qu’elles auraient à prendre des
décisions. Puis la sénatrice Eaton a demandé si le gouvernement
fédéral était l’organe législatif suprême et si les provinces
devraient se conformer à la loi fédérale, et il me semble que
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impression that you said yes. I’m hoping that you won’t shuffle
this off to the provinces and, rather, will answer this on behalf of
the federal government. It’s with regard to conscientious
objection.

In paragraph 132 of the Carter decision, the Supreme Court
expressly recognizes the need for balance between Charter rights
of patients and those of physicians and allied health professionals;
for example, conscientious objection. Again, to date, the answers
we’ve received from the minister are that you’re going to allow the
provinces to decide this.

I believe, and I’m sure many others do too, that we’re crossing
a legal and ethical divide here, and we are talking about the
Canadian Charter. What harm would there be in making this
protection for physicians explicit in this legislation?

Mr. Pentney: Well, thank you for the question. Maybe I can
start, and Laurie can supplement the answer.

The Supreme Court in Carter recognized, among other things,
that health is an area of shared jurisdiction. There are aspects of
it that can be addressed by the federal government and others
that can be addressed by the provincial government. They
acknowledge that the issue of conscience rights is something
that will need to be considered as it goes ahead.

The second element of the answer, I think, is that nothing in
the bill compels any medical practitioner to provide this. The bill
creates an exception in the criminal law and an authorization, but
does not compel.

The third element would be that the rules about what medical
practitioners must do and how they must do it in terms of
professional practice are provincial rules. It’s simply not within
the scope of the federal criminal law power to prescribe those
areas of activity, and there are other Supreme Court of Canada
decisions involving efforts by the federal government to regulate
health care that have determined there are limits on the scope of
federal powers.

The last part of this would be that whether or not there is
anything in this or other legislation, under the Canadian Charter
of Rights and Freedoms, physicians, nurses, nurse practitioners
and you and I have conscience and freedom of religion rights that
are guaranteed by the Charter and would apply, as I say, whether
or not this is here.

Because the federal law doesn’t compel anyone to do anything
in that sense in terms of medical practitioners, it wasn’t viewed as
impinging on the conscience rights of physicians. The government
has certainly recognized those are important considerations, and
we know there is active consideration and discussion going on in
provinces and territories around it.

Senator Plett: Again, this is probably provincial jurisdiction,
but we know very well that in abortion laws, for example, people
that do have conscientious objection to this have been either let go
from their positions or they get involved. What’s preventing this

vous avez répondu oui. J’espère que vous n’allez pas faire porter
ça aux provinces et que vous allez répondre au nom du
gouvernement fédéral. Je parle des objecteurs de conscience.

Au paragraphe 132 de l’arrêt Carter, la Cour suprême
reconnaît explicitement la nécessité d’établir un équilibre entre
les droits des patients en vertu de la Charte et ceux des médecins et
autres professionnels de la santé, par exemple en matière
d’objection de conscience. Là encore, jusqu’à maintenant, la
réponse que nous a donnée la ministre est que nous allons
permettre aux provinces d’en décider.

Je crois, et je suis sûr que beaucoup d’autres le pensent aussi,
que nous sommes à cheval sur une faille juridique et éthique ici, et
on parle de la Charte canadienne. Pourquoi ne pas prévoir
explicitement cette protection des médecins dans le projet de loi,
quel tort est-ce que ça ferait?

M. Pentney : Merci de votre question. Peut-être que je peux
commencer, et Laurie pourra compléter.

Dans Carter, la Cour suprême a reconnu, entre autres, que
la santé est un secteur de compétence commune. Certains
aspects incombent au gouvernement fédéral et d’autres, aux
gouvernements provinciaux. Les juges ont estimé que la
question de la liberté de conscience était un enjeu qu’il faudrait
aborder en chemin.

Le deuxième élément de réponse, je pense, est que rien dans le
projet de loi ne contraint un médecin à fournir cette aide.
Le projet de loi prévoit une exception au droit pénal et une
autorisation, mais il ne crée pas d’obligation.

Le troisième élément serait que les règles de pratique
professionnelle auxquels les médecins doivent se conformer sont
des règles provinciales. Ce n’est tout simplement pas de l’ordre du
pouvoir en matière de droit pénal que de réglementer ces secteurs
d’activité. D’autres arrêts de la Cour suprême du Canada
concernant les mesures prises par le gouvernement du Canada
pour réglementer les soins médicaux précisent les limites du
pouvoir fédéral.

Enfin, quel que soit le contenu de ce projet de loi ou d’un autre,
aux termes de la Charte canadienne des droits et libertés, les
médecins, les infirmières, les professionnels de la santé, comme
vous et moi, jouissons de la liberté de conscience et de religion
garantie par la Charte, et ce principe resterait valable quoi qu’il en
soit.

Comme la loi fédérale ne contraint personne à faire quoi que ce
soit, nous n’avons pas vu en quoi ça porterait atteinte à la liberté
de conscience des médecins. Le gouvernement est évidemment
conscient de ces importantes considérations, et nous savons que
des discussions actives sont en cours dans les provinces et les
territoires à ce sujet.

Le sénateur Plett : C’est probablement du ressort des
provinces, mais nous savons très bien que, dans les lois sur
l’avortement par exemple, les gens qui s’y opposent pour des
raisons de conscience finissent par laisser tomber ou par
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from going in exactly the same direction, and why would we not
want to guarantee them that they will not have to take part, nor
will they have to refer them to anything other than a government
website?

Mr. Pentney: Again, I think that nothing in the bill compels
medical practitioners, in that sense, to participate or to do
anything.

Senator Plett: Unless the provinces tell them to.

Mr. Pentney: As I said, I think the other examples you’re
referring to relate to the nature and scope of provincial decisions
around regulatory expectations for doctors and nurse
practitioners.

Senator Joyal: I would like to come back to the issue of balance
between the objectives stated in the preamble and the impact of
the Carter decision. I think the bill fails because it doesn’t
recognize that what is included in Carter is, essentially, assisted
suicide.

The Quebec law is essentially a terminally ill law. Carter never
gave the terminally ill the right to access physician-assisted death.
By excluding assisted suicide from the bill, in my opinion you
would have to allege under section 1 of the Charter that, in a free
and democratic society, it is allowed to exclude assisted suicide.

But in the middle of paragraph 6 of the preamble states that
the bill ‘‘strikes the most appropriate balance between the
autonomy of persons who seek medical assistance in dying’’ —
the persons to whom Senator Lankin referred — ‘‘on the one
hand, and the interests of vulnerable persons in need of protection
and those in society, on the other.’’ In other words, you
assimilate, in your reasoning, people who look for suicide
assistance as vulnerable persons.

In my opinion, it fails. No court will recognize that the
objective of this bill meets the criteria of Carter. Because you limit
this bill to foreseeable death of terminally ill people and count
on the Quebec legislation, I think you go much below what
Carter states. That’s where it is going to fail. And you know it will
be challenged very soon if Parliament decides to adopt it without
removing the criteria that you have added to Carter to limit the
scope of Carter. That’s where I feel the explanation you give is
defective.

Mr. Pentney: Thank you, senator. I will start and maybe my
colleagues will wish to supplement.

First, as the minister noted, this represents a seminal change in
the law in Canada authorizing physician-assisted dying as an
important legislative choice. In doing that, the government
certainly did pay careful attention to Carter. A careful reading
of Carter would indicate, as the minister said, that a complete
prohibition on physician assistance is a violation of section 7.
Second, a complex regulatory regime is better designed by

participer. Qu’est-ce qui empêche que les choses évoluent
exactement de la même façon et pourquoi ne pas garantir que
les professionnels de la santé ne seront pas contraints à participer
ni à référer un patient à quoi que ce soit d’autre qu’un site web du
gouvernement?

M. Pentney : Encore une fois, je pense que rien dans le projet
de loi ne contraint les médecins à participer ou à faire quoi que ce
soit.

Le sénateur Plett : À moins que les provinces ne le fassent.

M. Pentney : Comme je l’ai dit, je pense que les autres
exemples dont vous parlez concernent la nature et la portée des
décisions provinciales en matière de réglementation de la pratique
des médecins et des infirmières.

Le sénateur Joyal : J’aimerais revenir sur la question de
l’équilibre entre les objectifs énoncés dans le préambule et
l’impact de l’arrêt Carter. Je pense que ce projet de loi n’y
arrive pas parce qu’il ne tient pas compte du fait que, dans cette
décision, essentiellement, on parle de suicide assisté.

La loi québécoise porte essentiellement sur les cas de patients
en phase terminale. Carter n’a jamais donné aux patients en phase
terminale le droit d’obtenir de l’aide médicale à mourir.
En excluant le suicide assisté du projet de loi, d’après moi, vous
auriez à alléguer que, en vertu de l’article premier de la Charte, il
est permis d’exclure le suicide assisté dans une société libre et
démocratique.

Mais, au milieu du paragraphe 6 du préambule, on peut lire
que le projet de loi « établit l’équilibre le plus approprié entre,
d’une part, l’autonomie des personnes qui demandent cette aide »
— les personnes dont parlait la sénatrice Lankin — « et, d’autre
part, les intérêts des personnes vulnérables qui ont besoin de
protection et ceux de la société ». Autrement dit, dans votre
raisonnement, vous assimilez les personnes demandant une aide
au suicide aux personnes vulnérables.

À mon avis, ça ne marche pas. Aucun tribunal ne reconnaîtra
que l’objectif de ce projet de loi répond aux critères énoncés dans
l’arrêt Carter. Étant donné que vous limitez la portée du projet de
loi au décès prévisible de patients en phase terminale et que vous
comptez sur la loi québécoise, je pense que vous êtes largement en
dessous de ce que dit la cour dans Carter. C’est là que ça ne
marchera pas. Et vous savez que ce sera contesté très rapidement
si le Parlement décide de l’adopter sans supprimer le critère que
vous avez ajouté à Carter pour en limiter la portée. C’est là que je
pense que votre explication ne tient pas.

M. Pentney : Merci, sénateur. Je répondrai le premier, et
peut-être que mes collègues voudront compléter.

Premièrement, comme l’a expliqué la ministre, il s’agit d’une
transformation profonde du droit au Canada. L’autorisation
de l’aide médicale à mourir est un choix législatif important.
Ce faisant, le gouvernement a évidemment examiné très
attentivement l’arrêt Carter. Selon une interprétation prudente
de Carter, comme l’a dit la ministre, l’interdiction complète
de l’aide médicale à mourir serait contraire à l’article 7.
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Parliament than by the courts. Third, it would be up to
Parliament to decide whether to take up that obligation and to
try to create a complex regulatory regime. Fourth, if they did so, a
great deference would be shown. The court drew the distinction
between an absolute blanket ban, which it said is not a complex
regulatory regime. On the other hand, a complex regulatory
regime, they acknowledge in black and white, will be given
deference.

A careful reading of Carter has to include the number of
references to the situation of Ms. Taylor and people like her.
The culminating and core paragraphs of Carter are 126 and 127.
I’ll quote from paragraph 126:

To the extent that the impugned laws deny the s. 7 rights of
people like Ms. Taylor they are void by operation of
s. 52 . . . .

In paragraph 127, they set out the definition of ‘‘grievous and
irremediable’’ and then state:

The scope of this declaration is intended to respond
to the factual circumstances in this case. We make no
pronouncement on other situations where physician-assisted
dying may be sought.

Next, the courts that have interpreted Carter since in the
individual applications, and I quote Justice Perell in Ontario in
the case of A.B. There are publication bans on the names around
these individuals, but to quote him on his interpretation of the
scope of Carter, he says it refers to:

. . . a grievous medical condition connotes that the person’s
medical condition greatly or enormously interferes with the
quality of that person’s life and is in the range of critical,
life-threatening, or terminal.

Justice Martin in Alberta, again quoting Carter and giving
effect to it in a case before the court:

I have no difficulty in concluding that ALS is a grievous
and irremediable medical condition. It is widely understood
to be a progressive and ultimately terminal disease that has
no cure.

In all of those circumstances, the government has decided that
it will focus first on this step, on people who are heading towards
death. It has neither chosen a time limit of weeks or months, as is
either in perhaps the Quebec legislation, depending on how you
interpret end of life, but definitely in the American; nor the
alternative of simply leaving it open ended, that a person who is
suffering and by virtue of the suffering should have access to it.

I would again commend the legislation to honourable senators.

The grievous and irremediable condition is defined by four
things, culminating in ‘‘death has become reasonably
foreseeable.’’ By virtue of all of those circumstances, the

Deuxièmement, il vaut mieux que ce soit le Parlement, et non pas
les tribunaux, qui élabore un système de réglementation complet.
Troisièmement, il incombe au Parlement de décider s’il assume
cette obligation et essaie d’élaborer ce système. Quatrièmement,
dans l’affirmative, il convient de faire preuve d’une grande
retenue. La cour a établi une distinction entre une interdiction
absolue, qui selon elle est contraire à un système de
réglementation complexe, et un système de réglementation
complexe qui, elle le dit clairement, aurait préséance.

Une interprétation prudente de Carter doit comprendre le
nombre de références à la situation de Mme Taylor et des gens
comme elle. Les paragraphes les plus importants et cruciaux de
l’arrêt Carter sont les paragraphes 126 et 127. Permettez que je
cite une partie du paragraphe 126 :

Dans la mesure où les dispositions législatives contestées
nient les droits que l’art. 7 reconnaît aux personnes comme
Mme Taylor, elles sont nulles par application de l’art. 52 [...]

Au paragraphe 127, on trouve la définition de « grave et
irrémédiable », puis ceci :

Cette déclaration est censée s’appliquer aux situations de fait
que présente l’espèce. Nous ne nous prononçons pas sur
d’autres situations où l’aide médicale à mourir peut être
demandée.

Ensuite il y a eu les tribunaux qui ont interprété l’arrêt Carter
depuis dans le cadre de demandes particulières, et je cite le juge
Perell, de l’Ontario, dans l’affaire A.B. Les noms des intéressés
sont confidentiels, mais, quand il interprète la portée de Carter,
il dit ceci :

[...] un problème de santé grave connote un état du patient
qui compromet considérablement ou énormément la qualité
de vie de cette personne et qui est de l’ordre de critique,
mortel ou terminal.

La juge Martin, en Alberta, s’est également inspirée de l’arrêt
Carter pour l’appliquer à une affaire portée devant le tribunal :

Je n’ai aucun mal à conclure que la SLA est un problème
de santé grave et irrémédiable. On sait parfaitement qu’il
s’agit d’une maladie dégénérative et mortelle, actuellement
incurable.

Dans tous ces cas de figure, le gouvernement a décidé de se
concentrer d’abord sur cette étape, c’est-à-dire sur ceux qui
approchent de la mort. Il a décidé de ne pas spécifier d’échéancier
précis, en semaines ou en mois, comme le prévoit peut-être la loi
québécoise, selon l’interprétation qu’on donne à la notion de fin
de vie, et comme le prévoit clairement la législation américaine.
Ce n’est pas pour autant que le gouvernement retient une notion
complètement ouverte non plus, soit que la seule souffrance d’une
personne suffirait pour lui donner accès.

Je recommande encore une fois ce projet de loi aux sénateurs.

Quatre critères permettent de conclure à l’existence de
problèmes de santé graves et irrémédiables, le dernier étant que
la mort naturelle du patient soit raisonnablement prévisible. C’est
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government has decided that is the policy choice that it wants to
put before Canadians and before Parliament, and that is the
choice it will defend.

I think on any interpretation of Carter, it does not forbid that,
and so it puts it back to Parliament to determine whether that is a
limit that ought to now be put in place. That’s the clear choice
that’s before the court. It’s not simply compliance with Carter but
it has to be compliance with the Charter, and ultimately it will be
the question of whether or not this decision for Canada represents
a reasonable limit prescribed by law in a free and democratic
society.

Senator Batters: Ms. Klineberg, in providing us with a briefing
on this bill this week, you described some requirements that the
federal government has included in this bill. You detailed the two
different types of assisted dying. First of all, there is euthanasia,
where lethal injection would be administered by a medical
practitioner, and secondly, medical-assisted suicide, where a
prescription is written by a medical practitioner and then the
patient would take that prescription medication themselves.

For the euthanasia situation, the Liberal government bill
indicates that the doctor or nurse practitioner would determine
the patient consent initially, and then they would have to
reconfirm that consent right before that doctor or nurse
practitioner would administer that lethal injection.

But for assisted suicide, the determination of patient consent
would be determined initially when they’re given the prescription.
It’s possible that the patient could keep that prescription without
using it for, I don’t know, three years. There’s no requirement to
re-determine consent.

Given that, I put it to you that this arrangement basically does
provide Canada with advance request or advance directive.
In a situation that could so drastically change where we’re dealing
with very vulnerable people who could be harmed, potentially
killed— no one may ever know about those circumstances— why
would such a wide open situation be allowed contrary to the
government’s intent voiced in the preamble that advance
directives would not be allowed under this legislation?

Ms. Klineberg: There are several aspects to that question, and
I’ll do my best to answer them.

First, in terms of the ability of a person to obtain a prescription
for the purposes of self-administering a substance to cause their
own death, it is still the person who, when the time comes, would
be self-administering the substance. They would have to have
some degree of ability to do that for themselves, so it’s still their
choice when they take that action to do it.

In that sense it’s not an advance request in the way in which
that term is used when we’re talking about advance directives.
The patient is still the one responsible for taking the action. They

en tenant compte de tous ces critères que le gouvernement a
décidé de présenter son choix politique aux Canadiens et au
Parlement, et c’est ce qu’il défendra.

Il me semble que, peu importe l’interprétation que l’on donne à
l’arrêt Carter, rien n’empêche une telle mesure, et c’est au
Parlement que revient la tâche de décider quelles limites devraient
y être intégrées. Voilà le choix évident auquel fait face la cour.
Ce n’est pas qu’une question de conformité avec l’arrêt Carter
mais avec la Charte aussi, et en fin de compte la question sera de
savoir si le choix effectué pour le Canada est une règle de droit
restreignant les droits et libertés dans la limite du raisonnable et
dont la justification peut être démontrée dans le cadre d’une
société libre et démocratique.

Le sénateur Batters : Madame Klineberg, dans votre
intervention sur le projet de loi cette semaine, vous nous avez
décrit certaines des exigences qui y ont été insérées à l’initiative du
gouvernement fédéral. Vous nous avez parlé des deux types d’aide
médicale à mourir. D’une part, il y a l’euthanasie qui consiste
pour fournisseur de soins de santé à faire une injection létale, et
d’autre part, il y a l’aide médicale au suicide où une ordonnance
médicale est délivrée par un fournisseur de soins de santé à un
patient qui prend lui-même les médicaments prescrits.

En ce qui concerne l’euthanasie, le projet de loi du
gouvernement libéral prévoit que le médecin ou l’infirmier
praticien doive s’assurer du consentement initial du patient en
plus de devoir le confirmer immédiatement avant de lui donner
l’aide médicale à mourir.

En ce qui concerne le suicide assisté, le consentement devra être
fourni au moment de la délivrance de l’ordonnance médicale au
patient. Il est prévu que le patient puisse garder cette ordonnance
sans l’utiliser pendant, disons, trois ans. Dans ce cas, il n’y aurait
aucune exigence de confirmer le consentement initial.

Au vu de ce qui précède, j’estime que ces dispositions dotent le
Canada, dans les faits, d’un mécanisme de demandes anticipées ou
de directives préalables. Puisqu’il est question de personnes très
vulnérables dans des situations volatiles, qui pourraient d’ailleurs
ne jamais être découvertes, et du risque de blessure ou de mort
qu’elles encourent, pourquoi le gouvernement adopte-t-il une
approche si relâchée, contrairement à l’intention qu’il a lui-même
exprimée dans le préambule du projet de loi, de ne pas permettre
l’utilisation de directives préalables?

Mme Klineberg : Cette question comporte plusieurs aspects, et
j’y répondrai de mon mieux.

Premièrement, en ce qui concerne la possibilité qu’une
personne obtienne une ordonnance médicale afin de
s’administrer une substance pour causer sa mort, il n’en reste
pas moins que c’est la personne elle-même qui, le moment venu, se
l’administre. Elle devra en être capable, ce qui implique que l’acte
restera le fruit de leur volonté.

De ce point de vue, ce n’est pas une demande anticipée dans le
sens où on l’entend dans le contexte des directives préalables.
Le patient demeure responsable de ses actes. Certes, il passe à
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take the action at a later point than the point at which they receive
the substance, but it’s still their choice at every step of the process.
There’s nothing in their level of ability to make the decision for
themselves that changes.

The Chair: Ms. Klineberg, I have to interrupt. I’ve just been
advised that the Minister of Health is standing and waiting.
I didn’t recognize her and I apologize.

I’m going to ask you to expand on that later because we’re
going to ask you to remain until the Minister of Justice returns,
and senators who have not yet posed their questions will have an
opportunity later to do so.

Senators, now joining us is the Honourable Jane Philpott,
Minister of Health Canada. Also at the table from Health Canada
is Simon Kennedy, Deputy Minister.

The minister is with us for approximately an hour. After that,
Mr. Kennedy will be joined at the table by his colleagues from
Health Canada. We’re jumping all over the place today because of
the ministers’ requirements to be in the house. We are asking
officials from Justice to stay. The Minister of Justice will return
later on.

I should mention the other officials from Health Canada: Abby
Hoffman, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy Branch;
Helen McElroy, Director General, Health Care Programs and
Policy Directorate, Strategic Policy Branch; and Sharon Harper,
Manager, Continuing Care Unit, Strategic Policy Branch.

Minister, thank you for being here. I apologize for keeping you
cooling your heels, but you now have the opportunity to make
your opening statement.

Hon. Jane Philpott, P.C., M.P., Minister of Health: Thank you
very much, Mr. Chair and honourable committee members.
I’m very pleased to be here today to speak on the subject of
medical assistance in dying. I haven’t had the opportunity to meet
all of you in person, but it’s a real honour to appear at this
committee and to respond to your questions and concerns.

As you may know, earlier this week I had the opportunity to
present and answer questions from the House of Commons
Standing Committee on Justice and Human Rights, and I would
like to take the opportunity today to reiterate some variation on
those comments before taking your questions.

I’m also aware that the Minister of Justice has presented earlier
today and will be coming back. There are many areas, as you
know, that she has a particular ability and expertise to speak to.
I will be using this time to speak to questions that may relate to
my Health portfolio and will be pleased to answer your related
questions.

l’acte après avoir reçu la substance, mais chaque étape du
processus demeure son choix. Rien ne change quant à l’aspect
qualitatif de la capacité requise pour prendre une décision.

Le président : Madame Klineberg, excusez-moi de vous
interrompre. On vient de me dire que la ministre de la Santé
nous attend. Je ne l’ai pas mentionnée et je m’en excuse.

Je vous inviterai à en dire davantage plus tard, puisque nous
vous demanderons de rester jusqu’au départ de la ministre de la
Justice; les sénateurs qui n’ont pas encore eu la chance de poser
leurs questions pourront le faire à ce moment-là.

Sénateurs, veuillez maintenant accueillir l’honorable
Jane Philpott, ministre de Santé Canada. Simon Kennedy,
sous-ministre, nous vient aussi de Santé Canada.

La ministre restera environ une heure parmi nous, après quoi
des collègues de Santé Canada se joindront à M. Kennedy.
Notre égarement aujourd’hui est dû à l’obligation pour la ministre
d’être présente en Chambre. Nous invitons les fonctionnaires du
ministère de la Justice à rester. La ministre de la Justice reviendra
plus tard.

Je note la présence des autres fonctionnaires de Santé Canada :
Abby Hoffman, sous-ministre adjointe de la Direction générale de
la politique stratégique, Helen McElroy, directrice générale de la
Direction des programmes et des politiques de soins de santé, et
Sharon Harper, gestionnaire de l’Unité des soins continus,
Direction générale de la politique stratégique.

Madame la ministre, merci de vous être déplacée, et toutes mes
excuses pour vous avoir contraint à ronger votre frein. Je vous
inviterais maintenant à faire votre déclaration préliminaire.

L’honorable Jane Philpott, C.P., députée, ministre de la Santé :
Merci beaucoup, monsieur le président et merci aux membres du
comité. Je suis très heureuse d’être parmi vous aujourd’hui pour
vous parler de l’aide médicale à mourir. Bien que je n’aie pas
encore eu la chance de tous vous rencontrer en personne, c’est un
véritable honneur de comparaître devant ce comité pour répondre
à vos questions et préoccupations.

Comme vous le savez peut-être, j’ai eu la chance de poser des
questions et de répondre à certaines, plus tôt cette semaine,
devant le Comité permanent de la justice et des droits de la
personne de la Chambre des communes. Je vais rappeler la teneur
générale de ces propos avant de répondre à vos questions.

Je sais que la ministre de la Justice vous a livré sa présentation
plus tôt en journée et qu’elle reviendra plus tard parmi nous.
Comme vous le savez, plusieurs domaines relèvent de son champ
de compétence. Pour ma part, j’emploierai le temps qui m’est
alloué pour répondre aux questions ayant trait à mon portefeuille
de la santé et je serai ravie de répondre aux questions qui s’y
rapportent.
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As you know, last year the Supreme Court of Canada declared
that the Criminal Code prohibitions on assisted dying were
unconstitutional, and now the Senate has the opportunity to
review the proposed government legislation that will amend the
Criminal Code to allow medical assistance in dying.

Some of you may know that I’m a family doctor. I’ve had
countless conversations with people at the end stages of their
lives. I can tell you, as you probably very well know yourselves,
that conversations about the end of life can be incredibly
challenging, yet it’s such an important conversation for us to
have, whether it’s with our patients, our loved ones, or whether it
is as a society having a conversation about what we would desire
at the end of our lives.

They are difficult conversations sometimes for health care
providers because in some cases their education may not have
adequately prepared them for discussing, let alone providing, the
support that patients desire at the end of life.

First and foremost in our consideration of these matters was
our responsibility to protect the most vulnerable in society, and
our proposed legislation will do this, while at the same time
respecting the decision of the court.

[Translation]

We want those Canadians to know that we understand their
concerns and that we believe that the safeguards put in place in
this bill will mean that the rights of the most vulnerable will be
protected.

[English]

We have heard from others who feel that the proposed
legislation doesn’t go far enough, who would like to see eligibility
expanded in certain areas. We would like to thank these
Canadians as well for speaking up on behalf of people who are
suffering.

As we strive to meet the needs of Canadians at the end of life,
we encounter a system that can sometimes frustrate attempts to
respect personal autonomy.

[Translation]

We all want a system where respect for individual autonomy
is the cornerstone of all policies. We also want a system where
the rights of the most vulnerable will be respected and
protected. This bill is an important piece of the puzzle, so that
Canadians have access not only to a good life, but also to a good
death.

Comme vous le savez, la Cour suprême a déclaré, l’année
dernière, que les dispositions du Code criminel relatives à l’aide
médicale à mourir étaient inconstitutionnelles. Aujourd’hui, le
Sénat a l’occasion de se pencher sur le projet de loi qui modifierait
le Code criminel pour permettre l’aide médicale à mourir.

Certains d’entre vous savent peut-être que je suis médecin de
famille. J’ai eu d’innombrables conversations avec des patients
qui approchaient de la fin de leur vie. Je peux vous dire, comme
vous le savez sans doute déjà, que les conversations portant sur la
fin de vie peuvent être très difficiles. Pourtant, c’est un dialogue
que nous nous devons d’avoir, que ce soit avec nos patients, nos
êtres chers ou en tant que société débattant de ce qu’on pourrait
vouloir en fin de parcours sur terre.

Ces conversations sont parfois difficiles pour les fournisseurs
de soins de santé, qui n’ont pas toujours été suffisamment outillés
par leur éducation pour discuter des questions liées au soutien
dont ont besoin les patients en fin de vie, pour ne rien dire de la
fourniture de services y ayant trait.

Lors de notre examen de ces questions, nous nous sommes
d’abord et avant tout penchés sur la responsabilité de protéger les
membres les plus vulnérables de la société. Le projet de loi y
parviendra, tout en nous permettant de nous conformer à l’arrêt
de la cour.

[Français]

Nous voulons faire savoir à ces Canadiennes et Canadiens que
nous comprenons leurs inquiétudes et que nous croyons que les
mesures de sauvegarde mises en place avec ce projet de loi feront
en sorte que les droits des personnes les plus à risque seront
protégés.

[Traduction]

Certains ont estimé que le projet de loi ne va pas assez loin et
que les critères d’admissibilité devraient plutôt être élargis dans
certains cas. Nous remercions également ces Canadiens pour
avoir pris la parole au nom de ceux qui souffrent.

Bien que nous mettions tout en œuvre pour combler les besoins
des Canadiens à la fin de leur vie, le système avec lequel nous
traitons peut parfois faire obstacle au respect de leur autonomie
personnelle.

[Français]

Nous voulons tous un système où le respect de l’autonomie
individuelle forme la pierre angulaire de toutes les politiques.
Nous voulons également un système où les droits des plus
vulnérables sont respectés et protégés. Ce projet de loi est une
pièce importante du casse-tête quand vient le temps de faire en
sorte que les Canadiennes et Canadiens aient non seulement accès
à une bonne vie, mais aussi à une bonne mort.

8:38 Legal and Constitutional Affairs 6-5-2016



[English]

It’s about empowering patients to take control of their own
narrative and ensuring that Canadians can receive compassionate
care as they approach the end of life.

As you know, we listened to Canadians and stakeholders
before we developed this legislation. As the Minister of Justice has
no doubt articulated, we reviewed the proposed legislation very
closely to ensure its consistency with the Charter. We looked
closely at the Carter decision to ensure that individuals in those
circumstances would have access to the care they needed to
alleviate suffering, including the option of medical assistance in
dying.

Our commitment as a government was to respond to the Carter
decision. That necessitates changes to the Criminal Code that will
protect health care professionals as they support patients in their
decision making.

At the same time, we are committed to taking the time required
to address additional questions that are more complex where we
believe that more time and study is needed.

[Translation]

As an example, the bill sets a minimum eligibility age of 18,
which is the age of majority in most provinces and territories.
This approach seems appropriate to us in light of the unique and
irreversible character of such a decision.

We know that the capacity to make decisions on health is not
related strictly to age, and that depending on the province the
right to refuse medical treatment or to consent to it may be
obtained as early as at 14 years of age, for instance.

[English]

We faced similar challenges in considering this matter of
advance directive. The Supreme Court did not deal with this issue
in Carter, and the views of Canadians, as you’re well aware, are
deeply divided.

[Translation]

After 30 years of practising medicine, I am well aware of the
concerns of Canadians who suffer at the end of life, and
I understand why some people would like to be able to provide
advance directives so as to be able to access medical assistance in
dying. However, we must take into account the complex questions
related to policy and medical practice that are raised by advance
directives.

[English]

By their very nature, advance requests are made before they are
needed. Even if reviewed regularly, they would be enacted only
when a person has lost competence or is no longer able to

[Traduction]

Il s’agit de permettre aux patients de reprendre la maîtrise du
récit de leur vie et de s’assurer que des soins prodigués avec
compassion soient fournis aux Canadiens en fin de vie.

Comme vous le savez, nous avons écouté aussi bien les
Canadiens que les divers intervenants avant de déposer ce projet
de loi. Tel que sans doute exposé par la ministre de la Justice,
nous avons porté une attention toute particulière à la conformité
de ce projet de loi à la Charte. Nous avons soigneusement
examiné l’arrêt Carter afin de garantir un accès aux soins pour
ceux qui chercheraient à alléger leurs souffrances, ce qui s’entend
de la possibilité de recourir à l’aide médicale à mourir.

Notre obligation de gouvernement était de répondre à la
décision Carter. Cette réponse exige une modification du Code
criminel qui protégera les fournisseurs de soin de santé tout en
leur permettant de jouer un rôle de soutien auprès de patients qui
seraient face à leur choix.

En parallèle, nous nous engageons à prendre le temps
nécessaire pour étudier davantage certaines questions
supplémentaires, quand leur degré de complexité l’exige.

[Français]

À titre d’exemple, le projet de loi établit un âge d’admissibilité
minimum de 18 ans, soit l’âge de la majorité dans la plupart des
provinces et territoires. Cette approche nous paraît appropriée,
compte tenu du caractère unique et irréversible d’une telle
décision.

Nous savons que la capacité à prendre des décisions relatives à
la santé n’est pas liée strictement à l’âge et que, selon la province,
le droit de refuser un traitement médical ou de consentir à celui-ci
peut être obtenu dès l’âge de 14 ans, par exemple.

[Traduction]

Nous avons éprouvé certaines de ces difficultés quand nous
nous sommes penchés sur la question des directives préalables.
La Cour suprême n’avait pas traité de cette question dans l’arrêt
Carter, et l’opinion publique canadienne est, comme vous le
savez, profondément divisée en la matière.

[Français]

Après 30 ans à pratiquer la médecine, je suis bien au fait des
inquiétudes des Canadiennes et Canadiens qui souffrent en fin de
vie, et je comprends pourquoi certaines personnes pourraient
vouloir avoir recours à des demandes anticipées afin d’accéder à
l’aide médical à mourir. Toutefois, nous devons tenir compte des
questions complexes liées aux politiques et à la pratique médicale
que soulèvent les demandes présentées à l’avance.

[Traduction]

Par définition, les demandes anticipées sont préparées avant
qu’on en ait besoin. Même si on les révise régulièrement, elles ne
prennent effet que lorsque la personne en cause perd sa capacité
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communicate. This means that the final consent, a key
requirement in most assisted-dying regimes around the world,
could not be verified by a health care provider or anyone else.

[Translation]

Medical stakeholder groups pointed out that advance
directives concerning other kinds of medical treatment can be
very difficult to respect, and that repercussions would be even
greater in the case of medical assistance in dying.

[English]

The proposed legislation also, as you know, does not permit
eligibility solely on the basis of suffering from mental illness.
There is no denying that mental illness can cause profound
suffering. However, illnesses such as chronic depression, cognitive
disorders and schizophrenia raise particular concerns with respect
to the matter of informed decision making. We have consulted
numerous stakeholders on this issue and concluded that the
nuances are not sufficiently understood at this time to allow safe
and appropriate legislation to be crafted.

To that end, the government is making a commitment to
mandate one or more independent studies on the questions of
requests by mature minors, advance requests and requests where
mental illness is the sole underlying medical condition.

Bill C-14 also includes a clause which requires Parliament to
conduct a review of the legislation five years after Royal Assent.
This will allow for a parliamentary review of these complex issues
as well as the evolving experiences of Canadians in implementing
medical assistance in dying.

Finally, I cannot discuss this legislation without a
reaffirmation of the importance of improving access to
high-quality palliative care for all Canadians. Our government
is firmly committed to investing in this area, and I look forward to
working with provinces and territories to ensure equitable access
to all options for care at the end of life.

[Translation]

We believe that this bill furthers the individual autonomy of
Canadians in compliance with the Supreme Court ruling in
Carter, while ensuring the protection of vulnerable Canadians, as
well as the conscience rights of health care providers.

[English]

We know that this legislation is only part of the conversation.
That’s why I want to take the opportunity to highlight our
government’s commitment to palliative care. Canadians have
resoundingly told us they want to receive care at home, and we

ou son aptitude à communiquer. Par voie de conséquence, le
consentement final, une exigence clé de la plupart des régimes de
mort assistée à travers le monde, ne pourrait être confirmé par un
fournisseur de soins de santé ou un autre.

[Français]

Les groupes d’intervenants en soins de santé ont souligné que
les directives préalables concernant d’autres formes de traitement
médical peuvent être très difficiles à respecter et que les
répercussions seraient plus importantes dans le cas de l’aide
médical à mourir.

[Traduction]

Le projet de loi, comme vous le savez, n’ouvre pas la voie à une
admissibilité sur la seule base d’une maladie mentale. Il va sans
dire que la maladie mentale peut provoquer d’indicibles
souffrances. Par contre, des maladies comme la dépression
chronique, les troubles cognitifs ou la schizophrénie soulèvent
des questions particulières en ce qui a trait à la qualité du
consentement. Après avoir consulté de nombreux intervenants en
la matière, nous en avons tiré la conclusion que les nuances
n’étaient pas suffisamment comprises, en l’état, pour permettre
l’élaboration de dispositions appropriées et sûres.

À cette fin, le gouvernement s’engage à demander au moins une
étude indépendante sur la question des demandes adressées par
des mineurs mûrs, celle des demandes anticipées, ainsi que celle
des demandes mettant en cause une maladie mentale comme seule
condition médicale sous-jacente.

Le projet de loi C-14 comporte, de plus, une disposition
obligeant le Parlement à procéder à l’examen de la loi cinq ans
après sa sanction royale. Ceci permettra, d’une part, un examen
parlementaire de ces questions complexes, et de l’autre, de faire le
suivi de l’évolution de l’expérience des Canadiens dans la mise en
œuvre de l’aide médicale à mourir.

En dernier lieu, je ne peux parler de ce projet de loi sans
souligner de nouveau l’importance d’un accès amélioré aux soins
palliatifs de grande qualité. Notre gouvernement s’est fermement
engagé dans ce sens, et il me fera plaisir de travailler ensemble
avec les provinces et territoires pour assurer un accès équitable à
une vaste gamme d’options en fin de vie.

[Français]

Nous croyons que ce projet de loi valorise l’autonomie
individuelle des Canadiennes et Canadiens conformément au
jugement de la Cour suprême dans la décision Carter, tout en
assurant la protection des Canadiennes et Canadiens vulnérables
ainsi que les droits de conscience des fournisseurs de soins de
santé.

[Traduction]

Nous savons que ce projet de loi ne représente qu’un enjeu
parmi d’autres. J’aimerais donc profiter de cette occasion pour
souligner l’engagement pris par ce gouvernement en faveur des
soins palliatifs. Nous avons écouté les Canadiens, qui nous ont
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have listened and are prepared to make significant investments in
the order of $3 billion over the course of our mandate to help
deliver better home care for Canadians, including palliative care.

[Translation]

I have already contacted my provincial and territorial
colleagues to discuss the necessary changes to our health care
system so as to allow home care, including palliative care, which is
a shared priority.

[English]

The bill we have tabled is the product of careful consideration,
of the need for personal autonomy, access to health care services,
protection of vulnerable people and the conscience rights of
providers, as well as the clear support that Canadians have voiced
for this change.

I want to thank everyone who has thoughtfully and
respectfully engaged on this challenging issue. I know this
committee will hear a wide range of views and opinions over
the coming days. I look forward to following your discussions,
and I am very much looking forward to time to interact this
afternoon.

The Chair: Thank you, minister.

We’ll move to questions now, with Deputy Chair Jaffer.

Senator Jaffer: Thank you, minister, for being here. I’m very
pleased to hear you emphasize palliative care. As you know, we
have all received many emails, and one of the biggest criticisms is
about palliative care. So I encourage you to move fast on that.

I have many questions, but I’ll start off with proposed
paragraph 241.2(2)(a), where it says:

(2) A person has a grievous and irremediable medical
condition if

(a) they have a serious and incurable illness, disease or
disability;

I’m curious as to why you used ‘‘incurable’’ as a synonym for
‘‘grievous and irremediable’’. ‘‘Incurable’’ as I understood when I
read the Carter decision, was not in that, so you have expanded it
a bit. I would like to hear your reasoning for that.

Ms. Philpott: First of all, just to follow up on your comments
about palliative care, I want to say that I know the Senate has
done some incredible work on this. Several senators have

clairement manifesté leur préférence pour les soins à domicile, et
nous sommes donc prêts à procéder à des investissements de taille
au cours de notre mandat, de l’ordre de 3 milliards de dollars, afin
d’améliorer la qualité de ces soins, y compris les soins palliatifs, au
profit des Canadiens.

[Français]

J’ai déjà communiqué avec mes collègues des provinces et des
territoires pour discuter des transformations nécessaires à notre
système de soins de santé, de sorte à permettre les soins à
domicile, y compris les soins palliatifs, qui sont une priorité
partagée.

[Traduction]

Le projet de loi que nous avons déposé est le fruit du soutien
évident des Canadiens pour ce projet, ainsi que de mûres
réflexions menées sur les impératifs d’autonomie personnelle,
d’accès aux soins de santé, de la protection des personnes les plus
à risque et de la liberté de conscience des fournisseurs de soins de
santé.

Je remercie tous ceux qui ont participé de manière
consciencieuse et réfléchie au débat sur ces questions difficiles.
Je suis consciente du fait que le comité entendra, dans les jours à
venir, un vaste éventail d’avis et de points de vue. Je me réjouis de
pouvoir suivre vos discussions, et d’interagir avec vous cet
après-midi.

Le président : Merci, madame la ministre.

Nous invitons maintenant le vice-président Jaffer à poser ses
questions.

Le sénateur Jaffer : Je vous remercie, madame la ministre, de
vous être déplacée. J’ai eu plaisir à vous entendre souligner
l’importance des soins palliatifs. Comme vous le savez, nous
avons reçu un grand nombre de courriels et la critique la plus
courante qui nous est adressée concerne les soins palliatifs.
Je vous encourage donc à réagir très vite.

J’ai plusieurs questions, mais je commencerai par
l’alinéa 241.2(2)a) du projet de loi, qui précise ceci :

(2)Une personne est affectée de problèmes de santé graves et
irrémédiables lorsque, à la fois :

a) elle est atteinte d’une maladie, d’une affection ou d’un
handicap graves et incurables;

Je me demande pourquoi le terme « incurable » et présenté
comme un synonyme de « graves et irrémédiables ». Le terme
« incurable » ne figurait pas dans l’arrêt Carter, me semble-t-il,
donc vous avez élargi sa portée. Je vous inviterais à motiver cette
décision.

Mme Philpott : Tout d’abord, pour faire suite à vos remarques
sur les soins palliatifs, je reconnais l’excellent apport du Sénat en
la matière. Plusieurs sénateurs ont présenté d’importants rapports
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produced some very important reports about the need for
palliative care. I look forward to working with folks in the
Senate. We will need your support as we move forward on that.
I’d be happy to discuss that in more detail later.

In terms of the wording you are referring to, there was an
attempt made to give some measure of an understanding of the
concept of grievous and irremediable. There was a need for
elaboration to clarify that, for instance, there are grievous and
irremediable conditions that may be benign, episodic and
self-limited. There was a desire, within this legislation, to put
enough of a framework around it that it would support health
care providers who were trying to determine whether someone
would qualify.

Senator Jaffer: Thank you for recognizing the work of the
Senate on palliative care. I would be remiss if I didn’t mention
former Senator Carstairs for the tremendous work she has done
on palliative care.

I would like to follow this up with the issue of the nurses.
We are fortunate that you are a medical practitioner as well.
A number of questions have come up about nursing. I, and I’m
sure many of my colleagues, have received emails about you
including nurse practitioners in the bill. One of the challenges that
I have heard of is that you may include this. But in my province of
B.C especially, I’ve heard from nurses saying, ‘‘We’ve been told
that we may be included in the bill,’’ but their provincial bodies
have not set up a protocol as to how they can practise this.
I’m wondering what discussions you’ve had with the provincial
professional bodies as to these nurses. You may exempt them, but
they may get punished by their provincial bodies.

Ms. Philpott: Thank you. It’s an excellent question.

I will just let you know that I did meet with Senator Carstairs,
whom I respect greatly, and had great conversations with her, and
I look forward to working with her in the future as well.

In terms of the matter of nurses, as you can imagine, there are a
number of reasons this was put in place. I must say I have
tremendous respect for nurses and nurse practitioners, who I’ve
worked with closely over the years. I know that in my own
province of Ontario, for instance, nurse practitioners enjoy quite
a wide scope of practice. It’s not the same as family doctors, but in
many regards there’s a large overlap in scope of practice between
nurse practitioners and family doctors. In one part, we wanted to
acknowledge, of course, that this was not unreasonable to include
in their scope of practice.

I would say that the largest driving force for why we decided to
include nurses and nurse practitioners in the legislation was the
fact that we need to ensure access. So when we determine as a
government that we believe access to medical assistance in dying

traitant de la nécessité des soins palliatifs. Je serais heureuse de
travailler avec les sénateurs. Nous aurons besoin de votre appui
en cours de route. J’ai hâte d’en discuter davantage avec vous.

En ce qui concerne la formulation que vous évoquez, cela
découle de la tentative de meubler le concept de « graves et
irrémédiables ». Il était nécessaire de l’étoffer et de le tirer au clair
puisque, par exemple, il pourrait y avoir des problèmes de santé
graves et irrémédiables qui seraient bénins, épisodiques ou
pouvant être résolus de façon spontanée. Nous avons tenté
d’établir dans ce projet de loi un cadre sur lequel les fournisseurs
de soins de santé pouvaient s’appuyer afin de déterminer
l’admissibilité d’un patient.

Le sénateur Jaffer : Je vous remercie pour avoir reconnu le
travail du Sénat dans le domaine des soins palliatifs. Je m’en
voudrais de ne pas mentionner l’excellent travail de la sénatrice
Carstairs en la matière.

Je vais enchaîner par la question du personnel infirmier.
Nous avons la chance de vous compter aussi parmi les médecins
praticiens. Un certain de nombre de questions se posent à propos
des infirmiers. J’ai, tout comme bon nombre de mes collègues,
reçu des courriels au sujet de la décision d’inclure les infirmiers
praticiens dans le projet de loi. Cela pourrait poser problème.
Surtout dans ma propre province, la Colombie-Britannique, où
j’ai entendu des infirmiers et infirmières dire qu’ils pourraient être
inclus dans le projet de loi sans pour autant que leur ordre
professionnel provincial ait établi un protocole de mise en œuvre
s’y rapportant. Je me demande quelles discussions vous auriez pu
avoir avec les ordres professionnels provinciaux dans le cas du
personnel infirmier. Vous aurez beau les exempter, ils pourraient
se retrouver pénalisés par leurs ordres provinciaux.

Mme Philpott : Je vous remercie. C’est une excellente question.

Je vous ferai tout d’abord savoir que j’ai rencontré la sénatrice
Carstairs, que je respecte énormément, que nous avons eu des
conversations fructueuses et que je serai heureuse de travailler
davantage avec elle.

En ce qui concerne la question du personnel infirmier, de
nombreuses raisons ont milité en faveur de son inclusion dans le
texte, comme vous vous en doutez. J’ai beaucoup de respect pour
les infirmières et infirmiers praticiens, avec qui j’ai travaillé en
étroite collaboration pendant de nombreuses années. Dans ma
province de l’Ontario, par exemple, les infirmiers praticiens
jouissent d’un vaste champ de pratique. Bien que les infirmiers
praticiens ne soient pas des médecins de famille, il y a néanmoins
un important chevauchement au niveau des champs de pratique
respectifs. Nous voulons reconnaître, bien sûr, qu’il n’était pas
déraisonnable d’inclure cette procédure dans leur champ de
pratique.

Je dirais que la raison principale pour laquelle nous avons
inclus les infirmières et infirmiers praticiens dans le projet de loi
était le besoin d’assurer l’accès. Quand nous décidons en tant que
gouvernement que l’accès à l’aide médicale à mourir est un service
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is perceived to be a medically necessary service, we need to be
sure, as you know, under the Canada Health Act to deem that all
medically necessary care be available and accessible across the
country, as part of the principles of the Canada Health Act.

In remote and rural situations, we knew that there would be
challenges around access. As you may know, in the Far North, for
example, there are many places where doctors are not readily
available.

The matter of regulations, as you very clearly said, lies in the
hands of provinces. I can tell you that my officials are working
very closely now with the provinces and territories around those
regulations. We hope that they will be rather consistent across the
country, but we recognize that the regulations as to what lies
within the scope of practice do differ somewhat from province to
province. I will be very much looking forward to working with the
provinces and territories to encourage them to look at how far
they can allow the eligibility of this particular kind of care to be
part of the scope of practice of nurse practitioners.

Senator White: Thanks to both of you for being here,
particularly the minister. Twice now, I’ve heard this afternoon
about the parliamentary review in five years, which I think is
excellent.

What type of reporting requirements will we put in place with
this legislation so that we can actually look province by province
to ensure that it’s being followed, first, and, second, that we have
a good understanding of what it should look like in five years?

Ms. Philpott: That’s a very important question. I think what
may not come out as strongly in the legislation but you may have
heard us talking about as the legislation was tabled was the fact
that we will be putting in place a rigorous monitoring system.
It reads in the legislation that there’s a requirement for the
medical practitioner to report and to fill out appropriate
paperwork related to the practice.

We’ve been working with the provinces and territories.
Some of them have done quite detailed work in terms of
looking at the kinds of details they would require health care
providers to report. I would like to see not only quantitative
details in terms of how many people have accessed the care and
the actual medication they received and the the timing was around
that, but hopefully there will be much opportunity as well for
qualitative reporting in terms of the challenges that were faced.

One or more committees will get under way to address these
more complex questions that we don’t feel that we were able to
fully land on up to this point. That monitoring system, which will
be a pan-Canadian system, may have a little bit of variation from
province to province, according to their decisions on that. I think
that we will have quite a robust amount of information available
that will inform those decisions.

Senator White: What would those committees look like that
will be doing that work? Are we talking about committees of
Parliament, committees of government or committees of Justice?

médicalement nécessaire, nous devons nous assurer, en vertu des
principes de la Loi canadienne sur la santé, que ceux-ci soient
disponibles et accessibles à travers tout le pays.

Nous savons que garantir l’accès à ces services serait difficile
dans certaines régions éloignées ou rurales. Comme vous le savez
peut-être, dans le Grand Nord, par exemple, il existe de nombreux
endroits où les services d’un médecin ne sont pas facilement
accessibles.

La question de la réglementation, comme vous l’avez bien dit,
relève des provinces. Je peux vous assurer que mes fonctionnaires
y travaillent, en étroite collaboration avec les provinces et les
territoires. Nous espérons que les règlements seront plutôt
uniformes, mais reconnaissons qu’ils présentent, en fonction de
la province, certaines différences quant à la définition du champ
de pratique. Je serai heureuse de travailler avec les provinces et
territoires pour les encourager à examiner la possibilité que
l’admissibilité de ces soins fasse partie de la définition du champ
de pratique des infirmiers praticiens.

Le sénateur White : Merci à vous deux de vous être déplacés,
particulièrement à madame la ministre. C’est maintenant la
deuxième fois que j’entends parler de l’examen quinquennal de la
loi après cinq ans, et je le trouve être une excellente idée.

Quel genre d’exigences en matière de rapports mettrons-nous
en place dans cette loi afin d’examiner les conditions de sa mise en
œuvre dans chaque province, ainsi que pour s’assurer de bien
comprendre de quoi elle devrait avoir l’air dans cinq ans?

Mme Philpott : C’est une question très importante. Bien que
n’étant peut-être pas évident a priori dans le projet de loi, ce qui
ressort de nos discussions au moment du dépôt de celui-ci,
c’est qu’on mettra en place un système de suivi rigoureux.
Une disposition prévoit d’ailleurs que le médecin fasse un
rapport et remplisse les formulaires appropriés relatifs au
service rendu.

Nous travaillons avec les provinces et les territoires. Certains
sont déjà à un stade avancé dans l’élaboration du type de
renseignements qui seront demandés aux fournisseurs de soins de
santé. J’espère qu’on se penchera non seulement sur leur aspect
quantitatif, c’est-à-dire sur le nombre de personnes ayant eu accès
à ces soins, les médicaments reçus et la séquence des évènements,
mais aussi sur leur aspect qualitatif afin d’avoir une idée des défis
qui ont dû être relevés.

Au moins un comité sera mis sur pied pour traiter des
questions plus complexes que nous n’avons pas encore réussi à
bien cerner. Le système de suivi, qui sera pancanadien, devra tenir
compte d’un certain degré de variations en fonction des décisions
de chaque province en la matière. Nous devrons alors disposer
d’une quantité importante de renseignements pouvant servir à
élucider ces décisions.

Le sénateur White : De quoi auront l’air ces comités? Parle-t-on
de comités parlementaires, gouvernementaux ou de Justice
Canada?
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Ms. Philpott: My understanding is that they would be
committees of Parliament. Having said that, I don’t think that
we’ve landed entirely on what those are going to look like.
We have made a commitment to provide more details on that in
the fall, and that would be an area that I think the Senate would
be in a good position to be able to give some recommendations
on. We have made the commitment in the legislation to establish
one or more committees to look at those complex matters.

Senator White: Thank you very much, minister.

Senator Cowan: Welcome, minister. I have a couple of
questions. I’ll try one, and, if I don’t get to the second, I’ll
defer it to the second round of questions.

You’ve spoken a number of times about the importance of
having conversations with the provinces and territories, and these
are ongoing, but what happens if one or more of the provinces
simply doesn’t take any legislative or regulatory action? I know
one, at least, that has no plans to do so. Do you think that
inaction or lack of action would have an effect on your desire, and
I’m sure our desire, to make sure that whatever regime is put in
place is sufficiently robust that it would provide equal access,
equal opportunity, equal regulation and equivalent availability of
this medical service from coast to coast to coast for all Canadians?

Ms. Philpott: Thank you for that question.

As you know, fundamentally this is a piece of legislation that
addresses the Criminal Code in terms of protection for health care
providers to exempt them from criminal liability in terms of their
participation in supporting patients with medical assistance.
In that sense, a medical practitioner in the country working
within this legislation and the associated regulations — you folks
are the experts on this — would not be prosecuted.

You point out the fact that there may be some arguments from
some provinces that they don’t necessarily want to agree that
that’s a medically necessary service.

Senator Cowan: Let’s assume that one or more provinces
makes no legislative or regulatory intervention at all. Are you
satisfied that if this bill were passed in its current form, there
would be equivalent equal opportunity and equal access across
the country?

Ms. Philpott: I’m confident that this would provide adequate
protection for health care providers.

Senator Cowan: I’m not talking about health care providers.
I’m talking about access for the patient.

Ms. Philpott: Access is another question, but as you know we
have the challenge of access on other issues in Canada that we
deem to be medically necessary services. We’ve had that
conversation with provinces around other issues of access, and
we’ve actually made encouraging progress in terms of making
sure that medically necessary services are accessible across the
country.

Mme Philpott : Je crois qu’il s’agirait de comités du Parlement.
Cela dit, je ne pense pas que nous ayons entièrement décidé à quoi
ils ressembleraient. Nous nous sommes engagés à fournir plus de
détails à ce sujet cet automne et je pense que le Sénat serait bien
placé pour formuler des recommandations à ce sujet. Nous nous
sommes engagés, dans la loi, à établir un ou plusieurs comités
pour étudier ces questions complexes.

Le sénateur White : Merci beaucoup, madame la ministre.

Le sénateur Cowan : Bienvenue, madame la ministre. J’aurais
une ou deux questions. Je vais en poser une, et si je n’arrive pas
jusqu’à la deuxième, j’attendrai le prochain tour de questions.

Vous avez parlé, à plusieurs reprises, de l’importance de tenir
des discussions avec les provinces et les territoires et ces
discussions se poursuivent, mais qu’arrivera-t-il si une ou
plusieurs provinces ne prennent aucune mesure législative ou
réglementaire? J’en connais au moins une qui n’a pas l’intention
de le faire. Pensez-vous que leur inaction ou manque de réaction
contrarierait votre désir de veiller à ce que le régime mis en place
soit suffisamment robuste pour assurer l’égalité d’accès, les
mêmes possibilités, la même réglementation et la même
disponibilité de ce service médical aux quatre coins du pays,
pour tous les Canadiens?

Mme Philpott : Merci pour cette question.

Comme vous le savez, il s’agit, au fond, d’un projet de loi qui
modifie le Code criminel pour protéger les fournisseurs des soins
de santé en les exonérant de toute responsabilité criminelle s’ils
soutiennent leurs patients en leur apportant une aide médicale à
mourir, Dans ce sens, un médecin canadien qui travaille dans le
cadre de cette loi et de la réglementation qui en découle — vous
êtes les experts en la matière — ne sera pas poursuivi.

Vous soulignez que certaines provinces feront peut-être valoir
qu’elles ne sont pas forcément d’accord pour dire qu’il s’agit d’un
service nécessaire sur le plan médical.

Le sénateur Cowan : Supposons qu’une ou plusieurs provinces
ne prennent aucune mesure législative ou réglementaire.
Estimez-vous que si le projet de loi est adopté sous sa forme
actuelle, il y aura la même égalité d’accès partout au Canada?

Mme Philpott : Je suis certaine que cela fournira une
protection adéquate aux fournisseurs de soins de santé.

Le sénateur Cowan : Je ne parle pas des fournisseurs des soins
de santé. Je parle de l’accès pour le patient.

Mme Philpott : L’accès est une autre question, mais comme
vous le savez, l’accès à d’autres services médicaux que nous
jugeons nécessaires est problématique au Canada. Nous avons eu
des discussions avec les provinces au sujet de ces autres problèmes
et nous avons réalisé des progrès encourageants pour faire en
sorte que les services médicaux nécessaires soient accessibles
partout dans le pays.
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Senator Cowan: There has been some discussion— and I think
Senator Lankin raised it earlier — around the issue of palliative
sedation and do-not-resuscitate orders, which are common across
the country. You, as a practitioner, have a great deal of
experience with that sort of thing and providing pain
medication for people, knowing full well that if sufficient
medication is provided in increasing doses, the result is death.

How do you compare that that’s okay — and we and you
understand that — but yet you’re not prepared to recognize the
desires, I think, of large numbers of Canadians to have embedded
in this legislation the right to provide by way of advance directive
for medical assistance in dying? How do you reconcile those
positions?

Ms. Philpott: You’re absolutely right that there have been a
number of approaches to end-of-life care in the past where people
make the decision not to deliberately extend life. By instituting a
do-not-resuscitate order, it’s an act of omission as opposed to an
act of commission. This legislation allows an act to be committed
as opposed to not instituting an act that would keep a person
alive.

Having said that, I think what you’re getting at is the issue of
advance requests that are obviously acceptable in the case of a
do-not-resuscitate order but we’ve not necessarily implemented
them here. There are a number of reasons that we took into
consideration for deciding not to include advance requests at this
time. In part, it’s related to some of the challenges we know health
care professionals find in instituting other kinds of advance
directives. We heard this quite loudly and clearly from
organizations like the Canadian Medical Association and other
agencies, that it can actually be incredibly challenging to know in
advance and be able to reaffirm a person’s wishes in advance.

So while those are very different circumstances, it’s part of
what made us realize that we weren’t ready to make a decision on
advance directives at this time.

Senator McIntyre: Thank you, minister, for being here today.

I would like to go back to the issue of the monitoring regime.
The bill is very clear: It authorizes the Minister of Health to make
regulations creating a monitoring regime. For example, new
subsection 241.31 creates legal obligations on physicians, nurse
practitioners and pharmacists. It also creates offences for failing
to comply with regulations on monitoring.

That said, does Parliament have jurisdiction to collect
information for the purpose of monitoring medical aid and
dying? Should we leave this to the provinces?

Le sénateur Cowan : Il y a eu des discussions — et je crois que
la sénatrice Lankin en a parlé plus tôt — au sujet de la sédation
palliative et de l’ordre de ne pas ressusciter, qui sont des pratiques
courantes partout au Canada. En tant que médecin, vous
possédez une vaste expérience de ce genre de choses et de
l’administration d’antalgiques et chacun sait que si on administre
une quantité suffisante de médicaments en doses croissantes, cela
entraîne la mort.

Pourquoi est-ce jugé acceptable— et nous sommes de cet avis,
vous et moi— alors que vous n’êtes pas encore prête à reconnaître
le désir d’un grand nombre de Canadiens, je pense, de faire
inscrire dans la loi le droit de faire une demande anticipée pour
obtenir l’aide médicale à mourir? Comment conciliez-vous ces
deux positions?

Mme Philpott : Vous avez parfaitement raison de dire que,
jusqu’ici, un certain nombre de pratiques, à l’égard des soins à
donner en fin de vie, consistaient à s’abstenir, délibérément, de
prolonger la vie. Suivre un ordre de ne pas réanimer est non pas
une action, mais une omission. Cette loi autorise à poser un geste
au lieu de s’abstenir de poser le geste qui garderait une personne
en vie.

Cela dit, vous abordez, je pense, la question des demandes
anticipées qui sont évidemment acceptables sous la forme d’un
ordre de ne pas réanimer, mais que nous n’avons pas intégrées
dans la loi. Nous avons tenu compte d’un certain nombre de
raisons pour décider de ne pas inclure les demandes anticipées
pour le moment. C’est, en partie, à cause de la difficulté que les
professionnels de la santé ont à suivre les autres directives de ce
genre. C’est ce que nous disent clairement les organismes comme
l’Association médicale canadienne et d’autres selon lesquels il
peut être extrêmement difficile de connaître à l’avance le désir
d’une personne et de pouvoir le confirmer.

Ce sont là des considérations très différentes, mais elles font
partie des raisons pour lesquelles nous avons estimé n’être pas
prêts à prendre pour le moment des décisions concernant les
demandes anticipées.

Le sénateur McIntyre : Merci, madame la ministre, d’être
présente ici aujourd’hui.

Je voudrais revenir sur la question du régime de surveillance.
Le projet de loi est très clair : il autorise le ministre de la Santé à
prendre des règlements créant un régime de surveillance.
Par exemple, le nouveau paragraphe 241.31 crée des obligations
légales pour les médecins, les infirmières et les pharmaciens. Il crée
également des infractions pour non-respect de la réglementation à
l’égard de la surveillance.

Cela dit, le Parlement est-il compétent pour recueillir des
renseignements dans le but de surveiller l’aide médicale à mourir?
Devrions-nous laisser cette responsabilité aux provinces?
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I’m asking you this question because the external panel on
options for a legislative response to Carter heard support for
oversight mechanisms, but there was no agreement as to whether
it was appropriate for that oversight to be done at the federal
level. Could I have your thoughts on that, please?

Ms. Philpott: You’ve alluded to some of the challenges in our
wonderful system where health care is a shared responsibility
between the federal government and the provinces.

This is something where we believe the federal government
needs to play a role, and many provinces are very happy that we
will play a role in taking some responsibility and using some of
our federal resources — things like the Canadian Institute for
Health Information. My deputy minister can give you an idea of
some of the other pan-Canadian organizations that are
comfortable with collecting pan-Canadian data. So we are well
placed to try to gather some of that information.

As you have indicated, however, it may be that we would
suggest a particular set of data that we would like to collect and
monitor this information. We will recognize, of course, that
provinces will have jurisdiction in terms of further developing
that. They may add to that themselves, or there may be some
portion of it that they won’t be a part of, but it will be an area that
we’ll need to discuss very closely with the provinces and
territories.

On the basis of past experience, we have had a very positive
relationship with the provinces and territories on the gathering of
health information to inform future decisions.

Senator McIntyre: And hopefully you’ll reach a consensus.

Ms. Philpott: We certainly hope so.

Senator McIntyre: Thank you, minister.

Senator Joyal: Welcome, Madam Minister.

I have a problem with your intention to defer the
implementation or the access to physician assistance in dying to
three groups of people: advance directives, mature minors and
mentally ill people. I will tell you why. Legally, I think your bill is
going to be struck down. It’s because you exclude those people
without determining the number of times within which those
people will have access to their rights.

We’re talking about a right recognized in the Charter.
A patient has a right. A patient in Canada who suffers
grievously and irremediably and who cannot tolerate that
suffering has a right to physician-assisted dying. This is Carter.
When you exclude those three categories without establishing a
clear deadline within which Parliament will legislate the specific

Je vous pose la question parce que le comité externe chargé
d’examiner les réponses législatives au rapport Carter a constaté
un appui en faveur de mécanismes de surveillance. Néanmoins, il
n’y avait pas unanimité quant à savoir si cette supervision devait
se faire au niveau fédéral. Pourrais-je savoir ce que vous en
pensez?

Mme Philpott : Vous avez fait allusion à certains des défis
qui se posent dans notre merveilleux système dans lequel
le gouvernement fédéral et les provinces se partagent la
responsabilité des soins de santé.

C’est un domaine dans lequel nous croyons que le
gouvernement fédéral doit jouer un rôle et de nombreuses
provinces se réjouissent que nous jouions un rôle en assumant
certaines responsabilités et en nous servant de certaines de nos
ressources fédérales, des choses comme l’Institut canadien
d’information sur la santé. Mon sous-ministre peut vous donner
une idée de certains des autres organismes pancanadiens qui
peuvent facilement recueillir des données pancanadiennes.
Par conséquent, nous sommes bien placés pour recueillir
certains de ces renseignements.

Néanmoins, comme vous l’avez mentionné, nous pourrions
proposer de recueillir et de surveiller une série particulière de
données. Nous reconnaissons, bien sûr, que ce sera aux provinces
d’élaborer le régime en question. Elles pourront s’en charger
elles-mêmes ou préférer peut-être laisser certains éléments de côté,
mais c’est un domaine au sujet duquel nous allons devoir discuter
très sérieusement avec les provinces et les territoires.

Nous avons eu, par le passé, des relations très utiles avec les
provinces et les territoires au sujet de la collecte de renseignements
sur la santé pour éclairer les décisions futures.

Le sénateur McIntyre : Et espérons que vous parviendrez à un
consensus.

Mme Philpott : Nous l’espérons certainement.

Le sénateur McIntyre : Merci, madame la ministre.

Le sénateur Joyal : Bienvenue, madame la ministre.

Je vois des objections à l’égard de votre intention de retarder la
mise en oeuvre de l’accès à l’aide médicale à mourir pour trois
groupes de personnes, soit celles qui désirent faire une demande
anticipée, les mineurs matures et les malades mentaux. Je vais
vous dire pourquoi. Sur le plan juridique, je pense que votre loi va
être déclarée inconstitutionnelle. C’est parce que vous excluez ces
personnes sans préciser dans quel délai elles obtiendront ce droit.

Nous parlons d’un droit reconnu dans la Charte. Un patient a
des droits. Au Canada, un patient qui souffre gravement et
irrémédiablement et qui ne peut pas tolérer cette souffrance a le
droit de mourir avec l’aide d’un médecin. C’est l’arrêt Carter.
Si vous excluez ces trois groupes sans établir clairement le délai
dans lequel le Parlement adoptera des conditions ou des mesures
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conditions or safeguards that might be totally reasonable and
rational, I think you fail to implement the right in Carter and the
right they have under the Charter.

We heard that at the special joint committee, from the expert
panel appointed by the previous government. Benoît Pelletier, the
lawyer, told us that by excluding the mature minor, you will open
a challenge under section 15. In a decision in 2009, the Supreme
Court has already established a criterion under which a mature
minor has a right to decide for himself or herself. It is
paragraph 95 of A.C. v. Manitoba (Director of Child and Family
Services). The court stated seven clear criteria. That was in 2009,
seven years ago. So the Supreme Court has already established the
benchmark.

For you to just say, ‘‘We’ll push that in the future,’’ in my
opinion deprives patients. It’s not the rights of doctors; it’s the
rights of patients we’re talking about here — the right to have
access to physician-assisted dying for people who are suffering
intolerably.

That’s why I think your bill will not meet the test of the court.
It could be challenged by a mature minor who will be able to
answer the seven criteria. The bill is not humane. It will establish a
system under which, for an unlimited period of time, people will
be waiting for what Parliament will decide one day.

I can’t accept your arguments, I humbly submit to you.

Ms. Philpott: Thank you for your comments. I’m pleased to
hear your perspectives on this.

I want to underscore to all of you, and I hope you will accept
this, that this piece of legislation marks a monumental change for
us as a society. I don’t think we should underestimate how big a
change this is.

This decision was made, as you say, for the reason that we
needed to respond to a Supreme Court decision. That Supreme
Court decision was made to respect the rights of those individuals
to be able to choose the end of their life, to be able to be put out
of their suffering. We absolutely and fundamentally affirm the
autonomy of individuals and their right to be able to receive this
care. That is why we have responded to the court decision under a
very short timeline.

The Government of Canada has other principles that it needs
to uphold at the same time. The solemn responsibility that all of
us undertake when we are here representing Canadians is that we
are also asked to protect life. We are also asked to recognize that
there are vulnerable people who may potentially be inadvertently
harmed by legislation.

That solemn responsibility that we undertook made us look at
those particular conditions and say, yes, there are many people
who would like us to go further. Having said that, I don’t think
one can argue that on any of these issues there is a broad-based
international consensus as to how one can adequately protect

de sauvegarde précises, qui pourront être parfaitement
raisonnables et rationnelles, je pense que vous omettez
d’accorder le droit reconnu dans l’arrêt Carter et le droit que
ces personnes possèdent en vertu de la Charte.

C’est ce que nous avons entendu dire au comité spécial mixte
par le groupe d’experts que l’ancien gouvernement avait nommé.
Benoît Pelletier, l’avocat, nous a dit qu’en excluant les mineurs
matures, vous ouvrirez la porte à une contestation en vertu de
l’article 15. Dans un arrêt rendu en 2009, la Cour suprême a déjà
établi un critère selon lequel un mineur mature avait le droit de
décider pour lui-même. C’est au paragraphe 95 de A.C. c.
Manitoba (directeur des Services à l’enfant et à la famille).
La cour a énoncé sept critères bien clairs. C’était en 2009, il y a
sept ans. La Cour suprême a donc déjà établi la norme à suivre.

Si vous vous contentez de dire que vous vous en occuperez à
l’avenir, j’estime que vous lésez les patients. Ce n’est pas des droits
des médecins, mais des droits des patients dont nous parlons ici.
C’est le droit, pour les personnes qui souffrent de façon
intolérable, d’avoir accès à l’aide d’un médecin pour mourir.

Voilà pourquoi je pense que votre projet de loi ne répondra pas
aux critères établis par la cour. Il pourra être contesté par un
mineur mature capable de satisfaire aux sept critères. Ce projet de
loi n’est pas compassionnel. Il établit un système selon lequel les
gens devront attendre indéfiniment que le Parlement se décide à
agir.

Je me permets donc de vous dire que je n’accepte pas vos
arguments.

Mme Philpott : Merci pour vos observations. Je me réjouis
d’entendre votre point de vue à ce sujet.

Je tiens à souligner, à vous tous, en espérant que vous
l’accepterez, que ce projet de loi marque un changement
monumental pour notre société. Je ne pense pas qu’il faudrait
sous-estimer son importance.

Comme vous l’avez dit, cette décision a été prise parce que
nous devions répondre à un arrêt de la Cour suprême. La décision
de la Cour suprême visait à respecter le droit de ces personnes de
décider de mettre fin à leur vie, de mettre fin à leur souffrance.
Nous affirmons de façon absolue et fondamentale l’autonomie de
ces personnes et leur droit de recevoir cette aide. C’est pourquoi
nous avons répondu au jugement du tribunal dans un délai très
court.

Le gouvernement du Canada doit, en même temps, préserver
d’autres principes. La responsabilité que nous assumons tout
aussi solennellement lorsque nous représentons les Canadiens
nous demande également de protéger la vie. Nous devons aussi
reconnaître qu’il y a des personnes vulnérables que la loi pourrait
léser involontairement.

En raison de cette responsabilité solennelle que nous assumons,
nous avons examiné ces situations particulières et nous nous
sommes dit qu’effectivement, bien des gens aimeraient que nous
allions plus loin. Néanmoins, tout le monde conviendra, je pense,
qu’un vaste consensus international existe à ce sujet, quant à la
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vulnerable people on any of those issues. You may disagree with
me on that, but in drafting the legislation, it was our
understanding that we needed to be sure that we had adequate
safeguards in place that would protect vulnerable people.

The piece of legislation that we landed with is something that
I believe is the right approach for us as Canadians. I believe that
it allows us to respect that personal autonomy but to be sure that
we thoughtfully consider the ramifications and make sure that no
vulnerable person’s life will come to an end without adequate
protection.

Senator Plett: I’m going to ask a question that I asked your
colleague the Minister of Justice earlier. I’ll ask two questions.
I’ll ask them immediately so I can get both in.

Nurse practitioners who are independent of one another
can assess whether a patient meets the criteria and can
ultimately administer the lethal substance, and yet nurse
practitioners are unable to prescribe narcotics in certain parts of
our country. So if I’m in the hospital excruciating pain and I want
a nurse to prescribe morphine to me for my pain, she’s not
allowed to. But then I change my mind and I say, ‘‘If you can’t
give me morphine, then kill me.’’ She’s allowed to do that. I can’t
square that box that she can’t give me a painkiller, but she can kill
me.

I would like you to answer that, and please don’t give me the
answer that your colleague gave me that we’ll leave this up to the
provinces. This is federal legislation that we have here.

The other question I have — and I am at least in part in
agreement with Senator Joyal that we have a problem here with
the mature minors, but I take the opposite approach that he does.
I understand the department is undertaking studies in a number
of areas, one of which would explore the possibility of extending
this right to mature minors. So here we are considering allowing a
person who can’t buy a bottle of beer or who can’t vote or who
can’t go to war for me, but they can choose to have somebody
help them die. We would have had 11 deaths in Attawapiskat a
few months ago had that part of this bill been in effect.

Can you assure me, minister, that the government will make
sure that doctors are not allowed to take the lives of children and
that people who can’t administer a painkiller to me will not
allowed to help me take my life?

Ms. Philpott: Thank you for your very important questions.

On the matter of nurses, perhaps I can clarify for you that it
varies somewhat with provincial regulations, but in fact nurses
can prescribe painkillers under directives. There is a concept that
happens in the practice of medicine where there is a certain scope

façon de protéger adéquatement les personnes vulnérables.
Vous ne serez peut-être pas d’accord avec moi, mais nous avons
estimé nécessaire de rédiger la loi de façon à prévoir des garanties
suffisantes pour protéger les personnes vulnérables.

Le projet de loi que nous avons produit représente, je crois, la
bonne approche pour les Canadiens. Je crois qu’il nous permet de
respecter l’autonomie de la personne, mais en nous assurant de
bien tenir compte des ramifications et en veillant à ce que la vie
d’aucune personne vulnérable prenne fin sans une protection
adéquate.

Le sénateur Plett : Je veux poser une question que j’ai déjà
posée à votre collègue, la ministre de la Justice. Je vais poser deux
questions. Je vais les poser immédiatement afin de pouvoir les
placer toutes les deux.

Les infirmiers praticiens indépendants peuvent évaluer si un
patient répond aux critères et peuvent administrer la substance
létale, alors qu’ils n’ont pas le droit de prescrire des narcotiques
dans certaines régions de notre pays. Par conséquent, si je souffre
énormément dans un hôpital et désire qu’une infirmière
m’administre de la morphine, elle n’est pas autorisée à le faire.
Par contre, si je change d’avis et je dis : « Si vous ne pouvez pas
me donner de la morphine, alors tuez-moi », elle a le droit de le
faire. J’ai du mal à comprendre qu’elle ne puisse pas me donner
un antalgique, mais qu’elle puisse me tuer.

Je voudrais que vous répondiez à cette question et, s’il vous
plaît, ne me répondez pas, comme votre collègue, que nous
laisserons les provinces s’en charger. C’est une loi fédérale que
nous avons ici.

Quant à mon autre question, je suis en partie d’accord avec le
sénateur Joyal pour dire que les mineurs matures posent un
problème, mais je vais dans la direction diamétralement opposée.
Je sais que le ministère effectue des études dans un certain nombre
de domaines, notamment pour explorer la possibilité d’étendre ce
droit aux mineurs matures. Par conséquent, nous envisageons de
permettre à une personne qui n’a pas le droit d’acheter une
bouteille de bière, de voter ou d’aller à la guerre, de demander de
l’aide pour mourir. Nous aurions eu 11 décès à Attawapiskat, il y
a quelques mois, si ces dispositions de la loi avaient été en vigueur.

Pouvez-vous m’assurer, madame la ministre, que le
gouvernement veillera à ce que les médecins ne soient pas
autorisés à enlever la vie à des enfants et à ce que les personnes qui
ne peuvent pas m’administrer un antalgique ne soient pas
autorisées à m’aider à mettre fin à mes jours?

Mme Philpott : Je vous remercie de ces questions très
importantes.

Pour ce qui est des infirmières, je pourrais peut-être préciser
que cela varie un peu en fonction de la réglementation provinciale,
mais qu’en réalité, les infirmières peuvent prescrire des
antalgiques si des directives les y autorisent. Dans le cadre de
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of practice that nurses, nurse practitioners and other health care
providers can work in under ordinary circumstances.

Senator Plett: In all jurisdictions?

Ms. Philpott: I can get clarification from my officials, but as far
as I know, each jurisdiction will lay out for itself, province by
province, the regulations under which nurses function in a
province. There are colleges that itemize that, the same as there
are scopes of practice that are itemized for other practitioners.

Nurses may also respond to directives from a physician.
So I may have a nurse who doesn’t, for instance, have within her
normal scope of practice to do a urinalysis, but I, as a doctor,
could say to my nurse, ‘‘I give you a directive that if a patient
walks in here, even though they don’t see me and I think they
have a bladder infection, you can do a urinalysis.’’

Your argument was how can this nurse help to assist in
dying when he or she may not be able to prescribe painkillers?
I’m telling you that that nurse, under directives, could potentially
provide a painkiller. Hopefully that responds to that specific
argument.

Senator Plett: It responds to it, but it doesn’t answer it;
I’m sorry. She can do it under directive in one area and in another
she can do it on her own.

Ms. Philpott: Let me respond to your second question. I think
your second question beautifully illustrates the diversity of
opinion on some of these challenging issues. I hear you. I hear
your anxieties around the matter of mature minors and the
matter, in the case of Attawapiskat, not of mature minors but of
people suffering from mental illness. Those are some of the very
reasons why we wanted to be very sure that those particular
matters had more study, again, for the matter of protecting the
vulnerable.

Having said that, I will tell you that there are, as you can tell
from your colleagues around the table, people that would say to
you that if a 17-year-old is dying from cancer and is suffering
intolerable pain, what’s the difference between a 17-year-old and
an 18-year-old?

I think this is a conversation where we need to be
fundamentally open to understanding the perspectives of people
that think very differently. We need to acknowledge that none
of these answers are easy. That’s the very reason why, on
these very delicate matters, we’ve decided that we don’t have
enough information to make an adequate decision. We believe
this bill needs to be passed through the appropriate stages by the
June 6 deadline that the Supreme Court has given to us. I think it
would be a very serious problem for us, as a country, if there is
not a legislative framework in place by that time. So what we have

l’exercice de la médecine, les infirmières, les infirmières
praticiennes et autres fournisseurs de santé peuvent
normalement travailler dans le cadre d’un certain champ de
pratique.

Le sénateur Plett : Dans toutes les provinces?

Mme Philpott : Je peux demander des précisions à mes
fonctionnaires, mais à ma connaissance, chaque province établit
la réglementation en vertu de laquelle les infirmières travaillent
dans une province. Les organismes qui régissent la profession
précisent quels sont les actes autorisés comme c’est le cas pour les
autres praticiens.

Les infirmières peuvent également suivre les instructions d’un
médecin. Je peux avoir, par exemple, une infirmière qui n’est pas
normalement habilitée à faire une analyse d’urine, mais en tant
que médecin, je peux lui dire : « Je vous donne des instructions
selon lesquelles si un patient vient ici, même si je ne l’examine pas
pour confirmer qu’il souffre d’une infection de la vessie, vous
pouvez lui faire une analyse d’urine. »

Vous demandez comment l’infirmière peut aider quelqu’un à
mourir si elle n’est pas autorisée à prescrire des antalgiques?
Je vous réponds qu’une infirmière peut prescrire un antalgique si
elle reçoit des directives en ce sens. J’espère que cela répond à
votre argument.

Le sénateur Plett : C’est une réponse, mais elle ne me satisfait
pas, désolé. D’un côté elle peut le faire sur les instructions du
médecin et de l’autre, elle peut le faire de son propre chef.

Mme Philpott : Laissez-moi répondre à votre deuxième
question. Je pense qu’elle illustre très bien la diversité
d’opinions au sujet de ces questions délicates. Je comprends
votre point de vue. Je comprends vos inquiétudes au sujet des
mineurs matures et, dans le cas d’Attawapiskat, non pas de
mineurs matures, mais de gens souffrant de maladie mentale.
C’est précisément pour ces raisons que nous voulions être sûrs
d’étudier davantage ces questions, encore une fois, pour protéger
les personnes vulnérables.

Cela dit, comme vous pouvez le constater autour de cette table,
certains diront que si un jeune de 17 ans se meurt du cancer dans
des souffrances intolérables, quelle différence y a-t-il entre une
personne de 17 ans et une autre de 18 ans?

C’est, je pense, une conversation pour laquelle nous devons
absolument être prêts à entendre les points de vue de gens dont les
opinions sont très différentes des nôtres. Nous devons reconnaître
qu’il n’y a pas de solution facile. C’est la raison pour laquelle, sur
ce sujet délicat, nous avons estimé que nous n’avions pas
suffisamment de renseignements pour prendre une décision
satisfaisante. Nous croyons que le projet de loi doit franchir
toutes les étapes d’ici le délai du 6 juin que nous a fixé la Cour
suprême. Je pense que notre pays se trouvera dans une situation
très problématique si nous n’avons pas de cadre législatif en place
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decided to do on those matters where you can see the obvious
challenges is say let’s study those more; let’s make sure we make
the right decisions.

Senator Batters: With respect to the example you just gave to
Senator Plett regarding a 17-year-old suffering from terminal
cancer, there is no terminal illness requirement in your
government’s bill, minister. I would point that out to you to start.

I want to focus on the issue of psychological suffering.
You practised as a family practitioner for many years.
You would have seen, then, in all the time that you practised,
that psychological illness, while very serious — I don’t deny that
— is treatable, not terminal, and that there is more complex
decision making involved.

Given that, you indicated in your opening remarks to the
House of Commons committee — and you made very similar,
perhaps the same remarks, to us today — that the proposed
legislation also does not permit eligibility solely on the basis of
suffering from mental illness; that there is no denying that mental
illness can cause profound suffering; and that illnesses such as
chronic depression, cognitive disorders and schizophrenia raise
particular concerns with respect to informed decision making.

Given that, I’m wondering why you didn’t include additional
safeguards for people who are suffering psychologically.
It is included in your bill. The only place that it is indicated
that it’s not eligible for assisted suicide on its own is in the
preamble, but you don’t require a psychiatric assessment; you
don’t require a more significant wait period. I understand the
Mental Health Commission of Canada suggested a three-month
wait period. Here you have a maximum of two weeks. And you
would allow two nurse practitioners, not even one doctor, to
provide the approval, assess somebody’s competency and
administer it.

Ms. Philpott: Thank you for the question. It’s Mental Health
Week, so a good time for us to be talking about mental illness.

You pointed to one of the reasons why it would be challenging,
and that’s the matter that I raised in my speaking remarks in
terms of the capacity to give informed consent as one of the
challenges there. But in terms of how we protect people who are
suffering from mental illness alone, as opposed to a physical
illness, which is the reason for their request, I think you will find
that the best way that is protected in this legislation is in the
section that defines ‘‘grievous and irremediable medical
condition’’ and speaks to the fact that ‘‘natural death has
become reasonably foreseeable.’’

For people who are suffering from schizophrenia, depression,
anxiety, et cetera, natural death is not a reasonable foreseeable
outcome. As you’ve said, those are not incurable conditions in

d’ici cette date. Nous avons donc décidé d’étudier davantage les
questions qui posent des problèmes évidents afin d’être certains de
prendre les bonnes décisions.

La sénatrice Batters : Pour ce qui est de l’exemple que vous
venez de donner au sénateur Plett au sujet d’un jeune de 17 ans
qui souffre d’un cancer en phase terminale, le projet de loi de
votre gouvernement n’exige pas que la personne souffre d’une
maladie en phase terminale, madame la ministre. C’est la première
chose que je soulignerais.

Je voudrais parler des souffrances psychologiques. Vous avez
exercé comme médecin généraliste pendant de nombreuses
années. Pendant tout ce temps, vous avez dû constater que les
maladies psychologiques sont peut-être très graves — je ne le nie
pas — mais qu’elles sont soignables, et non pas mortelles, et que
cela exige des décisions plus complexes.

Cela dit, vous avez mentionné dans votre déclaration
préliminaire devant le comité de la Chambre des communes —
et vous avez fait une déclaration très semblable, peut-être la
même, aujourd’hui — que le projet de loi ne peut pas s’appliquer
aux souffrances causées uniquement par une maladie mentale;
qu’il est indéniable que les troubles mentaux peuvent causer de
profondes souffrances et que les maladies comme la dépression
chronique, les troubles cognitifs et la schizophrénie posent des
problèmes particuliers pour ce qui est de donner un consentement
éclairé.

Cela étant, je me demande pourquoi vous n’avez pas prévu de
garanties supplémentaires pour les personnes dont les souffrances
sont psychologiques. C’est inclus dans votre projet de loi. Le seul
endroit où il est dit que cela ne suffit pas pour obtenir le suicide
assisté est le préambule, mais vous n’utilisez pas une évaluation
psychiatrique; vous n’exigez pas une période d’attente plus
longue. Je crois que la Commission de la santé mentale du
Canada a suggéré une période d’attente de trois mois. Vous avez
ici un maximum de deux semaines. Et vous allez autoriser deux
infirmiers praticiens, même pas un médecin, à donner leur
approbation, à évaluer les capacités d’une personne et à lui
administrer la substance.

Mme Philpott : Merci pour cette question. Comme c’est la
Semaine de la santé mentale, le moment est bien choisi pour
aborder ce sujet.

Vous avez souligné une des raisons pour lesquelles ce
serait difficile et c’est la question que j’ai soulevée dans ma
déclaration à propos de la capacité de donner un consentement
éclairé. Néanmoins, pour ce qui est de protéger les personnes
dont la demande se fonde uniquement sur une maladie mentale
plutôt qu’une maladie physique, vous constaterez, je pense,
que la meilleure protection qui leur est donnée dans la loi se
trouve à l’article qui définit les « problèmes de santé graves et
irrémédiables », où il est dit que la « mort naturelle est devenue
raisonnablement prévisible ».

Pour les personnes qui souffrent de schizophrénie, de
dépression, d’anxiété, et cetera, la mort naturelle n’est pas
raisonnablement prévisible. Comme vous l’avez dit, il ne s’agit
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large part and there are treatments available for those. It was the
assessment of our team as we gave instructions for drafting the
bill that the matter of reasonable foreseeability of death would
exclude people suffering from mental illness alone.

Senator Batters: As your colleague indicated a little earlier,
everybody’s death is reasonably foreseeable, to some extent.
I want to just focus on the particular aspect of somebody who is
suffering with a very serious physical illness and also has a mental
illness. Why didn’t you include additional safeguards for those
types of people to make sure that they are properly consenting to
this? As you’ve acknowledged, there is more complex decision
making involved for those people. Why is there nothing
additional rather than simply getting all of these approvals and
assessments of competency from two nurse practitioners?

Ms. Philpott: That matter is covered in terms of the
requirement that a person must give informed consent.
The matter of informed consent is something that health care
practitioners are quite comfortable with. In fact, every decision
made in the process of shared decision making requires that a
person have the capacity to give consent. We recognize that there
will be people suffering from medical conditions, and it will be the
medical condition for which they would ask for assistance in
dying. But if they have, for instance, a psychosis and were out of
touch with reality on that basis, they would not be deemed
capable of receiving informed consent.

[Translation]

Senator Boisvenu: Good afternoon, minister, and welcome.
As I said to your colleague a few minutes ago, we are examining a
bill which aims to manage a very complicated and complex
situation. Everyone is trying in good faith to make this the best
possible bill. The bill imposes many restrictions, or at least many
guidelines, on health care professionals and the physicians who
will have to manage the process of putting an end to the life of an
individual, either a patient or another person.

In Quebec, professional misconduct is generally handled by the
College of Physicians rather than the justice system, unless a
criminal act has been committed. There is a clause in this bill that
surprised me. Section 241.2 was added to the Criminal Code so as
to oblige a physician who prescribes a substance to put an end to
a person’s life to inform the pharmacist of the use made of the
substance. I am trying to understand why this point was included
in the bill so as to amend the Criminal Code; it forces a
professional who deals with another professional to provide a
reason for the use of a substance.

[English]

Ms. Philpott: You are wondering why there is a requirement.

généralement pas de maladies incurables et il existe des
traitements pour ces pathologies. L’équipe que nous avons
chargée de rédiger le projet de loi a estimé que la prévisibilité
raisonnable de la mort naturelle est le critère qui exclurait les
personnes souffrant uniquement d’une maladie mentale.

La sénatrice Batters : Comme votre collègue l’a mentionné un
peu plus tôt, la mort de tout le monde est raisonnablement
prévisible, dans une certaine mesure. Je parlerai seulement du cas
particulier d’une personne souffrant d’une maladie physique très
grave qui souffre en même temps d’une maladie mentale.
Pourquoi n’avez-vous pas prévu des mesures de sauvegarde
supplémentaires pour ce genre de personnes afin d’être sûr
qu’elles donneront un consentement éclairé? Comme vous l’avez
reconnu, les prises de décision les concernant sont plus complexes.
Pourquoi ne pas avoir inclus une protection supplémentaire au
lieu de charger simplement deux infirmiers praticiens de donner
toutes les autorisations et de faire l’évaluation des capacités?

Mme Philpott : C’est couvert par le critère selon lequel
l’intéressé doit donner un consentement éclairé. La question du
consentement éclairé ne pose pas vraiment de problème aux
praticiens de la santé. En réalité, chaque décision prise dans le
cadre du processus décisionnel partagé exige que l’intéressé ait la
capacité de donner son consentement. Nous reconnaissons que
certaines personnes souffriront d’une pathologie et que c’est pour
cette raison qu’elles demanderont de l’aide pour mourir.
Néanmoins, si elles sont psychotiques, par exemple, et si elles
ont perdu le sens de la réalité pour cette raison, elles ne seront pas
jugées capables de donner un consentement éclairé.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Bonjour, madame la ministre, et
bienvenue. Comme je l’ai dit à votre collègue il y a quelques
minutes, nous examinons un projet de loi qui vise à gérer une
situation très compliquée et complexe. Tout le monde est de
bonne foi pour faire en sorte que ce projet de loi soit le meilleur
possible. Le projet de loi impose de nombreuses restrictions ou,
du moins, beaucoup d’encadrement aux professionnels de la santé
et aux médecins qui devront gérer tout le processus de mettre fin à
la vie d’un individu, que ce soit un patient ou une autre personne.

Au Québec, le comportement fautif sur le plan professionnel
relève davantage du Collège des médecins que de la justice, à
moins qu’un acte criminel ait été commis. Nous retrouvons dans
ce projet de loi un article qui m’a surpris. L’article 241.2 a été
ajouté au Code criminel afin d’obliger le médecin qui prescrit une
substance mettant fin à la vie d’une personne d’informer le
pharmacien de l’usage de la substance. J’essaie de comprendre
pourquoi cet élément a été intégré au projet de loi afin de modifier
le Code criminel et qui oblige un professionnel qui traite avec un
autre professionnel de donner la raison de l’usage d’une
subsistance.

[Traduction]

Mme Philpott : Vous vous demandez quelle est la raison de
cette exigence.
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[Translation]

Senator Boisvenu: Why is there an obligation for the physician
to inform the pharmacist that the substance he is prescribing will
be used to end a patient’s life?

[English]

Ms. Philpott: Part of this speaks to the monitoring that is
necessary. I don’t know whether you’re going to be hearing from
the Canadian Pharmacists Association, but there has been a
strong request from them to make sure there is good interaction
between the health care provider and the pharmacist so they
understand the purpose for which the medication is being given.

Most of these medications, as you may not be aware, are
generally used for other conditions. It’s important for the
pharmacist to understand the circumstances that they’re being
used for, what we would call an ‘‘off-label’’ purpose.
It’s important that the pharmacist be aware of why the
medication was being given.

[Translation]

Senator Boisvenu: If the physician does not inform the
pharmacist, will the Criminal Code be invoked, or will the
College of Physicians be advised? Will this be considered
professional misconduct, or a criminal offence?

[English]

Ms. Philpott: I may need to double-check with my officials to
clarify that. My understanding is that it would be a regulatory
matter as opposed to a criminal matter.

It would be considered a regulatory infraction, is the consensus
of the team here.

The Chair: Minister, how much time can you spend with the
committee?

Ms. Philpott: I have probably 10 more minutes. I must say you
have very good questions. You’re stretching me.

Senator Lankin: Thank you, minister, for coming here.

I completely appreciate the delicate and sensitive balancing act
that we must all consider as we go forward with this. You’ve
heard a few references to the fact that I’ve raised issues and
concerns around the lack of ability to give advance directives.
I’m going to come back to this discussion with you.

Just like there’s a variety of scopes of practice for different
health care professionals across the country and different
palliative care regimes and medically necessary services access,
there are also different capacity and consent-to-treatment
regimes, including age of consent — I have the scars from
bringing in that legislation in Ontario — and substitute decision
making; so a whole range of these things.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Pourquoi y a-t-il une obligation pour le
médecin d’informer le pharmacien que la substance qu’il prescrit
servira à mettre fin à la vie d’un patient?

[Traduction]

Mme Philpott : C’est en partie en raison de la surveillance
nécessaire. Je ne sais pas si vous allez entendre l’Association des
pharmaciens du Canada, mais c’est une chose qu’elle demande
énergiquement afin qu’il y ait une bonne interaction entre le
fournisseur de soins de santé et le pharmacien pour que ce dernier
comprenne à quoi sert le médicament.

Vous ne savez peut-être pas que la plupart de ces médicaments
servent généralement pour d’autres pathologies. Il est important
pour le pharmacien de comprendre dans quelles circonstances ils
sont utilisés lorsque c’est à des fins autres que celles pour
lesquelles ils sont approuvés. Il est important que le pharmacien
sache pourquoi le médicament a été prescrit.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Si le médecin n’avisait pas le
pharmacien, est-ce le Code criminel qui sera invoqué ou le
Collège des médecins? Est-ce que ce sera une faute professionnelle
ou une faute criminelle?

[Traduction]

Mme Philpott : Il faudrait peut-être que je vérifie auprès de
mes adjoints. Je crois que ce serait une infraction à la
réglementation plutôt qu’au Code criminel.

Mon équipe s’entend à dire que ce serait une infraction à la
réglementation.

Le président : Madame la ministre, combien de temps
pouvez-vous passer avec le comité?

Mme Philpott : Il me reste probablement 10 minutes de plus.
Je dois dire que vous avez de très bonnes questions. Vous me
mettez vraiment sur la sellette.

La sénatrice Lankin : Merci, madame la ministre, d’être venue
ici.

Je suis tout à fait consciente de la délicatesse avec laquelle nous
devons tous considérer ces questions. Vous avez entendu
mentionner à plusieurs reprises que j’ai soulevé des objections
ou des inquiétudes au sujet de l’incapacité de donner des directives
à l’avance. Je vais de nouveau aborder le sujet avec vous.

Tout comme il y a divers champs de pratique pour les divers
professionnels de la santé dans les différentes régions du pays,
ainsi que divers régimes de soins palliatifs et d’accès aux services
médicaux nécessaires, il y a également différents régimes en ce qui
concerne la capacité de consentir au traitement, y compris l’âge du
consentement — j’ai introduit une loi en Ontario — la prise de
décision par autrui; donc toute une gamme de régimes.
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We have worked through on a provincial basis in many places
some of these difficult issues. While I recognize that at a national
level this brings an acute focus to it, it is not far from the issues
that we have dealt with already in terms of health care policy.

There are two scenarios. Please help me understand why one is
more difficult for this bill to understand than another and why
this would bring about advance directives.

In the situation where someone has lost the capacity to make a
decision but has given an advance directive and/or a substitute
decision maker offers an opinion without an advance directive,
there are everyday situations where substances are withheld and
disconnected, like saline hydration drips. This legislation is about
administering a substance; that situation is taking away a
substance.

Another situation is two patients suffering from progressive
MS. They both have terrible mobility incapacities and are in
excruciating pain. One of them also develops cognitive
impairment and the other doesn’t. One can seek a peaceful
passing, and the other will not be able to give an advance directive
to do so when it gets to that point.

I don’t understand, given that we’ve been through many years
of debate about these regimes and putting them in place, why all
the same arguments are being raised. What makes the flip side of
this so difficult for us to move forward and to educate people
about how to deal with patients and families and provide people
with the same access?

Ms. Philpott: Well, you’ve certainly raised good examples of
the nuance and the challenge. You’ve also itemized the reality of
the fact that there is a difference between withholding treatment
versus administering treatment, and that’s in large part where the
fundamental difference lies.

Just to reiterate, we looked at international examples of this.
If you look with an open mind to the jurisdictions where advance
directives have been in place, it’s safe and fair to say that they’ve
had mixed reviews in terms of the challenges instituted with them.

The most common challenge you hear is the fact that it’s
extremely difficult when it comes to a later date and the person
has written the directive and they say, ‘‘When I get to the point
that I can’t eat, can’t feed myself and no longer know the date and
time, I want you to end their life.’’ It’s a huge burden on the
health care provider who sees that person down the road and
says, ‘‘This person meets the criteria where they said they wanted
to end their life peacefully and they don’t look uncomfortable,
and I have no way to reaffirm with them that’s what they, in their
current state, actually wish at this point in time.’’

Senator Lankin: It would still have to meet the other criteria.

Au niveau provincial, nous avons dû nous pencher, à bien des
égards, sur certaines de ces questions complexes. Je reconnais
qu’au niveau national, ce projet de loi amène à s’y intéresser de
très près, mais ces questions s’apparentent à celles que nous avons
déjà examinées dans le cadre de la politique de santé.

Il y a deux scénarios. Aidez-moi à comprendre pourquoi l’un
est plus compliqué à comprendre que l’autre pour ce projet de loi
et pourquoi cela soulèverait la question des demandes anticipées.

Lorsqu’une personne a perdu la capacité de prendre une
décision, mais a donné une directive préalable ou lorsqu’un
décisionnaire de remplacement donne une opinion en l’absence de
directive préalable, il arrive quotidiennement que l’on cesse
d’administrer des substances, par exemple que l’on débranche la
perfusion de sérum physiologique. Le projet de loi porte sur
l’administration d’une substance alors que dans la situation dont
je parle, on enlève une substance.

Un autre exemple serait celui de deux patients souffrant d’une
sclérose en plaques progressive. Ils ont tous les deux un très grave
problème de mobilité et souffrent énormément. L’un d’eux
développe également des troubles cognitifs, mais pas l’autre.
L’un peut demander une mort paisible tandis que l’autre ne
pourra pas donner une directive préalable le moment venu.

Étant donné que nous avons discuté pendant des années de ces
régimes et que nous les avons mis en place, je ne comprends pas
pourquoi nous soulevons encore les mêmes arguments. Pourquoi,
dans la situation inverse, nous trouvons si difficile d’éduquer les
gens quant à la façon de traiter les patients et leurs familles et
d’accorder à tous le même accès à une aide en fin de vie?

Mme Philpott : Vous avez certainement soulevé de bons
exemples des subtilités et des difficultés de la situation.
Vous avez aussi démontré la différence entre l’arrêt du
traitement et l’administration d’un traitement et c’est en grande
partie là où réside la différence fondamentale.

Comme je l’ai dit, nous avons examiné les modèles
internationaux. Si vous étudiez, avec l’esprit ouvert, les pays où
les directives préalables sont en place, on peut dire que les
problèmes qui les accompagnent n’ont pas toujours suscité des
réactions favorables.

La principale difficulté et dont on parle est que la situation
devient extrêmement compliquée, ultérieurement, quand la
personne a écrit une directive disant : « Lorsque j’en arriverai
au point où je ne pourrai plus manger, je ne pourrai plus me
nourrir moi-même et je ne saurai plus la date et l’heure, je veux
que vous mettiez fin à ma vie. » C’est un énorme fardeau pour le
fournisseur de soins de santé qui se retrouve devant cette personne
et dit : « Ce patient répond aux critères, car il a dit vouloir finir
ses jours paisiblement. Il n’a pas l’air de souffrir et je n’ai aucun
moyen de lui faire confirmer que c’est vraiment ce qu’il désire
maintenant, dans l’état où il se trouve. »

La sénatrice Lankin : Il faudrait toujours que les autres critères
soient remplis.
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Ms. Philpott: The other thing I would say is that by putting
those committees in place to further examine these issues, we are
putting those committees in place with no predetermined outcome
as to what the decision would be. But at this time, between now
and June 6, we do not have enough information to make that
decision fairly, and we’re committed to looking at those issues.

If you want to get in touch with me later, I would love to hear
from you.

Senator Duffy: Minister, I will make this quick because I know
you are on a tight time schedule.

I represent Prince Edward Island, and the women in P.E.I.
have for some time had concerns about access to full medical
services for women. That has recently changed, and that’s a good
thing.

Picking up on what Senator Cowan said, have you thought
about what mechanisms the federal government might have— i.e.
the Canada Health Act, cash, money— to ensure that this service
you’re proposing will be available everywhere in Canada?

Ms. Philpott: Thank you. That’s an excellent question.
The P.E.I. example in terms of abortion is a very appropriate
example in this case.

I think you’re aware that the biggest mechanism we have is the
fact that the Canada Health Act requires the upholding of a
number of principles, including accessibility. The Canada Health
Transfer, as you are also aware, is dependent upon assuming that
provinces and territories uphold the Canada Health Act and all of
its provisions.

Senator Duffy: That would apply in this case?

Ms. Philpott: That would apply in this case.

The Chair: Thank you, minister. We appreciate you staying a
little longer.

Ms. Philpott: It has been a pleasure to be with you all.
Thank you for your consideration of the legislation. I look
forward to any further questions.

The Chair: The Minster of Justice has returned. Welcome back,
Minister Wilson-Raybould. We will begin with the second round
list of questioners I had earlier before you had to leave. We will
begin with Senator Eaton.

Senator Eaton: Thank you, Mr. Chair.

I’m thrilled you’re putting $3 million towards palliative care,
because I think that will help a lot of people. I hope a lot will go
into training, as it’s a real expertise. Can you reassure me,
minister, that provincial regulations will not force health care
practitioners to administer assisted death?

Ms. Wilson-Raybould: I appreciate and I imagine that
there was some conversation around palliative care with
Minister Philpott.

Mme Philpott : J’ajouterais que des comités seront mis en place
pour examiner ces questions sans que nous sachions à l’avance
quelle décision sera prise. Néanmoins, d’ici le 6 juin, nous
n’aurons pas suffisamment de renseignements pour prendre cette
décision équitablement et nous sommes déterminés à nous
pencher sur cette question.

Si vous voulez communiquer avec moi ultérieurement,
j’aimerais beaucoup que vous le fassiez.

Le sénateur Duffy : Madame la ministre, je vais être bref, car je
sais que vous avez un emploi du temps serré.

Je représente l’Île-du-Prince-Édouard et les femmes de ma
province ont eu, pendant un certain temps, des difficultés à avoir
accès à des services de santé complets. Cela a changé récemment,
et c’est une bonne chose.

Pour revenir sur ce qu’a dit le sénateur Cowan, avez-vous
réfléchi aux mécanismes dont le gouvernement fédéral dispose —
c’est-à-dire la Loi canadienne sur la santé, de l’argent — pour
faire en sorte que les services que vous proposez soient disponibles
partout au Canada?

Mme Philpott :Merci. C’est une excellente question. L’exemple
de l’Île-du-Prince-Édouard dans le cas de l’avortement est très
pertinent.

Vous savez sans doute que le principal mécanisme à notre
disposition est le fait que la Loi canadienne sur la santé exige le
respect d’un certain nombre de principes, dont l’accessibilité.
Comme vous le savez aussi, le Transfert canadien en matière de
santé part du principe que les provinces et territoires appliquent la
Loi canadienne sur la santé et toutes ses dispositions.

Le sénateur Duffy : Cela s’appliquerait-il dans ce cas-ci?

Mme Philpott : Cela s’appliquerait.

Le président :Merci, madame la ministre. Nous apprécions que
vous soyez restée un peu plus longtemps.

Mme Philpott : C’est un plaisir d’être avec vous tous.
Merci d’examiner la loi. Je me ferai un plaisir de répondre à vos
questions ultérieures.

Le président : La ministre de la Justice est revenue. Bienvenue,
madame Wilson-Raybould. Nous allons commencer par la
deuxième liste de sénateurs que j’avais avant votre départ.
La parole est d’abord à la sénatrice Eaton.

La sénatrice Eaton : Merci, monsieur le président.

Je suis ravie que vous consacriez 3 millions de dollars aux soins
palliatifs, car je pense que cela aidera beaucoup de gens. J’espère
qu’une bonne partie de cette somme sera destinée à la formation,
car c’est un domaine très spécialisé. Pouvez-vous m’assurer,
madame la ministre, que la réglementation provinciale ne forcera
pas les praticiens de la santé à apporter l’aide médicale à mourir?

Mme Wilson-Raybould : Je suppose que vous avez parlé des
soins palliatifs avec la ministre Philpott.
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One of the things in terms of the discussions that we’ve had far
and wide across the country in the context of medical assistance in
dying is the fundamental need to ensure that we have
comprehensive palliative care that’s available to everyone.
That’s a discussion that will continue to take place.

There is nothing in our legislation that would compel a medical
practitioner to perform medical assistance in dying.
The jurisdiction would be within the provinces and territories.

Senator Eaton: Can you explain that to me? In other words,
Ontario can’t look at your legislation and say, ‘‘We’re going to
make a difference because we’re going to force people in hospitals
to practice it if they do not wish to’’?

Ms. Wilson-Raybould: This is a discussion that Quebec has
already had and Ontario is having. This is something that
Minister Philpott is working on closely with her counterparts in
the provinces and territories. In terms of the conscience rights of
medical practitioners, that is in the jurisdiction of the provinces
and territories. I know a number of provinces have started,
including Ontario, to engage in this discussion to not compel
medical practitioners to perform medical assistance in dying.
I don’t know if the deputy has any more detailed information
about what’s happening within the provinces and territories, but
I hope that answers your question.

Senator Eaton: It does. What you’re saying is it does not
compel Ontario. Ontario could still turn around tomorrow and
force people to administer death and dying if they so choose, if
that’s what the province decided, regardless of what you’ve
written in your legislation?

Ms. Wilson-Raybould: Well, the provinces and territories have
the ability to put in the regulatory framework that they deem
appropriate. Having said that, the regulatory framework put in
place must be Charter-compliant.

Senator White: Thanks for returning, minister.

I’m sure you’ve spent time looking at the Quebec legislation.
They’ve done more research than all provinces combined on this
area. In comparing the two, was there no a consideration to
looking at adopting their legislation, or if not directly what they
have, as close as possible? They certainly have some pieces that
were missing around the terminally ill and things like that.

Ms. Wilson-Raybould: As I said in my opening remarks, we
had the benefit of looking at all jurisdictions that have medical
assistance in dying— some nine jurisdictions — and we certainly
did look closely at what the Province of Quebec has done.
Their discussions and debates occurred over a substantive number
of years. The debates around their legislation took place prior to
the Carter decision. Of course, we were mindful of best practices
and experience in other jurisdictions but sought to specifically
respond to the factual circumstances in the Carter decision in

Une des choses dont nous avons parlé au cours des discussions
que nous avons eues dans l’ensemble du pays au sujet de l’aide
médicale à mourir est la nécessité absolue d’offrir des soins
palliatifs complets à tous. C’est une discussion qui se poursuivra.

Rien dans notre loi n’obligerait un praticien de la santé à
apporter l’aide médicale à mourir. Cette question domaine sera du
ressort des provinces et des territoires.

La sénatrice Eaton : Pouvez-vous m’expliquer cela? Autrement
dit, l’Ontario ne peut pas prendre votre loi et dire : « Nous allons
procéder différemment parce que nous voulons forcer le personnel
des hôpitaux à appliquer l’aide médicale à mourir s’ils ne veulent
pas le faire »?

Mme Wilson-Raybould : C’est une discussion que le Québec a
déjà eue et que l’Ontario est en train de tenir. C’est une chose à
laquelle la ministre Philpott travaille, en collaboration étroite avec
ses homologues des provinces et des territoires. Pour ce qui est de
la liberté de conscience des médecins, c’est du ressort des
provinces et des territoires. Je sais qu’un certain nombre de
provinces ont commencé, notamment en Ontario, à parler de ne
pas obliger les médecins à fournir l’aide médicale à mourir.
J’ignore si la sous-ministre a des renseignements plus détaillés au
sujet de ce qui se passe dans les provinces et les territoires, mais
j’espère que cela répond à votre question.

La sénatrice Eaton : Cela y répond. Vous dites que l’Ontario
n’est pas obligé d’appliquer la loi. L’Ontario pourrait quand
même changer d’avis demain et obliger les praticiens à apporter
une aide à mourir si c’est ce qu’elle décide, quelles que soient les
dispositions de votre loi?

Mme Wilson-Raybould : Les provinces et les territoires ont la
possibilité d’établir le cadre réglementaire qu’ils jugent approprié.
Cela dit, la réglementation mise en place doit être conforme à la
Charte.

Le sénateur White : Merci d’être revenue, madame la ministre.

Vous avez certainement consacré du temps à étudier la loi
québécoise. Le Québec a fait plus de recherches que toutes les
autres provinces prises ensemble dans ce domaine. N’avez-vous
pas songé à adopter, sinon directement sa loi, du moins une
version la plus proche possible? Il manquait certainement certains
éléments concernant les malades en phase terminale et ce genre de
choses.

Mme Wilson-Raybould : Comme je l’ai dit dans ma déclaration
préliminaire, nous avons pu étudier tout ce qui se fait ailleurs sur
le plan de l’aide médicale à mourir— dans neuf pays ou États—
et nous avons certainement examiné de près ce que le Québec a
fait. Les discussions et les débats sur le sujet ont duré un bon
nombre d’années au Québec. Les débats sur la loi québécoise ont
eu lieu avant l’arrêt Carter. Bien entendu, nous avons tenu
compte des pratiques exemplaires et de l’expérience des autres
instances gouvernementales, mais nous avons cherché à répondre
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drafting our legislation. There are similarities, I think it’s fair to
say, but there are some differences.

Senator White: Do you think the Quebec legislation meets the
Carter decision?

Ms. Wilson-Raybould: I have had the opportunity to speak on
an ongoing basis with the Attorney General in the province of
Quebec, and she indicated that they, like all jurisdictions, will be
considering the legislation very closely.

Senator White: So that means no?

The Chair: Senator Jaffer.

Senator Jaffer: All afternoon, as I’ve been listening to you,
minister, and to Minister Philpott, one of the concerns I have had
is with regard to areas of the country where there is very little
medical help. You would know this very well, of course, because
of the work you’ve done previously on reserves and in the North.
How are we going to ensure that the same kind of accessibility
exists for vulnerable people in those areas? For example,
I understand that some places don’t even have a medical
practitioner or nurse practitioner. Are you making any special
provisions for people in those vulnerable areas?

Ms. Wilson-Raybould: Thank you for the question.

I would imagine that my colleague Minister Philpott addressed
her substantive mandate letter in terms of engaging with the
provinces and territories in the renewal of the health accord and
ensuring that all Canadians have the same access to health care
programs and services.

You referenced vulnerable people who live in remote areas.
There are specific concerns, certainly, with respect to indigenous
communities. There are many measures that our government is
looking at and undertaking to invest in indigenous communities
in our 2016 Budget. One is ensuring that we work closely, in a
substantive way, with communities to ensure that we can provide
the services required to address some of the root causes that create
gaps in the first place. Those include poverty, housing and
ensuring that we do as much as we can to provide those necessary
circumstances to individuals.

Senator Jaffer: All afternoon we’ve been hearing the term
‘‘reasonably foreseeable.’’ From what I’m gathering, based on
what I’ve heard, it’s based on flexibility. How do you ensure
consistency across the country? There’s no definition of
‘‘foreseeability.’’ How are we going to achieve consistency
across the country?

Ms. Wilson-Raybould: That’s a great question. We, as I
indicated, purposefully drafted our eligibility criteria, including
the four elements around ‘‘grievous and irremediable,’’ and
concluded that death has become ‘‘reasonably foreseeable.’’

aux circonstances factuelles de l’arrêt Carter pour rédiger notre
loi. Il y a des similarités, peut-on dire, mais aussi certaines
différences.

Le sénateur White : Pensez-vous que la loi québécoise est
conforme à l’arrêt Carter?

Mme Wilson-Raybould : J’ai eu l’occasion de m’entretenir
régulièrement avec la procureure générale du Québec et elle m’a
dit que, comme toutes les autres provinces, le Québec étudiera la
loi de très près.

Le sénateur White : Alors cela veut dire non?

Le président : Sénatrice Jaffer.

La sénatrice Jaffer : Madame la ministre, je vous ai écoutée,
vous et la ministre Philpott, tout l’après-midi, et les régions du
pays où il y a très peu d’aide médicale sont une des choses qui
m’inquiètent. Vous devez en être très consciente, bien entendu,
compte tenu du travail que vous avez effectué antérieurement
dans les réserves et dans le Nord. Comment allons-nous assurer le
même genre d’accès pour les personnes vulnérables de ces régions?
Par exemple, je crois qu’à certains endroits, il n’y a même
pas de médecin ou d’infirmière praticienne. Prévoyez-vous des
dispositions spéciales pour les gens de ces régions vulnérables?

Mme Wilson-Raybould : Merci pour cette question.

Je suppose que ma collègue, la ministre Philpott, a parlé de sa
lettre de mandat qui lui demande de travailler au renouvellement
de l’accord sur la santé avec les provinces et les territoires et de
faire en sorte que tous les Canadiens aient le même accès aux
programmes et services de soins de santé.

Vous avez mentionné les personnes vulnérables qui
vivent dans les régions éloignées. Il est certain que les
communautés autochtones posent des problèmes particuliers.
Notre gouvernement examine de nombreuses mesures et s’est
engagé à investir dans les communautés autochtones dans son
budget de 2016. Il s’agit notamment de travailler en collaboration
étroite avec les communautés afin de pouvoir leur fournir les
services requis pour s’attaquer à certaines causes profondes des
lacunes existantes. Il s’agit notamment d’agir sur le plan de la
pauvreté et du logement, et de veiller à faire le maximum pour
répondre aux besoins de la population.

La sénatrice Jaffer : Tout l’après-midi, nous avons entendu
l’expression « raisonnablement prévisible ». D’après ce que j’ai
entendu, cela laisse une certaine latitude. Comment allez-vous
assurer une interprétation uniforme d’un bout à l’autre du pays?
Il n’y a pas de définition de la « prévisibilité ». Comment
allons-nous assurer l’uniformité du processus aux quatre coins
du pays?

Mme Wilson-Raybould : C’est une excellente question. Comme
je l’ai mentionné, nous avons expressément rédigé nos critères
d’admissibilité en précisant les quatre critères qui définissent les
problèmes de santé « graves et irrémédiables » et en concluant
que la mort doit être « raisonnablement prévisible ».
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When the four elements are considered in the totality of the
circumstances of the individual patient, we saw fit to not put
a specific timeline around what reasonably foreseeable is, but
to put in place the confidence or the ability of medical
practitioners to make that determination for themselves based
upon the relationship they have with the patient, their expertise
and recognizing that we live in an incredibly diverse country.
Patients present themselves with incredibly diverse circumstances,
so it’s that flexibility that we thought would be best placed in
terms of medical practitioners making that determination based
on what their patient presents.

The Chair: Senator Plett.

Senator Plett: I asked my questions of the officials before.
Unfortunately, I didn’t get a very good answer, but I’ll accept
what they gave me and pass it on.

Senator Joyal: I’m not in the same position as Senator Plett.
Thank you, senator.

Madam Minister, I’d like to come back to the last ‘‘Whereas’’
of the bill, especially the last part, wherein you state that you
intend to:

. . . explore other situations . . . in which a person may seek
access to medical assistance in dying, namely situations
giving rise to requests by mature minors, advance requests
and requests where mental illness is the sole underlying
medical condition;

You recognize in this preamble that there are at least
three other groups of people who should have access to
physician-assisted dying. That’s what you infer by stating their
classes very specifically. In so doing, what you recognize is that
those people— everyone in those classes— could have a right to
access physician-assisted dying under section 7.

In my opinion, by not putting any deadline on recognizing
their rights, you are open to challenges under section 15 of the
Charter. We heard that argument from Professor Benoît Pelletier,
from the External Panel for Options for a Legislative Response,
which was established by the previous government and published
its report last December. Professor Pelletier is on the record
specifically on this issue.

Would it not have been safer for the survival of the bill, under a
challenge on this section of the preamble, to put in place a
deadline as the special joint committee did in its Recommendation
6 of the report? We were very conscious that we were excluding
people in order to survive a challenge on the basis that the court
has already recognized that right, and has already maintained the
exclusion for a limited period of time for a specific objective.
By making it open-ended, I think you’re open to a challenge
under section 15 of the Charter from people who found
themselves in that class.

Comme il faut prendre en compte ces quatre critères et l’état
général du patient, nous n’avons pas jugé bon de fixer un délai
précis pour prévoir raisonnablement le décès préférant compter
sur la capacité des médecins à en juger eux-mêmes en tenant
compte de leur relation avec le patient, leur compétence et
reconnaissant que nous vivons dans un pays extrêmement
diversifié. Les patients sont dans des situations extrêmement
diverses et nous avons donc jugé préférable de laisser une certaine
latitude aux praticiens pour porter ce jugement en fonction de
l’état du patient.

Le président : Sénateur Plett.

Le sénateur Plett : J’ai déjà posé mes questions aux
fonctionnaires. Malheureusement, je n’ai pas obtenu une
réponse très satisfaisante, mais je vais l’accepter et passer mon
tour.

Le sénateur Joyal : Je ne suis pas dans la même situation que le
sénateur Plett. Merci, sénateur.

Madame la ministre, je voudrais revenir sur le dernier
« attendu que » du projet de loi, surtout la dernière partie, où
vous dites que vous avez l’intention de :

[...] explorer d’autres situations ... où une personne peut
demander l’aide médicale à mourir, à savoir le cas de
demandes faites par les mineurs matures, de demandes
anticipées et des demandes où la maladie mentale est la seule
condition médicale invoquée.

Vous reconnaissez dans ce préambule qu’il y a au moins trois
autres groupes de personnes qui devraient avoir accès à l’aide
médicale à mourir. C’est ce que vous laissez entendre en énonçant
très précisément ces catégories de personnes. Ce faisant, vous
reconnaissez que toutes les personnes de ces catégories pourraient
avoir droit à l’aide médicale à mourir en vertu de l’article 7.

À mon avis, en ne fixant aucun délai pour la reconnaissance de
leurs droits, vous ouvrez la porte à des contestations en vertu de
l’article 15 de la Charte. C’est ce qu’a fait valoir Benoît Pelletier,
du Comité externe sur les options de réponse législative, établi par
le gouvernement précédent, qui a publié son rapport en décembre
dernier. M. Pelletier s’est prononcé précisément sur cette
question.

N’aurait-il pas été préférable, pour que la loi survive à une
contestation portant sur cette partie du préambule, de prévoir un
délai comme le comité spécial mixte l’a préconisé dans la
Recommandation 6 de son rapport? Nous étions très conscients
que nous étions en train d’exclure des personnes, et pour
permettre à la loi de résister à une contestation, étant donné
que la cour avait déjà reconnu ce droit, le comité a recommandé
de maintenir l’exclusion pendant une période de temps limitée,
dans un but précis. En ne fixant pas de délai, je pense que vous
ouvrez la porte à une contestation en vertu de l’article 15 de la
Charte de la part de personnes qui font partie de cette catégorie.
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Ms. Wilson-Raybould: Thank you for the question, senator.
As I stated and as we have explained in our explanatory paper we
took into account Charter considerations.

I will say that the Supreme Court of Canada decision in Carter
did not deal with mature minors, advance directives or with
persons suffering from mental illness alone as a sole eligibility
criteria to seek medical assistance in dying.

What we have heard, very loudly and from many diverse
perspectives, is that these are more challenging issues that need to
be considered in a substantive way to get more evidence of the
risks and benefits with respect to these three more controversial
issues. We put it in the preamble as a reflection to indicate that we
are going to be engaged in further study on these three issues.
It was not put there to presuppose an answer that, ultimately,
medical assistance in dying would be made available in these three
particular categories, but to ensure that our commitment is strong
and that we need to have further discussions around this.

I want to be very clear that the conclusion of those discussions
has not been predetermined, senator, but that the importance of
these issues, and ensuring that we respect personal autonomy and
substantively protect the vulnerable as much as we can, come into
play when we have those discussions on those three particular
issues. That’s what we’re committed to doing.

Senator Joyal: The court, in paragraph 127, states:

We make no pronouncement on other situations where
physician-assisted dying might be sought.

The court was quite clear. There are other cases and situations
where the court will recognize that a patient has a right to
physician-assisted dying, especially if they fall into one of those
three categories that you mentioned and that everyone recognizes.
That’s why I think this very paragraph leaves you vulnerable.
You recognize it and the court has recognized it, but you don’t
establish any specific deadline for those people to exercise their
rights under specific conditions.

We all agree that those three categories might need additional
safeguards to the ones the bill contains. But by excluding them
without any deadline, I think you negate them in the future
without any real commitment in time to recognize those rights.
The court infers that they might have the right to do it.

Senator Batters: With respect to the issue of terminal illness
or end of life, this is an issue that Canadians have spoken loudly
and clearly on in many different polling results on the external
panel that were done with focus groups. Quebec requires that.
All U.S. jurisdictions that allow assisted suicide require it.
Why did your Liberal government choose not to require
terminal illness and end of life?

Mme Wilson-Raybould : Merci pour cette question, sénateur.
Comme je l’ai dit et comme nous l’avons expliqué dans notre
document explicatif, nous avons tenu compte des considérations
relatives à la Charte.

Je dirais que la décision que la Cour suprême du Canada a
rendue dans l’affaire Carter ne portait pas sur les mineurs
matures, les directives préalables ou les personnes invoquant
uniquement une maladie mentale pour demander l’aide médicale
à mourir.

Ce qui ressort très clairement d’un grand éventail de points de
vue, c’est qu’il s’agit de questions plus complexes qu’il est
nécessaire d’étudier en profondeur afin d’avoir de meilleures
preuves des risques et avantages relatifs à ces trois questions plus
controversées. Nous en avons fait mention dans le préambule
pour faire savoir que nous nous engageons à examiner de plus
près ces trois questions. Ce n’était pas pour laisser supposer que
l’aide médicale à mourir finirait par être offerte à ces trois
catégories de personnes, mais pour affirmer la solidité de notre
engagement et souligner la nécessité d’avoir d’autres discussions
sur le sujet.

Je tiens à dire clairement que la conclusion de ces discussions
n’a pas été déterminée à l’avance, sénateur, mais que nous
tiendrons compte de l’importance de ces enjeux lorsque nous
discuterons de ces trois aspects particuliers en veillant à respecter
l’autonomie personnelle et à protéger au maximum les personnes
vulnérables. Voilà ce que nous nous engageons à faire.

Le sénateur Joyal : Au paragraphe 127, la Cour suprême
déclare :

Nous ne nous prononçons pas sur d’autres situations où
l’aide médicale à mourir peut être demandée.

La cour a été claire. Il y a d’autres cas ou situations dans
lesquels la cour reconnaîtra qu’un patient a droit à l’aide médicale
à mourir, surtout s’il entre dans l’une des trois catégories que vous
avez mentionnées et que tout le monde reconnaît. C’est pourquoi
je pense que ce paragraphe vous rend vulnérable. Vous le
reconnaissez et la cour l’a reconnu, mais vous n’établissez pas
de délai précis pour que ces personnes puissent exercer leurs droits
dans des conditions bien précises.

Nous conviendrons tous que ces trois catégories de personnes
peuvent avoir besoin de mesures de sauvegarde supplémentaires,
en plus de celles que contient le projet de loi. Néanmoins, en les
excluant sans fixer de délai, je pense que vous ne prenez pas de
véritable engagement à reconnaître leurs droits à l’avenir.
La cour a laissé entendre qu’elles pourraient avoir ces droits.

La sénatrice Batters : Pour ce qui est d’exiger que le patient soit
en phase terminale ou mourant, c’est une question sur laquelle les
Canadiens se sont prononcés haut et fort à l’occasion de
nombreux sondages différents que le comité externe a réalisés
auprès de groupes de discussion. Le Québec l’exige. Tous les États
américains qui autorisent le suicide assisté l’exigent. Pourquoi
votre gouvernement libéral a-t-il choisi de ne pas exiger que le
patient soit en phase terminale de sa maladie ou mourant?
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Ms. Wilson-Raybould: The object of our legislation is to ensure
that we respond, of course, to the Carter decision and provide
medical assistance in dying to those individuals that meet the
eligibility criteria, all four of the elements that are contained in
terms of ‘‘grievous and irremediable.’’ This is to provide the
ability for patients that meet those criteria to have a peaceful
passage into death.

Our legislation, while somewhat different from other
jurisdictions, six of the nine jurisdictions look to and their
legislation focuses on end of life. We have put in place
‘‘reasonably foreseeable’’ other conditions that need to be taken
into account by the medical practitioners in their totality.

There’s a degree of flexibility in terms of what ‘‘reasonably
foreseeable’’ means, but we made a conscious decision to ensure
that we provide legislation and a regime that enables persons who
are approaching the end of their lives to make decisions about the
ability to have dignity and have that peaceful passage into death.

Senator Batters: Very briefly on the issue of nurse practitioners,
you indicated earlier that for your government this was an issue of
access. That’s why you, unlike almost everywhere, are going to
allow nurse practitioners to approve a patient, allowing this,
assess competency and administer it. You also said that this
would be required in more remote areas, but your legislation
provides no limitations on that, so this could be accessed
anywhere in Canada. It could be downtown Toronto.

There aren’t any limitations, and I wondered if that was the
reason, to promote access in these specific rural or remote areas,
why did you do that? Where did you get the basis of nurse
practitioners? You mentioned Colombia earlier. Is that where you
obtained an unusual requirement like this?

Ms. Wilson-Raybould: You’re quite right, senator. The reality
of the different areas of our country is that some individuals do
not have access to physicians. We certainly recognize that the
regulation of nurse practitioners and laws around nurse
practitioners being able to provide medical assistance in dying is
within the jurisdiction of the provinces and territories and they
can legislate in that regard.

I will say that we had the opportunity to meet with the
Canadian Nurses Association and have a deep appreciation for
the substantive work that nurse practitioners do and the ability to
engage and have substantive relationships with individuals in
communities. We recognize for access reasons and the substantive
regulatory requirements for that profession that would need to be
in place, depending on what the provinces and territories indicate,
that they should be in place. That’s their decision with respect to
nurse practitioners being able to provide medical assistance in
dying in those regions.

Mme Wilson-Raybould : Le but de notre loi est, bien entendu,
de répondre à l’arrêt Carter et de fournir une aide médicale à
mourir aux personnes qui satisfont aux critères d’admissibilité,
aux quatre critères qui définissent des problèmes de santé « graves
et irrémédiables ». C’est pour permettre aux patients qui satisfont
à ces critères de finir leurs jours paisiblement.

Même si notre loi est un peu différente, six des neuf
autres régimes juridiques sont centrés sur la fin de vie.
Nous avons mis en place d’autres conditions annonçant une
mort « raisonnablement prévisible » dont les praticiens doivent
entièrement tenir compte.

La signification des mots « raisonnablement prévisible » laisse
une certaine latitude, mais nous avons choisi délibérément de
mettre en place une loi et un régime permettant aux personnes qui
arrivent au terme de leur vie de choisir une mort digne et paisible.

La sénatrice Batters : Très brièvement, en ce qui concerne les
infirmières praticiennes, vous avez dit tout à l’heure qu’aux
yeux de votre gouvernement, c’était une question d’accès.
C’est pourquoi, contrairement à ce qui s’est fait presque partout
ailleurs, vous allez permettre à des infirmières praticiennes de
déclarer un patient admissible, d’autoriser cette procédure,
d’évaluer la compétence du patient et d’administrer la
substance. Vous avez dit aussi que ce serait nécessaire dans les
régions éloignées, mais votre loi n’établit aucune limite à cet
égard, si bien que cela pourrait se passer n’importe où au Canada.
Cela pourrait être au centre-ville de Toronto.

Il n’y a aucune limite et je me demande donc pourquoi, si cela
vise à accorder ce droit dans les régions rurales ou éloignées?
Qu’est-ce qui vous a donné l’idée de recourir à des infirmières
praticiennes? Vous avez mentionné la Colombie. Est-ce là que
vous avez trouvé ce genre de modèle inhabituel?

Mme Wilson-Raybould : Vous avez raison, sénatrice. En
raison de la situation qui règne dans diverses régions de notre
pays, certaines personnes n’ont pas accès à des médecins.
Nous reconnaissons certainement que la réglementation des
infirmières praticiennes et les lois qui leur permettent d’apporter
une aide médicale à mourir sont du ressort des provinces et des
territoires qui peuvent légiférer à cet égard.

Je dirais que nous avons eu l’occasion de rencontrer
l’Association des infirmières et des infirmiers du Canada et que
nous apprécions énormément le travail important que les
infirmières praticiennes accomplissent et les relations étroites
qu’elles entretiennent avec les gens des collectivités locales. Nous
reconnaissons qu’elles devraient pouvoir jouer un rôle, pour une
question d’accès et compte tenu des exigences rigoureuses de la
réglementation de la profession qui doivent être établies, selon ce
que disent les provinces et les territoires. C’est à ces derniers qu’il
revient de décider si les infirmières praticiennes peuvent apporter
une aide médicale à mourir dans ces régions.
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Senator Batters: Do you mean that some provinces could allow
nurse practitioners to do this and others could say no, nurse
practitioners cannot do it, even though it’s in your bill that it can
be either doctors or nurse practitioners?

Ms. Wilson-Raybould: That’s correct. It’s up to the provinces
and territories to determine if nurse practitioners will be able to
provide medical assistance in dying.

[Translation]

Senator Boisvenu: Madam Minister, this bill, once it is passed,
will no doubt apply to citizens for whom we have a great deal of
respect. I am thinking of members of the military and veterans
who often come back from their missions with very serious
injuries.

Can you explain why the bill amends the Pension Act and the
Canadian Forces Members and Veterans Re-establishment and
Compensation Act? Please explain how the bill will change those
acts.

Mr. Pentney: As you know, there are groups that fall under
federal jurisdiction, such as veterans, and we do not wish to limit
access to medical assistance in dying to other Canadians.
The changes to legislation affecting veterans and pensions, for
instance, are related to that aspect. We do not want to limit access
to other Canadians. We have to change the system so that the
families of veterans will not be —

[English]

I have to say it in English, I’m sorry. They’re not
disadvantaged by virtue of the veteran having had access
to a medical aid that’s available to other Canadians. It’s really
a consequential amendment.

The provinces and territories will have to look at other laws
that they may consider changing as consequential amendments to
ensure that surviving family members and others aren’t
disadvantaged by virtue of, if the law passes, the individual
having taken advantage of something that the law makes legal.

[Translation]

Senator Boisvenu: Will the provinces have to go through the
same exercise with regard to other professions, such as police
officers, for instance?

Mr. Pentney: Yes, certain other situations have to be
considered. We are unique in the sense that we are managing a
medical system for a population.

La sénatrice Batters : Voulez-vous dire que certaines provinces
pourraient autoriser les infirmières praticiennes à le faire tandis
que d’autres pourraient refuser, même si votre projet de loi dit que
cela peut être fait par des médecins ou des infirmières
praticiennes?

Mme Wilson-Raybould : En effet. C’est aux provinces et aux
territoires qu’il revient de décider si les infirmières praticiennes
pourront apporter l’aide médicale à mourir.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Madame la ministre, ce projet de loi,
une fois adopté, s’adressera sans doute à des citoyens pour
lesquels nous avons beaucoup de respect. Je pense à nos militaires
et à nos anciens combattants qui reviennent souvent de leurs
missions avec des blessures très graves.

Pouvez-vous m’expliquer pourquoi ce projet de loi vise à
modifier la Loi sur les pensions et la Loi sur les mesures de
réinsertion et d’indemnisation des militaires et vétérans des Forces
canadiennes? En quoi cette loi vient-elle modifier ces régimes?

M. Pentney : Comme vous le savez, il y a les populations qui
relèvent du gouvernement fédéral, comme les anciens
combattants, et nous ne voulons pas limiter l’accès à une aide
médical à mourir à d’autres Canadiens. Les changements aux lois
sur les anciens combattants et sur les pensions, par exemple, sont
liés à cet aspect. Nous ne voulons pas limiter l’accès aux autres
Canadiens. Nous devons donc changer le régime afin que les
familles des anciens combattants ne soient pas...

[Traduction]

Je dois le dire en anglais, désolé. Les familles ne sont pas
désavantagées du fait que l’ancien combattant a eu accès à une
aide médicale offerte aux autres Canadiens. C’est une
modification corrélative.

Les provinces et les territoires devront examiner les autres lois
auxquelles ils pourraient envisager d’apporter des modifications
corrélatives pour s’assurer que les membres survivants de la
famille ou d’autres personnes ne soient pas désavantagés du fait
que, si la loi est adoptée, l’intéressé aura bénéficié d’un acte que la
loi autorise.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Est-ce que les provinces auront le même
exercice à faire par rapport à certains types de métiers, comme les
policiers, par exemple?

M. Pentney : Oui, ils doivent considérer les situations des
autres. Nous sommes uniques dans le sens que nous gérons un
régime médical pour une population.
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[English]

I’m not aware of any province that runs a policemen’s medical
system. Police have access to a general system, but for federal
inmates and for certain federal populations, including veterans, as
you know, in that sense we have a parallel regime.

Senator Sinclair: My question has to do with the consequences
of doing nothing, the consequences, I suppose, of this bill not
passing or not passing by the deadline.

As I read the legislation that has been pronounced by the
Supreme Court, it has in effect created a law in its decision that
you are trying to change through this bill. By virtue of
paragraph 147 — and correct me if I’m wrong, and I invite you
to respond— the Supreme Court has declared that any physician
who assists a person to die will not be guilty of an offence or be
subject to prosecution provided that it is ‘‘a competent adult
person who (1) clearly gives consent to the termination of life and
(2) who has a grievous and irremediable medical condition’’ —
and ‘‘irremediable’’ is defined as impossible to cure, as I have read
that word— ‘‘that causes enduring suffering that is intolerable to
the individual in the circumstances of his or her condition.’’

So the Carter decision seems to me to say that if those
conditions apply, a physician cannot be prosecuted for assisting
that person to die, in the absence of this or any other legislation.
Am I right?

Mr. Pentney: Yes.

Senator Sinclair: Thank you.

The Chair:Minister, if you can take one more question quickly.
Do you want to respond to that?

Ms. Wilson-Raybould: Can I speak to that and potentially
speak to the other question posed by Senator Joyal?

The Chair: Go ahead.

Ms. Wilson-Raybould: You’re quite right, senator, and it’s very
nice to see you around this table.

You’re quite right in your interpretation. The Carter decision
will apply if for some reason there is no federal legislation in place
as of June 6. There is substantive concern, however, that there
will be uncertainty in terms of medical practitioners and the
application of what the Carter decision actually means. There will
also be uncertainty of the ability of patients to access medical
assistance in dying because of that uncertainty.

There will be the uncertainty for the medical practitioners in
applying but also uncertainty with respect to safeguards that
would be in place. There would be no safeguards in place after
June 6. The applications for exemptions, which individuals are
allowed to apply for right now to a Superior Court in their
jurisdiction, would no longer be in place.

If I could speak briefly to Senator Joyal’s comments with
respect to the constitutionality of this legislation, I’m very pleased
that we were able to put out our explanatory paper. It spoke to

[Traduction]

Je ne connais aucune province qui gère un régime médical
spécialement pour les policiers. La police a accès au régime de
santé général, mais pour les détenus du système carcéral fédéral et
certaines populations dont les anciens combattants, comme vous
le savez, nous avons un régime parallèle.

Le sénateur Sinclair : Ma question porte sur les conséquences
qu’il y aurait à ne rien faire, si ce projet de loi n’était pas adopté
ou ne l’était pas d’ici le délai fixé.

Si je lis la loi sur laquelle la Cour suprême s’est prononcée,
car elle a, en fait, dans sa décision, créé une loi que vous
essayez de modifier au moyen de ce projet de loi. En vertu du
paragraphe 147 — et si je me trompe, je vous invite à répondre à
cela — la Cour suprême a déclaré que tout médecin qui aide une
personne à mourir ne sera pas coupable d’une infraction ou
passible de poursuite pourvu que ce soit « une personne adulte
capable qui (1) consent clairement à mettre fin à sa vie; et qui
(2) est affectée de problèmes de santé graves et irrémédiables »—
et « irrémédiable » est défini comme impossible à guérir — « lui
causant des souffrances persistantes qui lui sont intolérables au
regard de sa condition. »

Par conséquent, l’arrêt Carter signifie, selon moi, que si ces
conditions s’appliquent, un médecin ne peut pas être poursuivi
pour aider cette personne à mourir, en l’absence de cette loi ou de
toute autre loi. Ai-je raison?

M. Pentney : Oui.

Le sénateur Sinclair : Merci.

Le président : Madame la ministre, si vous pouvez répondre
rapidement à une question de plus. Voulez-vous répondre à cela?

Mme Wilson-Raybould : Puis-je y répondre et peut-être
répondre à l’autre question que le sénateur Joyal a posée?

Le président : Allez-y.

Mme Wilson-Raybould : Vous avez raison, sénateur, et il est
très agréable de vous voir à cette table.

Votre interprétation est juste. L’arrêt Carter s’appliquera s’il
n’y a pas de loi fédérale en place d’ici le 6 juin, pour une raison ou
pour une autre. Néanmoins, on craint fort que cela ne suscite de
l’incertitude pour les praticiens de la santé et l’application de
l’arrêt Carter. Cela créera évidemment de l’incertitude en ce qui
concerne la capacité des patients d’avoir accès à l’aide médicale à
mourir.

Il y aura de l’incertitude du côté des médecins pour
l’application de l’arrêt, mais aussi en ce qui concerne les
mesures de sauvegarde en place. Aucune mesure de sauvegarde
ne sera en place après le 6 juin. Les demandes d’exemption que les
citoyens peuvent adresser actuellement à la Cour supérieure de
leur juridiction ne seraient plus en place.

Si vous me permettez de parler brièvement de ce qu’a dit le
sénateur Joyal au sujet de la constitutionnalité de la loi, je me
réjouis que nous ayons pu publier notre document explicatif. Il
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the Charter considerations with respect to this piece of legislation.
While we have spoken to the Charter considerations,
considerations do not necessarily mean that our piece of
legislation is unconstitutional. I am confident that our piece of
legislation meets the Carter decision and I am confident that it
would withstand constitutional rigour because we performing our
responsibility as parliamentarians to ensure we develop a complex
regulatory framework for Canada at this time. That’s what we’ve
done, taking into account the diversity of opinions, and we sought
to balance that fundamental need for balancing of rights, personal
autonomy, in this case, and protection of the vulnerable.

Senator Lankin: I have been focusing on the issue of advance
directives. From the perspective of the health care professionals,
this legislation creates an exemption to protect from criminal
prosecution.

In a circumstance where a health professional is respecting a
DNR advance directive of a patient with brain cancer, let’s
assume they don’t want heroic interventions but want to be kept
comfortable and pain free. Your colleague and I talked about the
difference between administering a substance and withdrawing a
substance in a DNR circumstance. If a physician provides
morphine or painkillers to depress respiration which leads to
death — and this happens all the time — can you assure me they
would not be prosecuted because they’re doing that under the
conditions of an advance directive?

Ms. Wilson-Raybould: In terms of what currently is being
undertaken by medical practitioners in terms of —

Senator Lankin: With the prohibition of giving an advance
directive for medically assisted dying. In circumstances that occur
all the time right now under advance directives, would that health
care professional now be at risk of being prosecuted because
they’re acting under an advance directive, which is prohibited by
the legislation and the exemption to criminal prosecution?

Ms. Wilson-Raybould: As you know probably better than I,
this occurs in hospitals and with patients right across the country.
I would imagine that no more now, with legislation introduced on
medical assistance in dying, would the doctor be at more risk than
not.

We’re going to, as you know, study advance directives
and have some consideration around these issues in terms of
do-not-resuscitate orders or in situations of palliative sedation
that you speak about; that is, accommodating a patient in terms
of the end of their life or making the best situation in that regard.
What we need to discuss and study further is actually making and
initiating the end of life by virtue of medical assistance in dying in
terms of the advance directives.

It’s an incredibly difficult issue. You’ve acknowledged the
personal experiences you and many other Canadians have had.
We hear these discussions when we go to town halls. These are not
easy issues. This is a transformative shift in the discussions. We

parlait des considérations relatives à la Charte dont tient compte
ce projet de loi. Même si nous en avons parlé, cela ne veut pas dire
que notre loi est inconstitutionnelle. Je suis certaine qu’elle est
conforme à l’arrêt Carter et qu’elle résisterait à un examen
constitutionnel rigoureux parce que nous nous acquittons de nos
responsabilités de parlementaires en veillant à élaborer un cadre
réglementaire complexe pour le Canada. C’est ce que nous avons
fait, en tenant compte de la diversité des opinions et nous avons
cherché à assurer l’équilibre absolument nécessaire entre les
droits, l’autonomie personnelle, dans ce cas-ci, et la protection des
personnes vulnérables.

La sénatrice Lankin : Je me suis penchée sur la question des
directives préalables. Du point de vue des professionnels de la
santé, cette loi crée une exemption pour les protéger contre les
poursuites pénales.

Lorsqu’un professionnel de la santé respecte une directive
préalable de ne pas ressusciter donnée par un patient souffrant
d’un cancer du cerveau, nous pouvons supposer qu’on n’attend
pas de lui une intervention héroïque, mais du confort et l’absence
de douleur. J’ai parlé avec votre collègue de la différence entre
l’administration d’une substance et le retrait d’une substance
lorsqu’un ordre de ne pas ressusciter a été donné. Si un médecin
administre de la morphine ou des antalgiques qui provoquent une
dépression respiratoire entraînant la mort — et cela se produit
constamment — pouvez-vous m’assurer qu’il ne sera pas
poursuivi parce qu’il l’a fait en respectant une directive préalable?

Mme Wilson-Raybould : Pour ce qui est des pratiques actuelles
des médecins sur le plan de...

La sénatrice Lankin : Compte tenu de l’interdiction de faire une
demande anticipée pour l’aide médicale à mourir. Dans le genre
de situations qui se produisent aujourd’hui avec les directives
préalables, ce professionnel de la santé risquerait-il maintenant
d’être poursuivi parce qu’il agit dans le cadre d’une directive
préalable qui est interdite par la loi et ne figure pas dans les
exemptions à l’égard des poursuites pénales?

Mme Wilson-Raybould : Comme vous le savez sans doute
mieux que moi, cela se produit dans les hôpitaux de tout le pays.
Je suppose qu’il n’y aura pas plus de risques pour le médecin avec
la loi sur l’aide médicale à mourir.

Comme vous le savez, nous allons étudier la question des
directives préalables et les questions que suscitent les ordres de ne
pas ressusciter ou les cas de sédation palliative dont vous parlez;
autrement dit, lorsqu’on répond au souhait du patient en fin de
vie ou on adoucit ses souffrances au maximum. La question que
nous devons examiner davantage est l’apport de l’aide médicale à
mourir dans le contexte des directives préalables.

C’est une question extrêmement complexe. Vous avez reconnu
en avoir fait vous-même l’expérience personnelle, comme bien
d’autres Canadiens. Nous en entendons parler lorsque nous allons
dans les assemblées publiques. Ce ne sont pas des questions
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have benefited from those discussions. Canadians are engaged
and involved, and this is not going to be the end of the discussion,
so I look forward to the continuation.

The Chair: Thank you, minister. We very much appreciate your
attendance and response to senators’ questions.

We have about one hour remaining, so we’ve asked officials
from both Health and Justice to come forward. You can pose
questions to whichever ministry you wish.

Senator Jaffer: Thank you very much for sitting so long and
accommodating us.

I want to go to discuss third parties. I’m very interested.
I understand it can be medical practitioners, nurse practitioners
and exemptions for persons aiding practitioners. The bill says:
‘‘No person is a party. . . if they do anything for the purpose of
aiding a medical practitioner or nurse practitioner. . . .’’
I’m curious as to who you were thinking of in those
circumstances.

Ms. Klineberg: Thank you, senator. It could be a variety of
different people who might play a role in assisting the medical
practitioner or the nurse practitioner in the various steps leading
up to the provision of medical assistance in dying. For instance, a
social worker or a psychologist may be asked to consult with the
patient or their family to help determine if the patient is making a
voluntary choice, if they’re being coerced by a family member, for
instance.

We had also considered the possibility that there might be a
staff lawyer, at a large hospital, who might be asked to review all
of the paperwork in advance of proceeding to determine that
everything was in order.

Under a technical legal analysis, each one of those actions,
when the party knows that it’s in furtherance of the provision of
medical assistance in dying, could render those people parties to
what would otherwise be a homicide or the offence of assisting a
person to die by suicide. In large measure, I think what was in
mind were various other sorts of health care providers, but
because it’s possible that there might be other types of
professionals involved, the language was made applicable to
anyone. But they have to know they’re helping a physician or
nurse practitioner to provide it in accordance with the legal
regime.

Senator Jaffer: One the things that really concerns me in this
bill is informed consent. I have tried to find a way to describe it,
but I haven’t yet found one.

I see two tracks. I see that one track is voluntary euthanasia,
where, almost at the very end, you have to be able to consent.
Then there is assisted suicide, where you go to your medical

faciles. Les discussions reflètent un changement d’attitude à cet
égard. Elles ont contribué à nous éclairer. Les Canadiens
s’intéressent beaucoup à la question, la discussion ne s’arrêtera
pas là et je compte bien la poursuivre.

Le président : Merci, madame la ministre. Nous apprécions
vivement votre présence ici et vos réponses aux questions des
sénateurs.

Comme il nous reste environ une heure, nous avons demandé
aux fonctionnaires de la Santé et de la Justice de s’avancer à la
table. Vous pouvez adresser vos questions au ministère de votre
choix.

La sénatrice Jaffer : Merci beaucoup de rester aussi longtemps
pour répondre à nos questions.

Je voudrais parler des tierces parties. Cela m’intéresse
beaucoup. Je crois qu’il peut s’agir de médecins ou d’infirmiers
praticiens et qu’une exemption est prévue pour les personnes qui
les aident. Le projet de loi dit « Ne participe pas... la personne qui
fait quelque chose en vue d’aider un médecin ou un infirmier
praticien... » Je serais curieuse de savoir quelles sont les personnes
à qui vous pensiez.

Mme Klineberg : Merci, sénatrice. Cela pourrait être diverses
personnes susceptibles de jouer un rôle en aidant le médecin ou
l’infirmier praticien au cours des différentes étapes conduisant à
l’aide médicale à mourir. Par exemple, on pourrait demander à un
travailleur social ou à un psychologue de rencontrer le patient ou
sa famille pour aider à établir si le patient fait ce choix
volontairement, ou s’il y est poussé par un membre de sa
famille, par exemple.

Nous avons aussi envisagé la possibilité qu’un avocat à
l’emploi d’un grand hôpital soit chargé d’examiner à l’avance
toute la paperasserie pour s’assurer que tout est en ordre.

Selon une analyse juridique technique, chacun de ces actes, si
son auteur sait que cela servira à fournir l’aide médicale à mourir,
pourrait rendre ce dernier complice de ce qui serait autrement un
homicide ou l’infraction d’aider une personne à se suicider.
C’est ce que craignaient divers autres fournisseurs de soins de
santé, dans une large mesure, mais comme il se peut que d’autres
types de personnes interviennent, le libellé s’applique à tous.
Néanmoins, ces personnes doivent savoir qu’elles aident un
médecin ou un infirmier praticien à fournir ce service
conformément au régime prévu par la loi.

La sénatrice Jaffer : Une des choses qui m’inquiètent vraiment
dans ce projet de loi c’est la notion de consentement éclairé.
J’ai essayé d’en trouver la définition, mais sans succès.

Je vois deux scénarios. Le premier est l’euthanasie volontaire
où vous devez pouvoir donner votre consentement presque à la
fin. L’autre est le suicide assisté pour lequel vous vous adressez à
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practitioner. You get the prescription. You go to the pharmacist.
You get the substance, and you put it in your fridge and wait until
you decide to end your life.

At that time, when you decide to end your life, there is no
consent, right? It’s just whenever you’re ready. Do I read this
correctly?

Ms. Klineberg: In the sense that there’s no medical practitioner
or nurse practitioner obtaining your consent again, yes.

Senator Jaffer: So your consent is at the time you get the
prescription, which could be two years before.

Ms. Klineberg: Yes.

Senator Jaffer: There are technical issues, like the prescription
running six months. So the informed consent could be two years
before, and then there is nothing else in place.

Ms. Klineberg: Yes. The primary reason for that has to do with
the limits of the criminal law.

From a health law perspective, we would note that the
provinces and the territories might be able to place protocols or
parameters around medical assistance in dying when it occurs in
the form of physician-assisted suicide. They might be able to put
in place protocols that require the person to self-administer in the
presence of someone as a matter of health law; but, as a matter of
criminal law, the private act of a person to take action to end their
own life is not something that the criminal law prohibits or gets
involved in. The criminal law is really interested in that situation
when there’s the involvement of a third person. It’s largely a
function of the limits of the criminal law.

I will just add a little context on this particular point. The
Provincial-Territorial Expert Advisory Group recommended that
both modalities of euthanasia and physician-assisted suicide or
medically assisted suicide be made available. They recommended
that, in the case of medically assisted suicide, it be made available,
including in the unsupervised manner that the legislation provides
for. In their view, that really maximizes the autonomy of the
individual to be able to choose exactly when the time is right and
to have the comfort of knowing that the medication is present
with them should their circumstances change in some way.

I would also note that it’s a model that’s based on the
U.S. state law approach. Presently, four U.S. states permit only
physician-assisted suicide, and it’s based on this model where the
patient can obtain the substance and take it home.

Those are additional considerations that might better help you
understand that particular approach.

Senator White: Thanks again for the responses.

votre médecin. Vous obtenez une prescription. Vous allez chez le
pharmacien. Vous achetez la substance et vous la gardez dans
votre réfrigérateur jusqu’à ce que vous décidiez de mettre fin à
votre vie.

À ce moment-là, quand vous décidez de mettre un terme à
votre vie, il n’y a pas de consentement à donner, n’est-ce pas?
Vous pouvez agir quand vous êtes prêt. Ai-je bien compris?

Mme Klineberg : En ce sens qu’aucun médecin ou infirmier
praticien n’obtient de nouveau votre consentement, en effet.

La sénatrice Jaffer : Par conséquent, vous donnez votre
consentement lorsque vous obtenez la prescription, ce qui peut
avoir lieu deux ans avant.

Mme Klineberg : Oui.

La sénatrice Jaffer : Cela peut poser des problèmes pratiques,
par exemple si la prescription est valide pour six mois.
Le consentement éclairé pourrait donc avoir été donné deux ans
plus tôt, après quoi il n’y a plus rien.

Mme Klineberg : Oui. C’est principalement dû aux limites du
droit pénal.

Du point de vue de la législation en matière de santé, il est à
noter que les provinces et les territoires pourraient imposer des
protocoles et des paramètres relatifs à l’aide médicale à mourir
lorsqu’elle revêt la forme d’un suicide assisté par le médecin.
Ils pourraient prévoir des protocoles exigeant que l’intéressé
s’administre lui-même la substance en présence de quelqu’un
d’autre dans le cadre d’une loi sur la santé; néanmoins, en matière
de droit pénal, l’acte qu’une personne commet en privé pour
mettre fin à sa propre vie n’est pas interdit ou réglementé par le
droit pénal. Le droit pénal s’y intéresse seulement lorsqu’une
tierce personne intervient. C’est en grande partie en raison de ses
limitations.

J’ajouterai seulement un peu de contexte à ce sujet. Le Groupe
consultatif provincial-territorial d’experts a demandé d’autoriser
à la fois l’euthanasie et le suicide assisté par un médecin ou l’aide
médicale au suicide. Il a recommandé d’offrir l’aide médicale au
suicide y compris de la façon non supervisée que prévoit la loi.
À son avis, cela augmente le maximum d’autonomie de l’intéressé
qui peut choisir exactement le moment qui lui convient et sait qu’il
disposera du médicament voulu lorsque son état changera.

Je mentionnerais aussi que c’est un modèle qui se fonde
sur celui des États américains. À l’heure actuelle, quatre États
américains autorisent uniquement le suicide assisté par un
médecin et c’est basé sur le modèle selon lequel le patient peut
obtenir la substance et l’emporter chez lui.

Ce sont là des considérations supplémentaires qui pourraient
vous aider à mieux comprendre cette approche.

Le sénateur White : Encore merci pour vos réponses.
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I must have missed part of this, because a lot of things can
happen in 24 months. The mental health of the patient is no
longer relevant, really, if they have it sitting in their fridge or
cupboard like a loaded gun. New treatments might have come
forward. There are no checks or balances in place to ensure us
that things that might have changed are actually looked at. Is that
correct?

Donald Piragoff, Senior Assistant Deputy Minister, Policy
Sector, Department of Justice Canada: Thank you, Senator White.
Senator Jaffer’s reference to two years was a hypothetical.

In order to get the prescription filled, you have to meet all the
criteria. You must, first, have an incurable disease. You have to
be suffering intolerably. The doctor has to have made a diagnosis
that your medical condition and all the circumstances have
changed and that death is ‘‘reasonably foreseeable.’’ So you
cannot get a prescription in advance for two years or five years
from now. You cannot get a prescription to do an advance
directive.

You have to be qualified. In other words, to get the
prescription you have to qualify for the doctor to actually inject
you, but instead of injecting you, you decide that you would
rather die in bed at home with your family around you instead of
at the hospital, or ‘‘I’d like to go up to the cottage and die at the
cottage, because that’s really peaceful.’’ The doctor is not going to
go two hours up to the cottage to watch you die.

That’s why. It provides greater autonomy if you give the
patient the ability to take the medication on their own terms, at
their time, so it’s a peaceful death. As the minister said, we’re
giving Canadians the right to a peaceful death when they’re in the
process of dying. So the person has to be in the process or on the
path of dying already. You can’t get it in advance of meeting the
criteria.

Senator Joyal: I would like to come back to proposed
paragraph 241.2(2)(d), the one that provides the new criteria:

(d) their natural death has become reasonably foreseeable,
taking into account all of their medical circumstances,
without a prognosis necessarily having been made as to the
specific length of time that they have remaining.

You are probably aware of the two cases reported by CBC in
Quebec whereby a person who was suffering from a disease — an
irremediable condition — was denied physician assistance in
dying by the doctor, because the person was not too close to death
under the Quebec law. The person, in order to have access to
physician assistance in dying, had to go on a hunger strike and
deprive herself of all water to come to the point where the doctor
came to the conclusion that the person was dying under
intolerable suffering. Of course, if you deprive yourself of
water, all the muscles contract and you suffer. So then the
doctor prescribed the drug for her.

Certains éléments doivent avoir échappé à mon attention, car
beaucoup de choses peuvent se passer en 24 mois. La santé
mentale du patient n’est plus vraiment pertinente s’il garde la
substance dans son réfrigérateur ou son armoire comme un
pistolet chargé. De nouveaux traitements sont peut-être
disponibles. Il n’y a pas de freins et de contrepoids pour
s’assurer qu’on a vraiment examiné si le contexte n’a pas
changé, n’est-ce pas?

Donald Piragoff, sous-ministre adjoint principal, Secteur des
politiques, ministère de la Justice Canada : Merci, sénateur White.
Les deux ans que la sénatrice Jaffer a mentionnés étaient
hypothétiques.

Pour obtenir une prescription, vous devez satisfaire à tous les
critères. Vous devez d’abord souffrir d’une maladie incurable.
Vous devez éprouver des souffrances intolérables. Le médecin
doit avoir fait un diagnostic confirmant que votre état de santé a
évolué et que votre décès est « raisonnablement prévisible ».
Vous ne pouvez donc pas obtenir une prescription à l’avance pour
une substance que vous prendrez dans deux ans ou cinq ans.
Vous ne pouvez pas obtenir une prescription pour une directive
préalable.

Vous devez être admissible. Autrement dit, pour obtenir la
prescription, vous devez remplir les critères permettant au
médecin de vous injecter la substance, mais au lieu qu’il vous
l’injecte, vous décidez de mourir dans votre lit, chez vous,
entouré de votre famille plutôt qu’à l’hôpital, ou vous dites :
« Je préférerais me rendre au chalet pour y mourir parce que c’est
très paisible. » Le médecin ne va pas faire deux heures de route
jusqu’au chalet pour vous regarder mourir.

Telle est la raison. Vous conférez davantage d’autonomie au
patient si vous lui permettez de prendre le médicament à sa
convenance, au moment qui lui convient, afin d’avoir une mort
paisible. Comme l’a dit la ministre, nous donnons aux Canadiens
le droit à une mort paisible lorsqu’ils sont mourants. L’intéressé
est donc déjà proche de la mort. Vous ne pouvez pas obtenir le
médicament avant de satisfaire aux critères.

Le sénateur Joyal : Je voudrais revenir sur l’alinéa 241.2(2)d)
proposé, celui qui énonce le nouveau critère :

d) sa mort naturelle est devenue raisonnablement prévisible
compte tenu de l’ensemble de sa situation médicale, sans
pour autant qu’un pronostic ait été établi quant à son
espérance de vie.

Vous êtes probablement au courant de deux cas dont Radio
Canada a fait état au Québec. Une personne qui souffrait d’une
maladie— une maladie incurable— n’a pas pu obtenir l’aide d’un
médecin pour mourir parce que sa mort n’était pas suffisamment
proche en vertu de la loi québécoise. Pour avoir droit à l’aide
médicale à mourir, cette personne a dû faire la grève de la faim et
s’abstenir de boire tout liquide jusqu’au point où le médecin a
conclu qu’elle mourrait dans des souffrances intolérables.
Bien entendu, si vous cessez de boire, tous vos muscles se
contractent et vous souffrez. Le médecin lui a alors prescrit le
médicament.
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The problem I have with this new paragraph is that it will
perpetuate that situation. It seems to me that it is totally
inhumane and contrary to what the court has decided in Carter
under the right provided by section 7. So you can’t push people to
put themselves into intolerable conditions in order to have access
to medical assistance in dying. That’s certainly not what Carter
had in mind when the judgment was made public.

I hope we’ll have the opportunity, as witnesses here — I have
suggested the names of the persons who are involved in that case
in Quebec. It was widely reported. There were two such cases.

So it seems to me that what you have put there — additional
criteria — will lead to horrendous situations, and that’s been
public and reported in all details.

It seems to me before we accept that criteria, we have to
evaluate the impact of it in relation to the practitioner who has to
pronounce on the state of the ‘‘dying path’’ of the person, while,
in fact, the main criterion is the suffering. That’s the main
criterion of Carter.

By adding this, you will be confirming the kind of situation
that I have just described to you.

Simon Kennedy, Deputy Minister, Health Canada: Senator,
perhaps I can speak to the principles behind the way the bill was
constructed, and then Justice can speak to some of the legal
issues.

The ministers here and before the House of Commons earlier
in the week noted that in pulling together the legislation, three
different approaches could be taken. One would be to have an
arbitrary length of time during which death was seen to be
something that would happen. They have this in some U.S. states,
where they say you have to have a prognosis that you will be dead
within six months. The concern was that there is a great deal of
evidence that it’s very hard to make those kinds of
determinations. If you do, to some extent it’s arbitrary because
you will have people who will live slightly longer and who might
not otherwise be eligible. So that was one door.

Another door would be to not have this notion of death being
‘‘reasonably foreseeable,’’ so you’d have something that is much
broader than what is in the current bill. The ministers noted that
the concern there is that it really brings into sharp focus all of the
safeguard concerns for the vulnerable — that you have a
heightened concern around vulnerable people if you don’t have
this criterion that death is ‘‘reasonably foreseeable’’ in the
circumstances.

The government has tried here to reconcile the competing
interests, which is to recognize the concerns you have raised about
people who are in terrible pain and suffering, but also the
concerns around protecting vulnerable populations from
exposure to early death, who might not wish that or who might
be in situations where they might be coerced.

L’objection que je vois à ce nouveau paragraphe est qu’il va
perpétuer cette situation. Cela me semble tout à fait inhumain et
contraire à ce que la cour a décidé dans l’arrêt Carter en vertu du
droit accordé par l’article 7. Vous ne pouvez pas pousser les gens
à se placer dans une situation intolérable pour avoir accès à l’aide
médicale à mourir. Et ce n’était certainement pas l’objectif de
l’arrêt Carter quand le jugement a été rendu public.

J’espère que nous aurons l’occasion d’avoir ici comme témoins
— j’ai proposé le nom de personnes qui ont joué un rôle dans cette
affaire au Québec. Les médias en ont beaucoup parlé. Il y a eu
deux cas de ce genre.

J’ai donc l’impression que les critères supplémentaires que vous
avez prévus ici entraîneront des situations horribles et cela a été
rapporté publiquement dans tous les détails.

Je crois qu’avant d’accepter ces critères, nous devons évaluer
leur impact par rapport au médecin qui doit se prononcer sur le
fait que la personne est mourante alors qu’en réalité le principal
critère est la souffrance. C’est le principal critère dans l’arrêt
Carter.

En ajoutant cela, vous allez confirmer le genre de situation que
je viens de vous décrire.

Simon Kennedy, sous-ministre, Santé Canada : Sénateur, je
pourrais peut-être parler des principes sur lesquels repose le projet
de loi, et le ministère de la Justice pourra ensuite parler de certains
aspects juridiques.

Les ministres ont mentionné ici, ainsi que devant la Chambre
des communes, plus tôt cette semaine, que trois approches
différentes pouvaient être prises pour concevoir la loi. L’une
d’elles était de fixer une période de temps arbitraire pendant
laquelle le décès était jugé prévisible. C’est le cas dans certains
États américains où il faut que le pronostic des médecins prévoie
votre mort dans les six mois. Néanmoins, nous avons largement la
preuve qu’il est très difficile de faire ce genre de pronostic. Si vous
le faites, c’est arbitraire dans une certaine mesure étant donné
qu’il y aura des personnes autrement non admissibles qui vivront
un peu plus longtemps. C’était donc une solution.

Une autre aurait été de ne pas inclure la notion de mort
« raisonnablement prévisible », ce qui aurait donné quelque chose
de beaucoup plus vague que la teneur du projet de loi.
Les ministres ont mentionné que cela augmenterait toutes les
craintes à l’égard des personnes vulnérables, que l’absence du
critère selon lequel le décès doit être « raisonnablement
prévisible » dans les circonstances, augmenterait les craintes au
sujet des personnes vulnérables.

Le gouvernement a essayé de tenir compte de tout cela,
c’est-à-dire des inquiétudes que vous avez soulevées à l’égard des
personnes qui éprouvent des douleurs et des souffrances terribles
en protégeant contre un décès prématuré les personnes
vulnérables qui ne voudraient peut-être pas qu’on les aide à
mourir ou qui pourraient subir des pressions.
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You see in the legislation an attempt to reconcile those, where
death has to be reasonably foreseeable but the circumstances of
the case are left to a medical professional to make that judgment.
So looking at the totality of the circumstances and knowing that
death is a reasonable and foreseeable outcome, it’s really left to
the medical professional to make the judgment. That was a very
deliberate choice.

This is not really a piece of legislation designed so that people
who are in terrible pain can make a decision to end their lives.
This is a bill about people who are actually in that circumstance
but on a path toward death, so that they can have a peaceful exit.
That was a deliberate policy choice that the government made.
I think Justice has determined that they believe this is compliant
with the Charter.

Maybe we could speak a bit more to the legality.

The Chair: You can expand on that in second round.

Senator Batters: Before the Minister of Health came, we were
right in the middle of Ms. Klineberg providing her answer to
what Senator Jaffer and Senator White touched upon in this
particular portion.

Ms. Klineberg, when you were indicating that answer earlier,
you were saying the physician-assisted suicide section where
someone potentially receives a prescription two or three years
before.

Mr. Piragoff, earlier you indicated that that was a
hypothetical. But it was a hypothetical that we posed at the
briefing yesterday, and your official indicated that was a valid
hypothetical.

I guess what I’d pose to you is somebody in their household, or
some unscrupulous person, unfortunately, may be potentially
influencing that person or even doing something worse than that,
and you’d never know because there aren’t any additional
safeguards required in that circumstance.

Earlier, when you were responding to one of my colleagues
here, Ms. Klineberg, you referred to U.S. state law for these sorts
of things. But, of course, U.S. state law does require terminal
illness in those few jurisdictions that have this, and also end of
life. It probably wouldn’t be a situation of that lengthy of a time
frame. I’m wondering if you could provide a little more
information than you provided earlier, Ms. Klineberg.

Ms. Klineberg: I agree with the comments of Mr. Piragoff.
Just to clarify, before the prescription is provided, all of the
eligibility requirements must be met. So this is a person who has
been found by two health care practitioners who are qualified to
make the determination that they are on a path towards the end
of their lives. How long that might take, these are hypothetical
questions that we’re not in a position to answer.

In terms of unscrupulous individuals pressuring or taking
advantage of a person in those situations, there absolutely remain
criminal prohibitions which are very serious in nature which

La loi cherche à tenir compte de ces différentes situations en
exigeant que le décès soit raisonnablement prévisible, mais en
laissant un professionnel de la santé porter ce jugement. Le soin
d’examiner l’ensemble de la situation du patient et de juger que le
décès est raisonnablement prévisible est laissé au professionnel de
la santé. C’était un choix délibéré.

Ce n’est pas vraiment une loi conçue pour que les personnes
qui souffrent terriblement puissent décider de mettre fin à
leur vie. C’est un projet de loi pour les personnes qui se
trouvent effectivement dans cette situation, mais pour qui la
mort est proche, afin qu’elles puissent partir paisiblement. Le
gouvernement a fait là un choix politique délibéré. Je crois que le
ministère de la Justice a conclu que c’est conforme à la Charte.

Je pourrais peut-être parler un peu plus de la légalité.

Le président : Vous pourrez le faire au deuxième tour.

La sénatrice Batters : Avant l’arrivée de la ministre de la Santé,
Mme Klineberg était en train de répondre aux questions que la
sénatrice Jaffer et le sénateur White avaient posées au sujet de
cette disposition.

Madame Klineberg, quand vous avez donné cette réponse tout
à l’heure, vous avez dit que, dans le cas du suicide médicalement
assisté, le patient pourrait recevoir une ordonnance deux ou trois
ans avant de s’en servir.

Monsieur Piragoff, vous avez dit tout à l’heure que c’était
hypothétique. Mais c’est une question hypothétique que nous
avons posée hier, lors de la séance d’information, et le
représentant de votre ministère a dit que c’était une hypothèse
valide.

Le cas que je vous signalerais est celui d’un membre de la
famille ou d’une personne sans scrupules, malheureusement, qui
pourrait influencer ce patient ou même faire pire que cela sans que
vous le sachiez, car aucune mesure de sauvegarde supplémentaire
n’est prévue dans cette situation.

Tout à l’heure, quand vous avez répondu à une de mes
collègues, madame Klineberg, vous avez fait référence à la loi des
États américains à cet égard. Néanmoins, dans les quelques États
en question, la loi exige que la maladie soit mortelle et en phase
terminale. Le délai ne serait probablement pas bien long.
Je me demande si vous pourriez nous fournir un peu plus de
renseignements que tout à l’heure, madame Klineberg.

Mme Klineberg : Je suis d’accord avec ce qu’a dit M. Piragoff.
Je précise seulement qu’avant que la prescription ne soit donnée, il
faut que toutes les conditions d’admissibilité soient remplies.
Il faut donc que deux praticiens de la santé habilités à le faire
jugent que l’intéressé va bientôt mourir. Quant à savoir combien
de temps cela peut prendre, c’est une question hypothétique à
laquelle nous ne sommes pas en mesure de répondre.

Pour ce qui est des gens sans scrupules qui exerceraient des
pressions ou profiteraient d’une personne dans cette situation, des
interdictions pénales très graves visent ce genre de conduite. Toute
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would prohibit that sort of conduct. Any person who counsels or
influences or tries to encourage or incite a person to take the
drugs themselves would be committing an offence, for which no
exemption is provided. That offence is punishable by 14 years in
prison. Any person who takes the drugs and somehow attempts to
administer them directly to the person would be in fact causally
responsible for their death and could be charged for culpable
homicide, specifically murder. That’s what the criminal law can
do. The criminal law can prohibit these forms of conduct.

Senator Batters: I agree with that. It’s just that hopefully in this
regime we would know about those sorts of things.

Mr. Pentney, when you earlier appeared with the Minister of
Justice, you both indicated that Canadian provinces could
disallow nurse practitioners from providing assisted suicide,
despite the fact that your bill provides either doctors or nurse
practitioners. I wonder if you could point to me which provision
of the bill provides that. Having a quick look myself after you
gave that answer, I’m wondering if you’re just referring to the
definition of ‘‘nurse practitioner.’’

Mr. Pentney: That’s exactly the definition. It means a
registered nurse who, under the laws of a province —

Senator Batters: Is entitled to practise as a nurse practitioner.
It doesn’t limit it.

Mr. Pentney: At page 7, subsection (7):

Medical assistance in dying must be provided with
reasonable knowledge, care and skill and in accordance
with any applicable provincial laws, rules or standards.

Senator Batters: Those are the only two parts?

Mr. Pentney: Yes.

Senator Batters: In a lot of ways, it seems this particular bill is
putting things off on the provinces or regulatory bodies to take
significant steps, and we could have quite a patchwork of
situations across the country. Are you concerned about that?

Mr. Pentney: As the ministers have made clear, the
government’s intention by exercising the criminal law power,
which is a federal power and applies from coast to coast to coast,
is to establish a baseline or a floor. But recognizing that Canada is
unique in the world as a federal state where we are exercising a
criminal law power in respect of a medical procedure where, as the
Supreme Court of Canada has recognized in a series of decisions,
it is an area of federal and provincial jurisdiction, the
government’s commitment is to try to ensure a degree of
uniformity that recognizes that the different provinces and
territories have a role to play with respect to the regulation of
medical practitioners and the professional conduct, expectations,
standards, norms and guidelines.

personne qui conseille, influence ou essaie d’inciter une autre
personne à prendre elle-même les médicaments commettrait
une infraction pour laquelle il n’existe pas d’exemption. Cette
infraction est punissable de 14 ans d’emprisonnement. Toute
personne qui prendrait les médicaments et chercherait à les
administrer directement à l’intéressé serait responsable d’avoir
causé sa mort et pourrait être accusée d’homicide volontaire et
plus précisément de meurtre. C’est ce que peut faire le droit pénal.
Le droit pénal peut interdire ces formes de conduite.

La sénatrice Batters : Je suis d’accord sur ce point. Espérons
seulement qu’avec ce régime nous aurons connaissance de ce
genre de choses.

Monsieur Pentney, quand vous avez comparu plus tôt avec la
ministre de la Justice, vous avez dit tous les deux que les provinces
canadiennes pourraient interdire aux infirmiers praticiens
d’accorder une aide médicale au suicide même si votre projet de
loi prévoit l’intervention soit d’un médecin soit d’un infirmier
praticien. Je me demande si vous pourriez m’indiquer la
disposition du projet de loi qui le prévoit. J’ai jeté un rapide
coup d’oeil après avoir entendu votre réponse et je me demande si
vous vous référez uniquement à la définition d’un « infirmier
praticien ».

M. Pentney : C’est la définition exacte. Cela désigne un
infirmier agréé qui, en vertu du droit d’une province...

La sénatrice Batters : peut exercer en tant qu’infirmier
praticien. Ce n’est pas limité.

M. Pentney : À la page 7, paragraphe (7) :

L’aide médicale à mourir est fournie avec la
connaissance, les soins et l’habileté raisonnables et en
conformité avec les lois, règles ou normes provinciales
applicables.

La sénatrice Batters : Ce sont les deux seules dispositions?

M. Pentney : Oui.

La sénatrice Batters : À bien des égards, le projet de loi semble
compter sur les provinces ou les organismes de réglementation
pour prendre des mesures importantes et nous pourrions nous
retrouver avec des situations très différentes d’un bout à l’autre du
pays. Cela ne vous inquiète pas?

M. Pentney : Comme les ministres l’ont dit clairement,
en exerçant son pouvoir de légiférer en matière pénale, un
pouvoir fédéral qui s’applique d’un bout à l’autre du pays, le
gouvernement cherche à établir des paramètres de référence.
Le Canada étant un État fédéral et unique au monde où nous
exerçons le pouvoir de légiférer en matière de droit pénal à l’égard
d’une procédure médicale qui est un domaine de la compétence du
gouvernement fédéral et des provinces, comme la Cour suprême
du Canada l’a reconnu dans une série de jugements, le
gouvernement s’est engagé à assurer une certaine uniformité
reconnaissant que les provinces et territoires ont un rôle à jouer
dans la réglementation des médecins et de la conduite, des
attentes, des normes et des lignes directrices de la profession.
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We’ve seen a number of provinces starting to exercise that
jurisdiction. Quebec led the way. Other jurisdictions are now out
with guidelines, some courts, with respect to this interim period of
exercise guidelines. The government would seek to ensure a degree
of uniformity, and we are working actively with provincial and
territorial officials to implement this.

But the Supreme Court of Canada has also made clear that in
respect of the federal power, there are limits. The assisted human
reproduction decision from the Supreme Court of Canada clearly
prescribed limits on how far the federal government can go in
prescribing especially professional practice.

We are unique in the world in trying to work this through, but
the government’s commitment is to try to achieve a reasonable
degree of uniformity, recognizing that different provinces now
treat nurse practitioners somewhat differently and have some
differences. Those things will continue.

Senator McIntyre: I have two questions, one for Justice and
one for Health.

The question for Justice has to do with the relationship
between the Quebec law versus the proposed legislation.
The proposed legislation calls for both assisted suicide and
voluntary euthanasia. Quebec’s health law permits only legal
euthanasia. Then we have a mixture of terms. Quebec uses ‘‘end of
life’’ and the proposed legislation uses the words ‘‘reasonably
foreseeable.’’

Can both laws coexist, assuming the proposed legislation
becomes law, or will Quebec have to amend its legislation in order
to meet the federal standards?

Mr. Pentney: We are working very closely with provincial and
territorial officials to look at, if the federal law passes, the steps
they may wish to take, including with Quebec.

You’re correct to note that there are differences between the
federal and provincial law. But, if you like, there’s a general
prohibition. This bill proposes to open up a box underneath that
general criminal law prohibition and say that within that box, the
activity will be legal if it corresponds to the following
requirements.

What Quebec has done is to partially fill that box. The federal
law would not require them to fill it.

The Carter decision opens up a new set of questions. Quebec,
I’m sure, is looking carefully at the Carter decision and its
implications for their law, either under the federal or the
Quebec charter. But it would be for Quebec to decide, and
we are in active discussions with them about the ways in
which these laws will align and those discussions will carry on.

Nous avons vu un certain nombre de provinces commencer à
exercer leur compétence en la matière. Le Québec a ouvert la voie.
D’autres provinces ont maintenant émis des lignes directrices,
certains tribunaux se sont prononcés à l’égard de la conduite à
suivre pendant la période intérimaire. Le gouvernement cherche à
assurer une certaine uniformité et nous travaillons activement
avec les représentants des provinces et des territoires pour mettre
ce régime en oeuvre.

Néanmoins, la Cour suprême du Canada a aussi déclaré
clairement qu’il y avait des limites aux pouvoirs du gouvernement
fédéral. Sa décision concernant la reproduction humaine assistée
prescrivait clairement les limites que le gouvernement fédéral ne
peut pas dépasser pour réglementer la pratique médicale.

Nous essayons de résoudre ces questions d’une façon unique au
monde, mais le gouvernement s’efforce d’assurer un degré
d’uniformité raisonnable en reconnaissant que les différentes
provinces traitent actuellement les infirmiers praticiens de façon
assez variable. Ce travail va continuer.

Le sénateur McIntyre : J’ai deux questions, une pour la Justice
et l’autre pour la Santé.

La question pour la Justice concerne le rapport entre la loi
québécoise et la loi proposée. La loi proposée prévoit à la fois le
suicide assisté et l’euthanasie volontaire. La loi québécoise permet
seulement l’euthanasie légale. Il y a également toutes sortes
d’expressions différentes. Le Québec parle de « fin de vie » et la
loi proposée utilise les mots « raisonnablement prévisible ».

Les deux lois peuvent-elles coexister en supposant que le projet
de loi sera adopté, ou le Québec devra-t-il modifier sa loi pour
répondre aux normes fédérales?

M. Pentney : Nous travaillons en collaboration très étroite
avec les représentants des provinces et des territoires, y compris
avec le Québec, pour voir quelles mesures ils pourraient décider de
prendre si la loi fédérale est adoptée.

Vous avez raison de mentionner qu’il y a des différences entre
la loi fédérale et la loi provinciale. Néanmoins, il y a, si vous
voulez, une interdiction générale. Le projet de loi propose
d’ajouter une sous-rubrique à l’interdiction pénale générale en
disant que l’activité sera légale si elle répond aux conditions
ci-après.

Le Québec a rempli en partie ces conditions. La loi fédérale ne
l’obligerait pas à les remplir toutes.

L’arrêt Carter suscite une nouvelle série de questions. Je suis
sûr que le Québec étudie soigneusement les répercussions que
ce jugement pourrait avoir pour sa loi, que ce soit en vertu
de la Charte fédérale ou de la Charte québécoise. Ce serait
toutefois au Québec de décider et nous discutons activement avec
cette province sur les moyens de faire concorder les lois.
Ces discussions se poursuivront.

6-5-2016 Affaires juridiques et constitutionnelles 8:69



Another province could decide to only partially occupy the box
in terms of the scope of medical practice that they allow.
That’s effectively what Quebec has done.

Senator McIntyre: The Carter decision seemed to reassure
Quebec as far as their legislation is concerned.

Mr. Pentney: I would leave it to the Quebec legislature and
Quebec officials to describe that.

Senator McIntyre: My next question has to do with health,
particularly for individuals with mental health issues. The bill
does not permit medical aid in dying for individuals with
psychiatric conditions, yet psychological suffering would meet
the test for eligibility. What I hear is that people with a mental
illness would be eligible for medical assistance in dying as long as
they have met all of the eligibility criteria. I find this a little
confusing between people suffering from psychiatric conditions as
opposed to people suffering from psychological conditions.
People with psychiatric conditions are out of the picture, yet
people with psychological conditions would fit in as long as they
meet all the other criteria. Could you clarify that for me, please?

Mr. Kennedy: I think the legislation talks about suffering, and
suffering as a result of medical circumstances. Psychological
suffering can be part of the suffering that gets considered by the
medical practitioner in making the assessment, but it can’t be the
sole criterion. In other words— I think the minister talked about
this earlier — psychological suffering, mental illness, cannot be
the sole criterion. It can be one of the factors that are looked at in
totality.

As an example, you may have somebody who has some sort of
illness. They have a concurrent psychological issue — they’re
depressed or they have some kind of psychological pain— but it’s
concurrent with another illness which is actually quite serious and
will perhaps lead to their death in a reasonably foreseeable period
of time. If you’ve satisfied all the conditions in the legislation, the
mere fact that you have this underlying psychological condition is
not going to exclude you. But if a psychological condition is the
sole basis, that will not be sufficient in the legislation to enable
you to get access to medical assistance in dying.

Senator McIntyre: Even if you have a mental illness, you’re not
disqualified?

Mr. Kennedy: That is exactly right. The ministers have talked
about this a little bit. There is the issue of the ability to give
consent. You have to be able to freely indicate this is something
you wish to have. You must confirm it.

Senator McIntyre: You can have a mental illness, but as long as
you meet the other criteria, you’re fine?

Mr. Kennedy: Exactly, senator.

Une autre province pourrait décider de remplir seulement une
partie des conditions compte tenu de la pratique médicale qu’elle
autorise. C’est effectivement ce que le Québec a fait.

Le sénateur McIntyre : L’arrêt Carter semble avoir rassuré le
Québec en ce qui concerne la loi.

M. Pentney : Je laisse à l’assemblée législative et aux
fonctionnaires du Québec le soin de vous en parler.

Le sénateur McIntyre :Ma question suivante concerne la santé,
surtout les personnes souffrant de troubles mentaux. Le projet de
loi n’accorde pas l’aide médicale à mourir aux personnes souffrant
de troubles psychiatriques et pourtant, les souffrances
psychologiques répondraient aux critères d’admissibilité.
D’après ce que j’ai compris, les personnes souffrant d’une
maladie mentale auraient droit à l’aide médicale à mourir à la
condition de satisfaire à tous les critères d’admissibilité.
Je ne comprends pas très bien la distinction entre les personnes
qui souffrent de troubles psychiatriques et celles qui souffrent de
troubles psychologiques. Les personnes souffrant de troubles
psychiatriques ne sont pas admissibles alors que celles qui ont des
troubles psychologiques seraient admissibles à la condition de
remplir tous les autres critères. Pourriez-vous m’expliquer cela, s’il
vous plaît?

M. Kennedy : Je pense que la loi parle de souffrances, et de
souffrances résultant d’une condition médicale. Les souffrances
psychologiques peuvent faire partie des souffrances dont le
médecin tiendra compte en faisant son évaluation, mais elles ne
peuvent pas constituer le seul critère. Autrement dit — je pense
que la ministre en a parlé tout à l’heure — les souffrances
psychologiques, la maladie mentale ne peuvent pas être le seul
critère. Cela peut faire partie de l’ensemble des facteurs qui
entrent en ligne de compte.

Par exemple, une personne peut souffrir d’un certain
type de maladie. Elle présente en même temps des troubles
psychologiques — elle est dépressive ou éprouve certaines
souffrances psychologiques — mais c’est en même temps qu’une
maladie grave qui va peut-être entraîner sa mort dans un délai
raisonnablement prévisible. Si vous avez rempli toutes les
conditions prévues dans la loi, le simple fait que vous ayez ce
trouble psychologique sous-jacent ne va pas vous exclure.
Néanmoins, si le seul critère est un trouble psychologique, cela
ne suffira pas, aux termes de la loi, à vous permettre d’avoir accès
à l’aide médicale à mourir.

Le sénateur McIntyre : Même si vous souffrez d’une maladie
mentale, vous restez admissible?

M. Kennedy : Exactement. Les ministres en ont parlé un peu.
Il y a la question de la capacité à donner son consentement. Il faut
que vous puissiez affirmer librement que tel est votre désir. Vous
devez le confirmer.

Le sénateur McIntyre : Vous pouvez souffrir d’une maladie
mentale, mais du moment que vous remplissez les autres critères,
vous êtes admissible?

M. Kennedy : Exactement, sénateur.
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Senator Plett: Mr. Piragoff, you talked about hypothetical
situations a little earlier. I’ve been looking at some of the clauses
here about reasons. There are situations where a pharmacist can
simply give somebody a drug if it’s been prescribed by a
physician. You stated, however, the doctor may not want to go
out of his way to drive two hours to a cottage. I think a person
willing to administer something to kill a person might be willing
to drive two hours.

I want you to walk me through a situation where someone goes
to a pharmacist, purchases this drug, how long they can have that
drug and what the process is of that person administering the
drug. You’re pointing to Ms. Klineberg, and that’s fine. From
start to finish, where does a person go?

I’m concerned that a doctor would allow someone with
psychological suffering to drive to a cottage to kill him or
herself. There is a fear of who they might kill on their way out to
this cottage where they go to kill themselves. Can you walk me
through that process?

Ms. Klineberg: The process begins long before the person
would arrive at the pharmacy with the prescription. It begins with
the person making a written request after they’ve been informed
by a medical practitioner or nurse practitioner that their death has
become reasonably foreseeable. They make a written request in
the presence of two independent witnesses. They’re assessed by a
second medical practitioner or nurse practitioner. The two
practitioners determine that they meet all of the eligibility
requirements. The person might then obtain from the physician
or nurse practitioner a prescription that would then be filled by
the pharmacist.

As I mentioned before, there are limits to how far the criminal
law can go in terms of regulating the private acts of an individual
to end their own life, but that doesn’t mean there aren’t steps that
the provincial and territorial governments or medical colleges
might take to establish protocols around how this might
transpire.

Senator Plett: It keeps on getting passed off to the provinces
and territories when we are dealing with federal legislation.
You’re drafting a bill here that we’re supposed to pass.
Everything I’ve been asking is somehow not the federal
government’s responsibility; it’s the province’s responsibility.

You are telling me, though, that a person who has
psychological suffering can run around with a drug in his back
pocket for two years and then decide to do whatever he wants
with that drug, and you trust someone with psychological
suffering with this drug?

Mr. Piragoff: If the doctor has concerns about the competency
of the individual, the doctor doesn’t have to prescribe the drug.
Nothing forces the doctor to prescribe the drug.

Senator Plett: Except the person asking.

Mr. Piragoff: But it’s the doctor’s decision.

Le sénateur Plett : Monsieur Piragoff, vous avez parlé de
situations hypothétiques un peu plus tôt. J’ai examiné la raison
d’être de certaines de ces dispositions. Dans certains cas, le
pharmacien peut simplement donner un médicament à quelqu’un
s’il est prescrit par un médecin. Vous avez dit, toutefois, que le
médecin ne voudra peut-être pas faire deux heures de route pour
aller jusqu’à un chalet. Je pense qu’une personne désireuse
d’administrer une substance pour tuer une autre personne
pourrait vouloir faire deux heures de route.

J’aimerais que vous me décriviez une situation où une personne
va acheter ce médicament à la pharmacie. Pendant combien de
temps peut-elle avoir ce médicament en sa possession et comment
fait-elle pour administrer le médicament? Vous faites signe à
Mme Klineberg de répondre et je suis d’accord. Que fait cette
personne, du début à la fin?

Je crains qu’un médecin laisse une personne souffrant de
troubles psychologiques se rendre jusqu’à un chalet pour se tuer.
Je crains qu’elle puisse tuer quelqu’un en route vers le chalet où
elle va se tuer. Pourriez-vous me décrire le processus?

Mme Klineberg : Le processus commence longtemps avant
que le patient arrive à la pharmacie avec une prescription.
Il commence quand cette personne adresse une demande par
écrit après avoir été informée par un médecin ou un infirmier
praticien que son décès est devenu raisonnablement prévisible.
Elle fait une demande, par écrit, en présence de deux témoins
indépendants. La personne est évaluée par un deuxième médecin
ou infirmier praticien. Les deux praticiens déterminent qu’elle
satisfait à tous les critères d’admissibilité. La personne peut alors
obtenir du médecin ou de l’infirmier praticien une prescription qui
sera alors remplie par le pharmacien.

Comme je l’ai déjà mentionné, il y a des limites à ce que le droit
pénal peut faire pour réglementer les actes privés d’une personne
qui désire mettre fin à ses jours, mais cela ne veut pas dire que le
gouvernement ou les collèges des médecins des provinces et des
territoires ne peuvent pas établir des protocoles à ce sujet.

Le sénateur Plett : Vous renvoyez constamment la balle aux
provinces et aux territoires alors qu’il s’agit d’une loi fédérale.
Vous avez rédigé un projet de loi que nous sommes censés
adopter. Toutes les questions que j’ai posées semblent être du
ressort non pas du gouvernement fédéral, mais des provinces.

Toutefois, vous me dites qu’une personne qui souffre de
troubles psychologiques peut se promener pendant deux ans avec
un médicament dans ses poches avant de décider de s’en servir et
vous confiez ce médicament à quelqu’un qui présente des troubles
psychologiques?

M. Piragoff : Si le médecin a des doutes au sujet des capacités
du patient, il n’a pas à lui prescrire le médicament. Rien ne
l’oblige à le faire.

Le sénateur Plett : Sauf que l’intéressé le lui demande.

M. Piragoff : Mais c’est au médecin de décider.
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Mr. Pentney: What Ms. Klineberg walked through is the
process and the system, the individual meeting the eligibility
criteria set out in the legislation. There is illness, disability or
disease causing suffering or intolerable to the person, significant
decline in capabilities where death has become reasonably
foreseeable. They make a written request, followed by two
medical physician witnesses and a 15-day reflection period.
Beyond that, Quebec says that the only way this can happen is
the doctor must administer and remain with the person until their
death. That’s what is said in the Quebec legislation.

Carter treated both the situation where the doctor is
administering and the other situation where the individual is
administering as falling within the possible constitutional
requirements. What the legislation would allow, then, is when a
person got to that stage, if it’s their wish, and they meet all of the
eligibility criteria, a physician may administer the drugs. The law
is opening up the possibility that the individual may then have
possession of the drugs and decide the circumstances under which
they would take the drugs.

Having said that, these are highly prescribed drugs. Provinces
and territories already control access to and use of those drugs.
This legislation proposes to recognize the autonomy of that
individual to self-administer. To that extent, that’s what the law is
proposing.

[Translation]

Senator Boisvenu: My question is a very general one. Health is
a matter of provincial jurisdiction in terms of administration,
somewhat like the administration of justice. We have the Criminal
Code which sets parameters for sentencing and the context in
which the judge may impose sentences. Criminals have rights, but
there are very few rights for victims, as we know.

Senator Joyal: Well, you can be proud of the charter you have
proposed.

Senator Boisvenu: Why was the philosophy underlying this bill
not, rather, opening a door to the provinces through delegation?
We could have done something akin to what is done in the justice
context. Why did we choose this very restrictive framing of the
means that are offered to health care professionals? What was the
objective of restricting things, rather than leaving the door open
to the provinces so that they may on the basis of their culture and
specific characteristics, themselves set parameters for the work of
professionals?

Mr. Kennedy: I will begin by answering the question, and then
let my colleagues from the Department of Justice address certain
details. We have had many discussions with our provincial
colleagues in preparing this law and in the study pursuant to the
Supreme Court decision. They said they were concerned by the
possibility that there would be large differences among
jurisdictions. Overall, the provinces indicated that they would
like to see a certain similarity, or a very similar approach,
throughout the country. We paid close attention in preparing the

M. Pentney : Mme Klineberg a décrit le processus et le
système, le fait que le patient doit satisfaire aux critères
d’admissibilité énoncés dans la loi. Il doit avoir une pathologie,
une invalidité ou une maladie lui causant des souffrances
intolérables, un déclin important de ses capacités et son décès
doit être raisonnablement prévisible. L’intéressé a fait une
demande par écrit en présence de deux témoins du corps
médical et il a un délai de réflexion de 15 jours. À part cela, le
Québec dit qu’il est obligatoire que le médecin administre
lui-même le médicament au patient et reste à son chevet jusqu’à
son décès. C’est ce que dit la loi québécoise.

L’arrêt Carter considérait à la fois l’administration de la
substance par le médecin et son auto-administration par le patient
comme des exigences constitutionnelles possibles. La loi
permettrait donc, lorsqu’un patient en est à ce stade, si c’est ce
qu’il désire et s’il répond à tous les critères d’admissibilité, qu’un
médecin lui administre la substance. La loi ouvre également la
possibilité que le patient puisse avoir la substance en sa possession
et décider des circonstances dans lesquelles il la prendra.

Cela dit, ce sont des médicaments souvent prescrits.
Les provinces et les territoires contrôlent déjà la prescription et
l’utilisation de ces médicaments. Le projet de loi propose de
reconnaître les droits de l’intéressé à s’administrer la substance.
Voilà ce que propose la loi.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Ma question est très générale. La santé
relève des provinces en termes d’administration, un peu comme
l’administration de la justice. Nous avons le Code criminel qui
permet de baliser les sentences et le contexte dans lequel le juge
peut donner ces sentences. Il y a les droits des criminels, mais il y a
très peu de droits pour les victimes, comme on le sait.

Le sénateur Joyal : Au moins, soyez fier de la charte que vous
avez proposée.

Le sénateur Boisvenu : Pourquoi la philosophie qui
sous-tendait ce projet de loi n’était-elle pas plutôt une ouverture
aux provinces par délégation? Un peu comme on le fait en justice?
Quel était l’objectif de baliser de façon très restrictive l’usage de ce
moyen qui est offert aux professionnels de la santé? Quel était
l’objectif de restreindre plutôt que de laisser une porte plus
ouverte aux provinces afin qu’elles puissent, à partir de leur vécu
culturel et de leur spécificité, baliser elles-mêmes le travail des
professionnels.

M. Kennedy : Je vais commencer par répondre à la question et
laisser certains détails à mes collègues du ministère de la Justice.
Nous avons eu bien des discussions avec nos collègues des
provinces dans la préparation de cette loi et dans l’étude du sujet à
la suite de la décision de la Cour suprême. Ils ont dit qu’ils étaient
préoccupés face à la possibilité qu’il y ait de grandes différences
entre les différentes juridictions. Globalement, les provinces ont
indiqué un intérêt à avoir une certaine similarité ou une approche
semblable à travers le pays. Nous étions très préoccupés, dans la
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bill to the concerns of the provinces, and we wanted to avoid the
possibility of there being vast differences among jurisdictions, as
we wanted also to avoid medical tourism and the problems that
might cause.

Senator Boisvenu: That opposition must not have come from
Quebec.

Mr. Kennedy: Quebec did not really express any concerns
about this bill.

Senator Boisvenu: The Quebec law is less restrictive than the
federal law.

Mr. Kennedy: We have to consider the Criminal Code.
We are going to open a window and provide a framework, in a
sense, but it is really up to the provinces, in the void created in the
Criminal Code, to determine exactly how things will work.
However, that window was created for the purpose of creating a
similarity, a certain common approach throughout the country.
When we talk about drugs and the process for physicians and all
of that, those aspects will fall under provincial jurisdiction. As for
nurse practitioners, it will be up to the provinces to determine
exactly how things will proceed. I do not know if I have answered
your question.

[English]

Senator Batters: Ms. Klineberg, in talking about the 15-day
waiting period, the bill also indicates that unless that person’s
‘‘death, or loss of their capacity is imminent.’’ Although the
legislation indicates a 15-day waiting period, that could be
reduced to immediately providing that service; is that correct?
That assessment of when that death or loss of capacity was
imminent could be made by two nurse practitioners; correct?

Ms. Klineberg: Yes, that’s correct. I would just clarify that
none of that would mean that the other procedural safeguards
could be avoided. There’s still the requirement for the written
requests and the two independent witnesses. All of the other
requirements are still present. It’s just the 15-day wait period that
can be reduced.

Senator Batters: It could be reduced down to immediately?

Ms. Klineberg: Yes, in the discretion of the medical
practitioners.

Senator Joyal: My first question is about the fifth ‘‘Whereas,’’
which says ‘‘Whereas suicide is a significant public health issue.’’
Have you paid consideration to the fact that a person who is
diagnosed with Alzheimer’s, where the person is aware that his or
her condition will deteriorate, if that person doesn’t have access to
an advanced directive, that person could put an end to his or her
life immediately or in the short term?

There are many examples of people being diagnosed with
Alzheimer’s that can envisage the point whereby their personal
condition would be so deteriorated that their quality of life would

préparation de la loi, par les préoccupations des provinces, et
nous voulions éviter la possibilité qu’il y ait de grandes différences
entre les juridictions, afin d’éviter également le tourisme médical
et les problèmes qui pourraient en découler.

Le sénateur Boisvenu : Cette opposition n’a pas dû provenir du
Québec.

M. Kennedy : Le Québec n’a pas vraiment exprimé de craintes
par rapport à cette loi.

Le sénateur Boisvenu : La loi québécoise est moins restrictive
que la loi fédérale.

M. Kennedy : L’idée, ici, c’est le Code criminel. Nous allons
ouvrir une fenêtre et fournir un encadrement, dans un certain
sens, mais c’est vraiment aux provinces, dans le vide qui a été créé
dans le Code criminel, de déterminer exactement comment cela
fonctionnera. Cependant, cette fenêtre a été créée dans le but de
créer une similitude, une certaine approche commune partout au
pays. Lorsque nous parlons de drogues et de processus pour les
médecins et tout cela, ces aspects relèveront de la compétence
provinciale. Dans le cas des infirmières praticiennes, ce sera aux
provinces de déterminer exactement comment cela fonctionnera.
Je ne sais pas si cela répond à votre question.

[Traduction]

La sénatrice Batters : Madame Klineberg, le projet de loi
prévoit une période d’attente de 15 jours, sauf si « la mort de la
personne ou la perte de sa capacité à fournir un consentement
éclairé est imminente ». Même si la loi parle d’une période
d’attente de 15 jours, ce délai pourrait être réduit pour fournir
immédiatement ce service, n’est-ce pas? Deux infirmiers praticiens
pourraient juger que la mort ou la perte de capacité est
imminente, n’est-ce pas?

Mme Klineberg : Oui, c’est exact. Je préciserais seulement que
les autres exigences ne disparaîtront pas pour autant. Il faudra
toujours une demande formulée par écrit en présence de deux
témoins indépendants. Toutes les autres exigences sont
maintenues. C’est seulement la période d’attente de 15 jours qui
peut être réduite.

La sénatrice Batters : Elle peut être entièrement supprimée?

Mme Klineberg : Oui, si c’est ce que décident les praticiens de
la santé.

Le sénateur Joyal : Ma première question concerne le
cinquième « Attendu que » où il est dit « Attendu que le suicide
constitue un important enjeu de santé publique ». Avez-vous
songé au fait qu’une personne qui reçoit un diagnostic de maladie
d’Alzheimer, qui sait que son état va se dégrader, pourrait mettre
fin à ses jours immédiatement ou à court terme si elle n’a pas la
possibilité de faire une demande anticipée?

Il y a de nombreux exemples de gens qui, lorsqu’ils reçoivent
un diagnostic d’Alzheimer, se disent que leur état va tellement se
dégrader que cela réduira leur qualité de vie à néant. En leur
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be meaningless. By not giving them the possibility to express
advance consent, as Senator Lankin mentioned, you are pushing
those people to suicide.

Mr. Pentney: The government recognizes there are many
circumstances of suffering and many different situations. As the
ministers and the legislation have been clear, this is starting down
a significant shift in the Canadian law. The government is firmly
committed, as the preamble notes, to continuing to examine other
related aspects, including advance directive.

It’s not at all to deny that there are many circumstances and
many dimensions of human suffering. This bill is not about
resolving all those situations. It is about addressing a particular
form of particular relevance given the Carter decision, but it
represents a choice for Parliament to make in terms of where to
start, recognizing that advanced directives bring with them a
whole series of questions and complications that will require
further assessment and study.

Senator Joyal: By having the criteria at 241.1(2)(d), ‘‘their
natural death has become reasonably foreseeable . . . ‘‘ and
linking that to the qualification of incurable, is it not in fact a
medical decision? It says, ‘‘. . . taking into account all of their
medical circumstances . . . .’’

As I understand it, there has to be a complete evaluation of the
patient’s file. By introducing that criteria, are you not
contradicting the fact that by opening the physician-assisted
dying to nurse practitioners that this is a medical act that the
doctors will want to exercise themselves and that nurse
practitioners would not be allowed to do?

Mr. Pentney: I’m not sure how to respond to the question.

First, yes, this will be a medical assessment. It will be an
assessment by a medical practitioner. Second, who that medical
practitioner is will depend on the nature and scope of practice
that’s otherwise authorized, I think.

Maybe Mr. Kennedy can add to that.

Mr. Kennedy: The government, in pulling this together, was
mindful that nurse practitioners in some jurisdictions do have
broad physician-like authority. In Quebec, for example, they
practise under the supervision of a physician, but in other
provinces — it varies by province — they can assess, diagnose,
prescribe and treat patients for certain conditions. Depending on
the authority granted by their professional body or by the
province, they can provide a scope of practice that looks like some
of the services that physicians provide.

The other concern motivating the government, which we think
is an important concern, is the issue of access. We have a lot of
remote and small communities in Canada, and I think there were

refusant la possibilité de donner un consentement anticipé,
comme l’a mentionné la sénatrice Lankin, vous poussez cette
personne au suicide.

M. Pentney : Le gouvernement reconnaît que les gens souffrent
dans de nombreuses circonstances et un grand nombre de
situations différentes. Comme les ministres et la loi l’ont dit
clairement, cette mesure marque une importante phase de
transition dans la loi canadienne. Le gouvernement s’est
fermement engagé, comme le mentionne le préambule, à
continuer d’examiner d’autres aspects de cet enjeu, y compris les
demandes anticipées.

La loi ne refuse pas de reconnaître les nombreuses
circonstances et dimensions de la souffrance humaine. Son
objectif n’est pas de résoudre toutes les situations possibles.
Il s’agit de répondre à une forme de souffrance particulièrement
pertinente en raison de l’arrêt Carter, mais cela représente aussi
pour le Parlement le choix à faire pour commencer, en sachant
que les demandes anticipées soulèvent toute une série de questions
et de complications qui exigent une évaluation et un examen plus
poussés.

Le sénateur Joyal : Vu l’alinéa 241.1(2)d), « sa mort naturelle
est devenue raisonnablement prévisible... » et le lien avec une
maladie incurable, n’est-ce pas, en fait, une décision médicale?
Il est dit « ... compte tenu de l’ensemble de sa situation
médicale... »

Si je comprends bien, il faut faire une évaluation complète du
dossier du patient. En introduisant ce critère, ne contredisez-vous
pas le fait qu’en permettant aux infirmiers praticiens d’apporter
l’aide médicale à mourir, il s’agit d’un acte médical dont les
médecins voudront se charger eux-mêmes et que les infirmiers
praticiens ne seront pas autorisés à poser?

M. Pentney : Je ne sais pas trop comment répondre à cette
question.

Premièrement, il s’agira effectivement d’une évaluation
médicale. Elle sera faite par un praticien de la santé.
Deuxièmement, quant à savoir qui sera ce praticien, cela
dépendra de la nature et du champ de pratique autorisé pour la
profession, je pense.

M. Kennedy pourrait peut-être ajouter quelque chose.

M. Kennedy : Le gouvernement a formulé ces dispositions en
sachant que dans certaines provinces, les infirmiers praticiens sont
autorisés à poser les mêmes actes généraux que les médecins.
Au Québec, par exemple, ils travaillent sous la supervision d’un
médecin, mais dans d’autres provinces — cela varie d’une
province à l’autre — ils peuvent évaluer, diagnostiquer,
prescrire et traiter les patients présentant certaines maladies.
Selon les pouvoirs que leur confère leur organisme professionnel
ou la province, ils peuvent fournir des services similaires à certains
des services que fournissent les médecins.

L’autre préoccupation à laquelle le gouvernement a répondu,
et que nous croyons importante, est la question de l’accès.
Nous avons beaucoup de petites collectivités éloignées au Canada
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real concerns about the ability of patients to be able to get access
to this service if you didn’t allow for a slightly broader range of
medical practitioners to be able to provide this kind of service.

Senator Joyal: My final question is in relation to life insurance
contracts, to which you refer to in the eighth ‘‘Whereas’’ on top of
page 2, whereby you say insurance is a provincial domain, but if a
province doesn’t legislate in order to recognize the legality of
physician-assisted dying, it would be a way to prevent some
patients from exercising their rights. How do you reconcile that?

Mr. Pentney: There have been discussions with the life and
health insurance industry, and I’m sure evidence will come
forward from that industry looking at their aspect. In a sense, it’s
not a matter of reconciling it because it’s simply not within federal
jurisdiction to regulate it. The ‘‘Whereas,’’ in a sense, is an
expression of a hope and a wish and a desire, but like many areas
in this wonderful federation, it’s not for the federal government to
prescribe.

Senator Joyal: I understand that.

Senator McIntyre: The bill contains 11 clauses. I draw your
attention to the last clause, number 11, which basically states that
clauses 4 and 5 relating to the filing of information will come into
force on a date fixed by order-in-council, and then other clauses
come into force by Royal Assent. Why would clauses 4 and 5 not
come into force upon Royal Assent? I take it this is meant to
allow time required to set up a system for data collection. Would
I be correct?

Mr. Kennedy: That’s right, senator. In the interim period the
idea is we will develop a protocol with the provinces and
territories to gather data in the interim, but we want to have a
regulatory regime. We’re talking to them about what that would
look like.

Senator McIntyre: So you need this time required between the
two?

Mr. Kennedy: That’s right.

Senator Plett: I want to take one more stab at trying to get an
answer where we don’t pass it over to the provinces. I should have
done this with the ministers, rather than with the officials, but
I will anyway.

There are indeed a lot of issues that you have rightfully said
are under the auspices of the provinces, and I accept that. Let me
talk again about conscientious objection. In paragraph 132 of
the Carter decision, the Supreme Court expressly recognizes the
need for balance between the Charter rights of patients and
the Charter rights of physicians and allied health professionals;
for example, conscientious objection.

What harm would there be in the federal government to strike
a law that deals with conscientious objection, instead of just
saying that they will pass that off to the provinces? Are they afraid

et on craignait vraiment, je pense, que les patients ne puissent pas
avoir accès à ce service si une gamme plus large de praticiens de la
santé n’était pas autorisée à le fournir.

Le sénateur Joyal : Ma dernière question concerne les
contrats d’assurance-vie auxquels vous faites allusion au
huitième « attendu que », en haut de la page 2. Vous dites que
l’assurance est du ressort des provinces, mais si une province ne
légifère pas pour reconnaître la légalité de l’aide médicale à
mourir, ce serait un moyen d’empêcher certains patients d’exercer
leurs droits. Comment conciliez-vous cela?

M. Pentney : Il y a eu des discussions avec le secteur de
l’assurance-vie et de l’assurance-santé et je suis certain que
ce secteur témoignera au sujet de cette question. Dans un
certain sens, nous n’avons pas vraiment concilié cela, car la
réglementation de l’assurance n’est pas du ressort du
gouvernement fédéral. Cet « attendu que » exprime un espoir,
un souhait et un désir, en quelque sorte, mais comme bien d’autres
choses, dans notre merveilleuse fédération, ce n’est pas du ressort
du gouvernement fédéral.

Le sénateur Joyal : Je comprends cela.

Le sénateur McIntyre : Le projet de loi contient 11 articles.
J’attire votre attention sur le dernier, l’article 11, où il est dit que
les articles 4 et 5 concernant les renseignements à fournir
entreront en vigueur à une date fixée par décret tandis que
d’autres articles entreront en vigueur au moment de la sanction
royale. Pourquoi les articles 4 et 5 n’entrent-ils pas en vigueur lors
de la sanction royale? Je suppose que c’est pour laisser le temps
d’établir un système de collecte de données, n’est-ce pas?

M. Kennedy : C’est exact, sénateur. Dans l’intervalle, nous
établirons un protocole avec les provinces et les territoires pour
recueillir des données, mais nous voulons avoir un régime
réglementaire. Nous discutons avec les provinces et les
territoires de la forme qu’il pourrait prendre.

Le sénateur McIntyre : Vous avez donc besoin de ce délai dans
l’intervalle?

M. Kennedy : C’est exact.

Le sénateur Plett : Je vais essayer encore une fois d’obtenir une
réponse sans qu’on me dise que c’est du ressort des provinces.
J’aurais dû la poser aux ministres, plutôt qu’aux fonctionnaires,
mais je vais le faire quand même.

De nombreuses questions sont effectivement du ressort
des provinces, comme vous l’avez dit et je l’accepte.
Permettez-vous de parler de nouveau de la liberté de conscience.
Au paragraphe 132 de l’arrêt Carter, la Cour suprême reconnaît
expressément la nécessité d’un juste équilibre entre les droits
que la Charte accorde aux patients et les droits que la Charte
accorde aux médecins et autres professionnels de la santé;
par exemple, le droit à la liberté de conscience.

Quel inconvénient y aurait-il à ce que le gouvernement fédéral
fasse une loi portant sur l’objection de conscience au lieu de dire
simplement qu’il laissera les provinces régler cette question?
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of dealing with it? Because they have the right; it would not be
against the Constitution for the federal government to deal with
that issue.

Mr. Pentney: Our interpretation is that it would go beyond the
scope of federal jurisdiction to prescribe a scope of practice or
medical requirement. The converse would be to have a clause in
the law that would give either false hope or false guidance that
ultimately would not be legally effective.

I would underline that whether or not there’s a clause in the
Criminal Code, doctors, nurses, physicians, individuals all carry
the conscience rights that the Charter guarantees them, and that
will neither be supplemented nor adjusted by a clause in the
criminal law. There is a highly technical explanation for why we
cannot go so far as to prescribe practice by medical professionals
in what they can and must do in respect to meeting their
professional or legal obligations. That’s clearly, we think, within
the scope of provincial jurisdiction. But I would underline as well
that nothing in the bill compels any medical practitioner to
provide this.

Senator Plett: Well, I tried. Thank you.

Senator Batters: I wanted to follow-up on something that
Senator Joyal asked about the life insurance aspect.

Isn’t this creating two classes of suicide victims? We would
have life insurance recipients or beneficiaries whose loved one
died by suicide that was medically assisted, and they would
potentially be entitled to benefits; and the other class would be
made up of people who die by suicide because of mental illness,
and they wouldn’t be entitled. Given that statistics continually
show that 90 per cent of Canadians who die by suicide suffer
from mental illness, how do you justify that?

Mr. Pentney: Thank you for the question, senator.

I would say that as both ministers noted in their earlier
conversations, this issue has sparked a national conversation
across a range of topics going far beyond the particulars of the
Criminal Code. We would note the Canadian Life and Health
Insurance Association is in active discussion with the provinces
and territories, and we will see that discussion carry on.

What has been recognized here is the creation of an exception
to the criminal law and, therefore, something which is otherwise
legal if it meets the criteria. The government is expressing the
hope that when someone exercises the rights that the government
is giving them in accordance with the law and obtains medical
assistance in dying, the life and health insurance situation of that
person would not be adversely affected, recognizing that the
federal government has no jurisdiction there.

The tragic situations of individuals who take their lives in other
circumstances that you are talking about is a conversation that we
would hope Canadians would carry on with, and that the

A-t-il peur de s’en charger? Car il en a le droit; il ne serait pas
contraire à la Constitution que le gouvernement fédéral s’en
charge.

M. Pentney : Selon notre interprétation, le gouvernement
fédéral sortirait de son champ de compétence en prescrivant un
champ de pratique ou des exigences médicales. Faire le contraire
reviendrait à inclure dans la loi une clause qui donnerait de faux
espoirs ou de fausses indications et qui serait légalement sans
effet.

Qu’il y ait ou non une clause dans le Code criminel, je tiens à
souligner que les médecins, les infirmières, les particuliers ont tous
droit à la liberté de conscience que leur garantit la Charte et que
ce droit ne sera ni augmenté ni modifié par l’inclusion d’une
clause dans la loi pénale. Il existe une explication très technique
quant aux raisons pour lesquelles nous ne pouvons pas aller
jusqu’à prescrire les champs de pratique des professionnels de la
santé et ce qu’ils peuvent et doivent faire pour s’acquitter de leurs
obligations professionnelles ou légales. Nous pensons que c’est
clairement du ressort des provinces. Mais je soulignerais
également que rien dans le projet de loi n’oblige un praticien de
la santé à fournir ce service.

Le sénateur Plett : Bien, j’ai essayé. Merci.

La sénatrice Batters : Je voudrais faire suite à une question que
le sénateur Joyal a posée au sujet de l’assurance-vie.

Cela ne crée-t-il pas deux catégories de victimes de suicide?
Nous aurions les bénéficiaires d’une assurance-vie souscrite par
un être cher qui s’est suicidé avec l’aide d’un médecin et qui
pourraient avoir droit à des prestations; l’autre catégorie serait
celle des personnes qui se suicident à cause d’une maladie mentale
et qui n’y auraient pas droit. Étant donné que les statistiques
montrent que 90 p. 100 des Canadiens qui se suicident souffrent
d’une maladie mentale, comment justifiez-vous cela?

M. Pentney : Merci pour cette question, sénatrice.

Comme les deux ministres l’ont mentionné plus tôt, cette
question a suscité un débat national sur un éventail de sujets
qui vont bien au-delà des dispositions du Code criminel.
L’Association canadienne des compagnies d’assurances de
personnes discute activement avec les provinces et les territoires
et nous veillerons à ce que ces discussions se poursuivent.

Le fait est que le projet de loi crée une exception à la loi pénale
et donc un acte qui est légal si les critères sont remplis.
Le gouvernement espère que lorsqu’une personne exercera les
droits qu’il lui confère conformément à la loi et obtiendra l’aide
médicale à mourir, sa situation sur le plan de l’assurance de
personnes ne s’en trouvera pas compromise, en reconnaissant que
ce domaine n’est pas de sa compétence.

La situation tragique des personnes qui s’enlèvent la vie dans
les autres circonstances dont vous parlez est un sujet dont nous
espérons que les Canadiens continueront de débattre et nous
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Canadian Life and Health Insurance Association, the provinces
and territories and other interested parties would continue to
explore whether or not further adjustments are required in that
legislation.

Senator Lankin: I guess this last question is directed to the
officials and asking them to take it forward to their ministers.

I think there is a great thirst from Canadians for this bill to
satisfy a lot of things, and I think we, as a group of senators, share
in that thirst. Some of the things I accept completely, and as a
former provincial politician, I would have moved immediately to
take the federal government to court if they were trying to
legislate the scope of practice of health care practitioners.

Having said that, I believe that your responses to us indicate
the importance for continued discussion, the delicacy of the issues
and, perhaps, polarized views. There are many reasons that might
bring us to this point of not providing all Canadians with access
to these provisions of the legislation, and that will undergo further
discussion.

Today, it was made clear that the five-year review of the bill
covers the entire bill, monitoring compliance and a whole range of
things. The provisions that will be studied are a separate process
of study not yet determined, and discussions with the provinces
have yet to take place.

I hope you would take back from me, as one senator, a desire
to hear from the ministers what that process is going to look like
and some timeline for that. I think that people are not prepared to
wait and that they do not want to have to take their individual
cases to court and go through that. If people have a line of sight
to a reasonable time frame for addressing some of these very
important issues and a process that will include them in those
discussions, that might give comfort to some of us. I don’t know,
but without that it’s a very hard stretch for some of us to support
the lack of some provisions in this bill.

Mr. Pentney: Thank you for the question. On behalf of
Mr. Kennedy and myself, I’m sure we’re absolutely prepared to
take those issues back. Obviously, ministers will be looking at the
transcripts of this proceeding and would thank you for the nature
and quality of the questions. This is an important dialogue
for Canada, and you’re making an important contribution.
Thank you.

The Chair:We have a few more minutes left, and I want to take
advantage of this opportunity while I have officials here.

Senator Jaffer: I want to go back to the advance directive.
I am really concerned about that, because, provincially, we
go so far in saying, ‘‘Do not take extraordinary measures.’’
Senator Lankin has said that if you do not do many things, that’s
fine, but when it comes to getting help, you were talking about
having no advance directive. Someone who is sick but wants to

espérons aussi que l’Association des compagnies d’assurances de
personnes et les autres parties intéressées continueront d’examiner
s’il y a lieu d’apporter ou non d’autres ajustements à cette loi.

La sénatrice Lankin : Je suppose que cette dernière question
s’adresse aux fonctionnaires et je leur demande de la transmettre à
leurs ministres.

Je pense que les Canadiens désirent vivement ce projet de loi
pour résoudre de nombreux problèmes et je crois que les sénateurs
partagent ce désir. Il y a certaines choses que j’accepte entièrement
et, en tant qu’ancienne élue provinciale, j’aurais poursuivi
immédiatement le gouvernement fédéral devant les tribunaux s’il
avait essayé de réglementer le champ de pratique des praticiens de
la santé.

Cela dit, les réponses que vous nous avez données révèlent, je
crois, l’importance de poursuivre la discussion, la complexité de
ces questions et peut-être la polarisation des opinions. Il y a de
nombreuses raisons pour lesquelles nous ne donnons pas encore à
tous les Canadiens accès à ces dispositions de la loi, mais cela fera
l’objet d’autres discussions.

Aujourd’hui, on nous a dit clairement que l’examen du projet
de loi au bout de cinq ans couvrira l’ensemble de ces dispositions,
la surveillance de son application et toutes sortes de choses.
Les dispositions qui seront étudiées le seront dans le cadre d’un
processus d’examen distinct qui n’a pas encore été fixé et les
discussions avec les provinces n’ont pas encore eu lieu.

J’espère que vous ferez part de mon désir d’entendre les
ministres préciser à quoi ressemblera ce processus et dans quel
délai il se déroulera. Je pense que les gens ne sont pas prêts à
attendre et ne veulent pas avoir à porter leur cause personnelle
devant les tribunaux. S’ils peuvent compter sur un délai
raisonnable pour que certaines de ces questions très importantes
soient résolues, et sur un processus qui leur permettra de
participer à ces discussions, cela pourrait rassurer certains
d’entre nous. Sans cela, certains sénateurs auront sans doute
beaucoup de difficulté à accepter l’absence de certaines
dispositions dans ce projet de loi.

M. Pentney : Merci pour cette question. Je peux dire, au nom
de M. Kennedy et moi-même, que nous sommes tout à fait prêts à
faire part de ces questions aux ministres. Bien entendu, ces
dernières examineront la transcription des délibérations et vous
seront reconnaissantes de la nature et de la qualité de vos
questions. C’est un dialogue important pour le Canada et vous
apportez une contribution importante. Merci.

Le président : Il nous reste quelques minutes de plus et je tiens à
ce que nous profitions de la présence des fonctionnaires.

La sénatrice Jaffer : Je voudrais revenir sur les demandes
anticipées. Cela me préoccupe vraiment car au niveau provincial,
nous pouvons demander qu’il n’y ait pas d’acharnement
thérapeutique. La sénatrice Lankin a dit que si l’on ne déploie
pas trop d’efforts, ce n’est pas grave, mais pour ce qui est
d’obtenir de l’aide, vous avez dit qu’on ne pourrait pas faire de
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live as long as they can to enjoy their children and grandchildren
might come to the conclusion that if they do that, they have
nowhere to turn.

Mr. Pentney, you were very generous with your comments to
us, but we are hearing from people who are saying that this is not
good enough. We have waited long enough. People have, in this
case, so much pain and don’t have access to courts. We all know
who gets access to courts.

Further to what Senator Lankin was saying, we do need
answers. We are also being held accountable by people who say,
‘‘Don’t accept this because the June 6 deadline is not a deadline to
die on. You must do more so we die with dignity.’’

I again want to urge you to look at other countries that have
advance directives. I am not satisfied with the answers you have
given.

Ms. Klineberg: I would like to provide a little bit of
information about the laws of other countries. There are, at
present, really only two jurisdictions in the world that permit
advance directives for medical assistance in dying in the case
where the patient becomes incompetent.

Actually, let me clarify: There are four countries, but two of
them — Belgium and Luxembourg — only allow the advance
directive to be carried out when the person has been rendered
irreversibly unconscious. That would not be the case for patients
with dementia and Alzheimer’s.

The latest country to permit it is Colombia which just last year
implemented a resolution that sets out the process. We have no
information from Colombia, yet, whether this is happening or
under what circumstances.

The only country that does permit it, and where there is some
data available from studies that have been done, is the
Netherlands. I believe, as the Minister of Health mentioned
when she was here a few moments ago, that the studies and
evidence of how that is actually carried out in the Netherlands
suggests very strongly that even where a valid request has been
made, physicians on the whole are unwilling to abide by it.
Many families also change their minds when that situation comes
around.

Internationally, there is really no evidence of what this actually
looks like. There is not one country that has good solid data
about the willingness of physicians to administer a substance to
cause the death of a person who is conscious but incapable of
expressing their wishes. This is one of the considerations, I think,
that has motivated the decision and caused the desire for more
study.

I would also note, peripherally, that one of the pieces of
evidence that was critical to the trial judge’s finding that the law
was unconstitutional was the fact that there was evidence from
Canadian physicians of their willingness to assist patients like

demande anticipée. Une personne malade qui désire vivre le plus
longtemps possible pour profiter de ses enfants et petits-enfants
pourrait conclure que si elle le fait, après il sera trop tard.

Monsieur Pentney, vous avez abondamment répondu à nos
questions, mais nous entendons des gens dire que ce n’est pas
suffisant. Nous avons attendu assez longtemps. Les gens
éprouvent beaucoup de souffrance et n’ont pas accès aux
tribunaux. Nous savons tous qui a accès aux tribunaux.

Comme l’a dit la sénatrice Lankin, nous avons besoin de
réponses. Nous avons aussi des comptes à rendre aux gens qui
nous disent : « N’acceptez pas cela, car le délai du 6 juin n’est pas
la fin du monde. Vous devez faire plus pour que nous puissions
mourir avec dignité. »

Je vous exhorte, encore une fois, à prendre exemple sur les
autres pays qui autorisent les demandes anticipées. Je ne suis pas
satisfaite des réponses que vous avez données.

Mme Klineberg : Je voudrais fournir quelques renseignements
au sujet des lois des autres pays. Il n’y a, actuellement, que deux
pays dans le monde qui permettent de faire une demande
anticipée d’aide médicale à mourir lorsque le patient perd ses
facultés.

En fait, permettez-moi de préciser : il y a quatre pays, mais
deux d’entre eux — la Belgique et le Luxembourg — permettent
seulement d’exécuter la demande anticipée une fois que la
personne a perdu conscience de façon irréversible. Ce ne serait
pas le cas pour les patients souffrant de démence ou de la maladie
d’Alzheimer.

Le dernier pays à l’autoriser est la Colombie qui a adopté,
l’année dernière, une résolution établissant le processus.
Nous n’avons pas encore obtenu de renseignements en
provenance de la Colombie pour savoir si c’est appliqué et dans
quelles circonstances.

Le seul pays qui l’autorise et pour lequel nous avons des
données provenant des études qui ont été faites, est la Hollande.
Comme la ministre de la Santé l’a mentionné, je crois, quand elle
était là tout à l’heure, il ressort très clairement des études et des
données sur la façon dont cela a été fait en Hollande que, même
lorsqu’une demande valide a été formulée, dans l’ensemble, les
médecins refusent de la respecter. De nombreuses familles
changent également d’avis le moment venu.

Nous n’avons pas vraiment de preuve de la façon dont cela se
passe sur la scène internationale. Aucun pays n’a des données
solides au sujet du désir des médecins d’administrer une substance
causant la mort d’une personne qui est consciente, mais incapable
d’exprimer ses désirs. C’est, je pense, une des raisons pour
lesquelles on a décidé et souhaité d’étudier davantage la question.

Soit dit en passant, un des éléments déterminants qui ont
amené les juges de première instance à déclarer la loi
inconstitutionnelle est qu’il y avait des preuves du désir de
médecins canadiens d’aider des patients comme Mme Taylor.
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Ms. Taylor. We have no evidence of the willingness of Canadian
physicians to provide this service to patients who have become
incompetent to express their wishes but remain conscious.

Again, in our discussions with the provinces and territories, we
have asked them to query their medical professionals, but there is
some concern about the possibility that requests might be made
and then not carried out.

These are some of the additional considerations that I think
play into the decision the government has made.

Mr. Pentney: I would encourage the committee to look at the
report of the external panel that was appointed and, if there is an
opportunity, to call some of the members. They certainly did
consult nationally and internationally and can speak to the
evidence they gathered during the course of their process.

Senator Plett: I just want to echo, at least in part, Senator
Jaffer’s comments, although probably for different reasons.

I agree with what one of our colleagues said at the break.
There has probably never been a bill that so many people have
disagreed with for so many different reasons. I also believe that
June 6 is not a hill that we need to die on, but I believe the bill has
gone too far. Those would be my reasons.

Let’s make sure that we do have a bill that the majority of
Canadians can be in favour of. Senator Lankin said that
Canadians do want something, but the jury is still out on
whether they want more or less than what we have. Thank you.

The Chair: Thank you all. It has been a long day for all of you.
We appreciate that, your patience and contributions to our
deliberations.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, May 5, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:30 a.m. to examine the subject matter of
Bill C-14, An Act to amend the Criminal Code and make related
amendments to other Acts (medical assistance in dying).

Senator Bob Runciman (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning. Welcome, colleagues, invited guests
and members of the general public who are following today’s
proceedings of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs.

Today we’re continuing our hearings for our pre-study of
Bill C-14, An Act to amend the Criminal Code and to make
related amendments to other Acts (medical assistance in dying).

Nous n’avons aucune preuve de leur désir de fournir ces services à
des patients qui n’ont plus la capacité d’exprimer leur désir, mais
qui restent conscients.

Encore une fois, au cours de nos discussions avec les provinces
et les territoires, nous leur avons demandé de poser la question à
leurs professionnels de la santé, mais il est possible qu’ils n’aient
pas donné suite aux demandes qui ont pu être faites.

Voilà certaines des considérations supplémentaires qui ont, je
pense, influé sur la décision du gouvernement.

M. Pentney : J’invite le comité à lire le rapport du groupe
externe qui a été nommé et si possible, de convoquer certains de
ses membres. Ils ont certainement tenu des consultations au
niveau national et international et pourront parler des preuves
qu’ils ont recueillies à cette occasion.

Le sénateur Plett : Je voudrais simplement me faire l’écho, du
moins en partie, de l’observation de la sénatrice Jaffer, sans doute
pour des raisons différentes.

Je suis d’accord avec ce qu’a dit un de nos collègues pendant la
pause. Il n’y a sans doute jamais eu de projet de loi qui ait causé
autant de désaccord pour autant de raisons différentes. Je crois
aussi que le 6 juin n’est pas la fin du monde, mais je crois que le
projet de loi est allé trop loin. Voilà mes raisons.

Assurons-nous d’avoir un projet de loi que la majorité des
Canadiens pourront approuver. La sénatrice Lankin a dit que les
Canadiens veulent quelque chose, mais nous ne savons pas encore
s’ils veulent plus ou moins que ce que nous avons. Merci.

Le président : Merci à vous tous. La journée a été longue
pour tout le monde. Nous apprécions votre patience et vos
contributions à nos délibérations.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 5 mai 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 30, pour examiner
la teneur du projet de loi C-14, Loi modifiant le Code criminel et
apportant des modifications connexes à d’autres lois (aide
médicale à mourir).

Le sénateur Bob Runciman (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour. Je souhaite la bienvenue à mes
collègues, aux invités et aux membres du grand public qui
suivent les travaux du Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles.

Nous poursuivons aujourd’hui nos audiences dans le cadre de
notre étude préalable du projet de loi C-14, Loi modifiant le Code
criminel et apportant des modifications connexes à d’autres lois
(aide médicale à mourir).
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Joining us first today are Jocelyn Downie, Professor, Faculties
of Law and Medicine, Dalhousie University; and Joseph Arvay,
Lawyer, Farris, Vaughan, Wills & Murphy LLP. We’re hoping
that Jean-Pierre Ménard will join us shortly.

Thank you both for being here.

Jocelyn Downie, Professor, Faculties of Law and Medicine,
Dalhousie University, as an individual: Good morning. Thank you
for giving me the opportunity to have a conversation with you
today. To prime the pump, I will very briefly flag four elements of
the bill that I believe should be changed and two that should not.

Four things to change: First, delete section 241.2(2), the
so-called definition of the phrase ‘‘grievous and irremediable
condition,’’ which is really a restriction of the criteria for access to
medical assistance in dying.

Second, delete section 241.2(3)(g), the 15-day waiting period,
and replace this poor proxy with the actual concern, which is
non-ambivalence.

Third, delete section 241.2(3)(h), the requirement for
reconfirmation immediately prior to the provision of medical
assistance in dying.

And fourth, do not exclude mature minors, advance requests,
and requests where mental illness is the sole underlying medical
condition, or at the very least add a statutory mandate in the body
of the act for independent expert studies of the contested issues
with a prescribed and short 18-month timeline for reporting back
to Parliament.

Two changes to resist: first, the introduction of a requirement
of prior review; and second, the introduction of a conscience
protection clause. Use the Charter, human rights legislation and
the new pan-Canadian care pathway instead.

To kick things off, allow me to say a few words about two
specific issues central to these changes: reasonably foreseeable
natural death and the exclusions.

First, the government’s position on Kay Carter, mental illness,
major physical disability, and Bill C-14 is incoherent.
The government has no evidence upon which to conclude that
Kay Carter’s death was not too remote, apart from the fact that
she was very old. On the logic of their position, if someone has a
non-life-threatening mental illness or major physical disability as
their sole condition, as long as they are very old, they will be
eligible. Yet this is precisely what the government is trying to
prevent by section 241.2(d). Either Kay Carter did not meet

Nous accueillons aujourd’hui Jocelyn Downie, professeure aux
faculté de droit et faculté de médecine de l’Université Dalhousie,
et Joseph Arvay, avocat au cabinet Farris, Vaughan, Wills &
Murphy LLP. Nous attendons également Jean-Pierre Ménard
sous peu.

Je vous remercie tous deux d’être ici.

Jocelyn Downie, professeure, faculté de droit et faculté de
médecine, Université Dalhousie, à titre personnel : Bonjour, je vous
remercie de m’offrir l’occasion de m’entretenir avec vous
aujourd’hui. Pour lancer la discussion, je vais vous signaler
brièvement quatre éléments du projet de loi qu’il faudrait changer
et deux autres qui ne devraient pas l’être.

Les quatre changements à apporter sont : premièrement,
supprimer le paragraphe 241.2(2), la soi-disant définition des
termes « problèmes de santé graves et irrémédiables », qui
équivaut, en réalité, à une restriction des critères d’accès à l’aide
médicale à mourir.

Deuxièmement, supprimer l’alinéa 241.2(3)g) qui prévoit une
période d’attente de 15 jours, et remplacer cette disposition
médiocre par le véritable enjeu, qui est la non-ambivalence.

Troisièmement, supprimer l’alinéa 241.2(3)h) qui oblige le
praticien à revérifier si la personne consent immédiatement avant
de lui fournir l’aide à mourir.

Et quatrièmement, ne pas exclure les mineurs matures, les
demandes anticipées et les demandes où la maladie mentale est la
seule condition médicale invoquée ou, à tout le moins, ajouter
dans le corps de la loi une disposition prévoyant la conduite
d’études par des experts indépendants sur les points contestés et la
présentation d’un rapport au Parlement dans un délai rapide de
18 mois.

Et les changements que vous devez vous abstenir de faire sont :
premièrement, ajouter une disposition rendant obligatoire
l’examen préalable; et deuxièmement, ajouter une disposition
protégeant la liberté de conscience. Il serait préférable de vous
remettre plutôt à la Charte, à la législation sur les droits de la
personne et au nouveau protocole de soins pancanadien.

Pour entrer dans le vif du sujet, permettez-moi également de
soulever brièvement deux autres points au cœur des changements
proposés : la mort naturelle raisonnablement prévisible et les
exclusions.

Premièrement, la position du gouvernement en ce qui concerne
Kay Carter, la maladie mentale, le handicap physique grave et le
projet de loi C-14 manque de cohérence. Le gouvernement n’a
aucune preuve sur laquelle s’appuyer pour conclure que la mort
de Kay Carter n’était pas trop lointaine, à part le fait qu’elle était
très âgée. Conformément à cette logique, si une personne est
atteinte d’une maladie mentale ou d’un handicap physique grave
qui ne présente aucune menace pour sa vie, elle sera admissible à
condition d’être très âgée. Or, c’est précisément ce que le
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section 241.2(d) or Bill C-14 allows access to medical
assistance in dying for individuals whose sole condition is a
non-life-threatening mental illness or major physical disability.
They are trying to, but they cannot have it both ways.

Second, the phrase ‘‘reasonably foreseeable’’ is untenable as a
criterion for access. ‘‘Reasonably foreseeable’’ is impermissibly
vague. The debate about whether Kay Carter herself would meet
this criteria makes this point crystal clear.

The government’s suggestion that ‘‘reasonably foreseeable’’ be
interpreted as ‘‘in the not-too-distant future’’ or ‘‘not too remote’’
flies in the face of common usage where it means predictability,
not temporal proximity.

Contrary to the claims made by the government, the meaning
proposed for ‘‘reasonably foreseeable’’ in the government’s
glossary and public remarks is not consistent with the meaning
of ‘‘reasonably foreseeable’’ in either the criminal law or tort law,
where it means predictability rather than temporal proximity; that
is, it means you can foresee ‘‘that’’ rather than foresee ‘‘when.’’

Now to the exclusions. It’s important to note that the
government has acknowledged that Bill C-14 limits Charter
rights, specifically as it excludes mature minors, individuals with
mental illness as their sole condition, and requests made in
advance of loss of capacity. However, it has failed to provide
parliamentarians with any reasonable basis on which to conclude
that these limits are, for the section 7 rights, in accordance with
the principles of fundamental justice or, for both the section 7 and
the section 15 rights, demonstrably justified in a free and
democratic society. In other words, you have not been given
anything solid upon which to base a conclusion that this bill does
not violate the Charter.

The government provided a legislative background document
to explain why it has concluded that Bill C-14 is consistent with
the Charter. However, this document’s justifications for limiting
the rights are grossly inadequate. The document’s weaknesses
include the following: misrepresentation of legislation in
permissive jurisdictions, misrepresentation of data from
permissive jurisdictions, reliance on unreliable sources of
evidence for claims about permissive jurisdictions, reliance on
an ethical distinction explicitly rejected by Justice Smith in Carter,
reliance on assumptions that are fundamentally inconsistent
with the advance directive legislation in place in provinces
and territories across Canada, and reliance on a staggeringly
unbalanced set of experts.

gouvernement cherche à éviter par le biais de l’alinéa 241.2(2)d).
De deux choses l’une : ou Kay Carter ne satisfaisait pas au critère
de l’alinéa 241.2(2)d), ou le projet de loi C-14 autorise les
personnes dont le seul problème de santé invoqué est une
maladie mentale ou une grave incapacité physique non mortelle
à avoir accès à l’aide médicale à mourir. Le gouvernement doit
choisir, il ne peut avoir les deux.

Deuxièmement, l’expression « raisonnablement prévisible »
constitue un critère d’accès indéfendable. Elle est
inadmissiblement vague. Le débat visant à déterminer si
Kay Carter elle-même aurait satisfait à ce critère le démontre
on ne peut plus clairement.

La définition proposée par le gouvernement pour
« raisonnablement prévisible », soit « dans un avenir pas trop
éloigné » ou « dans un délai pas trop éloigné », va à l’encontre de
l’acception courante où cette expression signifie la prévisibilité et
non la proximité temporelle.

Contrairement à ce que prétend le gouvernement, le sens de
« raisonnablement prévisible » qu’il propose dans son glossaire et
ses déclarations publiques ne correspond pas à celui établi dans le
droit pénal ou dans le droit de la responsabilité civile, où
« raisonnement prévisible » signifie « prévisibilité » plutôt que
« proximité temporelle »; autrement dit, prévoir « que » au lieu
de prévoir « quand ».

Passons maintenant aux exclusions. Le gouvernement a
reconnu, il importe de le signaler, que le projet de loi C-14
restreint les droits énoncés dans la Charte, notamment parce qu’il
exclut les mineurs matures, les personnes dont la maladie mentale
est la seule condition médicale invoquée de même que les
personnes qui présentent une demande avant de devenir
incapables. Le gouvernement ne fournit toutefois pas aux
parlementaires une preuve raisonnable que ces restrictions sont
conformes aux principes de justice fondamentale, comme le
prévoit l’article 7 de la Charte, ni qu’elles sont justifiées par des
faits dans une société libre et démocratique, conformément aux
articles 7 et 15. Autrement dit, vous n’avez fourni aucune preuve
solide sur laquelle s’appuyer pour conclure que ce projet de loi ne
viole pas la Charte.

Le gouvernement a publié un document d’information sur le
contexte législatif dans lequel il explique pourquoi il en est venu à
la conclusion que le projet de loi C-14 était conforme à la Charte.
Les motifs qu’il y présente pour justifier la restriction des droits
sont tout à fait insuffisants. Ce document comporte plusieurs
lacunes, dont les suivantes : présentation erronée des lois adoptées
dans les pays ou États qui autorisent cette pratique, présentation
trompeuse des données provenant des pays ou États qui
autorisent cette pratique, utilisation de sources non fiables de
preuves pour étayer ses prétentions concernant ces pays ou États,
recours à une distinction éthique explicitement rejetée par le juge
Smith dans l’arrêt Carter, recours à des hypothèses
fondamentalement incompatibles avec les lois provinciales et
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Contrast this with two other significant documents
available to help guide your decision making, the report
of the Provincial-Territorial Expert Advisory Group on
Physician-Assisted Dying and the report from the Special Joint
Committee on Physician-Assisted Dying. Given that they do not
share any of the legislative background documents’ weaknesses,
I would argue it is more reasonable for you to rely on them than
on the legislative background document. I would remind you that
they both recommend against excluding mature minors,
individuals whose sole grievous and irremediable condition is a
mental illness, and advance requests.

With these hints at the depths of the issues to be discussed,
I leave you with this: Unless Bill C-14 is amended, many
individuals experiencing enduring and intolerable suffering from
a grievous and irremediable condition will be left with three
options: They can take their own life prematurely, often by
violent and dangerous means; or they can stop eating until death
by starvation is not too remote or in the not-too-distant future
such that they will then qualify for assisted death; or they can
suffer until they die from natural causes. This is a profoundly and
unconscionably cruel choice.

Joseph Arvay, Lawyer, Farris, Vaughan, Wills & Murphy LLP,
as an individual: Thank you, senators for giving me the
opportunity to speak to you today. I come to you as the lead
counsel in the Carter case. In that capacity, I have some unique
perspectives on what the Carter decision means because I was
there; I have lived it.

In my submission to you, which I won’t have time obviously to
walk you through, you’ll see that we were very deliberate in how
we framed the case. We were the ones who chose the phrase
‘‘grievous and irremediable.’’ Those were our words. It wasn’t
‘‘grievous and incurable’’ and it certainly wasn’t ‘‘terminal.’’
We were very deliberate about that.

When the government lawyers asked us to define what we
meant by ‘‘grievous and irremediable’’ we told them in legal
pleadings — and it didn’t include things like ‘‘terminal’’ or
‘‘reasonable foreseeability.’’ In court before the trial judge, the
government lawyer said, ‘‘This is preposterous. These lawyers are
asking for something even the lawyers in the Rodriguez case
weren’t asking for. They are indicating the person doesn’t even
have to be terminal.’’ The trial judge said that is right and gave us
a declaration for almost precisely what we asked for, which was
‘‘grievous and irremediable.’’

We went to the Supreme Court of Canada and we made it very
clear to the Supreme Court of Canada in our submissions.
Excerpts are set out in my brief that we were not limiting our
claim to terminal. I’ve asked the clerk to pass out just a couple of

territoriales en matière de directives anticipées et recours à un
groupe d’experts mal équilibré.

Pour éclairer votre réflexion, vous devriez comparer ce
document à deux autres rapports marquants, celui du Groupe
consultatif provincial-territorial d’experts sur l’aide médicale à
mourir et celui du Comité mixte spécial sur l’aide à mourir.
Comme ces rapports ne comportent aucune des lacunes que l’on
trouve dans le document d’information législatif, je pense qu’il
serait plus raisonnable de vous appuyer sur eux. Je vous rappelle
que ces deux rapports sont contre l’exclusion des mineurs
matures, des personnes dont la seule condition médicale
invoquée est la maladie mentale ainsi que des personnes qui
présentent une demande anticipée.

Après vous avoir donné une idée de l’ampleur des questions à
débattre, je vous laisse avec ceci : si le projet de loi C-14 n’est pas
amendé, un grand nombre de personnes atteintes de problèmes de
santé graves et irrémédiables leur causant des souffrances
persistantes et intolérables n’auront plus que trois options :
mettre fin à leurs jours prématurément, souvent de manière
violente et dangereuse, cesser de s’alimenter jusqu’à ce que la faim
les conduise à une mort prévisible et qu’elles deviennent ainsi
admissibles à l’aide à mourir, ou continuer à souffrir jusqu’à ce
qu’elles meurent de causes naturelles. Il s’agit là d’un choix
profondément et déraisonnablement cruel.

Joseph Arvay, avocat, Farris, Vaughan, Wills & Murphy LLP, à
titre personnel : Merci, mesdames et messieurs les membres du
comité, de me donner l’occasion de m’adresser à vous
aujourd’hui. Je suis ici aujourd’hui en ma qualité d’avocat
principal dans l’affaire Carter. À ce titre, je voudrais partager
avec vous un point de vue unique sur l’arrêt Carter étant donné le
rôle privilégié que j’ai joué dans cette affaire.

Dans le mémoire que je vous ai transmis et qu’il m’est
impossible, pour des raisons évidentes, de passer en revue avec
vous, vous constaterez que nous avons bâti notre argumentation
en soupesant chaque mot. Nous avons délibérément choisi les
termes « graves et irrémédiables ». Nous les avons préférés
à « graves et incurables » et, surtout, au mot « terminal ».
Nous avons été très attentifs à cet égard.

Lorsque les avocats du gouvernement nous ont demandé de
définir ce que nous entendions par « graves et irrémédiables »,
nous leur avons répondu dans nos plaidoyers — sans utiliser de
termes comme « terminal » ou « prévisibilité raisonnable ».
Devant le juge de première instance, l’avocat du gouvernement
a dit : « C’est insensé. Ces avocats demandent quelque chose que
même les avocats de l’affaire Rodriguez n’ont pas demandé.
Ils disent qu’il n’est pas nécessaire que la personne soit en phase
terminale. » Dans sa déclaration, le juge de première instance
nous a donné raison sur presque tous les points, notamment sur
l’emploi des termes « graves et irrémédiables ».

Devant la Cour suprême du Canada, nous avons été très clairs
dans notre plaidoirie. J’ai inclus dans mon mémoire quelques
extraits indiquant que notre demande ne visait pas uniquement les
malades en phase terminale. J’ai demandé au greffier de vous
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pages, which is an excerpt from the transcript of the last Supreme
Court of Canada hearing that we were in on this matter when the
government asked for an extension of time to enact legislation. I
just bring your attention to what I think is a very conclusive bit of
information. On the second page of the handout, page 18, line 19
Madam Justice Karakatsanis is having this exchange with
Mr. Frater, the government lawyer, and she says, ‘‘Mr. Frater,
can I ask you this: Does your position on the Quebec legislation
mean that you accept that it complies with Carter? I’m thinking
particularly about somebody has to be à la fin de vie, whereas in
Carter we rejected terminally ill.’’ If you go on, Justice Moldaver
also recognized that the Quebec legislation didn’t go as far as
Carter; his term was ‘‘under-inclusive.’’

There’s no question in my mind that this bill, insofar as it has a
reasonable-foreseeability clause, is contrary to the Carter decision
and is unconstitutional and cannot be justified by invoking
section 1 of the Charter, as I’ve heard some lawyers argue.

Section 1 of the Charter was fully argued in the Carter case,
and what the Carter case established is a floor, a minimum of
constitutional rights and entitlement. Parliament can obviously
add to the floor and give more rights and entitlement, but it
cannot take away from the floor.

In this legislation Parliament has essentially carved out
from the Carter decision a whole and significant group of
individuals in our society, and they are the physically disabled
whose death is not imminent or reasonably foreseeable. That’s a
huge portion of our population. Not that very many physically
disabled people are going to be seeking assistance in death;
they won’t be. But for those whose suffering is intolerable and life
is worse than death, this bill denies them the very rights that the
Supreme Court of Canada granted them. People who were
disabled from birth or from traumatic accidents mid-life, and
most important, people who in mid to late life develop these
horrible, debilitating, degenerative diseases like MS, Parkinson’s,
Huntington’s and ALS, none of which are terminal, are
condemned to suffer.

I ask myself the question: How did this happen? Why am I here
when it’s so conclusive that the Supreme Court of Canada
rejected that? I read the briefs and listened to the various
testimonies, and it appears that the government has now been
wowed or persuaded by the rhetoric and the arguments of the
disabled rights organizations, the very organizations that were
front and centre in the Carter case, and their arguments that are
being made to the government now and accepted by the
government now and that underline this bill were completely
and categorically rejected by the Supreme Court of Canada.

distribuer quelques pages de la transcription de la dernière
audience devant la Cour suprême du Canada portant sur cette
question, le jour où le gouvernement a sollicité une prolongation
du délai prévu pour l’adoption de cette loi. J’attire simplement
votre attention sur un élément qui me semble convaincant. À la
deuxième page qui vous a été distribuée, soit à la page 18, ligne 19
de la transcription, madame la juge Karakatsanis, dans un
échange avec Me Frater, l’avocat du gouvernement, dit : « Maître
Frater, puis-je vous poser une question : est-ce que votre opinion
sur la loi du Québec signifie que vous la jugez conforme à la
décision Carter? Je pense en particulier au fait que la personne
doit être en fin de vie, tandis que dans Carter, nous avons rejeté la
notion qu’elle soit en ‘‘phase terminale’’. » Si vous poursuivez
votre lecture, vous constaterez que le juge Moldaver a aussi
reconnu que la loi du Québec n’allait pas aussi loin que la décision
Carter; il a dit qu’elle était « trop limitative ».

Il ne fait aucun doute dans mon esprit que ce projet de loi, dans
la mesure où il contient une disposition sur la prévisibilité
raisonnable, va à l’encontre de la décision Carter et est
inconstitutionnel, et ne peut se justifier en invoquant l’article 1
de la Charte, comme j’ai entendu certains avocats le soutenir.

L’article 1 de la Charte a été longuement débattu dans l’affaire
Carter, et la décision rendue dans cette affaire établit un seuil
minimal en matière de droits constitutionnels. Le Parlement peut
évidemment ajouter d’autres droits, mais il ne peut en retirer.

Pour élaborer ce projet de loi, le Parlement a essentiellement
dissocié de la décision Carter un groupe important de notre
société, soit les personnes physiquement handicapées dont la mort
n’est ni imminente ni raisonnablement prévisible. C’est un énorme
segment de notre société. Il ne faut pas penser que les personnes
atteintes d’une incapacité physique seront très nombreuses à
demander une aide médicale à mourir, ce ne sera pas le cas.
En revanche, ce projet de loi prive celles dont les souffrances sont
intolérables et pour qui la vie est pire que la mort des droits que
leur a conférés la Cour suprême. Les personnes qui sont
handicapées de naissance ou qui le sont devenues au milieu de
leur vie à la suite d’un grave accident et, surtout, celles qui vers le
milieu ou la fin de leur vie développent de terribles maladies
neurodégénératives comme la SP, la maladie de Parkinson, la
maladie de Huntington et la SLA, dont aucune n’est mortelle,
sont condamnées à souffrir.

Je me pose la question suivante : comment en sommes-nous
arrivés là? Pourquoi suis-je ici alors qu’il est si évident que la
Cour suprême a rejeté cela? Après avoir lu les mémoires et
entendu divers témoignages, j’ai l’impression que le gouvernement
s’est laissé séduire ou convaincre par la rhétorique et les
arguments des organismes de défense des droits des personnes
handicapées, ces mêmes organisations qui étaient à l’avant-plan
dans l’affaire Carter; la Cour suprême du Canada a pourtant
rejeté catégoriquement et intégralement leurs arguments qui sont
maintenant présentés au gouvernement, acceptés par ce dernier et
intégrés à ce projet de loi.
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The disabled rights organizations seem to take the position
that physically disabled people are irrebuttably incapable of
making autonomous choices to exercise whether or not they
want physician-assisted death. The legislation reinforces their
argument that physically disabled people are somehow incapable
of agency and autonomy. The legislation reinforces the idea
that physically disabled people simply can’t make choices on their
own behalf. Their argument seems to be that physically disabled
people may suffer, but so what? Many physically disabled people
suffer; we all have to suffer. Or their argument seems to be
that the suffering may be transitional, situational or transitory,
and we shouldn’t allow them to die because they might change
their mind. Those very arguments were made to the trial judge
and to the Supreme Court of Canada —

The Chair: I hate to interrupt you, but we want time for
questions, so I’m going to have to ask you to sum up.

Mr. Arvay: Thank you. The bottom line is that all the
arguments made by the disabled groups, and what you’ll hear
fromMr. Baker, Professor Frazee and Ms. Pothier, were all made
and rejected. I can’t understand how the government is going to
enact a bill which gives effect to the arguments that have been
made and rejected.

[Translation]

Jean-Pierre Ménard, Attorney, Ménard, Martin, Avocats, as an
individual: I come from the only province of Canada that has a
law on end-of-life care, and it is important, for the analysis I am
going to do, to take the existence of the Quebec law into account.

Given that the Quebec legislation seems to have been the
inspiration for the federal bill, it is important to note that it was
enacted before the Supreme Court of Canada’s decision in Carter.
I was closely involved in the preparation and enactment of that
law, but, in the context in which it was enacted, before the
Carter decision, it would have been, at most, and unlike the
decision in Carter since it is a law concerning health, an end-of-
life law that had more limited objectives than Carter now allows.

So if we want to take our inspiration from the Quebec
legislation, clearly, now that the legal landscape has changed with
the Carter decision, we will not have the choice, in Quebec, of
reviewing our law, which is now too restrictive in relation to
section 7 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms. As a
result, the issue in Quebec is how we are going to be able to adapt
it. Once we know the exact nature of the federal rules, we will
have to review certain aspects of our law.

Les organisations de défense des droits des personnes
handicapées semblent penser que les personnes handicapées sont
incapables de décider de manière autonome si elles souhaitent ou
non demander l’aide médicale à mourir. La loi renforce leur
argument voulant que les personnes handicapées soient en
quelque sorte incapables de prendre des décisions et d’exercer
leur autonomie. Elle confirme l’idée que les personnes
physiquement handicapées ne peuvent prendre de décisions de
manière autonome. Ces organisations semblent avancer que les
souffrances des personnes handicapées ne sont pas si graves que
cela. Après tout, de nombreuses personnes handicapées souffrent;
tout le monde doit souffrir. Un autre argument avancé est
que leur souffrance sera peut-être transitoire, provisoire ou
circonstancielle et que nous ne devrions pas les autoriser à
mourir, au cas où elles changeraient d’avis. Ce sont ces mêmes
arguments qui ont été avancés devant le juge de première instance
et devant la Cour suprême du Canada...

Le président : Je déteste devoir vous interrompre, mais nous
voulons avoir le temps de poser des questions. Je vais donc vous
demander de conclure.

M. Arvay : Merci. Bref, c’est que tous les arguments avancés
par les groupes de défense des droits des personnes handicapées,
et ce que vous diront Me Baker, Mme Frazee ainsi que
Mme Pothier, ne sont pas nouveaux et ils ont déjà été rejetés.
Je ne peux comprendre que le gouvernement s’apprête à adopter
un projet de loi qui confirme des arguments déjà avancés et
rejetés.

[Français]

Jean-Pierre Ménard, avocat, Ménard, Martin, Avocats, à titre
personnel : Je viens de la seule province du Canada qui a une loi
sur les soins de fin de vie, et il est important, pour l’analyse que je
vais faire, de tenir compte de l’existence de la loi québécoise.

Étant donné qu’elle semble servir d’inspiration au projet de loi
fédéral, il est important de souligner que la loi québécoise a été
adoptée avant la décision de la Cour suprême du Canada dans
l’affaire Carter. J’ai participé de près à la préparation et à
l’adoption de cette loi, mais dans le contexte où elle été adoptée,
avant la décision Carter, elle aurait été, à la limite, à l’opposé de la
décision Carter, étant une loi visant la santé, une loi de fin de vie
qui avait des objectifs plus limités que ce que permet maintenant
la décision Carter.

Donc, si nous voulons nous inspirer de la loi québécoise, il est
clair que, maintenant que le paysage juridique a changé avec la
décision Carter, nous n’aurons pas le choix, au Québec, de revoir
notre loi qui est devenue trop restrictive par rapport à l’article 7
de la Charte canadienne des droits et libertés. Par conséquent, le
débat du Québec, c’est de voir de quelle manière nous allons
pouvoir la réajuster. Une fois que nous saurons la nature exacte
de la réglementation fédérale, nous devrons revoir certains aspects
de notre loi.
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Generally speaking, this law has been in force since
December 10, 2015. There have been over 50 cases in which
medical assistance in dying has been provided, in circumstances
that everyone considers to be very respectful of the individuals.
In Quebec, we are no longer asking ourselves whether this is a
good idea or a bad idea. We have passed a law that has extremely
proper guidelines to protect vulnerable individuals, and they
provide very good protection.

There are all sorts of issues, and in this debate, we have defined
vulnerability— which is somewhat broadly defined, in fact, to try
to limit things — by connecting it with the individual’s ability to
make decisions and to consent to care, or not. That is what real
vulnerability is, and when the person is capable of consenting to
care, whether or not they are disabled, they are not a vulnerable
person; that is where we have drawn the line.

I have submitted a short brief that sets out a number of ideas
where access to medical assistance in dying is the most important
factor.

What I think, after carefully studying the Carter decision and
the bill, is that the bill is not consistent with the Supreme Court of
Canada’s decision in Carter, since it is much too restrictive.
Proposed subsection 241.2(1) reiterates the Carter criteria, but
proposed subsection 241.2(2) diminishes and dilutes those
criteria. Criteria are introduced that are not mentioned in the
Supreme Court’s decision, and the people who are the subject of
this bill are not the same as the people who are the subject of the
Carter decision.

Let us not forget that, along with section 7, the Supreme
Court’s decision asserts the right to access medical assistance in
dying as a constitutional right of all Canadians who meet the
requirements laid down by the Supreme Court. Based on
additional requirements that are being added, most importantly
that death be foreseeable, which is not in the Supreme Court’s
decision, the bill will unduly limit Canadians’ constitutional right
and deprive a segment of Canadians of the right to medical
assistance in dying that they would have had under section 7 of
the Canadian Charter of Rights and Freedoms. This bill unduly
restricts them, by excluding them, when the Supreme Court’s
decision was not about people at the end of their lives; it was
about people suffering from grievous and irremediable illnesses.

I think proposed subsection 241.2(2) should simply be
removed from the bill, since it adds requirements that draw
heavily on the Quebec legislation. We must remember, however,
that the Quebec law was enacted before Carter, and so, in terms
of the legal sources for those criteria, we have to be careful not
to go any further, because the law has changed since then.
Once again, on the question of the criteria, those criteria are much
too restrictive.

De façon globale, cette loi est en vigueur depuis le 10 décembre
2015. Il y a plus de 50 cas dans lesquels de l’aide médicale à
mourir a été prodiguée, et ce, dans des conditions estimées par
tous comme étant très respectueuses envers les personnes.
Au Québec, nous ne sommes plus en train de nous demander si
c’est une bonne ou une mauvaise idée. Nous avons adopté une loi
qui a des balises extrêmement correctes pour protéger les
personnes vulnérables et qui assurent une très bonne protection.

Il est question de toutes sortes de choses et, dans ce débat, nous
avons défini la vulnérabilité— laquelle, d’ailleurs, a le dos un peu
large pour essayer de limiter les choses— en la mettant en relation
avec l’aptitude de la personne à prendre des décisions, à consentir
aux soins ou non. La vraie vulnérabilité est là et, quand la
personne est apte à consentir aux soins, qu’elle soit handicapée ou
non, elle n’est pas une personne vulnérable; nous avons tracé la
ligne de cette façon.

Je vous ai remis un bref mémoire qui rapporte un certain
nombre d’idées où les critères d’accès à l’aide médicale à mourir
représentent l’élément le plus important.

Je considère que, effectivement, après avoir soigneusement
étudié la décision Carter et le projet de loi, ce dernier n’est pas
compatible avec la décision de la Cour suprême du Canada dans
l’affaire Carter, étant beaucoup trop restrictif. Au premier
paragraphe 241.2(1), les critères de Carter sont repris, mais au
deuxième paragraphe du même article, ces mêmes critères sont
atténués et dilués. Alors, des critères sont introduits qui ne
figurent pas dans la décision de la Cour suprême, et ce projet de
loi ne vise pas les mêmes personnes que celles visées par la
décision Carter.

N’oublions pas que la décision de la Cour suprême, avec la
portée de l’article 7, propose le droit d’avoir accès à l’aide
médicale à mourir comme un droit constitutionnel pour tous les
Canadiens qui répondent aux conditions définies par la Cour
suprême. Le projet de loi, en fonction des conditions
supplémentaires qui sont ajoutées, à savoir, surtout, la question
de la mort prévisible, qui n’est pas dans la décision de la
Cour suprême, va restreindre indûment le droit constitutionnel
des Canadiens et priver une partie des Canadiens qui auraient
droit à l’aide médicale à mourir, selon l’article 7 de la Charte
canadienne des droits et libertés. Ce projet de loi les restreint
indûment, en les excluant, alors que la décision de la Cour
suprême ne visait pas les gens en fin de vie, mais visait les gens qui
souffrent de maladies graves et irrémédiables.

Je pense que le paragraphe 241.2(2) devrait simplement être
enlevé du projet de loi, puisqu’il ajoute des conditions qui sont
fortement inspirées de la loi québécoise. Mais, rappelons-le, cette
dernière a été adoptée avant la décision Carter. Donc, en termes
d’inspiration juridique par rapport à ces critères, il faut faire
attention de s’en tenir à cela, parce que le droit a évolué depuis.
Encore une fois, par rapport aux critères, ces critères sont
beaucoup trop restrictifs.
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Assisted suicide is partly regulated here, while the Quebec
legislation does not deal with that issue, since it is an end-of-life
law, a law dealing with health care. It was decided not to address
the issue of assisted suicide, not to regulate it, because that
changed the pith and substance of the law.

The rules proposed for assisted suicide present difficulties in
terms of medical ethics and physicians’ liability and obligations,
because a doctor who provides the medication for assisted suicide
will not necessarily be there when the time comes. The safeguards
are not necessarily strictly applicable to assisted suicide, because if
you look at proposed paragraph (h) of the safeguards, there has
to be a determination of whether the person has changed their
mind, before administering it, and the doctor will not be able to
do that because they will not be there. This can make monitoring
difficult, because the doctor will be able to report only that they
gave the medication, but will not be able to report whether the
patient actually took it.

I go into a little more detail in my brief where I provide a quick
overview, and I can answer your questions on that point.

I would also like to address some other factors. Since this is a
province that has already adopted an oversight and monitoring
system, we have to make sure that the federal law does not cause a
duplication of effort. In Quebec, doctors already have to submit
two reports when they administer medical assistance in dying, and
a third is being required. We have to avoid instituting monitoring
mechanisms that are different from those in Quebec. It is
important to adopt flexible and clear rules. For the purposes of
the bill, when a province adopts appropriate monitoring
mechanisms, the measures that are provided in federal
legislation should not apply to the province, where the federal
government is satisfied with the measures adopted by the
province. However, the federal government would be entitled to
require that the province submit certain data to it. The important
thing is that doctors should not be given extra work, so as not to
discourage them.

I have kept my remarks short, but you can consult my brief.
I will be pleased to answer your questions concerning Quebec.
Thank you.

[English]

The Chair: We’ll move to questions now, beginning with the
committee’s deputy chair, Senator Jaffer.

Senator Jaffer: Thank you to all of you for being here today.
Mr. Arvay, you come from my province, and I would formally
like to recognize the work you do on behalf of the vulnerable in
our province of B.C.

This bill is causing us quite a bit of anxiety, and we would have
appreciated it if the government had taken more time to study this
bill. One of the concerns that I have — and I raised it with the

La notion d’aide au suicide est en partie réglementée ici, alors
que la loi québécoise ne touche pas cette question, puisqu’elle est
une loi de fin de vie, une loi visant les soins de santé. Il a été décidé
de ne pas aborder la question de l’aide au suicide, de ne pas la
réglementer, parce que cela changeait le caractère véritable de la
loi.

La réglementation qui est proposée pour l’aide au suicide pose
des difficultés sur le plan de la déontologie médicale, de la
responsabilité et des obligations des médecins, parce que le
médecin qui donne le médicament pour l’aide au suicide ne sera
pas forcément sur place lorsque viendra le temps. Les mesures de
sauvegarde ne sont pas nécessairement applicables à l’aide au
suicide de façon rigoureuse, parce que si vous regardez l’alinéa h)
des mesures de sauvegarde, il faut vérifier si la personne a changé
d’avis, avant de l’administrer, ce que le médecin ne pourra pas
faire, puisqu’il n’y sera pas. Ceci peut entraîner des difficultés au
niveau de la surveillance, parce que le médecin pourra seulement
rapporter le fait qu’il a donné le médicament, mais ne pourra pas
rapporter si le patient l’a vraiment pris.

J’entre un peu plus dans les détails dans mon mémoire, alors
j’en fais un survol rapide, et je pourrai répondre à vos questions à
ce sujet.

J’aimerais aborder aussi d’autres éléments. Étant une province
qui a déjà mis en place un système de contrôle et de surveillance, il
faudrait éviter que la loi fédérale fasse double emploi. Au Québec,
les médecins ont déjà deux rapports à produire lorsqu’il
administre l’aide médicale à mourir, et on leur en impose un
troisième. Il faut éviter d’instaurer des mesures de surveillance
différentes de celles du Québec. Il importe de mettre en place des
normes flexibles et claires. Dans le cadre du projet de loi,
lorsqu’une province met en place des mécanismes de surveillance
appropriés, les mesures prévues par les lois fédérales ne devraient
pas s’appliquer à la province, lorsque le gouvernement fédéral est
satisfait des mesures mises en place par la province. Toutefois, le
gouvernement fédéral aurait le droit d’exiger que la province lui
transmette certaines données. Il ne faut surtout pas alourdir la
tâche des médecins pour ne pas les rebuter.

J’ai été bref, mais vous pouvez consulter mon mémoire. C’est
avec plaisir que je répondrai à vos questions en ce qui concerne le
Québec. Je vous remercie.

[Traduction]

Le président : Nous allons maintenant passer aux questions, en
commençant par la vice-présidente du comité, la sénatrice Jaffer.

La sénatrice Jaffer : Merci à vous tous d’être ici aujourd’hui.
Monsieur Arvay, nous sommes de la même province, et je
voudrais souligner officiellement le travail que vous accomplissez
au nom des personnes vulnérables de notre province, la
Colombie-Britannique.

Ce projet de loi suscite un sentiment d’anxiété et nous aurions
souhaité que le gouvernement consacre plus de temps à son étude.
L’une de mes préoccupations — et j’en ai parlé à la ministre hier
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minister yesterday — is on advance directives and how this bill
does not cover advance directives. I want to read to you
paragraph 57 of the Carter decision, which says:

The trial judge found that the prohibition on
physician-assisted dying had the effect of forcing some
individuals to take their own lives prematurely, for fear that
they would be incapable of doing so when they reached the
point where suffering was intolerable. On that basis, she
found that the right to life was engaged.

In my opinion, I believe that’s one of the key paragraphs of the
Carter decision. There was no mention of terminal conditions.
The emphasis was on the fact that the prohibition was an
infringement of section 7 rights. I would like the three of you,
with very little time, to expand on this, please.

Mr. Arvay: Thank you, senator. I can say that the issue of
advance directives was not an issue in the Carter case. I can say
that. We considered it, but we chose not to frame our case that
way. It wasn’t because we didn’t think that those people
who eventually acquire an illness or disease like Alzheimer’s
or dementia should not have a constitutional right to
physician-assisted dying or medical aid in dying. It just wasn’t
part of the factual matrix or the argument in the case.

I urge the Senate and the House to amend the bill to allow
advance directives because I believe there’s a constitutional right
to that. But I would be less than honest with you if I said that the
Carter decision itself required it. I think the Constitution requires
it, but I can say that the Carter decision itself did not deal with it.

I agree with you that the Constitution requires it, and,
therefore, Parliament should get ahead of the courts, in
appropriate cases, and provide it.

As I said in my brief, the Carter decision provides the floor of
constitutional rights, not the ceiling. Parliament can always add
to that floor, as can the courts, and advance directives is an
example of that.

The Chair: Mr. Ménard, do you wish to respond?

[Translation]

Mr. Ménard: When we prepared our legislation, we examined
the question of advance directives at length. That is one of
the aspects that was the most difficult to resolve, because it was
included in the main recommendations. Many arguments
put forward in support of medical directives that are not
advance directives are valid, but they raise important questions.
At what point were the directives prepared? Was the person
capable at the time they were put in place? Has the person
changed their mind in the meantime? Are they in fact the person’s
last wishes? Are the directives precise enough? The legislature

— concerne les directives anticipées sur lesquelles le projet de loi
reste silencieux. J’aimerais vous lire le paragraphe 57 de la
décision Carter :

La juge de première instance a conclu que la prohibition
de l’aide médicale à mourir avait pour effet de forcer
certaines personnes à s’enlever prématurément la vie, par
crainte d’être incapables de le faire lorsque leurs souffrances
deviendraient insupportables. Elle a conclu pour cette raison
que le droit à la vie entrait en jeu.

À mon avis, c’est l’un des paragraphes clés de la décision
Carter. Les maladies terminales n’y sont pas évoquées. L’accent
est mis sur le fait que l’interdiction empiétait sur les droits garantis
par l’article 7. J’aimerais entendre votre opinion à tous les trois
sur ce point, très brièvement, je vous prie.

M. Arvay : Je vous remercie, madame la sénatrice. Je vous
signale que la question des directives anticipées n’était pas en jeu
dans l’affaire Carter. C’est un fait. Nous l’avons étudiée, mais
nous avons décidé de ne pas orienter nos arguments dans cette
direction. Non pas parce que nous pensons que les personnes qui
seront éventuellement affectées par une maladie comme
l’Alzheimer ou la démence ne devraient pas jouir du droit
constitutionnel de demander l’aide médicale à mourir. Cette
question ne fait simplement pas partie de l’ensemble des faits ou
des arguments soutenus dans cette affaire.

Je demande instamment au Sénat et à la Chambre d’amender
ce projet de loi en autorisant les directives anticipées, parce que je
crois qu’il y a un droit constitutionnel rattaché à cette question.
Je ne serais pas honnête si je vous disais que la décision Carter
l’exige. Je pense que c’est la Constitution qui l’exige, mais je peux
vous confirmer que cette question n’a pas été abordée dans la
décision Carter.

Je suis d’accord avec vous pour dire que la Constitution l’exige
et que le Parlement devrait donc, si les circonstances l’exigent,
aller plus loin que les tribunaux et garantir ce droit.

Comme je l’indique dans mon mémoire, la décision Carter
garantit un seuil minimal de droits constitutionnels, pas le
maximum. Le Parlement peut toujours en rajouter, et les
tribunaux également. Les directives anticipées en sont un bon
exemple.

Le président : Monsieur Ménard, souhaitez-vous répondre?

[Français]

M. Ménard : Lorsqu’on a élaboré notre loi, on a longuement
examiné la question des directives médicales anticipées. C’est l’un
des éléments qui ont été les plus difficiles à trancher, parce qu’il
faisait partie des principales recommandations. Bon nombre
d’arguments avancés en faveur des directives médicales non
anticipées sont valables, mais celles-ci soulèvent d’importantes
questions : à quel moment les directives ont-elles été élaborées?
La personne était-elle apte au moment où elles ont été mises en
œuvre? Entre-temps, la personne a-t-elle changé d’idée? Sont-ce
bel et bien ses dernières volontés? Les directives sont-elles assez
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decided to leave it out. For medical assistance in dying, the person
must be capable of consenting at the time they make the request,
and only the person can do that. In the case of advance directives,
the person’s representative can also make the request at some
point. All these questions raise numerous concerns with respect to
oversight.

The idea is that the decision is up to the person themselves.
We must not forget that advance directives carry no weight as
long as the person is capable of consenting. There was also the
fact that a person can change their mind. We want to allow people
at the end of their lives to make their own decisions up to the end.
Those arguments prevailed, but there were excellent arguments
for including them as well.

These are choices that the legislature must make from a
legislative policy perspective. Should they be permitted, but made
subject to stringent guidelines? In Belgium, for example, the
guidelines were developed less than five years ago. That raises
questions, and specifically this question. Was the decision made
based on a diagnosis? It is an extremely complex issue. It is not
appropriate to go into it in a bill to amend the Criminal Code.
Questions relating to consent to health care are partially under
provincial jurisdiction. This is a very sensitive issue. There is a
sense of urgency about amending legislation that falls under the
criminal law, and yet this issue should be discussed more
extensively within society, in the framework of a different legal
vehicle.

[English]

Senator White: Thanks to all of you for being here.
My question is to Mr. Arvay. Because we don’t have advance
directives in this legislation, we do have, in the proposed
legislation, coverage for those acting on behalf of or supporting
a medical practitioner. It really doesn’t speak to the coverage for
those supporting the individual. So the individual receives a
medication that they can take at a later time, but they may know
full well that they won’t have the physical capacity to take that
medication that will take their life away. It doesn’t cover the
individual — I go to you and say that I need help from you to
administer. It only covers those who are supporting the medical
practitioner, not the individual. Do you see that as a problem, and
do you see the need for more clarity around supporting the
individual’s opportunity to end their own life?

Mr. Arvay: Senator, I’m sorry, I just don’t feel very competent
to answer that question. It’s not something I’ve put my mind to.
I’m sorry. Maybe Professor Downie can help.

précises? Le législateur a décidé d’y renoncer. En matière d’aide
médicale à mourir, la personne doit être apte à y consentir au
moment où elle en fait la demande, et elle seule peut le faire.
En ce qui concerne les directives médicales anticipées, le
représentant de la personne pourra en faire la demande à un
moment donné aussi. Toutes ces questions soulèvent de
nombreuses préoccupations du point de vue du contrôle.

L’idée évoquée est que la décision revient à la personne
elle-même. Il ne faut pas oublier que les directives médicales
anticipées n’ont aucune valeur tant que la personne demeure apte
à consentir. Il y avait aussi le fait qu’une personne peut changer
d’idée. On veut laisser les personnes en fin de vie prendre leurs
propres décisions jusqu’à la fin. Ce sont les arguments qui ont
prévalu, mais il y avait d’excellents points de vue pour les intégrer
aussi.

Ce sont des choix qui reviennent au législateur sur le plan de la
politique législative. Est-ce qu’on devrait les permettre, mais en les
balisant fortement? En Belgique, par exemple, les directives ont
été élaborées depuis moins de cinq ans. Cela soulève certaines
questions, notamment la suivante : la décision a-t-elle été prise
d’après un diagnostic? Il s’agit d’un dossier extrêmement
complexe. Dans le cadre d’un projet de loi modifiant le Code
criminel, il n’est pas pertinent de développer cela. Les questions
liées au consentement aux soins relèvent en partie des
compétences provinciales. C’est une question très délicate.
On est pressé de vouloir apporter des modifications à une loi
qui relève du droit criminel. Pourtant, cette question devrait faire
l’objet d’un débat plus approfondi au sein de la société dans le
cadre d’un autre véhicule juridique.

[Traduction]

Le sénateur White : Merci à vous tous d’être ici. J’ai une
question pour M. Arvay. Nous n’avons aucune disposition dans
ce projet de loi sur les directives anticipées, mais le projet de loi
protège néanmoins les personnes qui agissent au nom d’un
médecin praticien ou qui l’assistent. Il n’y est toutefois pas
question de la protection offerte aux personnes qui soutiennent la
personne qui souhaite mourir. Celle-ci reçoit le médicament létal
qu’elle pourra s’administrer ultérieurement, tout en sachant fort
bien qu’elle n’aura peut-être pas la capacité physique de le faire.
Le projet de loi ne protège pas la personne à qui le patient
demandera de lui administrer le médicament. Il protège seulement
les personnes qui aident le médecin praticien et non celles qui
aident le patient. Est-ce que cela vous semble un problème, et
pensez-vous que le projet de loi doit être plus clair en ce qui
concerne les personnes qui aident le patient à mettre fin à ses
jours?

M. Arvay : Monsieur le sénateur, je suis désolé, je ne crois pas
avoir la compétence requise pour répondre à votre question.
C’est une question sur laquelle je ne me suis pas penché. Je suis
désolé. Mme Downie pourrait peut-être vous répondre.
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Ms. Downie: I would read proposed section 241(3) as
providing that assistance, saying: ‘‘No person is a party to an
offence . . . if they do anything for the purpose of aiding a
medical practitioner or nurse practitioner. . . .’’

I think that’s what was intended to protect those who work in
teams — and it’s extremely important to recognize that health
care is provided in teams now — but also beyond the team.

Senator White: I don’t disagree, where a medical practitioner
engages an individual to assist. I guess my concern is because the
individual may decide that it’s going to be a month or two down
the road, depending on how their life is going or how death is
coming. There may not be that engagement with a medical
practitioner as part of a team. It may be an individual, a family
member. Does it cover them?

Ms. Downie: It says ‘‘no person,’’ and I think you would be
reading ‘‘aiding a medical practitioner’’ extensively in the sense
that the practitioner gives the prescription. It may be two months
later, but you would say, ‘‘Okay, that’s still medical assistance in
dying when you help them when they are at home.’’ You could
seek greater clarity.

Senator White: From a clarity perspective, yes, that’s what
I’m looking for. Would it be clear to the prosecutor? Would it be
clear to the police when the complaint comes in?

Ms. Downie: Subsection (5) he’s just pointing out to me, too:
‘‘. . . if they do anything, at another person’s explicit request, for
the purpose of aiding that other person to self-administer a
substance . . . .’’ That’s actually the more apt one.

Senator Baker: Thank you to the witnesses for their very
instructive presentations. I’d like to ask my question to
Mr. Arvay, who mentioned that he hadn’t put his mind to the
subject given by the previous questioner, so I’ll ask him a question
that he’s put his mind to many times in his extensive litigation
history. That is the question that is central to us, which is what
should the parameters of this legislative response be? Should they
be dictated by the parameters of the Supreme Court of Canada
decision?

The reason I ask this question is because, at paragraph 127, as
you know, the Supreme Court of Canada said that the scope of
their declaration is based solely on the ‘‘factual circumstances in
this case,’’ and the case that the Supreme Court of Canada was
referring to was that of Ms. Taylor.

Secondly, paragraph 111 of the Supreme Court of Canada
decision says that the parameters of their decision do not include
psychiatric decisions, mature minors or advance directives.
In other words, you have two sections of the Supreme Court of
Canada decision that say look, it’s on the facts of the case of

Mme Dow n i e : S e l o n mo n i n t e r p r é t a t i o n d u
paragraphe 241(3), il offre cette protection lorsqu’il dit :
« Ne participe pas à l’infraction... la personne qui fait quelque
chose en vue d’aider un médecin ou un infirmier praticien... »

Je pense que l’intention est de protéger les personnes qui
travaillent en équipe — et il est extrêmement important de
reconnaître que les soins de santé sont aujourd’hui prodigués par
des équipes —, mais cela va au-delà de l’équipe.

Le sénateur White : Je ne suis pas en désaccord, lorsqu’un
médecin praticien demande à une personne de l’aider. Ce qui me
préoccupe, c’est le fait que le patient peut décider d’attendre
encore un mois ou deux, en fonction de l’évolution de sa situation
et de l’imminence de sa mort. Il se peut que le patient n’ait pas pris
d’engagement auprès du médecin praticien de l’équipe soignante
pour obtenir de l’aide. L’aide à mourir lui sera peut-être fournie
par quelqu’un d’autre, par un membre de sa famille, par exemple.
Ces personnes sont-elles protégées?

Mme Downie : Je pense qu’il faut interpréter ce paragraphe au
sens élargi de « quiconque aide un médecin praticien ». C’est le
médecin qui fournit l’ordonnance. L’acte peut avoir lieu deux
mois plus tard, mais vous diriez : « D’accord, c’est considéré
comme une aide médicale à mourir, même si la personne est chez
elle. » Vous pourriez être plus clairs.

Le sénateur White : Du point de vue de la clarté, oui, c’est ce
que je voudrais. Est-ce que cela serait clair pour la poursuite?
Est-ce que ce serait clair pour les services policiers si jamais une
plainte était déposée?

Mme Downie : Il y a aussi quelque chose au paragraphe (5) :
« ... fait quelque chose, à la demande expresse d’une autre
personne, en vue d’aider celle-ci à s’administrer la substance... »
On parle ici de la personne la plus capable.

Le sénateur Baker : Je remercie les témoins pour leurs exposés
très instructifs. J’aimerais poser une question à M. Arvay.
Vous avez dit que vous n’aviez pas réfléchi à la question qui
vous a été posée par ma collègue, je vais donc vous poser une
question à laquelle vous avez réfléchi maintes fois au cours de ce
long litige. C’est la question qui est au centre de notre étude.
Quels devraient être les paramètres de cette réponse législative?
Devrait-on s’inspirer de ceux établis par la Cour suprême dans sa
décision?

Je vous pose cette question parce qu’au paragraphe 127,
comme vous le savez, la Cour suprême du Canada précise que
sa déclaration s’applique uniquement aux « situations de fait que
présente l’espèce », et l’affaire à laquelle elle faisait référence était
le cas de Mme Taylor.

Deuxièmement, au paragraphe 111 de sa décision, la
Cour suprême du Canada affirme que les paramètres de sa
décision ne s’appliquent pas aux personnes affectées de troubles
psychiatriques, aux mineurs matures, ni aux directives anticipées.
Autrement dit, dans deux parties de sa décision, la Cour suprême
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Ms. Taylor, and the second one specifically saying our parameters
do not include three things, two of which you mentioned in your
presentation.

How do you respond to that criticism?

Mr. Arvay: Thank you. I can respond, I think, quite simply.
On the latter point, I’ve already acknowledged that the Carter
decision itself doesn’t deal with mature minors and advance
directives because we specifically excluded that from the framing
of our case. As I said to Senator Jaffer earlier, that doesn’t mean
there are no constitutional rights, but the Carter decision itself
doesn’t address that.

On the first point, and it’s a point I’ve heard others
make, the facts of the case were not simply the facts
relating to Gloria Taylor or Kay Carter. That’s a complete
mischaracterization of the facts of the case. We were very
deliberate when we framed the case that it was not going to be
about one person. Unlike the Sue Rodriguez case, which was only
about one person, we framed the case to make sure that the court
heard about the illnesses and disabilities and suffering of people
from all across Canada, and elsewhere, because it was our view
that the legislation was unconstitutional because of its application
not just to one person or two but potentially thousands of
Canadians who might face this kind of intolerable suffering.

One of the reasons that our main plaintiff was the British
Columbia Civil Liberties Association, which was granted public
interest standing by the court, in opposition to the federal
government, who took opposition to that, was precisely the point
that the facts of the case were going to be much more than just
about Gloria Taylor and Kay Carter, who were obviously
important persons in the case, but it was about all the witnesses
who testified. There were witnesses who testified with reference to
many illnesses and diseases and disabilities that were not terminal
or where death was not reasonably foreseeable.

One of the witnesses we relied on to demonstrate why a
requirement of terminal would be so cruel — cruel, if not torture
— was a fellow by the name of Tony Nicklinson, who I put it in
my brief and you may have heard about. He was a fellow who
suffered a massive stroke in his fifties and had a condition called
locked-in syndrome, which means you can’t move one muscle in
your body, other than your eyelids or maybe your eyeball.
That’s it. Mr. Nicklinson typed off an affidavit for us, one blink
at a time, in which he explained to the court the horror that he
faced being in this condition because he was going to be in that
condition for 20 years. He said, ‘‘I can’t even smoke or drink
alcohol anymore in the hopes of getting cancer so that I can be
terminal.’’

du Canada signale s’être appuyée sur les faits relatifs au cas
Taylor et la deuxième, elle précise que les paramètres ne
s’appliquent pas à trois éléments, dont deux sont mentionnées
dans votre exposé.

Que répondez-vous à cette critique?

M. Arvay : Merci, je peux répondre très simplement. Sur le
dernier point, j’ai déjà fait savoir que la décision Carter ne portait
pas sur les mineurs matures et les directives anticipées pour la
simple raison que nous les avons délibérément exclus de notre
argumentation. Comme l’a dit la sénatrice Jaffer précédemment,
cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas de droits constitutionnels,
mais simplement que la décision Carter ne portait pas sur ces
questions.

En ce qui concerne votre premier point, c’est un argument que
j’ai souvent entendu, les faits de l’affaire n’étaient pas seulement
ceux qui se rapportaient à Gloria Taylor ou à Kay Carter.
Cet argument démontre une méconnaissance des faits de l’affaire.
Nous avons délibérément bâti notre argumentation de
façon à ce qu’elle ne s’applique pas à une personne en
particulier. Contrairement à l’affaire Sue Rodriguez, qui portait
sur cette seule personne, nous avons voulu nous assurer que la
cour entendrait parler d’une diversité de maladies, de
handicaps et de souffrances qui affligent des gens de partout au
Canada et d’ailleurs; nous soutenions en effet que la loi était
inconstitutionnelle parce qu’elle s’appliquait non pas à une ou
deux personnes, mais à des milliers de Canadiens potentiels
susceptibles d’endurer un jour des souffrances intolérables.

L’une des raisons pour laquelle notre principal plaignant était
l’Association des libertés civiles de la Colombie-Britannique, qui a
obtenu le statut de défendeur de l’intérêt public face au
gouvernement fédéral et qui s’est opposé à cela, c’est
précisément parce que les faits de l’affaire n’allaient pas
s’appliquer seulement à Gloria Taylor et à Kay Carter, qui
étaient certes des personnes importantes dans cette affaire, mais à
tous les témoins qui sont venus témoigner. Bon nombre d’entre
eux ont décrit des maladies, des affections et des handicaps non
mortels ou d’autres situations où la mort n’était pas
raisonnablement prévisible.

L’un des témoignages sur lesquels nous nous sommes appuyés
pour démontrer pourquoi il est si cruel — pour ne pas dire une
torture — d’exiger que la personne soit en phase terminale est
celui de Tony Nicklinson, un homme que j’évoque dans mon
mémoire et dont vous avez peut-être déjà entendu parler.
Lorsqu’il était dans la cinquantaine, Tony a été victime d’un
terrible accident vasculaire cérébral, en plus d’être affligé d’une
maladie appelée le syndrome de verrouillage, qui le rend incapable
de bouger le moindre muscle de son corps, à part les paupières et
parfois l’œil. C’est tout. Au moyen de clignement de paupières,
M. Nicklinson a réussi à rédiger une déclaration sous serment à
notre intention dans laquelle il explique au tribunal l’horreur dans
laquelle il vit à cause de sa maladie et qu’il en avait encore pour
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In the end, Tony Nicklinson brought his own case in England,
and he lost there. What he had to do after that was starve himself
to death. But apparently this bill will tolerate people starving
themselves to death. Anybody who knows about starving
themselves to death will know that it is a form of torture.
Yet, under this bill, someone like Tony Nicklinson can starve
himself to death just to the point where his death is reasonably
foreseeable. The bill would say, okay, you’re clear now.

That’s cruel.

Senator Plett: In the bill there is a safeguard that stipulates that
the practitioner must reaffirm consent, which I assume includes
assessing competency to consent immediately prior to
administering the drug. There is no such safeguard when the
drug is given as a prescription after the prescription is given.
The patient can take the drug possibly years down the road
potentially with a mental illness progressing, and there is no one
there to ensure that the individual has the capacity, isn’t being
coerced, et cetera. When the physician administers the drug, it is
stipulated that a witness who is not a beneficiary of the patient
must be present. However, virtually any individual can administer
the drug to the patient after it is given as a prescription, and there
is no provision barring a person who is a direct beneficiary to the
death of the patient.

This strikes me as a problem. Clearly, I believe the intent was
that nobody is supposed to benefit from somebody’s death, yet
there is no safeguard that a beneficiary cannot administer the
drug after the prescription has been given to the pharmacist and
the pharmacist has given the patient the drug.

Ms. Downie: One element would be to say that it would not be
the beneficiary administering any drug, because you’re talking
about self-administration in that context. The only person who
can actually administer a drug would be a health professional,
and then you’re in the other situation.

I think the other thing I would comment on in the context of
the issue of the reaffirmation is the scenario in which an
individual has met all of the criteria for access, and all of the
procedural safeguards have been met. They are receiving pain
management because they’re in extreme agony. What this
provision requires is that they be brought out of their sedated
state, their pain brought back up while you wait for the pain
medicines to clear, such that you can decide they’re capable, such
that you can get the reconfirmation. Can you imagine when
you’re brought back out into that pain state? That’s what this
provision requires.

That’s what I would raise as a concern.

20 ans à vivre ainsi. Il a dit : « Je ne peux même plus fumer ou
boire de l’alcool dans l’espoir de développer un cancer terminal. »

À la fin, Tony Nicklinson a défendu sa cause devant un
tribunal en Angleterre, sans succès. Tout ce qu’il lui restait à faire
était de cesser de s’alimenter jusqu’à ce que mort s’ensuive.
Il semble pourtant que ce projet de loi va tolérer les personnes qui
décident de se laisser mourir de faim. Il est facile de s’imaginer que
se laisser mourir de faim est une forme de torture. Ce projet de loi
autorise pourtant une personne comme Tony Nicklinson à cesser
de s’alimenter jusqu’à ce que sa mort devienne raisonnablement
prévisible. Le message envoyé par le projet de loi, c’est :
« D’accord, maintenant tu réponds aux critères. »

C’est cruel.

Le sénateur Plett : Le projet de loi prévoit une mesure de
sauvegarde obligeant le médecin à vérifier si la personne consent
toujours, ce qui, je suppose, l’oblige également à évaluer sa
capacité à donner son consentement immédiatement avant
d’administrer le médicament. Lorsque le médicament est fourni
sous forme d’ordonnance, aucune mesure de sauvegarde n’est
prévue après que l’ordonnance a été donnée. Le patient pourrait
s’administrer le médicament des années plus tard, alors qu’il est
atteint d’une maladie mentale, et il n’y aura personne pour
s’assurer qu’il a toute sa capacité, qu’il n’est pas contraint de le
faire et ainsi de suite. Lorsque c’est le médecin qui administre le
médicament, le projet de loi exige la présence d’un témoin qui
n’est pas un bénéficiaire du patient. Cependant, n’importe qui, ou
presque, peut administrer le médicament au patient, une fois qu’il
aura obtenu son ordonnance, et il n’existe aucune disposition
dans le projet de loi interdisant à un bénéficiaire direct du patient
le faire.

Cette lacune pose un problème. Il est clair que l’intention du
projet de loi est que la mort du patient ne doit profiter à personne.
Or, aucune mesure de sauvegarde n’est prévue pour empêcher un
bénéficiaire d’administrer le médicament, une fois qu’un
pharmacien aura livré le médicament au patient.

Mme Downie : Première des choses, le bénéficiaire
n’administrerait aucune substance, puisque vous parlez d’un
contexte dans lequel la personne malade s’administrerait
elle-même une substance. En fait, la seule personne pouvant
administrer une substance serait un professionnel de la santé, mais
dans ce cas, nous tombons dans l’autre scénario.

Dans le contexte de la reconfirmation de la demande d’aide à
mourir, j’aimerais parler du scénario selon lequel une personne
satisfait à tous les critères d’admissibilité et où toutes les mesures
de sauvegarde sont en place. Cette personne reçoit des
médicaments contre la douleur en raison de ses souffrances
atroces. Ce que cette disposition exige, cependant, c’est que la
personne sorte de son état de sédation et que sa douleur refasse
surface pendant que vous attendez que l’effet de la médication se
dissipe pour pouvoir obtenir sa reconfirmation. Pouvez-vous
imaginer l’effet de ce retour à l’état de souffrance aiguë?
C’est pourtant ce que cette disposition exige.

C’est ce qui me pose problème.
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Senator Plett: You’re okay with the beneficiary receiving or
being able to help. There is no exemption for a person aiding a
patient — ‘‘No person commits an offence under paragraph 1(b)
if they do anything, at another person’s explicit request, for the
purpose of aiding that other person to self-administer a substance
. . . .’’ Aiding the person to self-administer the substance— so the
beneficiary is aiding the person.

Ms. Downie: That was asked to Linda Ganzini in this
whole process quite a way back. She’s an expert researcher in
Oregon. This was in the trial. One of the things she was
commenting on in conversation with me afterwards was that it’s
a mischaracterization of what families are doing at this stage.
Families are begging their loved ones not to go, not to have an
assisted death because they want to keep them around longer.
To frame it as if there are these people around who want to gain
access to that —

Senator Plett: But there are.

Ms. Downie: Where’s the evidence for that? You look to
Oregon, to the Netherlands and Belgium. There isn’t evidence of
that. We have to be careful about evidence-based policy-making
here.

Senator Plett: People are murdering their parents. I had a case
in Atlantic Canada; he got convicted of beating his father to
death, so people do want to get rid of their loved ones.

Ms. Downie: But then the violation would be in not having met
the criteria. It would still be a crime because it wasn’t a voluntary
act by the person.

Senator Plett: No. That particular one wasn’t. You’re
suggesting there’s no evidence that people don’t want their
loved ones or supposedly their family members to die because
they are the beneficiary. We have hundreds of cases.

Ms. Downie: No, no. In the context of request for medical
assistance in dying, there is no evidence of that.

Senator Plett: Thank you.

The Chair: I have to move on.

Senator Cowan: Welcome and thank you for your assistance.
I have two questions. I wanted to ask Mr. Arvay and
Mr. Ménard — and I realize, Mr. Ménard, that you were not
here during Professor Downie’s presentation— whether you, too,
agreed with Professor Downie’s recommendations as to what we
should and should not do with respect to amendments to this
legislation. That was the first question.

Mr. Arvay: I completely agree.

Senator Cowan: Perhaps if Mr. Ménard has not had a chance
to do that, he could let us know at a later date.

Le sénateur Plett : Vous êtes d’accord avec le fait que le
bénéficiaire reçoive de l’aide ou puisse en prodiguer. Il n’y a pas
d’exemption pour une personne qui aide un patient — « Ne
commet pas l’infraction prévue à l’alinéa (1)b) quiconque fait
quelque chose, à la demande expresse d’une autre personne, en
vue d’aider celle-ci à s’administrer la substance... », aider la
personne à s’administrer la substance... donc, le bénéficiaire aide
la personne.

Mme Downie : On avait posé cette question à Linda Ganzini,
dans tout ce processus-là, il y a longtemps. Linda Ganzini est une
chercheuse spécialiste de l’Oregon. C’était pendant le procès.
Au cours de la conversation que nous avons eue elle et moi après
le procès, elle a mentionné, entre autres, qu’il s’agissait d’une
description erronée de l’attitude des familles à ce stade.
Les familles supplient leurs proches de ne pas les quitter, de ne
pas demander l’aide à mourir, parce qu’elles veulent les garder
encore parmi elles. Alors, de bâtir un argumentaire sur
l’hypothèse selon laquelle les proches qui désirent y accéder...

Le sénateur Plett : Mais il y en a.

Mme Downie : Où est la preuve? Si on regarde l’Oregon, les
Pays-Bas et la Belgique, on ne trouve pas de preuve de cela.
Nous devons être prudents avec l’élaboration de politiques fondée
sur des données probantes.

Le sénateur Plett : Il y a des gens qui tuent leurs parents. J’ai eu
un cas dans les Maritimes; le type a été déclaré coupable d’avoir
battu son père à mort. Il existe effectivement des gens qui veulent
se débarrasser de leurs proches.

Mme Downie : Dans ce cas, l’infraction serait de ne pas avoir
satisfait aux critères. Cela demeure un crime, parce qu’il ne s’agit
pas d’un acte posé volontairement par la personne.

Le sénateur Plett : Non. Dans ce cas précis, ce ne l’était pas.
Vous laissez entendre qu’il n’existe aucune preuve d’une personne
qui, parce qu’elle était bénéficiaire, a voulu se débarrasser d’un
proche ou souhaité le décès d’un membre de la famille.
Nous avons des centaines de cas semblables.

Mme Downie : Non, non. Dans le contexte où des personnes
ont demandé l’aide médicale à mourir, nous n’avons pas de
preuve de cela.

Le sénateur Plett : Je vous remercie.

Le président : Je dois poursuivre.

Le sénateur Cowan : Bienvenue et merci de votre présence.
J’ai deux questions. J’aimerais demander à MM. Arvay et
Ménard — je suis conscient, monsieur Ménard, que vous n’avez
pas assisté à l’exposé de Mme Downie — s’ils sont eux aussi
d’accord avec les recommandations de Mme Downie à propos de
ce que nous devrions faire et ne pas faire concernant les
modifications à ce projet de loi. C’est ma première question.

M. Arvay : Je suis tout à fait d’accord.

Le sénateur Cowan : Si M. Ménard n’a pas eu la chance
d’entendre l’exposé, il pourrait nous donner son avis à une date
ultérieure.
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The other question has to do with the suggestion that
the ministers made yesterday about the urgency of the
June 6 deadline and suggesting that we absolutely had to get
this law in place by June 6; otherwise, all sorts of horrible things
would happen. I’d like you to comment on what would happen if
this bill or any bill were not passed by June 6 and the suggestion
that, well, it may not be exactly the right bill, but it’s better than
nothing. Those are my words; I’m not putting words in the
mouths of the ministers. There is comment out there that we
would be better to pass this bill, as imperfect as it is, than to have
no legislation at all. I’d like your comments on that.

Mr. Arvay: I can comment on that. This bill is much worse
than nothing. In my view, if no legislation is enacted then the
Supreme Court of Canada’s decision in Carter is all that’s needed
to protect the vulnerable. They’ve clearly identified the
parameters of the right to physician or medical aid in dying.
If there is no legislation, then it will be left to the medical
profession as a health issue, just as abortion has been. After the
Morgentaler decision, as I understand it, a bill was proposed to
Parliament, but it was killed by the Senate. There’s never been any
legislation dealing with abortion because it’s considered a health
care matter between a doctor and a patient. With the guidance of
the Supreme Court of Canada, there will be no wrongful death,
no harm. This bill, in my respectful submission, is really awful.

I can’t find a better word for it. It’s really awful. It guts the
Carter decision. It deprives a whole segment of the population of
rights under the Charter under the Carter decision. I would rather
see this bill die and there be no legislation. If there is to be
legislation, then this bill has to be amended.

[Translation]

Mr. Ménard: I agree completely with Mr. Arvay’s comments.
I also think this bill takes a constitutional right away from a
segment of Canadians that the Supreme Court gave them,
through its interpretation of section 7 of the Canadian Charter
of Rights and Freedoms.

I think, too, that as soon as this bill is enacted, it will open the
door to other people, who have now been deprived of their right,
starting the same battle up again in the courts. I believe it is cruel
and inhuman to require that people who have a grievous and
irremediable illness go to court. Look at how many years went by
before we could obtain a final judgment. The right seems to me to
be relatively clear as well, and so we should not impose this
burden on Canadians. You, as parliamentarians, I urge you not to
impose that burden on them.

Mon autre question porte sur le sentiment d’urgence exprimé
hier par les ministres sur la date limite du 6 juin, laissant entendre
que nous devions tout faire pour que cette législation entre en
vigueur le 6 juin, sinon, toutes sortes de choses horribles allaient
se produire. J’aimerais que vous nous disiez ce qui pourrait arriver
si ce projet de loi ou tout autre projet de loi n’était pas adopté d’ici
le 6 juin, et ce que vous pensez des insinuations que, bon,
d’accord, ce n’est peut-être pas exactement le bon projet de loi,
mais c’est mieux que rien. Ces mots viennent de moi; je ne fais pas
dire aux ministres des choses qu’ils n’ont pas dites. Le mot court
que nous ferions mieux d’adopter ce projet de loi, aussi imparfait
soit-il, que de n’avoir pas de loi du tout.

M. Arvay : J’ai un commentaire à faire à ce sujet. Ce projet de
loi est bien pire que rien du tout. À mon avis, si aucune loi n’est
adoptée, la décision rendue par la Cour suprême du Canada dans
l’affaire Carter contient tout ce qu’il faut pour protéger les plus
vulnérables. Elle définit clairement les paramètres du droit du
médecin ou de l’aide médicale à mourir. S’il n’y a pas de loi, alors
la question sera reléguée à la profession médicale et traitée en tant
que problème de santé, comme cela a été le cas avec l’avortement.
Après l’arrêt Morgentaler, si j’ai bien compris, on a proposé un
projet de loi au Parlement, mais le Sénat l’a balayé du revers de la
main. Il n’y a jamais eu de législation sur l’avortement parce que
l’avortement est considéré comme une affaire de soins de santé
entre un médecin et sa patiente. En suivant les directives de la
Cour suprême, il ne peut y avoir de décès imputables à une faute,
pas de préjudice. Respectueusement, j’estime que ce projet de loi
est franchement désastreux.

Je ne trouve pas de meilleur terme pour le qualifier.
Il est franchement désastreux. Il vide l’arrêt Carter de toute sa
substance. Il prive un segment entier de la population des droits
qui leur sont garantis par la Charte et que la Cour suprême leur a
conférés en vertu de l’arrêt Carter. Je préférerais voir ce projet de
loi avorter, qu’il n’y ait pas de législation. S’il doit y avoir
législation, alors ce projet de loi doit être amendé.

[Français]

M. Ménard : J’appuie tout à fait les propos de M. Arvay.
Je pense aussi que ce projet de loi enlève à une partie des citoyens
canadiens un droit constitutionnel que la Cour suprême leur a
donné par le truchement de son interprétation de l’article 7 de la
Charte canadienne des droits et libertés.

Je pense également que, aussitôt ce projet de loi adopté, cela
ouvrira la porte à ce que d’autres personnes qui sont maintenant
privées de leur droit recommencent la même bataille devant les
tribunaux. Je trouve cruel et inhumain qu’on impose à des gens
qui ont une condition de maladie grave et irrémédiable de devoir
s’adresser aux tribunaux. Voyez le nombre d’années qui se sont
écoulées avant que nous puissions obtenir un jugement final.
Le droit m’apparaît relativement clair aussi, alors on ne devrait
pas imposer ce fardeau aux Canadiens. Vous qui êtes législateurs,
je vous invite à ne pas leur imposer ce fardeau.
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I proposed in my brief that the first recommendation be
eliminated— the definition of grievous and irremediable illness—
because it limits rights that Canadians already enjoy. This is a
constitutional right, and that cannot be done simply by narrowly
defining things.

I support the other recommendations as well. On the 15-day
waiting period, Quebec considered whether a firm waiting period
should be imposed. Ultimately, it was decided that this was not a
good idea, because it really depends on the patient’s health and
their relationship with their doctor. Imposing a waiting period in
the law seemed to us to be somewhat futile, because in some cases
it could pointlessly prolong the suffering of people who would
want to do it differently. I think we should leave the decision as to
the timing up to the patient, with the help of their doctor,
provided that the request is reiterated.

The question of immediate reconfirmation is delicate; it is not
in the Quebec law. This exact idea of what should be re-verified is
not there. I agree completely with my colleague who said that it is
cruel to the person. I am involved in a number of cases in Quebec,
and in one of those cases, it was not possible to provide medical
assistance in dying.

[English]

Senator Cowan: Can I get Professor Downie’s comment on
this?

The Chair: On the second round.

[Translation]

Senator McIntyre: Thank you all for your presentations.

Mr. Ménard, you have raised a number of important points,
such as safeguards and the criteria relating to reasonably
foreseeable death. I understand that you consider the safeguards
to be much too rigid. The reasonably foreseeable death criterion,
again, is too vague. If I understand correctly, you recommend
that proposed paragraph 241.2(d) be deleted; I think that is
relatively clear.

Mr. Ménard: I recommend that the entire section be deleted,
but especially that paragraph, in particular, if you do not want to
delete the entire section.

Senator McIntyre: That being said, I would like to ask an
entirely different question, the question of conscience clauses.
It is often said that conscience clauses are not matters for the
criminal law. In medical practice, the field in which you work,
conscience clauses are primarily matters of medical ethics and
provincial law. I also understand that we must not evaluate
conscience clauses from the perspective of the criminal law.

What do you think would be the disadvantages of evaluating
conscience clauses from the perspective of the criminal law?

J’ai proposé dans mon mémoire qu’on élimine la première
recommandation, soit la définition de maladie grave et
irrémédiable, parce qu’on restreint des droits dont les Canadiens
bénéficient déjà. Il s’agit d’un droit constitutionnel, et on ne peut
pas le faire simplement en définissant de façon restrictive certaines
choses.

En ce qui a trait aux autres recommandations, je les appuie
également. En ce qui concerne le délai de 15 jours, on s’était
penché, au Québec, sur l’intérêt d’imposer un délai fixe.
En définitive, il a été décidé que ce n’était pas une bonne idée,
parce qu’effectivement, cela dépend de l’état du patient et de sa
relation avec son médecin. Imposer un délai dans la loi nous
apparaissait un peu futile, parce que cela risquait, dans certains
cas, de prolonger inutilement les souffrances de personnes qui
voudraient faire cela autrement. Je pense qu’on devrait laisser le
jugement du délai au patient, avec l’aide de son médecin, pourvu
qu’on réitère la demande.

Quant à la reconfirmation immédiate, c’est délicat; cela ne se
trouve pas dans la loi québécoise. Il n’y a pas cette idée,
justement, de ce qui doit être revérifié. Je suis tout à fait d’accord
avec ma collègue qui dit que c’est cruel pour la personne. Je suis
impliqué dans plusieurs cas au Québec et, dans un des cas, on n’a
pas pu donner l’aide médicale à mourir.

[Traduction]

Le sénateur Cowan : Puis-je demander à la professeure Downie
ce qu’elle en pense?

Le président : À la deuxième série de questions.

[Français]

Le sénateur McIntyre : Merci à tous pour vos présentations.

Maître Ménard, vous avez soulevé plusieurs points importants,
comme les mesures de sauvegarde et les critères liés à la mort
raisonnablement prévisible. En ce qui a trait aux mesures de
sauvegarde, je comprends qu’elles sont pour vous beaucoup trop
rigides. Quant au critère lié à la mort raisonnablement prévisible,
encore une fois, c’est un critère qui est trop incertain.
Si je comprends bien, vous recommandez l’élimination de
l’alinéa 241.2d); je pense que c’est assez clair.

M. Ménard : C’est tout l’article que je recommande d’éliminer,
mais surtout cet alinéa en particulier, si on ne veut pas éliminer
tout l’article.

Le sénateur McIntyre : Cela étant dit, j’aimerais soulever une
tout autre question, à savoir celle des clauses de conscience. On dit
souvent que les clauses de conscience ne relèvent pas du droit
criminel. Dans la pratique médicale, le domaine dans lequel vous
exercez, les clauses de conscience relèvent d’abord de la
déontologie médicale et des lois provinciales. Je comprends
également que l’on ne doit pas évaluer les clauses de conscience
sous l’angle du droit criminel.

Selon vous, quels seraient les inconvénients d’évaluer les
clauses de conscience sous l’angle du droit criminel?
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Mr. Ménard: I did recommend in my brief that conscience
clauses not be included, because that is more a matter of medical
ethics and provincial law. I will clarify that in a criminal law
context.

First, this type of clause is based on how we conceive the
practice of medicine, and I think that this changes over time.
The organizations that are in the best position to evaluate these
things are, again, the colleges of physicians. They are up to date
on medical practice standards, they have close connections with
society, and they will be in a position to advance this aspect of
things.

In the criminal law context, I find it difficult to see the social,
professional and legal benefit of doing these sorts of things, when
they are, moreover, well regulated. What could happen is that the
criminal law standard would not be entirely on all fours with the
standard applied by the colleges of physicians or in provincial
legislation, and that would amount to initiating a debate about
what standards physicians should adhere to.

This is already regulated well in Quebec; it is governed by the
code of ethics, the act respecting end-of-life care, and a conscience
clause. I think this would mean tripling efforts, and I am not sure
that would be useful.

Conscience clauses are not matters for the criminal law,
particularly when, in Quebec, the Minister of Justice has issued a
guideline so that a doctor who provides medical assistance in
dying in a manner that complies with Quebec law will not be
prosecuted. The idea that doctors have to be protected by having
a section in the Criminal Code therefore seems to me to be
superfluous and pointless. I think this would, to some extent,
amount to distorting the meaning of conscience clauses.

[English]

Senator Joyal: The task of this committee at the pre-study
stage is to make sure that the bill is Charter compliant and
Constitution compliant, generally. I understand your conclusion
that in your reading and interpretation of the Carter decision, the
bill doesn’t meet that threshold. The minister yesterday, to a
specific question on that conclusion, contended that the level of
acceptance of Canadians generally at this stage in relation to
physician-assisted death is not ready to go beyond what there is in
this bill, that is, terminally ill people. She said that in her opinion,
section 1 of the Constitution saves what could be a violation of
section 7.

In your opinion, why is it not that this allegation, that in a
reasonable and democratic society argument, this bill is flawed?

Mr. Arvay: Quite simply because section 1 that the minister is
now referring to was fully argued by the government in the Carter
case. The government in the Carter case tried to defend not just
the proposed legislation as written but in all of its applications.

M. Ménard : J’ai effectivement recommandé dans mon
mémoire que l’on n’inclue pas de clauses de conscience, parce
que cela relève davantage de la déontologie médicale et des lois
provinciales. Je vais préciser cela dans un contexte de droit
criminel.

D’abord, ce type de clause relève de la manière dont on conçoit
l’exercice de la médecine, et je crois, d’une part, que cela évolue
dans le temps. Les organismes les mieux placés pour évaluer la
portée de ces choses sont encore les collèges des médecins. Ils sont
à jour en ce qui concerne les normes de pratique médicale, sont
bien connectés avec la société, et seront en mesure de faire évoluer
cet aspect des choses.

Dans un contexte de droit criminel, je perçois difficilement
l’utilité sociale, professionnelle et juridique d’effectuer ce genre de
choses, lorsqu’elles sont, par ailleurs, bien réglementées.
Effectivement, il pourrait arriver que la norme du droit criminel
ne soit pas tout à fait conforme à celle des collèges des médecins
ou aux lois provinciales, et là, on ouvrirait le débat afin de savoir
quelles normes les médecins devraient suivre.

Au Québec, c’est déjà bien réglementé; le code déontologie, la
Loi concernant les soins de fin de vie et une clause de conscience
permettent d’encadrer cela. Je pense que ce serait de faire triple
emploi, et je ne suis pas sûr que ce soit utile.

Les clauses de conscience ne relèvent pas du droit criminel,
surtout que, au Québec, le ministre de la Justice a émis une
directive afin que le médecin qui pratique l’aide médicale à
mourir, de façon conforme à la loi québécoise, ne soit pas
poursuivi. L’idée qu’il faille protéger les médecins au moyen d’un
article dans le Code criminel m’apparaît donc excessive et inutile.
Quant à moi, ce serait un peu comme dénaturer le sens de ces
clauses de conscience.

[Traduction]

Le sénateur Joyal : La tâche de ce comité, à l’étape de l’étude
préalable, est de nous assurer que le projet de loi respecte la
Charte et la Constitution, de manière générale. Vous concluez de
votre lecture et de votre interprétation de la décision Carter que le
projet de loi ne respecte pas ce seuil. Hier, en réponse à une
question portant précisément sur cette conclusion, la ministre a
soutenu qu’en règle générale, à cette étape-ci, le niveau
d’acceptation des Canadiens à l’égard de la mort médicalement
assistée n’était pas prêt à aller au-delà des personnes visées par ce
projet de loi, soit les personnes en phase terminale. Elle a ajouté
que selon elle, l’article 1 de la Constitution pallie ce qui pourrait
être jugé inconstitutionnel en vertu de l’article 7 de la Charte
canadienne des droits et libertés.

Selon vous, un argument comme celui-là, formulé dans une
société raisonnable et démocratique, n’est-il pas une allégation du
fait que ce projet de loi est bâclé?

M. Arvay : Tout simplement parce que l’article 1 auquel la
ministre renvoie maintenant a été débattu de long en large par le
gouvernement dans l’affaire Carter. Dans l’affaire Carter, le
gouvernement a cherché à défendre non seulement la législation
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The court was presented by the government with the section 1
argument, and it was rejected. To suggest that the bill is
constitutional because the minister thinks there are some people
in the public who believe it should only go this far is, in my
respectful submission, not legal reasoning and has no merit.

There’s a concept in law called res judicata, which means that
once a thing is adjudicated, it’s final. The Carter decision is the
final word on the minimum rights that Canadian citizens are
entitled to; and those minimum rights are not limited to illnesses
that are terminal. She’s just wrong, I’m sorry to say.

[Translation]

Mr. Ménard: I agree with what my colleague said.
The argument has already been made. Does it have to be made
over again? Can we reasonably think that the court might reverse
its interpretation? In Carter, stare decisis, adhering to precedent,
was argued at length. I find it hard to imagine that a court might
reconsider its decision based on a different fact situation or legal
situation. I think it is unfortunate that people are trying to do it
over or start it over, when Carter is wonderfully clear on a lot of
points, even though it is not very long. I believe the court wanted
to speak for society, by saying what is acceptable and what is not.
We need to learn the lessons from the principles in that extremely
wise decision, which has tried to be clear and is addressed not to
people at the end of life, but to people with grievous and
irremediable illnesses.

That is the issue that the court resolved, and so, if we want to
apply a narrower test, we are going to miss the mark and we are
going to take away some of people’s rights. Even if we argue that
it would pass the section 1 test, I do not think it would. So why
make people do that?

Senator Dagenais: I have two questions for Mr. Ménard.
My first question for you, as a lawyer who specializes in this kind
of case, is this? Do you believe there are provisions in this bill that
might eventually be challenged in the courts? You and I both
know that the Minister of Health, Dr. Barrette, says that there are
still vague areas, such as for people with multiple sclerosis.

Mr. Ménard: I think the most vulnerable element is proposed
subsection 241.2(2), because of the criteria, including the
reasonably foreseeable death criterion. In Quebec, we have
these end-of-life criteria, and in my opinion, they are too
operator dependent, because there are doctors who interpret
them very narrowly and decide that it is the dying person or the
illness or the terminal phase, and others do it more broadly.
However, the reasonably foreseeable death criterion is vague and
infringes Canadians’ constitutional rights, depending on how it is
interpreted. It is not operational and it does not correspond to the

proposée sous son libellé actuel, mais dans toutes ses applications.
Le gouvernement a présenté au tribunal l’argument fondé sur
l’article 1, et il a été rejeté. À mon humble avis, le fait d’insinuer
que ce projet de loi est constitutionnel pour la seule raison que la
ministre estime que certains citoyens croient que le projet ne
devrait pas aller aussi loin ne constitue pas un raisonnement
juridique et n’a pas de mérite.

Il existe en droit un concept que l’on appelle res judicata, qui
signifie qu’une fois qu’une question a été tranchée, la décision est
finale. L’arrêt Carter constitue le mot de la fin sur les droits
minimaux qui sont conférés aux Canadiens; et ces droits
minimaux ne sont pas limités aux seules maladies terminales.
Je suis désolé, mais elle se trompe.

[Français]

M. Ménard : Je suis d’accord avec les propos de mon collègue.
L’argument a déjà été amené. Est-ce qu’il faut le refaire encore
une fois? Est-ce que nous pouvons raisonnablement penser que la
cour puisse renverser son interprétation? Dans l’affaire Carter,
nous avions fait un long débat sur la règle du stare decisis,
respecter le précédent. J’imagine mal comment un tribunal
pourrait reconsidérer sa décision à partir d’une base factuelle ou
juridique différente. Je trouve dommage qu’on s’acharne à vouloir
reproduire ou recommencer, alors que la décision Carter est
merveilleusement claire sur beaucoup de points, même si elle n’est
pas volumineuse. Je crois que la cour a voulu faire œuvre de
société, indiquant ce qui est acceptable et ce qui ne passe pas.
Nous avons un apprentissage à faire des principes de cette
décision qui est d’une grande sagesse, qui a voulu être claire et qui
s’adresse non pas à des personnes en fin de vie, mais à des
personnes atteintes de maladies graves et irrémédiables.

C’est cette question que la cour a réglée. Alors, si nous voulons
appliquer un critère plus étroit, nous allons passer à côté et nous
allons enlever une partie de leurs droits aux citoyens. Même si
nous prétendons que cela passerait le test de l’article 1, moi, je ne
le crois pas. Alors, pourquoi imposer ceci aux personnes?

Le sénateur Dagenais : J’aurai deux questions pour
M. Ménard. Ma première question pour vous, à titre d’avocat
spécialisé dans ce genre de dossier, est la suivante : croyez-vous
qu’il y a des dispositions dans cette loi qui risqueraient
éventuellement de faire l’objet de contestations devant les
tribunaux? Vous savez comme moi que le ministre de la Santé,
le Dr Barrette, affirme qu’il y a encore des zones floues, entre
autres pour les personnes atteintes de sclérose en plaques.

M. Ménard : Je crois que l’élément le plus vulnérable est
l’article 241.2, paragraphe (2), en raison des critères, y compris le
critère de mort raisonnablement prévisible. Au Québec, nous le
vivons avec les critères de fin de vie qui sont, quant à moi,
beaucoup trop operator dependent, parce qu’il y a des médecins
qui interprètent de façon très restrictive et qui déterminent que
c’est le mourant ou la maladie ou la phase terminale, et d’autres
l’ont de façon plus large. Cependant, le critère de la mort
raisonnablement prévisible est un critère incertain et qui enfreint
le droit constitutionnel du citoyen canadien, dépendamment de
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law. A criterion has not been chosen that corresponds to it well.
We are not engaged in a moral debate here; this is a discussion
about how to respond to the Supreme Court’s judgment in Carter.
It is a discussion of how to bring the Criminal Code into line with
section 7 of the Canadian Charter. At present, this bill, as it
stands, seems to me to be very vulnerable to a constitutional
challenge.

Senator Dagenais: The government has chosen not to allow
medical assistance in dying under the age of 18. There are children
in hospitals who are at the end of their lives. Do you, as a lawyer,
believe this option is acceptable? If someone asked you to
challenge that exclusion, would you agree to do it, and if so, what
arguments would you use?

Mr. Ménard: In a case similar to Carter, I would have no
hesitation. We are going to have to have the debate at some point,
since we live in a society where we decide to take one step at a
time. In Quebec, we debated the idea of including minors at great
length, and it was ultimately decided not to include them, and to
opt instead to discuss it as a society, since this is an issue that
should be discussed and on which there has to be a consensus.
I believe, in legal and constitutional terms, that a minor who met
the requirements listed in Carter could have access to medical
assistance in dying, in certain circumstances. Would this mean all
minors in all circumstances? The answer is no. However,
depending on the fact situation, I think that the problem will
ultimately arise for minors. I think, from a legal perspective, that
we are, in fact, going to have to examine this question and
perhaps open the door eventually, and establish guidelines at the
same time. There is an entire process of being compassionate and
humane in all of this.

Senator Boisvenu: Congratulations on the work you do in
advocating for patients in Quebec. You do a formidable job.
You said earlier that about 50 people have benefited under the
provincial medical assistance in dying legislation. Do you have an
idea of the profile of those 50 people, that is, whether they were
people in the terminal phase, people with a disability, or people
with physical health problems?

Mr. Ménard: What I have seen, in the cases I know about, is
that they came well within the Quebec law, that is, they were
people with an incurable illness, but they were not in the terminal
phase. In some cases, they still had several months to live.
So in terms of medical conditions, the people fell well within the
law. We have not deviated from it. Medically, the doctors who
have taken part in the exercise expressed afterwards, not
satisfaction, but the feeling that they had really done something
good, because it was done with respect for the people, who had
their families with them.

son interprétation. C’est un critère qui n’est pas opérationnel et
qui ne correspond pas à la loi. On n’a pas trouvé de critère qui
correspond bien. Ce n’est pas un débat moral que nous faisons ici,
c’est un débat pour répondre au jugement de la Cour suprême
dans l’affaire Carter. C’est un débat pour mettre le Code criminel
en concordance avec l’article 7 de la Charte canadienne.
Actuellement, ce projet de loi, tel qu’il est rédigé, m’apparaît
très vulnérable à une attaque constitutionnelle.

Le sénateur Dagenais : Le gouvernement a choisi de ne pas
permettre l’aide médicale à mourir aux moins de 18 ans. Il y a des
enfants en fin de vie dans les hôpitaux. Croyez-vous, comme
avocat, que cette option est acceptable? Si quelqu’un vous
demandait de contester cette exclusion, est-ce que vous
accepteriez de le faire et, le cas échéant, à l’aide de quels
arguments?

M. Ménard : Dans un cas semblable à celui de l’affaire Carter,
je n’aurais pas de réticence à le faire. Nous allons devoir faire le
débat à un moment donné, étant dans une société où nous
décidons de faire un pas à la fois. Au Québec, nous avions
beaucoup débattu de l’idée d’inclure les mineurs, et il a été décidé
finalement de ne pas les inclure, et d’opter plutôt pour un débat de
société, puisqu’il s’agit d’une question qui doit être débattue et
pour laquelle il doit y avoir un consensus. Je crois que, au chapitre
légal et constitutionnel, un mineur qui répondrait aux conditions
énumérées dans la décision Carter pourrait avoir accès à l’aide
médicale à mourir, dans certaines conditions. Est-ce qu’il s’agirait
de tous les mineurs et de toutes les conditions? La réponse est non.
Cependant, dépendant de la trame factuelle, je conçois que,
à terme, le problème se posera pour les mineurs. Je pense
que, effectivement, d’un point de vue juridique, nous allons
devoir examiner cette question et peut-être ouvrir la porte
éventuellement, tout en établissant des balises. Il y a tout un
processus de compassion et d’humanisme dans tout ça.

Le sénateur Boisvenu : Félicitations pour le travail que vous
faites pour défendre les patients au Québec. Vous faites un travail
formidable. Vous avez mentionné tantôt qu’une cinquantaine de
personnes ont bénéficié de la loi provinciale sur l’aide médicale à
mourir. Avez une idée du profil de ces 50 personnes, à savoir s’il
s’agit de personnes qui étaient en phase terminale, de personnes
handicapées ou de gens qui souffraient de problèmes de santé
physique?

M. Ménard : Ce qui ressort des cas dont j’ai eu connaissance,
c’est qu’ils s’arriment bien avec la loi québécoise, c’est-à-dire qu’il
s’agissait de gens atteints d’une maladie incurable, mais qui
n’étaient pas en phase terminale. Dans certains cas, il leur restait
quelques mois à vivre. Donc, en ce qui concerne les conditions
médicales, les gens y répondaient bien. Nous n’avons pas dérapé.
Médicalement, les médecins qui ont participé à l’exercice ont
exprimé après, pas de la satisfaction, mais l’impression qu’ils
avaient vraiment fait quelque chose de bien, parce que cela avait
été fait dans le respect des personnes qui étaient accompagnées de
leur famille.
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Senator Boisvenu: My next question, which is a matter of
considerable interest, is this. If Quebec had had to manage those
50 cases— please forgive the term ‘‘manage’’— under the current
bill, how many people in Quebec would not have been able to
exercise that right?

Mr. Ménard: The Quebec legislation is narrower; in other
words, everyone who can exercise that right under the Quebec
legislation can certainly do so under this bill, as it stands.
However, there is some demand, and I work with groups of
people with a disability in Quebec who think the Quebec law is
too narrow.

[English]

The Chair: I’m sorry, but we’re running out of time. I want to
give Senator Batters an opportunity for a quick question.

Senator Batters: Mr. Ménard, earlier you were speaking about
the waiting period, how you didn’t agree with that and a few other
issues. You didn’t agree with the reasonably foreseeable
definition, as is indicated in this bill. But, to me, a significant
difference between this particular legislation and Quebec’s
legislation, which you had significant involvement in, is Quebec
has an end-of-life requirement that is universally accepted as
being more restrictive than the reasonably foreseeable death.
Would you acknowledge that’s correct?

[Translation]

Mr. Ménard: Yes. I said the federal criteria are a little broader
than the Quebec criteria. The problem, however, is that, in
addition to not being in the Supreme Court’s decision, the
concept of reasonably foreseeable death is difficult to define.
A bill can be passed, but what does that mean on the ground? In a
scenario where a doctor and patient want to apply it, is the doctor
going to interpret it narrowly or broadly? The individual’s
constitutional right can then be extended or restricted as the
doctor chooses. Even though this criterion is a little broader than
what is provided in the Quebec legislation, it is vague and, most
importantly, it is not consistent with the Supreme Court’s decision
and with the new section 7 of the Canadian Charter of Rights and
Freedoms.

[English]

Senator Batters: Quebec studied their particular law for six
years before they enacted it— a much longer period of time than
the few months that this particular government has taken to do—
and they enacted much stricter safeguards than what the
parliamentary committee, by both Ms. Downie and Mr. Arvay
here, endorsed.

In Quebec’s significant six years of study, a significant area was
what type of medical practitioner should be involved. I would like
you to talk about your point of view. My understanding, from
your testimony at the joint committee, is that you think it should

Le sénateur Boisvenu : Ma prochaine question, qui est très
engageante, est la suivante : si le Québec avait eu à gérer ces
50 cas — veuillez excuser le terme « gérer » — dans le cadre du
projet de loi actuel, combien de citoyens au Québec n’auraient pas
pu se prévaloir de ce droit?

M. Ménard : La loi québécoise est plus restrictive, autrement
dit, tous ceux qui peuvent se prévaloir de ce droit en vertu de la loi
québécoise le peuvent certainement en vertu du projet de loi
actuel, tel qu’il est rédigé. Par contre, il y a une demande, et je
travaille avec des groupes de personnes handicapées au Québec
qui trouvent que la loi québécoise est trop étroite.

[Traduction]

Le président : Je suis désolé, mais nous manquons de temps.
Je voudrais donner à la sénatrice Batters la possibilité de poser
une question, rapidement.

La sénatrice Batters : Monsieur Ménard, un peu plus tôt
vous avez dit ne pas approuver l’idée de délai ni certains autres
critères. Vous n’êtes pas d’accord avec le critère de la « mort
raisonnablement prévisible » utilisé dans ce projet de loi. À mon
avis, une différence importante entre ce projet de loi et la
législation du Québec à laquelle vous avez considérablement
participé est que l’exigence québécoise liée aux critères de fin de
vie est universellement perçue comme plus restrictive que le critère
de mort raisonnablement prévisible. Est-ce exact?

[Français]

M. Ménard : Oui. J’ai dit que les critères fédéraux sont un peu
plus larges que les critères québécois. Cependant, le problème,
c’est que la notion de mort raisonnablement prévisible, en plus de
ne pas figurer à la décision de la Cour suprême, est difficile à
définir. On adopte une loi, mais sur le terrain, qu’est-ce que cela
veut dire? Dans le scénario du médecin et du patient qui veulent
l’adopter, est-ce que le médecin va l’interpréter de façon restrictive
ou très largement? Le droit constitutionnel du citoyen devient
extensible ou réductible, selon le gré du médecin. Ce critère, même
s’il est un peu plus large que ce qui est prévu dans la loi
québécoise, est flou et, surtout, il n’est pas compatible avec la
décision de la Cour suprême et avec le nouvel article 7 de la
Charte canadienne des droits et libertés.

[Traduction]

La sénatrice Batters : Le Québec a étudié sa loi pendant six ans
avant de l’adopter — une période autrement plus longue que les
quelques mois que ce gouvernement s’est donné pour le faire— et
il a édicté des mesures de sauvegarde beaucoup plus rigoureuses
que celles que le comité parlementaire et que Mme Downie et
M. Arvay ici présents ont endossées.

Au cours de ses six années d’étude, le Québec s’est pennché sur
un aspect très important, celui de déterminer quel praticien peut
aider une personne à mourir. J’aimerais que vous expliquiez votre
point de vue. Si j’ai bien compris le témoignage que vous avez
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be physicians and not nurse practitioners. Could you please tell us
why?

[Translation]

Mr. Ménard: I have no hesitation about a specialized nurse
practitioner being able to do it eventually, because that is a policy
choice, a choice to be made by society. In Quebec, specialized
nurse practitioners have a narrower scope, one that does not
cover the same area as in some remote regions of Canada. The
Canadian situation lends itself well to allowing specialized nurse
practitioners to do it. In Quebec, we have not allowed that, but
personally, ultimately, I would see no difficulty in nurses being
able to participate in the process as well.

[English]

Senator Batters: At the time of the joint committee you said
that nurse practitioners or pharmacists do not necessarily have
the necessary level of knowledge to do this.

[Translation]

Mr. Ménard: At present, what I am saying is not to simply
exclude them from the process in the long term. For the moment,
in Quebec, it is purely a medical practice. In the long term, I think
that could change.

[English]

The Chair: Thank you, all. We could have kept you here for
another hour, I’m sure. We certainly appreciate your appearance
and testimony. It was very helpful to the committee.

On our second panel, senators, we have with us Margaret
Somerville, Professor, Faculty of Law and Faculty of Medicine,
McGill University; Dianne Pothier, Professor Emeritus, Schulich
School of Law, Dalhousie University; Trudo Lemmens, Scholl
Chair in Health Law and Policy, Faculty of Law, University of
Toronto; and David Baker, Lawyer, Bakerlaw. Welcome, all.

David Baker, Lawyer, Bakerlaw, as an individual: Mr. Chair,
I wonder if we could follow the order we’ve arranged with
ourselves. It might be easier.

The Chair: Okay.

Dianne Pothier, Professor Emeritus, Schulich School of Law,
Dalhousie University, as an individual: Thank you for the
opportunity to speak to you. In my allotted five minutes I want
to focus on the constitutional validity of the proposed definition
of ‘‘grievous and irremediable.’’ I couldn’t disagree more with the
previous panel.

livré devant le comité mixte, vous pensez que ce sont les médecins
et non les infirmières praticiennes qui doivent participer à ce
processus. Pourriez-vous nous dire pourquoi?

[Français]

M. Ménard : Je n’ai pas de réticence à ce qu’une infirmière
praticienne spécialisée puisse le faire éventuellement, car c’est un
choix politique et un choix de la société. Au Québec, les
infirmières praticiennes spécialisées ont un champ plus limité
qui ne couvre pas le même espace que dans certaines régions
éloignées du Canada. Le contexte canadien se prête bien à ce
qu’on permette aux infirmières praticiennes spécialisées de le faire.
Au Québec, nous ne l’avons pas permis, mais, pour ma part, à
terme, je ne verrais pas de difficulté à ce que l’infirmière puisse
participer à ce processus aussi.

[Traduction]

La sénatrice Batters : À l’époque du comité mixte, vous aviez
dit que les infirmières praticiennes et les pharmaciens n’avaient
pas forcément le niveau de connaissances nécessaire pour le faire.

[Français]

M. Ménard : Présentement, ce que je vous dis, c’est de ne pas
tout simplement les exclure du processus à long terme. Pour le
moment, au Québec, c’est une pratique purement médicale.
À la longue, je pense que cela pourra évoluer.

[Traduction]

Le président : Merci à vous tous. Nous aurions pu vous garder
pendant une autre heure, j’en suis sûr. Nous sommes très
reconnaissants de votre comparution. Votre témoignage a
beaucoup aidé le comité dans son travail.

Nous accueillons maintenant notre deuxième groupe de
témoins. Honorables sénateurs, j’ai le plaisir de vous présenter
Margaret Somerville, professeure à la faculté de droit et à la
faculté de médecine de l’Université McGill, Dianne Pothier,
professeure honoraire à la Schulich School of Law de l’Université
Dalhousie, Trudo Lemmens, Chaire de recherche Scholl en droit
et politique de la santé à la faculté de droit de l’Université de
Toronto et David Baker, avocat à Bakerlaw. Bienvenue à tous.

David Baker, avocat, Bakerlaw, à titre personnel : Monsieur le
président, je me demandais si nous pouvions comparaître selon
l’ordre préalablement établi entre nous. Ce serait plus facile.

Le président : D’accord.

Dianne Pothier, professeure honoraire, Schulich School of Law,
Université Dalhousie, à titre personnel : Je vous remercie de me
donner l’occasion de comparaître devant vous. Durant les cinq
minutes qui me sont allouées, j’aimerais mettre l’accent sur la
validité constitutionnelle de la définition proposée de maladie
« grave et irrémédiable ». Je suis en complet désaccord avec le
groupe de témoins précédent.

6-5-2016 Affaires juridiques et constitutionnelles 8:99



The Supreme Court of Canada in Carter is as significant for
what it doesn’t say as for what it does say. The court, in
paragraph 95 of the decision, says in the section 1 context that
Parliament is entitled to deference, particularly when it’s dealing
with the constitutional rights of vulnerable people, but it doesn’t
elaborate on that. Joseph Arvay says it’s all decided. The only
thing they decided in Carter was the constitutional validity of an
absolute ban. The Supreme Court of Canada said an absolute ban
doesn’t cut it. They haven’t said what else might cut it.

The issue is protection of the vulnerable. The challenge here is
we’re dealing with competing rights but in an unusual context.
We have people who are saying I want to exercise autonomy as a
section 7 claim. Then the other side is protection of the
vulnerable, but the vulnerable are not going to self-identify.
By definition, they’re not in a position to be advancing their
rights. And the issue is they’re presenting as people who want to
die, but the question is whether that is said in a moment of
weakness. Yes, at the moment, they’re saying they want to die,
but if that request is granted, they will be gone; they will not be
able to change their minds.

The previous panel didn’t give much attention to that, but the
critical issue is whether people are getting premature death if they
had the opportunity to figure out—Well, I don’t have the time to
go into the full panoply of things they might be able to figure out
in terms of having their needs met and deciding yes, life really is
worth living. It’s a matter of how can we protect people who, in a
moment of weakness, can’t see forward in that way?

The question is whether the provisions in proposed
subsection 241.2(2), particularly paragraphs (b) on declining
condition and (d) on ‘‘reasonably foreseeable’’ death, are valid.
In terms of the declining condition, Joseph Arvay said he got the
declaration he wanted. Not quite. Justice Smith at trial added that
one. The wording in Bill C-14 is slightly different than Justice
Smith’s, but she added the declining condition. The Supreme
Court of Canada did not approve it; they didn’t disapprove it;
they didn’t even acknowledge she said it. So commenting not at
all is a strange way of saying they determined something by saying
absolutely nothing about it.

There is a parallel issue in terms of reasonable foreseeability of
death. Regarding the international experience, the North
American experience does in some way or another have an
end-of-life stipulation; the European experience doesn’t.
The court doesn’t weigh the pros and cons of that. Justice
Smith didn’t do it. The Supreme Court of Canada didn’t do it.

Dans l’affaire Carter, la Cour suprême du Canada est tout
aussi éloquente pour ce qu’elle dit que pour ce qu’elle ne dit pas.
Au paragraphe 95 de la décision, la Cour stipule qu’aux termes de
l’article 1, le Parlement peut se prévaloir de la retenue judiciaire,
en particulier lorsque les droits constitutionnels de personnes
vulnérables sont visés. Cependant, la Cour ne s’étend pas
davantage sur la question. Joseph Arvay dit que tout est décidé.
La seule chose qui a été décidée dans l’arrêt Carter, c’est que la
validité constitutionnelle d’une interdiction absolue ne
fonctionnait pas. La Cour n’a pas précisé quoi d’autre pourrait
fonctionner.

La question est la protection des personnes vulnérables.
La difficulté, ici, est qu’il s’agit de concilier des droits
concurrents, dans un contexte hors de l’ordinaire. D’un côté,
nous avons des personnes qui réclament vouloir exercer leur droit
à l’autonomie au titre de l’article 7 de la Charte. De l’autre, il y a
toute la question de la protection des personnes vulnérables, mais
ces personnes ne s’identifient pas elles-mêmes comme telles.
Par définition, elles ne sont pas en mesure de promouvoir leurs
droits. Le problème est le suivant : ces personnes qui disent
vouloir mourir expriment-elles ce souhait dans un moment de
faiblesse? En ce moment, elles disent qu’elles souhaitent mourir,
mais si on leur accorde ce souhait, c’est fini, elles ne seront plus là
pour changer d’idée.

Le groupe de témoins précédent ne s’est pas beaucoup attardé
sur cet aspect, mais la question fondamentale est d’établir s’il ne
s’agit pas de mort prématurée, si ces personnes avaient eu la
possibilité de se rendre compte... Enfin, je n’ai pas le temps
d’énumérer dans la foule de choses auxquelles elles pourraient
songer pour voir leurs besoins satisfaits et se dire, oui, la vie vaut
vraiment la peine d’être vécue. Tout est affaire de protection,
comment protéger les personnes qui, dans un moment de
faiblesse, ne peuvent pas envisager la vie devant cet angle?

La question est de savoir si les dispositions du
paragraphe 241.2(2) proposé, en particulier les alinéas b) sur le
déclin des capacités et d) sur la mort « raisonnablement
prévisible » sont valides. En ce qui a trait au déclin des
capacités, Joseph Arvay a affirmé avoir la déclaration qu’il
souhaitait. Pas tout à fait. Au procès, c’est la juge Smith qui a
ajouté cette déclaration. Le libellé du projet de loi C-14 est
légèrement différent de ce qu’a dit la juge Smith, mais c’est elle qui
a parlé de déclin des capacités. La Cour suprême du Canada ne l’a
ni approuvée ni désapprouvée, elle n’a tout simplement pas tenu
compte des paroles de la juge. Le fait de ne formuler aucun
commentaire est une bien étrange manière, pour la Cour, de dire
qu’elle a déterminé quelque chose en se taisant complètement à
son sujet.

Parallèlement à cette question se pose celle de la prévisibilité
raisonnable de la mort. Sur le plan de l’expérience internationale,
l’Amérique du Nord englobe toujours, d’une manière ou d’une
autre, le principe de fin de vie; ce n’est pas le cas de l’expérience
européenne. Le tribunal ne pèse pas le pour et le contre de ce
critère. La juge Smith ne l’a pas fait. La Cour suprême non plus.
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No, they didn’t put it in the declaration, but they didn’t disavow
it, either. They didn’t say whether this was a good, bad or
indifferent idea.

When Joe Arvay says in the transcript at the extension hearing
that one of the judges said, ‘‘We already decided that,’’ that can’t
trump what the court actually says in its written decision on the
extension decision, which is, ‘‘We make no comment on the
Quebec legislation.’’ So, yes, the Quebec legislation was there in
advance, so it obviously didn’t deal with Carter, but the Supreme
Court of Canada itself says, ‘‘We have not pronounced on this.’’
So how can you say this is already settled when they themselves
have said, ‘‘We have not settled this’’?

On the issue of ‘‘what is there to settle,’’ the question is, is it
contrary to the principles of fundamental justice or, in the
alternative, is it saved by section 1?

The Chair: Sum up, please.

Ms. Pothier: The summary is, essentially — at trial, Canada
said that one wrongful death is a problem, and that warrants an
absolute ban. The court said no. But the issue is that if the risk of
error or abuse is low, then an absolute ban is clearly going too far.
But if the risks of error or abuse are too high —

The Chair: I’m sorry, Ms. Pothier. That’s not summing up.
Mr. Baker.

Mr. Baker: Thank you. I’m going to confine my remarks to a
discussion of safeguards that would protect vulnerable persons
with grievous and irremediable conditions by enhancing, rather
than limiting, their rights and autonomy.

Suicide is a major issue across Canada, and while we’re here to
address the issue of medical assistance in dying, there are
communities across Canada working to stem a tide of
premature and preventable deaths among those who do not
have a disability. It will remain a criminal offence to help such
persons to commit suicide.

Suicide prevention protocols exist within hospitals and in the
wider community to prevent people from taking their lives.
As a humane and compassionate society, we intervene to support
those who are in such dire circumstances.

Persons with disabilities are not immune to taking their own
lives for reasons that are comparable to those motivating
non-disabled persons to do so. Marital breakdown, loss of
employment, feelings of loneliness and isolation are just as
prevalent among persons with disabilities, including those with
grievous and irremediable conditions. Medical assistance in dying
should never be considered the cure for all suffering experienced
by persons with disabilities.

Ni l’une ni l’autre ne l’a inclus dans la déclaration, mais elles ne
l’ont pas désavoué non plus. Elles n’ont pas précisé s’il s’agissait
d’une idée bonne, mauvaise ou indifférente.

Lorsque Joe Arvay affirme que dans la transcription de la
prolongation du processus d’audience, un des juges a dit : « Nous
avons déjà décidé cela », cela ne peut éclipser ce que la Cour a
réellement déclaré dans sa décision écrite sur la prolongation de la
décision, à savoir : « Nous ne formulons aucun commentaire sur
la législation québécoise. » Donc, oui, comme le Québec avait
légiféré antérieurement, il est clair qu’il n’a pas eu à tenir compte
de la décision Carter, mais la Cour suprême du Canada elle-même
dit : « Nous ne nous sommes jamais prononcés là-dessus. » Dans
ce cas, comment pouvez-vous dire que cette question était déjà
réglée alors que la Cour elle-même affirme « nous n’avons pas
réglé cette question »?

Quant à la question « qu’y a-t-il à régler », il convient de se
demander si elle va à l’encontre des principes de justice
fondamentale ou, sinon, est-elle récupérée par l’article 1?

Le président : Soyez brève, s’il vous plaît.

Mme Pothier : En résumé, essentiellement...Au procès, le
Canada a précisé qu’une seule mort délictuelle était une mort de
trop et que cela justifiait l’interdiction absolue. C’est ce qu’a dit le
tribunal. Mais le problème est que si le risque d’erreur ou d’abus
est faible, c’est aller trop loin que de prescrire l’interdiction
absolue. Par contre, si les risques d’erreur ou d’abus sont élevés...

Le président : Je suis désolé, madame Pothier. Ce n’est pas un
résumé. À vous, maître Baker.

M. Baker : Merci. Je me limiterai à discuter des mesures de
sauvegarde qui protégeraient les personnes vulnérables qui
souffrent de maladies graves et irrémédiables en améliorant,
plutôt qu’en restreignant leurs droits et leur autonomie.

Le suicide est une préoccupation majeure dans l’ensemble du
Canada, et pendant que nous sommes ici à débattre de l’aide
médicale à mourir, des collectivités de partout au Canada
s’emploient à endiguer une vague de décès prématurés et
évitables au sein des personnes qui ne sont atteintes d’aucune
maladie. Aider ces personnes à se suicider sera toujours un crime.

Il existe, dans les hôpitaux et dans la communauté en général,
des protocoles de prévention du suicide visant à empêcher des
personnes de s’enlever la vie. La société de bienveillance et de
compassion que nous sommes intervient pour venir en aide aux
personnes en situation précaire.

Les personnes souffrant d’incapacité physique ne sont pas
immunisées contre l’interdiction de s’enlever la vie pour des
raisons comparables à celles qui motivent des personnes non
malades à le faire. Un divorce, une perte d’emploi, un sentiment
de solitude et d’isolement existent tout autant chez les personnes
en incapacité physique, y compris celles souffrant de maladies
graves et irrémédiables. L’aide médicale à mourir ne doit jamais
être considérée comme un remède à toutes les souffrances
qu’endurent les personnes atteintes de déficiences.
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Medical assistance in dying differs from the giving and
withholding of consent to treatment, because there are criteria
that must additionally be met before giving effect to a person’s
choice to die. It would be discriminatory and a violation of the
Charter, as Professor Pothier has elaborated upon in her
constitutional opinion, to treat persons with disabilities
differently from persons who are not disabled in comparable
circumstances. In Carter, it is clear that an individual’s motivation
is important, and when the motivation is not based on suffering
caused by grievous and irremediable conditions, it was not
intended that MAD would be legalized.

It is the responsibility of Parliament to develop safeguards to
ensure people are treated equally. This would require that
assessors go beyond being required to confirm informed
voluntary consent to the receipt of medical assistance in dying
and inquire into the source of the person’s suffering. Requiring
that a palliative assessment be included among the bill’s
safeguards would ensure that persons with disabilities are not
assisted to die when their suffering is the same in all material
respects as the suffering experienced by non-disabled persons.

In my brief, I list the disability-related motivational
factors identified by the persons who were subsequently
determined to be eligible for MAD in Oregon. You will note
they are all quality-of-life rather than treatment issues. In order to
give an informed consent to MAD, it would necessary for the
person to be informed of what choices exist to be made
concerning those factors.

We are all aware that many people who want and need
palliative care in this country are unable to get it. Similarly, many
people seek a good death in their own home, surrounded by
friends and family. Making this choice without becoming
burdensome for family or friends might be impossible for some
without home care. Social workers address financial matters and
nurses or case managers enable personal care.

Parliament may not go as far as Quebec and guarantee a
coincident right to palliative care, but surely it can ensure that
people are aware of the choices open to them so that they can give
an informed consent. This can be accomplished by adding or
substituting a palliative care assessment for the opinion of the
second physician in proposed paragraph 241.2(3)(e).

A palliative care assessment would, in practice, be a
multidisciplinary one and would inform people about the
choices open to them on the issues that would be uppermost in
their minds. Palliative assessments are also intended to identify
pressures that cause suffering, including pressure created by those

L’aide médicale à mourir diffère du fait d’accorder ou de
refuser le consentement au traitement. Avant de respecter le choix
d’une personne à mourir, une foule d’autres critères doivent être
satisfaits. Comme l’a souligné la professeure Pothier dans son avis
constitutionnel, il serait discriminatoire et en violation de la
Charte de traiter des personnes atteintes de déficiences
différemment de celles qui, dans des circonstances comparables,
n’en sont pas atteintes. Il est évident que dans l’affaire Carter,
beaucoup d’importance est accordée à la motivation d’une
personne et au fait qu’il n’existe aucune intention de légaliser
l’aide médicale à mourir lorsque cette motivation n’est pas fondée
sur la souffrance provoquée par une maladie grave et
irrémédiable.

Le Parlement a la responsabilité de mettre au point des mesures
de sauvegarde pour assurer que les personnes sont traitées sur un
pied d’égalité. Cela exige des évaluateurs qu’ils aillent au-delà de
ce qui leur est demandé, à savoir obtenir la confirmation du
consentement volontaire et éclairé de la personne qui souhaite
recevoir de l’aide médicale à mourir, et enquêtent pour connaître
la véritable source de souffrance du patient. En exigeant qu’une
évaluation des soins palliatifs fasse partie des mesures de
sauvegarde proposées par le projet de loi, on s’assurerait que les
personnes atteintes de déficiences ne reçoivent pas d’aide à mourir
lorsque leur souffrance est, pour l’essentiel, similaire à celle que
vivent des personnes non déficientes.

Dans mon mémoire, j’ai dressé une liste des facteurs
motivationnels liés à la maladie tels qu’ils ont été définis par des
personnes ayant été subséquemment jugées admissibles à l’aide
médicale à mourir, en Oregon. Vous remarquerez que ces facteurs
sont tous liés à des questions de qualité de vie qu’à des questions
de traitement. La personne qui donne un consentement éclairé à
l’aide médicale à mourir doit être informée des choix existants par
rapport à ces facteurs.

Nous sommes tous conscients que dans ce pays, beaucoup de
personnes qui souhaitent et nécessitent des soins palliatifs sont
incapables de les obtenir. De la même façon, beaucoup de
personnes veulent mourir tranquilles à la maison, entourées de
leurs proches. Dans certains cas, ce choix devient un énorme
fardeau pour la famille et les amis et il ne peut être envisageable
sans la prestation de soins à domicile. Les travailleurs sociaux
s’occupent des questions financières et des infirmières ou des
gestionnaires de cas prodiguent les soins personnels.

Le Parlement n’ira peut-être pas aussi loin que le Québec afin
de garantir un droit concomitant aux soins palliatifs, mais il peut
certainement tout faire pour s’assurer que les personnes sont
informées des choix qui s’offrent à elles afin d’être en mesure de
fournir un consentement vraiment éclairé. Cela peut se faire par
l’ajout, ou la substitution, d’une évaluation en soins palliatifs à la
deuxième opinion médicale proposée à l’alinéa 241.2(3)e).

Dans la pratique, une évaluation en soins palliatifs consisterait
en une évaluation multidisciplinaire dont l’objectif serait
d’éclairer les personnes sur les choix qui s’offrent à elles pour
pallier à leurs préoccupations les plus intenses. Les évaluations en
soins palliatifs visent également à déterminer les pressions à
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close to the person, whether or not intended but that could
amount to undue influence. They assist people to come to grips
with a difficult prognosis, which may initially trigger anxiety,
depression or despair, and cause a person to make a decision to
request MAD in error, by which I mean that, given the
opportunity, they would later regret that decision.

Canada may not be yet be willing or able to confer a right to
palliative care, but a palliative assessment should be a requisite
element in the safeguards contained in this legislation. Before it
can be said that consent to MAD is voluntary, informed and
meets the statutory eligibility criteria, a person should receive a
palliative care assessment.

You have in my brief the wording I’m proposing for your
consideration. I leave that to you. In the event the committee is
looking for a prior review mechanism, a draft bill is available to
you at the citation set out in the brief. Either or both the palliative
assessment or prior review mechanisms would produce data upon
which a meaningful, functional assessment of this entire
procedure could be conducted that would guide governments in
ways to further enhance the rights and offer relief from the
suffering of persons with grievous and irremediable conditions.

Thank you.

The Chair: Thank you. Mr. Lemmens, please go ahead.

Trudo Lemmens, Scholl Chair in Health Law and Policy,
Faculty of Law, University of Toronto, as an individual: My
submission will focus, first, on why I support the bill’s definition
of ‘‘grievous and irremediable,’’ to some degree for sure. Second,
I will say something about limitations and the safeguards in the
bill, including reference to the importance of additional review.
If I have time, I will say something briefly about the exclusion of
advance directives, which I think is appropriate.

My comments are informed by research I’ve done on
euthanasia law, particularly practice in Belgium, which is my
country of birth, and the official languages which I speak.

With respect to the criteria, I agree with Professor Pothier and
others that the bill’s criteria are constitutionally valid; and here
I want to mention why I think they are required. Evidence from
euthanasia regimes that combine open-ended access criteria with
assessment by individual physicians and limited after-the-fact
review shows that this first leads to a significant expansion of the

l’origine de la souffrance, y compris les pressions causées par les
proches, qu’elles soient intentionnelles ou pas, et qui sont
susceptibles d’exercer une influence indue sur la personne
malade. Ces évaluations aident les personnes à avoir prise sur
une situation de pronostic difficile qui, en raison de l’anxiété, de la
dépression ou du désespoir qu’il suscite initialement, peut inciter
la personne à prendre la décision erronée de demander l’aide
médicale à mourir. Une demande qu’elles auraient peut-être
regrettée plus tard si elles en avaient eu la possibilité.

Le Canada n’a peut-être ni le désir ni la capacité de conférer un
droit aux soins palliatifs, mais une évaluation des soins palliatifs
devrait être un élément obligatoire des mesures de sauvegarde
contenues dans ce projet de loi. Avant de pouvoir affirmer qu’un
consentement à l’aide médicale à mourir est volontaire, éclairé et
qu’il satisfait aux critères prévus par la loi, toute personne devrait
faire l’objet d’une évaluation en matière de soins palliatifs.

Le libellé que je propose vous est présenté dans mon mémoire.
La balle est dans votre camp. Au cas où le comité aimerait
consulter un mécanisme d’examen antérieur, une version de projet
de loi préliminaire est disponible à partir de la citation rédigée
dans le mémoire. L’évaluation en matière de soins palliatifs et/ou
les mécanismes d’examen antérieurs sont des sources de données
sur lesquelles il est possible de fonder une évaluation constructive
et fonctionnelle de la présente procédure visant à orienter les
gouvernements dans les différentes façons d’accroître les droits
des personnes atteintes de maladies graves et irrémédiables et
d’alléger leur souffrance.

Je vous remercie.

Le président : Je vous remercie. Monsieur Lemmens, la parole
est à vous.

Trudo Lemmens, Chaire de recherche Scholl en droit et politique
de la santé, faculté du Droit, Université de Toronto, à titre
personnel : Ma présentation porte surtout sur les motifs de mon
appui, jusqu’à un certain point certainement, en faveur de la
définition donnée à ce qu’on qualifie de « problème de santé grave
et irrémédiable » dans le projet de loi. Ensuite, je dirai quelques
mots sur les prescriptions et les mesures de sauvegarde inscrites
dans le projet de loi, et notamment la mention de l’importance
d’un examen additionnel. S’il me reste du temps, je parlerai
brièvement de l’exclusion des demandes anticipées, ce qui, à mon
avis, est approprié.

Mes commentaires sont fondés sur mes recherches en droit
portant sur l’euthanasie, et plus particulièrement sur les pratiques
en la matière en Belgique, mon pays de naissance, et les langues
officielles que je parle.

En ce qui concerne les critères, je suis d’accord avec
Mme Pothier, entre autres, qui estime que le projet de loi est
valable d’un point de vue constitutionnel; je veux ici toucher un
mot sur les raisons pour lesquelles je pense qu’ils sont nécessaires.
L’étude des régimes d’euthanasie qui combinent critères non
limitatifs et évaluation par un médecin et vérification ultérieure
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practice— in Belgium we have gone from about 100 to 200 cases
in the beginning of the euthanasia legislation to more than
2,000 cases per year.

More importantly, we also see an expansion in problematic
areas. With the lack of information about exactly what is going
on, we see inclusion of euthanasia practices towards people
with disabilities, couples who want to die together, people
struggling with gender identity, people who are tired of life, and
increasingly people who are lonely. In the mental health area, we
see that it also involves people who are chronically depressed and
treatment-resistant, which itself, I would urge Parliament to
consider, is a questionable concept that doesn’t mean no further
treatment could work. It basically means that two courses of
treatment with antidepressants didn’t work. It doesn’t mean that
people with treatment resistance couldn’t be helped.

It includes not only chronically depressed, but in Belgium it
also includes patients with post-traumatic stress disorder, anxiety
and eating disorders, schizophrenia, addiction, autism and even
complicated grief. Members of this committee should be critical
of the claim that the evaluation by the trial judge in Carter and
other committees confirm that there are no problems with
open-ended regimes. This is incorrect.

The trial judge accepted that there could be problems with the
Belgian system as did the Supreme Court, which excluded fresh
evidence from Belgium arguing that this evidence dealt with cases
outside the parameters of its reasons and that the Canadian
Parliament could develop a more stringent regime than Belgium
did. More importantly, many developments have actually become
more apparent in the last five years. I provide detailed evidence of
this in my written submissions and in other writings.

I want to say something about competency and consent
procedures. Obviously, physicians already assess competency and
informed consent in end-of-life situations. First, with legalized
MAD, these procedures will be used in many more end-of-life
situations to determine the difference between life and death.
Second, if the criteria were expanded to situations where people
are not at the end of life, the possible errors associated with
competency and informed consent become so much more serious
— many years of life lost to people who, given proper support,
would not have ended their lives.

Problems with competency and informed consent assessments,
or at least the limitations of competency and informed consent
assessments by physicians, are widely recognized by health care
professionals. Psychiatrists are generally recognized — indeed

limitée révèle d’abord que cette situation entraîne une forte hausse
de la pratique : en Belgique, le nombre de cas est passé de 100 à
200 dans les premières années de la législation à plus de 2 000 par
année.

Plus important encore, nous constatons également un
accroissement des sources de problèmes. Avec l’absence
d’information sur ce qui se passe exactement, nous sommes
témoins de l’application de l’euthanasie à des personnes
handicapées, à des couples qui veulent mourir en même temps,
à des personnes en lutte avec leur identité sexuelle, à des personnes
qui ne veulent plus vivre et, de plus en plus, à des personnes qui
souffrent de solitude. Dans le domaine de la santé mentale, nous
constatons qu’y participent également les personnes souffrant de
dépression chronique et dont le traitement ne donne aucun effet,
ce qui, en soi, j’invite instamment le Parlement à examiner la
question, est une idée discutable qui ne veut pas dire qu’un autre
traitement ne fonctionnerait pas. Ça veut simplement dire que
deux plans de traitement à l’aide d’antidépressifs n’ont rien
donné. Ça ne veut pas dire que les gens dont le traitement ne
donne aucun effet ne peuvent pas être aidés.

En plus des dépressifs chroniques, en Belgique, on inclut les
personnes souffrant de désordres liés au stress post-traumatique,
d’anxiété et de désordres alimentaires, de schizophrénie, de
dépendance, d’autisme, et même de lourds chagrins. Les
membres du comité devraient dénoncer la prétention voulant
que l’évaluation par la juge de première instance dans l’arrêt
Carter et d’autres comités confirment que les régimes ouverts ne
posent aucun problème. C’est inexact.

La juge de première instance a convenu qu’il pouvait y avoir
des problèmes avec le système belge, comme l’a fait la Cour
suprême, qui a exclu un nouvel élément de preuve de la Belgique
en indiquant que la preuve présentée concernait des cas auxquels
ne s’appliqueraient pas les paramètres proposés dans les motifs et
que le Parlement canadien pourrait concevoir un régime plus
rigoureux que celui de la Belgique. Surtout, beaucoup de
développements sont en fait devenus plus apparents au cours
des cinq dernières années. Je fournis les éléments détaillés de la
preuve établie à cet effet dans mes communications écrites et dans
d’autres écrits.

Je veux dire un mot au sujet des procédures d’attestation de
capacité et de consentement. Évidemment, les médecins évaluent
déjà la capacité et le consentement éclairé en fin de vie.
Premièrement, la légalisation de l’aide médicale à mourir
entraînera une utilisation beaucoup plus fréquente de ces
procédures afin d’établir la différence entre la vie et la mort.
Deuxièmement, si on étendait l’application des critères à des
situations où les gens ne sont pas en fin de vie, les erreurs possibles
liées à la capacité et au consentement éclairé deviendraient
d’autant plus graves — des années volées à des gens qui, avec un
soutien approprié, n’auraient pas mis fin à leurs jours.

Les problèmes d’évaluation de la capacité et du consentement
éclairé, ou du moins les ordonnances à cet effet par les médecins,
sont largement connus par les professionnels de la santé.
Les psychiatres sont généralement reconnus — effectivement ces
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these people are supposed to be the best trained in competency
assessment — but their training at that level is insufficient.
The science of competency assessment is in its infancy.
A publication will come out in which we develop that argument
in more detail.

I recommend, as my colleague David Baker already pointed
out, explicit reference in the bill to the need for a sophisticated
evaluation of contextual and personal factors that may impact the
desire to die and the voluntariness of the request. Pain, emotional
distress, mental illness, financial or familial pressures, availability
of palliative care and so on should be carefully assessed before
access to MAD is offered. I propose some changes in my
submission.

Limitation of competency and informed consent assessments,
in my view, make a prior review also very important. They avoid
the havoc created by a few physicians who may be unconsciously
sloppy, negligent or overly zealous. Again, the Belgian and Dutch
evidence indicate that there are problems when a handful of
physicians can indicate or actually change to create a significant
change in the practice of euthanasia.

With respect to advance directives, they are problematic or
certainly very tricky. They are an exception to the rule that people
have to provide informed consent. When people are asked to
write an advance directive after a diagnosis of dementia is given,
competency issues arise. People have difficulty imagining that
they may enjoy quality of life and find new purpose or satisfaction
in life once dementia develops, but this is often the case.
People become a different person even with changes in the brain.

There are some other reasons I point out in my submission that
you can read in more detail. I would urge the committee to take
seriously the evidence of the Belgian and Dutch regimes,
particularly recent evidence, and to listen to the narratives of
people in the few cases that have come to the fore and many
others that may be hidden because people whose lives have been
terminated were often vulnerable and in difficult positions and are
no longer there to testify.

Margaret Somerville, Professor, Faculty of Law and Faculty of
Medicine, McGill University, as an individual: Thank you for
inviting me. I just want to put on the record that I oppose the
legalization of euthanasia. But because it seems inevitable, I’d like
to propose what I think should happen.

I very much agree with the approach taken in Bill C-14 that
euthanasia will be an exemption or an exception to prosecution
under the Criminal Code for what would otherwise be culpable
homicide and assisted suicide. Treating it as an exception helps

personnes sont supposées être les mieux formées pour évaluer la
capacité — mais leur formation à cet égard est insuffisante.
La science de l’évaluation de la capacité personnelle en est à ses
balbutiements. Nous allons publier un ouvrage dans lequel nous
traiterons de la question en plus amples détails.

Je propose, comme l’a fait remarquer mon confrère David
Baker, que le projet de loi indique explicitement la nécessité d’une
évaluation subtile des éléments contextuels et personnels qui
peuvent influer sur le désir de mourir et le caractère volontaire de
la demande. La souffrance, la détresse émotive, la maladie
mentale, les problèmes financiers et familiaux, la disponibilité de
soins palliatifs, et cetera, devraient être évalués avec soin avant
que l’accès au service d’aide à mourir ne soit offert. Je suggère des
changements dans mon mémoire.

La prescription d’évaluations de la capacité et du consentement
éclairé, à mon avis, fait de l’examen préalable un élément très
important. Ces évaluations préviennent les ravages causés par le
petit nombre de médecins qui, sans s’en rendre compte, manquent
de rigueur, font preuve de négligence ou montrent trop
d’empressement dans leur travail. Encore une fois, les données
probantes de la Belgique et des Pays-Bas montrent qu’il y a des
problèmes lorsqu’une poignée de médecins font comprendre, ou
changent effectivement pour amener à un virage significatif de la
pratique de l’euthanasie.

En ce qui concerne les demandes anticipées, elles sont
problématiques ou, du moins, très délicates. Elles constituent
une exception à la règle voulant que les personnes donnent un
consentement éclairé. Demander à quelqu’un de donner par écrit
une instruction anticipée après un diagnostic de démence soulève
des questions quant à la capacité de cette personne. Il est difficile
pour cette personne d’imaginer qu’elle pourra profiter de la vie et
trouver une nouvelle raison de vivre et avoir du plaisir une fois
que la démence s’installera, mais c’est souvent le cas. La personne
se transforme malgré les changements dans son cerveau.

J’évoque d’autres raisons dans mon mémoire dont vous
pourrez prendre connaissance en le lisant plus attentivement.
Je conseille vivement au comité de prendre au sérieux la
déposition concernant les régimes de la Belgique et des
Pays-Bas, en particulier le dernier élément de preuve, et
d’écouter le récit des quelques cas qui se sont fait remarquer et
des nombreux autres qui sont cachés parce que les personnes à qui
on a enlevé la vie étaient souvent vulnérables et en situation
difficile et ne sont plus là pour témoigner.

Margaret Somerville, professeure, faculté de droit et faculté de
médecine, UniversitéMcGill, à titre personnel : Je vous remercie de
votre invitation. Je veux dire, pour le compte rendu, que je
m’oppose à la légalisation de l’euthanasie. Comme cela semble
inévitable, je voudrais malgré tout proposer ce qui devrait se
passer à mon avis.

Je conviens tout à fait de l’approche adoptée dans le projet de
loi C-14 à l’effet que l’euthanasie sera une exception ou fera
l’objet d’une exemption aux yeux du Code criminel par rapport à
ce qui serait normalement un homicide coupable et un suicide
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to ensure, as is essential, that it doesn’t become part of the
norm for how Canadians die, that it must only be employed
in exceptional circumstances and rarely, as both the trial judge
and the Supreme Court of Canada ruled in Carter, and that
it should only be used as a last resort for those who clearly
qualify for it.

If what occurred in the Netherlands and Belgium were to be
normalized in Canada, the figures that we could expect, taking the
same figures as in those countries, would be approximately
9,000 deaths each year in Canada. Recognizing euthanasia as an
exception also helps to establish that access to it is not a right but
rather, under certain conditions, an immunity from prosecution
for a criminal offence. That carries a very important anti-suicide
public health message. In other words, you haven’t got a right to
commit suicide, but there won’t be prosecution in certain
circumstances.

As well, the characterization of legal immunity not as a right
will assist in protecting freedom-of-conscience Charter rights of
physicians who don’t want to be involved for reasons of
conscience or religion. I also think that it will help to avoid the
legislation being unconstitutional. I agree with my colleagues as
to their constitutional analysis.

Allowing euthanasia unavoidably damages the value of respect
for life and puts vulnerable Canadians at risk. The preamble to
the bill recognizes that we have to maintain respect for human life
at both individual and societal levels and protect vulnerable
people. So how can we do that? I would suggest to you that it
demands another goal. For both practical and symbolic reasons,
I propose an essential additional condition not yet in Bill C-14:
that a Superior Court judge be required to review and approve
each request for euthanasia that is being granted. Remote area
cases can be handled by Skype.

Judicial involvement underlines the seriousness of the decision
to use medical assistance in dying. It will assist in doing the least
damage to the foundational value of respect for life, will provide
better protection against abuse of euthanasia and protection of
vulnerable people than the present draft does and will help to
ensure that euthanasia is rarely used and only where all necessary
conditions are complied with.

This safeguard has a history of judicial recognition. Chief
Justice McLachlin recognized it in her dissent in the Rodriguez
case; the Supreme Court of British Columbia imposed it in the
trial court decision; and five judges in granting Parliament the
extension to discuss this bill also imposed it for the interim period.

There’s also well-established precedent for legislating
quasi-judicial or judicial review of physician decision making in
another health care context. Provincial mental health legislation
often requires such involvement in the involuntary commitment

assisté. Considérer l’euthanasie comme étant une exception
permet de s’assurer, et c’est indispensable, qu’elle ne devienne
pas la norme comme cause de la mort des Canadiens, qu’elle ne
soit utilisée que dans des circonstances hors de l’ordinaire et
rarement, comme tant la juge de première instance que la Cour
suprême du Canada l’ont décidé dans l’arrêt Carter, et qu’elle ne
soit qu’une mesure de dernier ressort pour les personnes qui y
sont clairement admissibles.

Si on appliquait au Canada la norme établie aux Pays-Bas et en
Belgique, les chiffres auxquels on devrait s’attendre donneraient
un total d’environ 9 000 décès par année au Canada. Admettre
l’euthanasie en tant qu’exception permet également d’établir
que son accès n’est pas un droit mais bien, sous certaines
conditions, une protection contre une accusation de délit. On
lance ainsi un message de santé publique très important qui
condamne le suicide. Autrement dit, vous n’avez pas le droit de
vous suicider, mais on n’engagera pas des poursuites dans
certaines circonstances.

De plus, le fait de ne pas qualifier de droit l’immunité juridique
aidera à protéger la liberté de conscience garantie par la Charte,
chez les médecins qui ne veulent pas y prendre part pour des
raisons de conscience ou de religion. Je crois aussi que cela évitera
à la loi d’être jugée inconstitutionnelle. Je suis d’accord avec
l’analyse constitutionnelle de mes collègues.

Permettre l’euthanasie porte atteinte inévitablement à la valeur
accordée au respect de la vie et met en danger les personnes
vulnérables. Dans son préambule, le projet de loi établit que nous
devons respecter la vie humaine sur les plans individuel et social et
protéger les personnes vulnérables. Comment y arriver? Je vous
propose un objectif additionnel. Pour des raisons pratiques et
pour la forme, je suggère d’ajouter une condition essentielle qui
n’existe pas dans le projet de loi C-14, soit celle qu’un juge de la
Cour supérieure étudie et approuve toutes les demandes
d’euthanasie approuvées. Les dossiers en région éloignée
peuvent être traités à l’aide de Skype.

La participation judiciaire souligne la gravité de la décision de
faire appel à l’aide médicale à mourir. Elle permettra de bafouer le
moins possible la valeur fondamentale de respect de la vie,
assurera une meilleure protection contre l’usage abusif de
l’euthanasie et la protection des personnes vulnérables et aidera
à limiter le recours à l’euthanasie aux situations où toutes les
conditions essentielles sont réunies.

Cette garantie a des antécédents de reconnaissance judiciaire.
La juge en chef McLachlin en a tenu compte lorsqu’elle a fait
valoir sa dissidence dans l’arrêt Rodriguez; la Cour supérieure de
la Colombie-Britannique l’a imposée dans son jugement en
première instance, tout comme les cinq juges qui ont accordé
une prorogation au Parlement, afin que ce dernier débatte de ce
projet de loi, l’ont imposée pour la période intermédiaire.

Il existe également un précédent bien établi de mise en place,
par voie législative, d’un examen quasi judiciaire ou judiciaire des
décisions prises par les médecins dans un autre contexte de
prestation de soins de santé. Les lois provinciales en matière de
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of a person to a psychiatric hospital. Surely, inflicting death is
at least as momentous a decision, and the potential for the abuse
of power to inflict death, especially on vulnerable people, is just
as serious a concern as restricting people’s liberty through
involuntary commitment.

I will conclude by saying that the preamble points out that we
have to balance autonomy with protection of vulnerable people
and do the least damage to respect for human life. I believe that
that requires that the provision of euthanasia be limited to people
who are terminally ill. I would also remind the committee that
I also believe that this is probably the single most important
decision you will ever make as members of the Senate, what
happens in this respect. I believe that it will actually be the
landmark decision of the 21st century.

The Chair: Thank you all. We’ll move to questions, beginning
with the deputy chair, Senator Jaffer.

Senator Jaffer: Thank you to all of you for presenting. Because
we have very limited time, I will make my question very short.
There are many questions I could ask.

My question is to you, Mr. Lemmens. You suggested that you
have knowledge of Belgium. One of the things that we have been
looking at is advance directives. From what I understand — You
cannot hear me?

Mr. Baker: He’s hard of hearing, so I’ll repeat the question for
you.

Mr. Lemmens: Could you repeat the question?

Senator Jaffer: My question is to you, Mr. Lemmens.
My question is —

Mr. Baker: Could you give me one second? Directing her
question to the experience in Belgium with respect to advance
directives.

Senator Jaffer: I understand that there is a review every five
years. Can you expand on that, please?

Mr. Lemmens: With respect to advance directives, as
I elaborate in my submission to the Senate, even in the liberal,
most open-ended regimes, Belgium and the Netherlands, which
I criticize for other reasons, advance directives are allowed in
Belgium only in very narrow circumstances. The only conditions
under which people can be euthanized, have their life ended, if
they made an advance directive, are if the advance directive is
made within a particular period of time prior to the moment
that they are supposed to have their lives ended and, secondly,
when they are irreversibly unconscious. Even the Belgian
parliamentarians who were in favour of a more open regime felt
that there had to be a very clear protection against euthanasia

santé mentale exigent souvent une telle participation lors de
l’internement involontaire d’une personne dans un hôpital
psychiatrique. Donner la mort est sûrement une décision pour le
moins d’une aussi grande importance, et le risque d’abus de
pouvoir pour donner la mort, en particulier envers les personnes
vulnérables, préoccupe tout autant que la perte de liberté due à
l’internement involontaire.

Je termine en affirmant que le préambule fait remarquer que
nous devons établir l’équilibre entre l’autonomie des personnes et
les intérêts des personnes vulnérables et porter atteinte le moins
possible à la valeur de la vie humaine. Je considère que cela exige
que l’euthanasie ne soit offerte qu’aux malades en phase
terminale. Je veux également rappeler aux membres du comité
que je crois aussi que cette décision sera sans doute la plus
importante de leur vie en qualité de sénateur, par rapport à ce qui
arrive à cet égard. Je crois que ce sera en fait la décision qui
marquera l’histoire du XXIe siècle.

Le président : Je vous remercie, mesdames et messieurs.
Nous allons passer aux questions. La vice-présidente, la
sénatrice Jaffer, prend les devants.

La sénatrice Jaffer : Je vous remercie tous pour vos exposés.
Étant donné que nous avons très peu de temps, je vais être brève
avec mes questions. Il y a beaucoup de questions que je voudrais
poser.

Ma question s’adresse à vous, monsieur Lemmens. Vous avez
laissé entendre que vous êtes au courant de la situation en
Belgique. Une des choses que nous avons examinées, ce sont les
demandes anticipées. Si je comprends bien... Vous ne m’entendez
pas?

M. Baker : Il entend mal, je vais donc répéter la question pour
vous.

M. Lemmens : Pourriez-vous répéter la question?

La sénatrice Jaffer : Ma question est à votre endroit, monsieur
Lemmens. Ma question est...

M. Baker : Pourriez-vous me laisser une seconde? Sa question
concerne l’expérience des demandes anticipées en Belgique.

La sénatrice Jaffer : Je crois comprendre qu’il y a un examen
tous les cinq ans. Pourriez-vous élaborer là-dessus, s’il vous plaît?

M. Lemmens : En ce qui concerne les demandes anticipées,
comme je l’ai expliqué dans mon document soumis au Sénat,
même dans les régimes libéraux, plus ouverts, en Belgique et aux
Pays-Bas, que je critique pour d’autres raisons, les instructions
anticipées ne sont autorisées en Belgique que dans des
circonstances très limitées. Les seules conditions qui permettent
d’euthanasier, de mettre fin aux jours d’une personne, si cette
dernière en a donné instruction à l’avance, c’est que la demande
anticipée a été faite à l’intérieur d’une période donnée, avant le
moment où la personne est supposée mettre fin à ses jours, et,
deuxièmement, que la personne est dans un état inconscient
irréversible. Même les parlementaires belges qui étaient favorables
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practices on people who may still have a quality of life left and
whose personality may have changed, who may be demented at
this point but may be running around and going about their
things in a very different way than they previously would have
obviously preferred.

In the Netherlands, advance directives, again, can be made, but
they have rarely been used. I saw literature that shows that
doctors and family members are very uncomfortable actually
applying it. One conclusion could then be that the doctors don’t
apply it, but it tells you something about the dilemma that doctors
face when they are confronted with an advance directive of
somebody who can no longer change her mind once she has
become demented or incapacitated. It’s a very problematic
practice that would develop if you allow people to have their
lives ended on the basis of a previously expressed wish that they
can no longer change.

In the cases in the Netherlands where they have applied, they
have led to, I would say, public outcry by commentators, by
academics, by ethicists, who have, for example, recently looked at
the documentary in which an end-of-life clinic was followed and
in which one particular woman had her life ended when she was
suffering from a speech dementia and was incapable of
communicating much. She kept saying, simply, ‘‘I will be gone.’’
The doctor and her husband, who seemed to be willing to have
her life ended, concluded that this was sufficient confirmation of
her previously expressed wish. It created an outcry in the
Netherlands. I would say, why move there if it’s rarely applied
and if, in the circumstances in which it has been applied, it has led
to very significant controversy in Belgium and the Netherlands?
You should be very cautious in moving into a regime that would
allow the ending of life of people who can no longer withdraw
their consent.

Senator McIntyre: Thank you all for your presentations.
In listening to the presentations, two words come to the surface
repeatedly. Those words are ‘‘criminal law’’ and’’ health care.’’
As we all know, the Constitution relegates criminal law to
Parliament and health care to the provincial legislatures. Bill C-14
is calling for legal euthanasia. That said, I think our biggest
challenge with Bill C-14 is to figure out how it can be successfully
managed.

My question is this: Is it possible to have a system where
euthanasia is practised and regulated outside the health care
system and regulated solely by the federal government? In my
opinion, to do otherwise would perhaps undermine the fiduciary
nature of the doctor-patient relationship. Professor Somerville,
you wish to go ahead first?

Ms. Somerville: Yes. That’s a really important question.
I suggested to the committee that we should not have doctors
doing this, that we should have a new profession that we can call

à un régime plus ouvert ont eu le sentiment qu’il devait y avoir
une protection très claire contre l’euthanasie visant les personnes
qui pourraient avoir une qualité de vie et dont la personnalité peut
avoir changé, qui peuvent être démentes à ce moment-là, mais
toujours fonctionner très différemment de ce qu’elles faisaient
auparavant.

Aux Pays-Bas, les demandes anticipées, encore une fois, sont
possibles, mais elles sont rarement utilisées. Mes lectures m’ont
appris que les médecins et les membres de la famille sont très peu
à l’aise face à cette perspective. On pourrait donc en conclure que
les médecins ne l’appliquent pas, mais elle indique qu’il y a un
dilemme pour les médecins quand ils sont confrontés à une
instruction anticipée donnée par quelqu’un qui n’est plus en
mesure de changer d’avis puisqu’elle est frappée de démence ou
d’incapacité. C’est une pratique qui pose beaucoup de problèmes
et qui prendrait de l’expansion si nous permettions aux personnes
de mettre fin à leurs jours en raison d’un souhait exprimé
antérieurement qu’ils ne sont plus en mesure de modifier.

Dans les cas aux Pays-Bas où on a appliqué ces instructions,
elles ont entraîné ce que je qualifierais de tollé général de la part
des reporters, des universitaires, des éthiciens, qui ont, par
exemple, regardé récemment le documentaire dans lequel une
clinique d’aide au suicide est filmée et où on voit une femme dont
on met fin à ses jours, alors qu’elle souffre d’une affection de la
parole et est incapable de communiquer. Elle ne cesse de répéter
les mots suivants : « Je ne serai plus là. » Le médecin et le mari,
qui semble souhaiter qu’on mette fin aux jours de sa femme, en
ont conclu que c’était là une confirmation suffisante de sa volonté
de mourir antérieurement exprimée. La scène a suscité un tollé
aux Pays-Bas. Je dirais qu’il faut se demander pourquoi prendre
cette orientation alors que ces instructions sont rarement
respectées et si, dans les cas où elles ont été appliquées, cela a
entraîné une controverse très importante en Belgique et aux
Pays-Bas? Vous devez faire preuve d’une grande prudence en
adoptant un régime qui permet de mettre fin aux jours d’une
personne qui n’est plus en mesure de retirer son consentement.

Le sénateur McIntyre : Je vous remercie tous pour vos exposés.
Lorsqu’on écoute vos exposés, deux mots font surface à plusieurs
reprises. Ces mots sont « droit pénal » et « soins de santé ».
Comme tout le monde le sait, la Constitution renvoie le droit
pénal au Parlement et les soins de santé aux assemblées législatives
des provinces. Le projet de loi C-14 réclame l’euthanasie légale.
Cela étant dit, je crois que notre plus gros problème avec le projet
de loi C-14, c’est de trouver le meilleur moyen de le gérer avec
succès.

Ma question est la suivante : est-il possible d’avoir un système
où l’euthanasie est pratiquée et réglementée en dehors du système
de soins de santé, et réglementée uniquement par le gouvernement
fédéral? À mon avis, procéder autrement pourrait saper la nature
fiduciaire de la relation médecin-patient. Madame Somerville,
vous voulez bien répondre la première?

Mme Somerville : Oui. C’est une question réellement
importante. J’ai proposé au comité de ne pas confier cela aux
médecins, que nous devrions créer une nouvelle profession que
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euthanologists or whatever you want, sanitologists, I guess.
But that is a very unpopular suggestion. I think one reason is that,
when we put the medical cloak on something, we think it is
ethically acceptable, and we think doctors are ethical. I believe we
need to take the white coat off of euthanasia. Indeed, a colleague
of mine and I have a paper, published in an Oxford University
Press journal, that is called ‘‘Euthanasia is not medical
treatment.’’

The reason why Quebec made it medical treatment was that
they didn’t have jurisdiction to legislate on it unless it was medical
treatment. But I think there’s a very open question of whether it
should be included. There was a huge fuss in Quebec when the
initial draft of the legislation defined palliative care and defined
euthanasia as part of palliative care. They modified the definition,
but it’s still not satisfactory.

That’s a very important question. What we’re doing here —
let’s be blunt about it — is that we’re letting doctors kill people,
and that is certainly something that is central to the criminal law.
There’s no more stringent provision in our Criminal Code; the
worst thing you can do is murder. So what we’re doing is taking
this out of murder and saying, ‘‘On these very strict conditions, we
will let you do it.’’ But those conditions have to be very strict and
very clear, and they have to be very limiting. The point of my
presentation was that it must not become the normal way to die.
It probably won’t be used a lot immediately, but I think you have
to ask yourself this: What do you think will happen to your
great-great-grandchildren if we get used to this? That’s exactly
what Professor Lemmens is talking about. We can see it in
Belgium and the Netherlands. It’s gone from a few cases to, now,
3.5 per cent of all deaths in Belgium and the Netherlands — and
that’s a low estimate — by euthanasia.

Senator Baker: Thank you to the witnesses. I will ask just one
question to make sure I don’t get cut off. I’d like to thank you for
all of your presentations. They’ve been very interesting. I’d also
like to recognize Mr. David Baker, who has extensive litigation in
this particular area we’re talking about over the years.

The question I want to put is to Ms. Pothier, and she is also a
litigator of some great experience nationally.

The reason why I’m putting this question to her is because I
recall, over 20 years ago, a dissertation called The Sounds of
Silence. She’s nodding her head. Over 20 years ago, a definitive
text on what happens when the legislature does not respond to a
ruling on the Charter.

My question is this: Does this mean that if we don’t respond by
June 6— and there’s a possibility we may not be able to respond
by June 6 or even a short time thereafter — the matter will be at
the discretion of doctors, in compliance with the decision of the

nous pourrions appeler l’euthanologie ou ce que vous voulez,
sanitologie, je suppose. Mais cette suggestion est très impopulaire.
Je crois que la raison pour cela, c’est que sous le voile de la
médecine, nous croyons que c’est acceptable sur le plan éthique, et
nous pensons que les médecins sont éthiques. Je crois que nous
devons retirer le sarrau blanc à l’euthanasie. En effet, un de mes
collègues et moi-même avons publié un article dans le journal de
l’Oxford University Press, intitulé « Euthanasia is not medical
treatment ».

La raison pour laquelle le Québec en a fait un traitement
médical, c’est qu’il n’avait pas compétence de légiférer en la
matière à moins que ce ne soit un traitement médical. Je crois
cependant que son inclusion reste une question ouverte à débat.
Il y a eu beaucoup de remous au Québec lorsque la version initiale
de la loi a défini les soins palliatifs et désigné l’euthanasie comme
faisant partie des soins palliatifs. L’Assemblée a modifié la
définition, mais elle reste insatisfaisante.

C’est une question très importante. Ce que nous faisons ici —
ne mâchons pas nos mots — c’est laisser les médecins tuer
les gens, et c’est là certainement quelque chose qui est au
centre du droit pénal. Il n’y a pas de disposition aussi
rigoureuse dans notre Code criminel; la pire chose que
nous pouvons faire, c’est de commettre un meurtre. Donc,
ce que nous faisons, c’est de soustraire cela au meurtre et
de déclarer qu’à certaines conditions très strictes, nous allons
vous laisser faire. Mais ces conditions doivent être très strictes et
très claires, et elles doivent être contraignantes. L’objet de mon
exposé était que cela ne devait pas devenir la façon normale de
mourir. On ne s’en servira probablement pas beaucoup
immédiatement, mais je pense qu’il faut se demander ce qu’il
arrivera à nos arrière-arrière-petits-enfants si nous nous
habituons à cela? C’est exactement ce dont M. Lemmens
parlait. Nous pouvons le constater en Belgique et aux Pays-Bas.
La mort par euthanasie est passée de quelques cas à
3,5 p. 100 de tous les décès en Belgique et aux Pays-Bas, et
cette estimation est basse.

Le sénateur Baker : Je remercie les témoins. Je ne poserai
qu’une question pour m’assurer qu’on ne m’interrompe pas.
J’aimerais tous vous remercier pour vos exposés. Ils ont été très
intéressants. J’aimerais faire part de ma reconnaissance à
M. David Baker, qui a une vaste expérience de plaideur dans ce
domaine en particulier dont nous parlons depuis des années.

Je veux adresser ma question à Mme Pothier, qui elle aussi est
un plaideur d’une grande expérience à l’échelle nationale.

La raison pour laquelle j’adresse cette question à elle, c’est
parce que je me rappelle, il y a 20 ans, d’un mémoire, intitulé
The Sounds of Silence. Elle hoche la tête. Il y a 20 ans, ce texte a
fait autorité sur ce qui se produit lorsque le corps législatif ne
répond pas à un jugement mettant en cause la Charte.

Ma question est la suivante : est-ce que cela veut dire que si
nous ne répondons pas d’ici au 6 juin— il est possible que nous ne
soyons pas en mesure de répondre d’ici là, voire peu de temps
après — ce sera aux médecins de décider de la question,
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Supreme Court of Canada? At paragraph 127, some doctors will
take part, and others won’t. Will they be hesitant? Does it mean
that per the recommendations of our joint committee you don’t
need any second opinion? Will there be no waiting or reflection
period and nothing in writing from the person? Would it be
irresponsible for Parliament not to respond to this matter? If your
answer to that is just a yes or a no, then what do you think of the
legislation?

Ms. Pothier: The answer is yes, it would be irresponsible.
I put that at the end of my written brief to the Senate. Regarding
the things you said— that you only need one doctor, that there’s
no written requirement and no period of reflection — we could
rival Switzerland for tourism in terms of medical assistance in
dying. I’ve heard it agreed we should not become a medical
tourism destination, but if you have only Carter to guide you,
there’s nothing to stop that.

There are issues about what’s grievous and irremediable, and
I’ll get back to that in a second, but there are a whole bunch of
safeguards that everybody agrees on that would not be there if,
after June 6, the declaration of invalidity comes into force. I think
it would be irresponsible.

In terms of what I think of Bill C-14, I could come up with
some criticisms, but in general I think it’s going in the right
direction, particularly the grievous and irremediable concept.
Subsections (b) and (d) are the way of saying we’re limiting this to
end-of-life conditions, though it’s not the same language that’s
used in Quebec. And actually, ‘‘reasonably foreseeable’’ has been
criticized as being too vague, but I think it’s flexible.

The reality is it might sound more clear if you said it’s six
months, like in Oregon, in the United States. If we had good
predictions about how fast people will die, that might make sense,
but when we don’t, reasonable foreseeability of death, I think, is a
better way of looking at saying we’re trying to get to people who
are dying.

In terms of Ms. Downie’s comments, reasonable foreseeability
means whether, and not when; it’s the reasonable foreseeability of
death. You have to have the words in their full context. Death
implies a context that does mean timing matters, even if in other
contexts reasonable foreseeability isn’t about timing.

The reason why it matters— and Trudo Lemmens was getting
into this a bit — is that if there’s not such a limiting condition, it
means the chances of getting it wrong increase substantially. If the
risk of error and abuse is low, Carter says autonomy trumps.
If the risk of error and abuse is high, the protection of the
vulnerable should trump. If people are not dying in any sense,

conformément à la décision de la Cour suprême du Canada?
À l’article 127, certains médecins aideront et d’autres refuseront
d’aider. Hésiteront-ils à aider? Est-ce que cela signifie que, selon
les recommandations de notre comité mixte, vous n’avez pas
besoin d’une seconde opinion? Il n’y aura aucune période
d’attente ou de réflexion et rien n’aura été mis par écrit par la
personne concernée? Serait-il irresponsable de la part du
Parlement de ne pas répondre en la matière? Si votre réponse se
limite à un simple oui ou non, alors que pensez-vous de la loi?

Mme Pothier : Ma réponse est oui, ce serait irresponsable.
C’est ce que j’écris à la fin de ma communication écrite remise au
Sénat. En ce qui concerne les choses dont vous avez parlé — que
vous n’avez besoin que d’un seul médecin, qu’il n’y a pas de
demande écrite ni période de réflexion— nous pourrions rivaliser
avec la Suisse dans le domaine du tourisme du point de vue de
l’aide médicale à mourir. J’ai entendu dire qu’on convenait que
nous ne devrions pas devenir une destination touristique pour des
motifs médicaux, mais si vous n’avez que l’arrêt Carter pour vous
guider, il n’y a rien pour empêcher cela.

Il y a des problèmes avec la définition de ce qui est grave et
irrémédiable, et je vais y revenir dans une seconde, mais il y a tout
un paquet de mesures de sauvegarde sur lesquelles tout le monde
s’entend mais qui ne seraient pas en vigueur, si, après le 6 juin, la
déclaration d’invalidité prenait effet. Je crois que ce serait
irresponsable.

Quant à ce que je pense du projet de loi C-14, je pourrais
formuler certaines critiques, mais en gros, je pense qu’il va dans la
bonne direction, en particulier avec le concept de grave et
irrémédiable. Les alinéas 241.2(2)b) et 241.2(2)d) sont la façon de
dire que nous limitons cela à des conditions de fin de vie, même si
on n’emploie pas le même langage qu’au Québec. En fait, le
qualificatif de « raisonnablement prévisible » a été dénoncé
comme étant trop flou, mais je pense qu’il est flexible.

En fait, on pourrait considérer que c’est plus clair si vous parlez
de six mois, comme en Oregon, aux États-Unis. Si nous pouvions
prédire avec exactitude le délai dans lequel la mort surviendra,
cela aurait du sens, mais comme c’est impossible, le caractère
prévisible de la mort, je pense, est une meilleure façon de dire que
nous essayons de rejoindre les personnes qui sont mourantes.

En ce qui concerne les commentaires de Mme Downie, la
prévisibilité raisonnable renvoie à la réalisation et non au
moment; c’est la prévisibilité raisonnable du décès. Vous devez
utiliser les mots dans tout leur contexte. La mort suggère un
contexte où le moment choisi est important, même si dans
d’autres contextes, la prévisibilité raisonnable n’a aucun lien avec
le moment en question.

La raison pour laquelle c’est important — et Trudo Lemmens
l’a abordé un peu — c’est qu’en l’absence d’une telle condition
contraignante, les risques de faire une erreur augmentent
considérablement. Si le risque d’erreur et d’abus est faible,
l’arrêt Carter affirme que l’autonomie prévaut. Si le risque
d’erreur et d’abus est élevé, la protection de la personne
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then the chance that a transitory view of saying I should die
prevails, that stops you, over decades, from having to figure out a
way that makes life worth living.

It’s a huge problem if people felt they were condemned to death
because they couldn’t see past their current circumstances and
foreclosed on finding a way that enabled them to live. It’s one
thing to say somebody is going to die soon; that affects how you
assess your options. If you potentially have a long life ahead of
you, then how you weigh death versus other ways of dealing with
issues and having needs met, et cetera, the chances of getting it
wrong go way up if we don’t limit it in some way.

The Chair: I have to jump in there.

Senator Eaton: Ms. Somerville, I agree with you completely.

I have two quick questions. Mr. Baker, would it be possible to
add an amendment? I find your palliative care consultation would
be very useful as a safeguard, because I don’t think everybody has
palliative care access. Most people don’t even know about it or
how good it can be. Could that be made an amendment?

To you, Ms. Somerville: Mr. Lemmens spoke about the
unevenness of the medical personnel that evaluate people at end
of life. Would that really emphasize how important or interesting
it would be if we had a Superior Court justice evaluate every case?
Would that level the playing field across the country so that
people can’t shop around, medically? Could that be an
amendment?

Ms. Somerville: I would strongly recommend that. In the brief
I submitted, I explain it’s for both practical and symbolic reasons.
From the practical point of view it’s what you just said: It tries to
ensure greater safety, for greater certainty. The symbolic reasons
are that this is a huge decision that you’re going to allow
someone’s life to be terminated, and having a judge involved tells
you that, in every single case.

Mr. Baker: Thank you for the question. The proposal there
could be introduced as indicated at the end of the subsection,
or it could be substituted for the second medical opinion.
The intention is that the assessment be directed to the issues
that are left to Parliament in terms of safeguarding persons who
are vulnerable. What are the issues around vulnerability?

As I’ve suggested, the issues that a palliative assessment would
be directed to are precisely those issues that are of concern to
people at the point where they are making this request. From the
standpoint of the disabled community, the issue is one of rights,

vulnérable devrait s’imposer. Si les gens ne meurent pas de
quelque manière que ce soit, alors la possibilité que l’idée
passagère de déclarer vouloir mourir l’emporte, ce qui vous
empêchera, pendant des décennies, de trouver une raison de vivre.

Ce serait un grave problème si les gens considéraient être
condamnés à mourir parce qu’ils ne sont pas en mesure de voir
au-delà de leur situation actuelle et cessent de tenter de trouver un
moyen qui leur permette de vivre. C’est une chose que de déclarer
que quelqu’un va mourir bientôt; l’évaluation de vos options en
est affectée. Si une longue vie est devant vous, comment mettre en
balance la mort et d’autres façons de relever les défis et de
satisfaire ses besoins, et ainsi de suite; les risques de faire erreur
augmentent beaucoup si nous n’imposons pas certaines
contraintes.

Le président : Je dois m’emparer du micro.

La sénatrice Eaton : Madame Somerville, je suis tout à fait
d’accord avec vous.

J’ai deux courtes questions. Maître Baker, serait-il possible
d’ajouter une modification? Je trouve que la consultation en vue
d’obtenir des soins palliatifs serait très utile comme mesure de
sauvegarde, parce que je ne crois pas que tout le monde ait accès
aux soins palliatifs. La plupart des gens ne sont même pas au
courant ou ne savent pas jusqu’à quel point ils sont bons.
Est-ce que cela pourrait constituer une modification?

À vous, madame Somerville : M. Lemmens a parlé du
caractère inégal du personnel médical qui évalue les personnes
en fin de vie. Est-ce que cela soulignerait vraiment l’importance
ou l’intérêt de faire évaluer chaque cas par un juge de la Cour
supérieure? Est-ce que cela mettrait tout le monde sur le même
pied, de sorte que personne ne pourrait faire la tournée des
médecins? Est-ce que cela pourrait être une modification?

Mme Somerville : Je le recommanderais vivement. Dans le
mémoire que j’ai présenté, j’explique que c’est à la fois pour des
raisons pratiques et symboliques. D’un point de vue pratique, la
raison est celle que vous venez de donner : assurer une plus
grande sécurité, une plus grande certitude. Quant aux raisons
symboliques, l’autorisation de mettre fin à la vie de quelqu’un est
une décision des plus graves qui soient et l’obligation d’une
évaluation faite par un juge dans chaque cas viendrait souligner ce
fait.

M. Baker : Je vous remercie de votre question. Cette
proposition pourrait être introduite, tel qu’il a été indiqué, à la
fin de l’alinéa ou elle pourrait se substituer à l’obligation d’un
deuxième avis médical, l’intention étant que l’évaluation vise les
problèmes qui ont été laissés au législateur pour ce qui est de
protéger les personnes vulnérables. Quels sont les problèmes
entourant la vulnérabilité?

Comme je l’ai mentionné, les problèmes sur lesquels porterait
une évaluation de la situation palliative sont justement ceux qui
préoccupent les personnes qui en sont au point où elles font cette
demande. Du point de vue des personnes handicapées, il s’agit de
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being informed and having choices, and not being put in a
position where they are not given the opportunity to make an
informed decision, which, of course, is a requirement.

Senator Eaton: I don’t think it’s just the disabled community.
I think palliative care is an expertise. I’ve been told that by many
doctors, and most people don’t know or realize what it can do.

Mr. Baker: The other thing I’d emphasize, though, is that the
form of palliative assessment is directed to the issues of the person
suffering. That would not require that it be a specialist in
palliative care that performed the assessment, but it would be an
assessment directed to the issues that are indicated here.

In our view, if you can’t provide people with palliative care,
you should at least be addressing the source and cause of suffering
and indicating what can be offered.

Senator Joyal: Welcome. My question is for Ms. Somerville.

I was puzzled by your conclusion that physician-assisted death
is not a right under section 7. The way I read the Carter decision,
the court concluded clearly that the prohibition of physician
assistance in dying in the Criminal Code was a clear violation of
section 7 of the Charter. As you know, section 7 of the Charter
states that everybody enjoys ‘‘the right to life, liberty and security
of the person’’ in sync with the principles of fundamental justice.
So, why do you conclude that physician assistance in dying is not
a right under section 7 of the Charter?

Ms. Somerville: Because if there’s a right, then there has to be a
correlative duty, and that duty would be not to stop somebody
from committing suicide. As Professor Pothier said, the absolute
prohibition of assistance in dying is contrary to section 7 of the
Charter. Therefore, to become compliant with section 7 of the
Charter, there has to be a limited exception, but the Supreme
Court never said there is a right to commit suicide. If there were, it
would mean that every time an attempted suicide was brought to
our emergency room, we as health care professionals would have
a duty not to treat that person because they’re exercising their
right to commit suicide.

There’s only been one case where it’s been proposed as a right
in that sense, and that was Chief Justice Lamer in the Rodriguez
case. He did propose that.

Senator Joyal: Yes, but the court stated clearly that,
under specific conditions which are grievous and irremediable, a
person suffering intolerably has a right to physician-assisted
dying. That’s what the court concluded. There are conditions.
I agree with you; it’s not a total recognition that anyone can
commit suicide under section 7.

pouvoir exercer leurs droits, d’être informées et d’avoir des choix,
et non d’être mises dans une position où elles n’ont pas la
possibilité de prendre une décision éclairée, ce qui constitue, bien
entendu, une exigence incontournable.

La sénatrice Eaton : Il ne s’agit pas seulement des personnes
handicapées. Je crois que les soins palliatifs sont une
spécialisation. Beaucoup de médecins me l’ont dit, et la plupart
des gens ne savent pas ce qu’ils peuvent faire ou ne s’en rendent
pas compte.

M. Baker : L’autre point que je voudrais souligner cependant,
c’est que la forme de l’évaluation de la situation palliative doit
cibler les problèmes de la personne souffrante. Il ne serait pas
nécessaire que l’évaluation soit faite par un spécialiste en soins
palliatifs, mais il faudrait qu’elle porte sur les problèmes indiqués
ici.

À notre sens, s’il n’est pas possible d’assurer des soins palliatifs
aux gens, il faut, à tout le moins, s’attaquer à la source et à la
cause de leurs souffrances et leur indiquer ce qui peut être offert.

Le sénateur Joyal : Bienvenue. Ma question s’adresse à
Mme Somerville.

Je suis intrigué par votre assertion que l’aide médicale à mourir
n’est pas un droit en vertu de l’article 7. D’après ma lecture de
l’arrêt Carter, la cour a clairement statué que l’interdiction de
l’aide médicale à mourir qui figure dans le Code criminel était une
violation manifeste de l’article 7 de la Charte. Comme vous le
savez, l’article 7 de la Charte déclare que chacun « a droit à la vie,
à la liberté et à la sécurité de sa personne » et que ce droit est
garanti par les principes de justice fondamentale. Comment
pouvez-vous alors conclure que l’aide médicale à mourir n’est pas
un droit découlant de l’article 7 de la Charte?

Mme Somerville : Parce que s’il y a un droit, il y a
nécessairement un devoir correspondant, qui serait le devoir
de ne pas empêcher une personne de se suicider. Comme la
professeure Pothier l’a dit, l’interdiction absolue de l’aide à
mourir est contraire à l’article 7 de la Charte. Par conséquent,
pour qu’elle soit conforme à l’article 7 de la Charte, il faut y avoir
une exception limitée, mais la Cour suprême n’a jamais affirmé
l’existence d’un droit au suicide. L’existence d’un tel droit
signifierait que chaque fois qu’un suicidant serait amené à la
salle d’urgence, nous aurions le devoir, en tant que professionnels
de la santé, de ne pas traiter cette personne parce qu’elle ne fait
qu’exercer son droit au suicide.

Il y a un seul cas où cela a été proposé comme droit dans ce
sens, par le juge en chef Lamer dans l’affaire Rodriguez. Il l’avait
proposé.

Le sénateur Joyal : Oui, mais la cour a statué clairement que,
dans certaines conditions où les problèmes de santé précis sont
graves et irrémédiables, une personne aux prises avec des
souffrances intolérables avait un droit à l’aide médicale à
mourir. C’est ainsi que la cour a statué. Il existe des conditions.
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Ms. Somerville: I think what they said was that if you’re in that
situation it is unconstitutional to have an absolute prohibition on
having assistance. That is a negative-content right; you can’t
totally prohibit it, but you haven’t got any obligation to provide
it. That would be a positive-content right. That is different.

I have a different interpretation of what they’ve said. Certainly
they held that it was contrary to life, liberty and security. In effect,
what the court did was convert the right to life, if you want to call
it a right, to a right to have death inflicted on you, and that’s a
very unusual interpretation, but it’s the one that was taken.

Senator Joyal: Today any Canadian can go to court and state
in front of a judge: Here is the diagnosis; I suffer from a grievous
and irremediable condition, and that suffering is intolerable to
me, and I request assistance in dying, and the judge said yes.

Ms. Somerville: The judge gives permission so that whoever
assists would not be prosecuted under the provisions of the
Criminal Code that would otherwise apply, but it doesn’t mean
that someone has to do that. You have to find someone who is
willing to help you, and there are physicians who will.

Senator Joyal: Of course, and the court recognized that,
because we are in competing rights: the right to freedom of
religion and the right to request assistance in dying; and then
there is the balance that has to be made by the government on
where the rights of one trump the rights of the other, or is there
not a way to balance the two? That’s essentially what the court
does regularly.

Ms. Somerville: That’s one important balance. The court refers
to balancing the rights of physicians and their freedom of
conscience and the patient. The most important balancing is
between autonomy, on the one side, and on the other side,
protection of vulnerable people, and also upholding the value of
respect for life in society as a whole. In fact, in the preamble to
Bill C-14, that balancing is specifically referred to.

Senator Joyal: Yes, but it’s going to be submitted to
interpretation of the court, as you know, because there are
limits that the bill contains that are not specifically expressed in
Carter, that is, the debates among the legal community about
whether this bill is constitutional or not.

The way I see autonomy is the competence of a person to make
a rational decision, ‘‘rational’’ being in full mastery of his or her
ability to make a decision. That’s essentially where the autonomy
of the person is at stake. Does that person have the mental

Je suis d’accord avec vous pour dire que ce n’est pas une
reconnaissance absolue d’un droit au suicide en vertu de
l’article 7.

Mme Somerville : Ce qui a été dit, je pense, c’est qu’il est
inconstitutionnel d’imposer une interdiction absolue de recourir à
l’aide à mourir à une personne dans une telle situation. C’est un
droit à contenu négatif; on ne peut pas l’interdire complètement,
mais on n’a aucune obligation de la fournir, ce qui serait un droit
à contenu positif. C’est différent.

J’interprète différemment cette décision. La cour a conclu,
certes, que l’interdiction de l’aide à mourir portait atteinte au
droit de chacun à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne.
En réalité, ce qu’elle a fait, c’est de convertir le droit à la vie, si on
veut l’appeler ainsi, en un droit de se faire infliger la mort, ce qui
est une interprétation très inhabituelle. C’est néanmoins celle qui
a été retenue.

Le sénateur Joyal : À l’heure actuelle, tout Canadien peut se
présenter devant un juge et lui dire : « Voici mon diagnostic.
Je suis atteint d’une maladie grave et incurable et mes souffrances
sont intolérables. Je demande une aide médicale à mourir. »
Le juge acquiescera.

Mme Somerville : Le juge donnera l’autorisation afin
d’empêcher qu’une personne qui apporterait l’aide demandée
soit poursuivie en justice en vertu des dispositions du Code
criminel qui s’appliqueraient ordinairement, mais elle n’impose à
personne l’obligation d’apporter cette aide. Il faudra trouver
quelqu’un qui soit disposé à le faire, et il y a des médecins qui le
seront.

Le sénateur Joyal : Bien entendu, et la cour l’a reconnu, parce
que nous sommes en présence de droits concurrents : le droit à la
liberté de religion et le droit de demander de l’aide à mourir.
Et puis il y a l’équilibre à établir par le gouvernement en décidant
quand les droits de l’un priment les droits de l’autre, ou dans quels
cas il y aurait peut-être moyen d’équilibrer les deux.
C’est essentiellement ce que les tribunaux ont l’habitude de faire.

Mme Somerville : Cet équilibre est important. La cour fait
mention de l’équilibre entre les droits des médecins et leur liberté
de conscience et ceux des patients. L’équilibre le plus important
est entre, d’une part, l’autonomie et, d’autre part, la protection
des personnes vulnérables et aussi le maintien de la valeur du
respect de la vie dans l’ensemble de la société. De fait, le
préambule du projet de loi C-14 mentionne expressément cet
équilibre.

Le sénateur Joyal : Oui, mais il fera l’objet de contestations
judiciaires, comme vous le savez, du fait des limites prévues par le
projet de loi qui ne sont pas expressément mentionnées dans
l’arrêt Carter, d’où les débats dans le monde juridique quant à la
constitutionnalité de ce projet de loi.

À mes yeux, l’autonomie signifie la capacité qu’a une personne
de prendre une décision rationnelle, c’est-à-dire être en pleine
possession de ses facultés de décision. C’est essentiellement là que
l’autonomie d’une personne est en jeu. La personne a-t-elle la
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capacity to make an enlightened decision about the implications
of the decision to be made? That’s essentially where the autonomy
of the person is concerned in this bill.

Ms. Somerville: In fact, senator, if you want a very strong
upholding of autonomy, the decision doesn’t have to be rational.
Rather, the person has to be competent. Once they’re competent,
they can make an irrational decision.

We usually agree with rational decisions, and where upholding
autonomy is important is when we disagree with the decision and
the person says, ‘‘I rely on my right to autonomy to say my wishes
prevail.’’

We have to be very careful. There’s a lot of jurisprudence and
literature about this in the health law, medical and ethics context.

May I just add one point about the informed consent, which
I think is very important and will back up what Mr. Baker says.
You must require that there be an informed consent to
physician-assisted death. Informed consent requires that a
person be offered all the reasonably indicated options that they
could choose from. In fact, if you don’t offer palliative care, you
can’t get an informed consent to euthanasia. It backs up the
proposition that we should require that palliative care be offered.

The current statistics are something like only between 15 and
30 per cent of Canadians who need palliative care get access to it.

[Translation]

Senator Dagenais:Ms. Pothier, I noted that you have written a
lot about the Carter judgment. I congratulate you on your work.
I would like to know your opinion on two points. The first relates
to the right to suicide under Bill C-14, and the second relates to
your definition and the courts’ definition of the term ‘‘vulnerable
person.’’ Is that definition reflected in Bill C-14?

[English]

Ms. Pothier: Vulnerable people are presenting as somebody
who wants to die, but the issue is, are they doing it in a moment of
weakness? So the vulnerable protection is to say if we accede to
what on the face of it is their autonomy, they will condemn
themselves to something that, if they had a chance to change their
mind, they would not pursue this.

The issue is how do we protect people from not being able to
change their mind because they’re dead and therefore can’t
change their mind? The point of having restricted definitions of
grievous and irremediable is to say the chances of people wanting
to change their mind but not being able to, that’s the error that
we’re worried about. That potential error is much greater in

capacité mentale de prendre une décision éclairée quant aux
conséquences de la décision à prendre? C’est essentiellement à cet
égard que l’autonomie de la personne est visée dans ce projet de
loi.

Mme Somerville : À vrai dire, sénateur, si vous maintenez
l’autonomie à tout prix, ce n’est pas le caractère rationnel de la
décision qui importe, mais plutôt la capacité de la personne qui la
prend. Si elle a la capacité, c’est donc qu’elle peut prendre une
décision, même irrationnelle.

Nous acceptons ordinairement les décisions rationnelles, et là
où maintenir l’autonomie a des conséquences importantes, c’est
lorsque nous sommes en désaccord avec la décision et que la
personne dit : « Je me fonde sur mon droit à l’autonomie pour
dire que mes désirs doivent primer. »

Nous devons être très prudents. Il existe une jurisprudence et
une littérature abondantes à ce sujet dans les domaines du droit de
la santé, de la médecine et de l’éthique.

Permettez-moi d’ajouter un point au sujet du consentement
éclairé, que je pense très important et qui étaye les propos de
M. Baker. Il faut exiger un consentement éclairé à l’aide médicale
à mourir. Le consentement éclairé implique que la personne
concernée se fasse présenter toutes les options raisonnables entre
lesquelles elle pourra choisir. De fait, si des soins palliatifs ne sont
pas offerts, le consentement éclairé à l’euthanasie devient alors
impossible, ce qui renforce la proposition d’exiger que des soins
palliatifs soient offerts.

Selon les dernières statistiques, la proportion des Canadiens
ayant besoin de soins palliatifs qui y ont effectivement accès est
seulement de l’ordre de 15 à 30 p. 100.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Madame Pothier, j’ai constaté que vous
aviez beaucoup écrit au sujet du jugement Carter. Je vous félicite
pour votre travail. J’aimerais connaître votre opinion sur
deux points. Le premier concerne le droit au suicide dans le
cadre du projet C-14, et le deuxième a trait à votre définition et
à celle des tribunaux de l’expression « personne vulnérable ».
Cette définition est-elle reflétée dans le projet de loi C-14?

[Traduction]

Mme Pothier : Les gens vulnérables sont présentés comme des
personnes qui veulent mourir, mais la question est de savoir s’ils
l’ont décidé dans un moment de faiblesse. Protéger les personnes
vulnérables, c’est donc dire que si nous reconnaissons ce qui, à
première vue, procède de leur autonomie, elles se condamneront à
une conséquence qu’elles pourraient ne plus vouloir, si elles
avaient la possibilité de changer d’idée.

La question consiste donc à savoir comment nous pouvons
protéger des personnes contre l’impossibilité de changer d’avis, du
fait qu’elles sont mortes et qu’il est trop tard pour se raviser.
Le fait de définir de façon restrictive les problèmes de santé graves
et irrémédiables, c’est dire que l’éventualité que des gens qui
voudraient changer d’idée n’en aient pas la possibilité existe bel et
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contexts where there isn’t reasonable foreseeability of death or
there’s not advanced decline in condition. I’m not sure if that
addresses your question.

Senator Batters: Thanks very much to all of you for all the
incredible work you’ve done on behalf of vulnerable people in
Canada.

Mr. Lemmens, thanks for your work on letting us know about
Belgium. You were indicating that what used to be about 100 to
200 people a year in Belgium who died by doctor-assisted suicide
is now 2,000-plus cases a year. What is Belgium’s approximate
population?

Mr. Lemmens: Ten million. It’s interesting to mention also in
the Belgian context that for reasons that have never been
explained, which tells you something about the limits of the
post-factum reporting system, none of the official reports coming
out of Belgium have explained why there’s such a high rate of
reported cases of euthanasia in the northern part, where I come
from, the Flemish part of the country, and the southern part of
the country. In Flanders, in 2013 the percentage of overall deaths
as a result of euthanasia was officially at 6.3.

It’s also interesting to know that when surveys have tried to get
at the unreported cases of euthanasia they still remain
significantly high. The argument that is often made is that we’ll
just have a post-factum reporting system and we will have more
information about what’s happening in the country. The evidence
doesn’t show that. The evidence shows that the practices may be
shifting. There remains a significant portion of unreported
euthanasia cases, which is really problematic. You have a
legalized system where problems come to the fore, but you still
have unreported cases where we actually don’t know what’s
happening.

Senator Batters:Within the last two months, Belgium came out
with a report indicating that they were reconsidering their assisted
suicide regime, including psychological suffering as a sole basis
because they were finding they were having significant problems
with that. Could you comment on that?

A further issue that I would like a brief answer on: I think you
said that ‘‘treatment-resistant’’ for psychological suffering was
defined as only two courses of antidepressant treatment. If that is
correct, I find that definition completely inadequate, and millions
of Canadians suffer with mental illness, so many Canadians
would fall within that definition today.

Mr. Lemmens: I think these are very important questions.
Your last question I will respond to first.

bien. Voilà l’erreur qui nous inquiète. La possibilité de cette erreur
est beaucoup plus grande dans les cas où la mort n’est pas
raisonnablement prévisible ou lorsqu’il n’y a pas une
détérioration avancée de l’état de santé. Je ne suis pas sûre si
cela répond à votre question.

La sénatrice Batters : Je vous remercie tous du travail
admirable que vous accomplissez dans l’intérêt des personnes
vulnérables au Canada.

Monsieur Lemmens, merci de nous avoir fait connaître la
situation en Belgique. Vous avez mentionné qu’il y avait
auparavant en Belgique entre 100 et 200 personnes par année
qui recouraient à l’aide au suicide, mais qu’il y a maintenant plus
de 2 000 cas par année. Quelle est approximativement la
population de la Belgique?

M. Lemmens : Dix millions. Au sujet de la situation belge, il
n’est pas sans intérêt de mentionner aussi que, pour des raisons
qui demeurent inconnues, ce qui est révélateur des limites du
système de rapports post facto, aucun des rapports officiels de la
Belgique n’a expliqué pourquoi le taux de cas rapportés
d’euthanasie était tellement plus élevé dans la partie nord du
pays, la Flandre, d’où je viens, que dans la partie sud. En Flandre,
en 2013, la proportion des cas d’euthanasie par rapport au total
des décès était officiellement de 6,3 p. 100.

Il est également intéressant de savoir que les enquêtes menées
pour connaître les cas non déclarés d’euthanasie montrent que
ceux-ci demeurent passablement élevés. L’argument souvent mis
de l’avant, à savoir qu’un système de rapports post facto
permettra d’obtenir plus d’information sur ce qui se passe dans
le pays, est démenti dans les faits. Les faits montrent que les
pratiques sont peut-être en train de changer. La proportion des
cas d’euthanasie non déclarés demeure importante, ce qui est
vraiment problématique. Même avec un système légalisé où les
problèmes sont mis en lumière, il y a quand même beaucoup de
cas non déclarés où nous ne savons pas réellement ce qui se passe.

La sénatrice Batters : Au cours des deux derniers mois, la
Belgique a publié un rapport dans lequel elle indiquait son
intention de revoir son régime d’aide au suicide, notamment le
critère des souffrances psychologiques comme unique fondement
de la décision, parce qu’elle constatait que cela posait de sérieux
problèmes. Auriez-vous des commentaires à formuler à ce sujet?

Il y a une autre question à laquelle je vous demanderais de
répondre brièvement. Je pense que vous avez dit que la
« résistance au traitement » dans le cas de souffrances
psychologiques était confirmée après l’échec de seulement deux
séries de traitements antidépressifs. Si c’est exact, je trouve cette
définition tout à fait inacceptable. Il y a des millions de Canadiens
qui souffrent de maladie mentale et un grand nombre d’entre eux
tomberaient aujourd’hui sous le coup de cette définition.

M. Lemmens : Je pense qu’il s’agit de deux questions très
importantes. Je répondrai d’abord à votre dernière question.
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There is indeed a significant problem when we’re dealing in the
context of mental illness with the definition of ‘‘irremediable.’’
If you include in the legislation the option to have assisted dying
on the basis of psychiatric disorders, you’re dealing with a
population where treatment resistance is a flexible concept, where
people, as a result of the disease, often tend to refuse treatment or
deny they’re ill, where it often takes a considerable period of time,
months if not years, to actually find therapeutic direction between
the doctor and the patient and the right treatment. It’s a trial and
error system.

Any psychiatrist who can confidently say that he or she knows
that patient X or Y is irremediably sick, I would question their
judgment. Yes, there may be exceptional cases where people say
there is no further hope, but in many cases and even the studies
that have been published with the medical literature from Belgium
and the Netherlands show that when doctors made a judgment
about the treatment resistance and irremediable nature of their
psychiatric condition, some of these patients refused, for one
reason or another, the euthanasia they were granted and were still
alive two years later and doing well.

It shows the danger of allowing individual physicians to move
ahead quickly and providing access on the basis of mental illness.

There is significant debate. Some controversial cases in
Belgium have stirred debate, and many health professionals,
psychiatrists certainly, are very worried about some of the
practices developing.

Senator Batters: Because they’re finding that people with
depression are being included in this.

Mr. Lemmens: Yes. There was a case of a 38-year-old woman
diagnosed with autism who had no significant previous history.
She had had depression in her teenage years but had been doing
fine for 15 years. She enters into a mental health crisis, is
diagnosed with autism and is euthanized two months later.

So many health professionals are coming out saying this is
unacceptable. These cases raise profound questions. In Belgium,
there are actually a handful of physicians who drive the practice
of psychiatric euthanasia cases and how this is leading to
vulnerable patients requesting euthanasia.

So there is debate about it. It’s not that everybody supports the
withdrawing of psychiatric conditions from the bill, but there is
debate about it. There is pressure on the system.

The same is happening in the Netherlands, where even
psychiatrists who originally supported the practice will say
either the criteria have to be strengthened or, as in the Belgium
case, leading psychiatrists have come out in support of prior
review systems because they think the practice is actually running
out of control.

La définition d’« irrémédiable » soulève en effet un problème
considérable dans le contexte de la maladie mentale. Si vous
incluez dans le texte de loi l’option d’obtenir l’aide à mourir sur la
base de troubles psychiatriques, vous visez une population où la
résistance au traitement est un concept flexible, où les gens, du fait
de leur maladie, ont souvent tendance à refuser un traitement ou à
nier qu’ils sont malades, où il faut souvent un temps considérable,
des mois sinon des années, pour trouver l’axe de la relation
thérapeutique médecin-patient et le traitement approprié. C’est un
système d’approximations successives.

Je me méfierais du jugement de tout psychiatre qui affirmerait
avec confiance que tel ou tel de ses patients est irrémédiablement
malade. Certes, il peut y avoir des cas exceptionnels où les gens
disent qu’il n’y a plus d’espoir, mais dans bien des cas — même
des études publiées dans la littérature médicale en Belgique et aux
Pays-Bas le montrent —, certains patients ayant refusé pour une
raison ou une autre l’option de l’euthanasie qui leur était offerte
étaient toujours en vie deux années plus tard et se portaient bien,
malgré le jugement posé par leur médecin quant à leur résistance
au traitement et à la nature irrémédiable de leur problème
psychiatrique.

Cela montre le danger de permettre aux médecins individuels
d’aller rapidement de l’avant pour donner accès à l’aide à mourir
en raison d’une maladie mentale.

Un large débat est en cours. En Belgique, certains cas
controversés ont suscité un vif débat, et beaucoup de
professionnels de la santé, des psychiatres certainement, sont
très inquiets de certaines des pratiques qui s’implantent.

La sénatrice Batters : Parce qu’on constate que des personnes
dépressives sont touchées.

M. Lemmens : Oui. Il y a eu le cas d’une femme de 38 ans,
diagnostiquée autiste, qui n’avait aucun important antécédent
médical. Elle avait fait une dépression pendant son adolescence,
mais se portait bien depuis 15 ans. Se trouvant en situation de
détresse mentale, elle reçoit un diagnostic d’autisme et est
euthanasiée deux mois plus tard.

Beaucoup de professionnels de la santé s’insurgent contre de
telles situations. Ces cas soulèvent de graves questions. En
Belgique, il y a, en fait, une poignée de médecins qui
soutiennent la pratique de l’euthanasie psychiatrique et cela
amène des patients vulnérables à demander l’euthanasie.

Il y a donc un débat à ce sujet. Ce n’est pas que tout le monde
souhaite retirer le critère des problèmes psychiatriques du projet
de loi, mais il y a néanmoins débat. Une pression pèse sur le
système.

Le même phénomène se produit aux Pays-Bas, où même les
psychiatres qui étaient à l’origine favorables à cette pratique
disent qu’il faut resserrer les critères ou s’attendre, comme en
Belgique, à ce que des psychiatres, étant d’avis que la pratique
échappe en réalité à tout contrôle, demandent la mise en place de
systèmes d’examen préalable.
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The Chair: We’re going to have to wrap it up. Thank you,
witnesses, for being here. We very much appreciate your
contribution to our deliberations.

With us for our third panel today, we have, from the Canadian
Nurses Association, Carolyn Pullen, Director, Policy, Advocacy
and Strategy; and Josette Roussel, Senior Nurse Advisor. From
the Canadian Medical Association, we have Dr. Cindy Forbes,
President; and Dr. Jeff Blackmer, Vice-President, Medical
Professionalism. And from the Canadian Pharmacists
Association, we have Phil Emberley, Director, Professional
Affairs; and Joelle Walker, Director, Government Relations,
Public and Professional Affairs. Thank you all for being here.

Carolyn Pullen, Director, Policy, Advocacy and Strategy,
Canadian Nurses Association: Thank you for this opportunity to
suggest amendments to the draft wording of Bill C-14 on behalf
of the Canadian Nurses Association, which represents
139,000 registered nurses and nurse practitioners in Canada.

CNA has actively engaged in consultations leading to the
release of Bill C-14 and provided recommendations related to
safeguards, universal access, support for patient autonomy,
protection under the Criminal Code, and a harmonized
approach to MAID — medical assistance in dying — across
Canada with respect to access, practice and monitoring to prevent
a patchwork system of access and practice.

We continue to emphasize that while 3 per cent of Canadians
may request MAID, the majority will desire palliative care.
This gap must be addressed.

We also put a spotlight on the unique access issues faced by
7 million Canadians who live in rural and remote communities
where primary care is frequently provided by nurses with an
expanded scope of practice.

CNA applauds the federal government’s work to table this
challenging legislation. We are satisfied with the moderate
approach taken on this complex issue, and we hope for an
expeditious passing of Bill C-14 by June 6.

We welcome the intention to develop a pan-Canadian care
pathway for end-of-life care as this has the potential to reconcile
issues related to access and conscience.

CNA strongly favours a harmonized implementation of MAID
across Canada. In support, we are convening nursing
stakeholders, including regulatory bodies, to develop a national

Le président : Nous devons conclure ici. Je remercie nos
témoins de leur présence ici. Nous apprécions hautement votre
contribution à nos discussions.

Nous accueillons maintenant notre troisième groupe de
témoins. De l’Association des infirmières et infirmiers du
Canada, nous avons Carolyn Pullen, directrice, Politiques,
représentation et planification stratégique, et Josette Roussel,
infirmière-conseillère principale. Représentant l’Association
médicale canadienne, nous accueillons la Dre Cindy Forbes,
présidente et chef de la direction, et le Dr Jeff Blackmer,
vice-président, Professionnalisme médical. Nous entendrons, au
nom de l’Association des pharmaciens du Canada, Phil Emberley,
directeur, Affaires professionnelles, et Joelle Walker,
directrice, Relations gouvernementales. Affaires publiques et
professionnelles. Merci à tous de vous être déplacés aujourd’hui.

Carolyn Pullen, directrice, Politiques, représentation et
planification stratégique, Association des infirmières et infirmiers
du Canada : Je vous remercie de l’occasion qui nous est donnée de
proposer des modifications au libellé du projet de loi C-14 au
nom de l’Association des infirmières et infirmiers du Canada,
laquelle représente 139 000 infirmières et infirmiers agréés et
praticiens au Canada.

L’AIIC a participé activement aux consultations qui ont mené
au projet de loi C-14 et a formulé des recommandations portant
sur les mesures de sauvegarde, l’universalité de l’accès, le soutien
de l’autonomie des patients, la protection en vertu du Code
criminel et l’harmonisation des processus relatifs à l’aide médicale
à mourir d’un bout à l’autre du Canada en matière d’accès, de
pratique et de contrôle afin d’empêcher l’apparition d’un système
hétéroclite.

Nous ne cessons de souligner que, bien que 3 p. 100 des
Canadiens puissent demander une aide médicale à mourir, la
majorité d’entre eux optera pour les soins palliatifs. Cet écart doit
être comblé.

Nous avons aussi mis en lumière les difficultés particulières
auxquelles sont confrontés les sept millions de Canadiens qui
vivent en milieu rural ou dans des collectivités éloignées où les
soins primaires sont souvent fournis par des infirmières et
infirmiers ayant un champ de pratique élargi.

L’AIIC applaudit au travail fait par le gouvernement fédéral
pour venir à bout des difficultés que présentait le dépôt de ce texte
législatif. Nous sommes satisfaits de l’approche modérée qui a été
adoptée dans ce dossier complexe et nous espérons l’adoption
rapide du projet de loi C-14 avant le 6 juin.

Nous nous félicitons de l’intention de formuler une approche
pancanadienne pour les soins en fin de vie puisqu’elle offre la
possibilité de concilier les enjeux ayant trait à l’accès et à la liberté
de conscience.

L’AIIC préconise vivement la mise en œuvre harmonisée de
l’aide médicale à mourir à l’échelle du Canada. À cette fin, nous
avons convoqué les parties prenantes du milieu infirmier,
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nursing framework that will guide nurses on ethical issues and
professional development related to MAID. We expect to have
this work completed by the fall.

Today, we offer three specific recommendations for
amendments to the proposed legislation. These are based on
our view that it will best serve patients and health care providers if
the legislation can be clearly understood, is possible for
professionals to demonstrate in practice and is practical to
implement in the best interests of the patient.

First, with respect to sections 241.2(1) and (2), we suggest
removing the criteria which refer to ‘‘incurable’’ and ‘‘reasonably
foreseeable death.’’ Our written submission offers an expanded
definition of a grievous and irremediable medical condition for
section 241.2(1), which we believe is in accordance with the
Carter decision that focused on intolerable suffering rather than
on timelines for death.

By making the amendments we suggest, section 241.2(2) could
be deleted and subsection 3(b)(ii) could be revised.

Section 241.2(6)(a) and (c), which address independence of
practitioners, leave room for questions about business
relationships between practitioners and factors that could affect
the objectivity of practitioners. Questions this section raises
include the following: If practitioners have only referred
patients to each other, does that imply a business relationship?
In small communities, does simply knowing each other imply a
relationship that might affect independent practice?

Confusion about the meaning of these clauses could lead to
delays in access to MAID, particularly in rural settings where the
number of health care providers to draw on may be limited. While
fully supporting the need for these safeguards, here the CNA
suggests revising these clauses so that they can be more clearly
understood, demonstrated in practice and practical to implement
in the best interests of the patient.

I will close with brief remarks about nurse practitioners, as
Bill C-14 grants a key role in MAID within the multidisciplinary
care team.

Nurses in Canada have practised with an expanded scope for
over 100 years, particularly in outpost settings. Legal recognition
and legislated authority for NP scope of practice has now been in
place for over 20 years.

notamment les organes de réglementation, afin de mettre en place
un cadre national des soins infirmiers susceptible de guider les
infirmières et infirmiers quant aux enjeux éthiques et au
perfectionnement professionnel se rapportant à l’aide médicale à
mourir. Nous nous attendons à achever ce travail avant
l’automne.

Aujourd’hui, nous formulons trois recommandations précises
de modification du projet de loi. Elles se fondent sur notre
conviction que le texte de loi servira mieux les patients et les
fournisseurs des soins de santé s’il est clairement compris, s’il est
possible aux professionnels de le mettre en pratique et s’il est
pratique de l’appliquer dans les meilleurs intérêts des patients.

Tout d’abord, dans les paragraphes 241.2(1) et (2),
nous recommandons de supprimer le critère qui fait
appel à la notion d’« incurable » et de « mort raisonnablement
prévisible ». Dans notre mémoire écrit, nous proposons, pour le
paragraphe 241.2(1), une définition plus large de ce qui constitue
un problème de santé grave et irrémédiable et qui nous paraît être
davantage conforme à l’arrêt Carter, lequel mettait l’accent sur les
souffrances intolérables plutôt que sur l’espérance de vie.

Si la modification que nous proposons était retenue,
le paragraphe 241.2(2) pourrait être supprimé et le
sous-alinéa 3b)(ii) pourrait être révisé.

Les alinéas 241.2(6)a) et c), qui portent sur l’indépendance des
praticiens, laissent subsister des questions au sujet des relations
entre praticiens et des facteurs susceptibles d’influer sur leur
objectivité. Les questions que ces dispositions soulèvent peuvent
se résumer comme suit. Si les praticiens n’ont fait qu’aiguiller des
patients l’un vers l’autre, est-ce que cela implique une relation
d’affaire? Dans les petites collectivités, le simple fait de se
connaître l’un l’autre implique-t-il une relation susceptible
d’influer sur l’indépendance de la pratique?

L’incertitude quant à la portée de ces dispositions pourrait
entraîner des retards dans l’accès à l’aide médicale à mourir,
particulièrement en milieu rural où le nombre de fournisseurs de
soins de santé risque d’être limité. Bien qu’elle reconnaisse sans
réserve le besoin de ces mesures de sauvegarde, l’AIIC propose
que ces dispositions soient révisées de façon à être plus clairement
comprises, démontrées dans la pratique et pratiques à appliquer
dans les meilleurs intérêts du patient.

Je terminerai par de brèves remarques sur les infirmières et
infirmiers praticiens, puisque le projet de loi C-14 leur confère un
rôle clé dans l’aide médicale à mourir au sein de l’équipe
multidisciplinaire.

Au Canada, les infirmières et infirmiers ont un champ de
pratique élargi depuis plus de 100 ans, en particulier dans les
régions éloignées. La reconnaissance et l’autorisation légales du
champ de pratique des infirmières et infirmiers praticiens existent
depuis plus de 20 ans.
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Nursing regulatory bodies set standards, licensure and
educational requirements. A minimum of two years of
specialized clinical experience and a graduate degree in nursing
are essential to qualify to train as a nurse practitioner.

Today, nurse practitioners provide comprehensive care to all
ages in many settings and are licensed to assess, admit, prescribe
medication, order and interpret tests, make referrals and
discharge patients.

There are over 4,500 nurse practitioners in Canada, and the
numbers are increasing annually. They are the primary care
providers to over 3 million Canadians. Notably, the First Nations
and Inuit Health Branch of Health Canada provides health
services to on-reserve, Inuit and isolated communities across
Canada through employing over 800 nurse practitioners and
registered nurses as primary care providers and fewer than
30 physicians. That’s a ratio of greater than 25 to 1.

This brief overview illustrates why the federal government
chose to include nurse practitioners as providers who could enable
access to MAID. During our question period, my colleague can
expand on any of these points.

Thank you for the opportunity to deliver these prepared
remarks and to contribute to this important process.

The Chair: Thank you.

Dr. Cindy Forbes, President, Canadian Medical Association:
Thank you. I’m Dr. Cindy Forbes, President of the Canadian
Medical Association, and I’m also a family physician from
Nova Scotia. I’m joined today by Dr. Jeff Blackmer,
Vice-President of Medical Professionalism. Dr. Blackmer has
led CMA’s work on medical assistance in dying.

A s t h e na t i ona l o r g an i z a t i on r ep r e s en t i n g ov e r
83,000 Canadian physicians, the CMA has played an
instrumental role in the public dialogue on what should be the
framework to govern assisted dying. Let me recap our role.

It was the CMA’s position that making medical assistance in
dying legal was for society to decide. We did not take a position
on this question. Following the Supreme Court’s landmark
decision last year, the CMA has focused its considerable efforts
consulting with physicians and the public on what that framework
should be.

Les organes de réglementation de la profession infirmière
établissent les normes, les conditions d’octroi du permis d’exercer
et les exigences d’études. Un minimum de deux années
d’expérience clinique spécialisée et un diplôme d’études
supérieures en sciences infirmières sont essentiels pour être
admis à la formation d’infirmier praticien.

De nos jours, les infirmières et infirmiers praticiens fournissent
une vaste gamme de soins à des patients de tous les âges dans de
nombreux milieux et sont habilités à évaluer et admettre des
patients, à prescrire des médicaments, à commander et à
interpréter des tests, à aiguiller des patients et à les mettre en
congé.

Il y a plus de 4 500 infirmières et infirmiers praticiens au
Canada et leur nombre augmente d’année en année. Ils sont les
fournisseurs de soins primaires à plus de trois millions de
Canadiens. Il convient de faire remarquer que la Direction
générale de la santé des Premières Nations et des Inuits de Santé
Canada assure des services de santé dans les réserves, les
communautés inuites et les collectivités isolées partout au
Canada en employant à titre de fournisseurs de soins primaires
plus 800 infirmières et infirmiers praticiens ou agréés et moins de
30 médecins. Ce ratio dépasse 25 pour 1.

Cet aperçu de la situation montre pourquoi le gouvernement
fédéral a choisi d’inclure les infirmières et infirmiers praticiens
parmi les fournisseurs aptes à assurer l’accès à l’aide médicale à
mourir. Ma collègue pourra développer ces points au cours de la
période de questions.

Je vous remercie de nous avoir donné l’occasion de vous
communiquer ces observations et de contribuer à cet important
processus.

Le président : Merci.

Dre Cindy Forbes, présidente et chef de la direction, Association
médicale canadienne : Merci, monsieur le président. Je suis la
Dre Cindy Forbes, présidente de l’Association médicale
canadienne. Je suis aussi médecin de famille de la
Nouvelle-Écosse. Le Dr Jeff Blackmer, vice-président au
Professionnalisme médical, m’accompagne aujourd’hui.
Le Dr Blackmer a dirigé le travail effectué par l’AMC sur l’aide
médicale à mourir.

En tant qu’organisation nationale représentant plus de
83 000 médecins canadiens, l’AMC a joué un rôle fondamental
dans le dialogue public sur l’élaboration d’un cadre devant régir
l’aide à mourir. Permettez-moi de vous rappeler notre rôle dans ce
dossier.

La position de l’AMC était la suivante : la décision de légaliser
l’aide médicale à mourir doit être un choix sociétal. Nous n’avons
pas pris position sur cette question pendant le débat. Dans le
sillage de la décision historique rendue par la Cour suprême l’an
dernier, l’AMC a déployé des efforts considérables de
consultation auprès de médecins et du public pour déterminer
ce que devrait être ce cadre.
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In the course of our work, CMA has consulted directly with
tens of thousands of our members. Our positions and remarks
today are informed by these extensive consultations.

Today, we are here on behalf of Canada’s doctors to convey
one overarching message: The CMA recommends that
parliamentarians support the enactment of Bill C-14 as
proposed and without amendment.

As the national professional association representing Canada’s
physicians, the CMA has played an important role in leading the
public dialogue on end-of-life care. This in-depth consultation
was instrumental to the development of the CMA’s Principles-
based Recommendations for a Canadian Approach to Assisted
Dying.

The core recommendations address four areas: patient
eligibility, procedural safeguards, the roles and responsibilities
of physicians, and ensuring effective patient access.

Our recommendations on these issues form our position
on the overall framework to govern medical assistance in
dying in Canada. Put simply, the CMA strongly supports
the government’s overall response to the Carter decision.
This includes legislative and non-legislative measures.

Of particular importance are the commitments to develop a
pan-Canadian end-of-life care coordinating system and to
support the full range of end-of-life care options, including
expanding palliative care.

Finally, the CMA recognizes that there has been significant
public discussion regarding the approach for the ‘‘Carter plus’’
issues. These include eligibility for mature minors, advance care
directives and mental health as a sole condition.

We support the approach proposed by the federal government
not to include these issues in Bill C-14 and to study them in
greater detail prior to advancing legislative proposals.
This approach aligns with the approach taken by other
jurisdictions, for example, in Belgium.

I will now turn the microphone over to my colleague,
Dr. Blackmer.

Dr. Jeff Blackmer, Vice-President, Medical Professionalism,
Canadian Medical Association: Thank you, Dr. Forbes.
Thank you, senators. As mentioned, I will speak to the CMA’s
response to the core elements of this legislation. We welcome
questions from the committee today and at any time over the
course of your study.

First, our position is that the safeguards proposed in
Bill C-14 are robust and directly aligned with the CMA’s
recommendations. These include patient eligibility criteria,
process requirements to request medical assistance in dying as

L’AMC a consulté directement des dizaines de milliers de
membres lors de ses travaux. Notre position et notre exposé
d’aujourd’hui reposent donc sur les constatations tirées de ces
vastes consultations.

Nous venons ici aujourd’hui faire passer un grand message au
nom des médecins du Canada : l’AMC recommande que les
parlementaires appuient l’adoption du projet de loi C-14 tel qu’il
est proposé et sans amendement.

Comme nous sommes l’association professionnelle nationale
qui représente les médecins du Canada, l’AMC a joué un rôle
important en pilotant le dialogue public sur les soins de fin de vie.
Cette consultation en profondeur a joué un rôle dans
l’élaboration du document de l’AMC intitulé Une approche
fondée sur des principes pour encadrer l’aide à mourir au Canada.

Les recommandations fondamentales de l’AMC portent sur
quatre aspects : l’admissibilité des patients, les mesures de
sauvegarde procédurales, les rôles et responsabilités des
médecins et la garantie d’un accès réel aux patients.

Les recommandations de l’AMC sur ces enjeux constituent
notre prise de position sur le cadre global devant régir l’aide
médicale à mourir au Canada. En termes simples, l’AMC appuie
fermement la réponse globale du gouvernement à l’arrêt Carter, ce
qui inclut les mesures législatives et non législatives.

Nous attachons une importance particulière aux engagements
pris de créer un système national de coordination des soins de fin
de vie et d’appuyer l’éventail complet des possibilités relatives aux
soins de fin de vie, y compris l’expansion des soins palliatifs.

Enfin, l’AMC reconnaît qu’une importante discussion
publique a porté sur la façon d’aborder les enjeux « Carter
Plus », y compris l’admissibilité des mineurs matures, les
demandes anticipées et les demandes où la maladie mentale est
la seule condition médicale invoquée.

L’AMC appuie l’approche proposée par le gouvernement
fédéral qui consiste à ne pas inclure ces questions dans le projet de
loi C-14 et à les étudier plus en détail avant de proposer des
solutions législatives. Cette approche correspond à celle qu’ont
suivie d’autres gouvernements, celui de la Belgique, par exemple.

Je cède maintenant la parole à mon collègue, le Dr Blackmer.

Dr Jeff Blackmer, vice-président, Professionnalisme médical,
Association médicale canadienne : Merci, docteure Forbes.
Comme on l’a dit, je parlerai de la réponse de l’AMC aux
éléments fondamentaux de cette mesure législative. Nous serons
heureux de répondre aux questions du comité aujourd’hui et
n’importe quand au cours de votre étude.

D’abord, l’AMC est d’avis que les mesures de sauvegarde
proposées dans le projet de loi C-14 sont solides et harmonisées
avec les recommandations de l’association. Ces recommandations
portent notamment sur les critères d’admissibilité des patients, les
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well as monitoring and reporting requirements.

Second, we support the legislative objective to recognize that a
consistent framework for assisted dying in Canada is very
desirable.

In addition to robust safeguards, the enactment of definitions
for medical assistance in dying and grievous and irremediable
condition in federal legislation is essential to the achievement of a
consistent, pan-Canadian framework.

Our principles-based recommendations reflect on the
subjective nature of what indeed constitutes enduring and
intolerable suffering and a grievous and irremediable condition
as well as the physician’s role in making an eligibility
determination.

Third, we support the objective to support the provision of a
full range of options for end-of-life care and to always respect the
personal convictions of health care providers. To that end, we
encourage the federal government to rapidly advance its firm
commitment to develop a pan-Canadian end-of-life care
coordinating system and to do so in time for June 6.

We are aware that one jurisdiction in Canada has made such a
system available to support connecting patients who qualify for
assisted dying with willing providers. Until this system is available
across Canada, there will be a disparity of support for patients
and practitioners across provincial boundaries.

Finally, it is our position that Bill C-14, to the extent
constitutionally possible, must respect the personal convictions
of health care providers by protecting the rights of those who do
not wish to participate in assisted dying or to directly refer a
patient to a colleague.

We would be pleased to speak further on this critical issue, one
that is also essential for a consistent pan-Canadian framework or
any others. Thank you for your attention.

The Chair: Thank you very much. Mr. Emberley.

Phil Emberley, Director, Professional Affairs, Canadian
Pharmacists Association: Thank you very much, Mr. Chair, and
to the committee for inviting us to speak today. My name is
Phil Emberley. I’m Director of Professional Affairs at the
Canadian Pharmacists Association and also a practising
community pharmacist here in Ottawa. I’m joined by my
colleague Joelle Walker, Director of Government Relations and
Public and Professional Affairs.

Assisted dying is an issue that has dominated much of the
profession’s discussions over the last year, and it is clear that
there’s an important role for pharmacists in assisted dying as

exigences du processus à suivre pour demander l’aide médicale à
mourir, ainsi que celles qui ont trait à la surveillance et aux
rapports.

Deuxièmement, l’AMC appuie l’objectif législatif qui consiste à
reconnaître qu’il est souhaitable d’instaurer un cadre cohérent
d’aide médicale à mourir au Canada.

Outre de solides mesures de sauvegarde, il est essentiel
d’adopter des définitions des expressions « aide médicale à
mourir » et « problème médical grave et irrémédiable » dans la
loi fédérale pour réussir à établir un cadre national cohérent.

L’approche fondée sur les principes proposée par l’AMC
présente des réflexions sur la nature subjective des « souffrances
persistantes et intolérables » et d’un « problème médical grave et
irrémédiable », ainsi que le rôle du médecin lorsqu’il s’agit de
déterminer l’admissibilité.

Troisièmement, l’AMC appuie l’objectif qui consiste à
favoriser la prestation d’un éventail complet de possibilités de
soins de fin de vie et à respecter les convictions personnelles des
fournisseurs de soins de santé. À cette fin, l’AMC encourage le
gouvernement fédéral à tenir rapidement sa promesse de créer un
système national de coordination des soins de fin de vie. Et à le
faire pour le 6 juin.

L’AMC sait qu’un gouvernement au Canada a créé un système
visant à appuyer l’établissement de contacts entre patients et
fournisseurs consentants. En attendant l’implantation d’un
système national, la disparité persistera entre les provinces au
niveau de l’appui accordé aux patients et aux professionnels.

Enfin, l’AMC est d’avis que le projet de loi C-14 doit, dans la
mesure où la constitution le permet, respecter les convictions
personnelles des fournisseurs de soins de santé en protégeant les
droits de ceux qui ne veulent pas participer à l’aide à mourir ou
orienter directement un patient.

Nous serons heureux de nous exprimer davantage sur cette
question cruciale, qui est aussi essentielle à l’établissement d’un
cadre national cohérent, ainsi que sur toute autre question.
Je vous remercie de votre attention.

Le président : Merci beaucoup. Monsieur Emberley, la parole
est à vous.

Phil Emberley, directeur, Affaires professionnelles, Association
des pharmaciens du Canada : Je vous remercie beaucoup,
monsieur le président, ainsi que les membres du comité, pour
m’avoir invité à vous adresser la parole aujourd’hui. Je m’appelle
Phil Emberley et suis directeur des Affaires professionnelles à
l’Association des pharmaciens du Canada. Je suis aussi un
pharmacien communautaire en activité ici à Ottawa. Je suis
accompagné aujourd’hui par ma collègue Joelle Walker,
directrice, Relations gouvernementales, Affaires publiques et
professionnelles.

L’aide à mourir est une question qui a dominé dans la plupart
des discussions au sein de la profession au cours de la dernière
année, et il est clair que les pharmaciens seront appelés à jouer un
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the dispensers of the lethal dose of medication. We’re already
hearing of community pharmacists being asked about assisted
dying by their patients.

Over the past year, CPhA has worked with our members to
understand the impact of the court’s rulings on the profession and
their views on the issue. We did this through an extensive survey
of pharmacists and through the development of guiding principles
which we released in February.

As a profession, we’ve been very encouraged to see the
conversation around assisted dying expand from what was solely
seen as physician-assisted dying to what’s now called medical
assistance in dying. This acknowledges that, like any other health
care service or procedure, assisted dying involves a much larger
team of health care professionals.

We also want to stress that we see Bill C-14 as only one
component of Canada’s legislative response to the Supreme
Court’s decision. Many important practical considerations will be
left up to the provinces and territories to address, requiring
additional practice guidelines and regulations.

However, we urge that this legislation be passed quickly in
order to ensure that there is a framework in place by the June 6
deadline, and to allow the provinces and territories an
opportunity to develop appropriate practice guidelines and
regulations.

Generally speaking, as it is drafted now, we believe that
Bill C-14 appropriately recognizes the role of pharmacists and
protects those pharmacists who choose to participate from any
criminal liability that could result from dispensing a lethal dose of
medication.

Under section 241.1, medical assistance in dying is permitted in
two instances. It can be administered directly by a physician or
nurse or self-administered. This has significant implications for
the role that pharmacists might play in assisted dying.
In particular, where it’s self-administered, we see a far greater
role for pharmacists, who may have to dispense the drugs directly
to the patients and where it is conceivable that this could be the
last interaction between the patient and a health care professional
prior to death.

Therefore, we are pleased to see that subsection 241(4) in
Bill C-14 specifically exempts pharmacists from criminal liability
if they dispense a substance to a person other than a medical
practitioner or a nurse practitioner.

important rôle dans l’aide à mourir en tant que fournisseurs de la
dose létale. Nous entendons déjà dire que des pharmaciens
communautaires se font questionner par des clients au sujet de
l’aide à mourir.

Au cours de la dernière année, l’APhC a travaillé auprès de ses
membres afin de mieux comprendre l’incidence des décisions
judiciaires sur la profession et de connaître leurs vues sur la
question. Nous avons, à cette fin, mené une enquête exhaustive
auprès des pharmaciens et formulé des principes directeurs qui
ont été publiés en février.

Notre profession a été très encouragée de voir la discussion
autour de l’aide à mourir s’élargir pour passer à ce qui était
uniquement vu comme l’aide apportée par le médecin pour
mourir à ce qui s’appelle désormais l’aide médicale à mourir.
Ce changement de terminologie est une reconnaissance du fait
que, à l’instar de tout autre service ou procédure de soins de santé,
l’aide à mourir repose sur une équipe de professionnels de la santé
beaucoup plus large.

Nous voulons aussi insister sur le fait qu’à nos yeux le projet de
loi C-14 n’est qu’un des éléments de la réponse législative des
pouvoirs publics au Canada à l’arrêt de la Cour suprême.
Beaucoup d’importants aspects pratiques seront laissés aux
provinces et aux territoires et exigeront de suppléer aux lignes
directrices et aux règlements encadrant la pratique.

Cependant, nous préconisons l’adoption rapide de ce texte
législatif pour faire en sorte que le cadre soit en place d’ici la date
butoir du 6 juin et que les provinces et territoires aient la
possibilité d’élaborer les règlements et lignes directrices de
pratique qui sont nécessaires.

De façon générale, nous croyons que le projet de loi C-14, tel
qu’il est actuellement libellé, reconnaît comme il se doit le rôle des
pharmaciens et met à l’abri de toute poursuite criminelle ceux qui
choisiraient de participer en fournissant la dose létale de
médicament.

Aux termes de l’article 241.1, l’aide médicale à mourir peut
prendre deux formes. Un médecin ou un infirmier praticien peut
administrer directement la substance létale ou le patient peut se
l’administrer lui-même. Cela a des conséquences considérables sur
le rôle que les pharmaciens pourraient avoir à jouer dans l’aide à
mourir. Nous voyons, en particulier dans les cas où c’est le patient
qui s’administre la substance, un rôle beaucoup plus grand pour
les pharmaciens qui pourraient à avoir à fournir les substances
directement à des patients et qui deviendraient ainsi— c’est tout à
fait concevable — le dernier professionnel de la santé en
interaction avec le patient avant sa mort.

Nous sommes, par conséquent, heureux de voir que le
paragraphe 241(4) du projet de loi C-14 exempte expressément
de toute responsabilité criminelle les pharmaciens qui fourniraient
une substance létale à une personne autre qu’un médecin ou un
infirmier praticien.
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We are also very supportive of subsection 241.2(8), which
requires that the medical practitioner or nurse practitioner who
prescribes the substance inform the pharmacist that the substance
is intended for that purpose. This is something we specifically
called for, and we are pleased to see it reflected in the legislation.

In addition to the specific provisions that we’ve highlighted, we
also want to draw your attention to two key elements that are not
provided for in legislation but that we feel are equally important.
On the issue of conscience we strongly believe that pharmacists
and other health care professionals should not be compelled to
participate in assisted dying if it’s counter to their personal
beliefs, nor should they have to directly refer to a participating
pharmacist. This legislation does not set out whether or how
health care professionals can refuse a request, leaving this up to
the provinces and to professional regulators.

To provide equal protection of pharmacists’ rights to
conscientious objection and patients’ right to access,
CPhA recommends the creation of an independent information
body with the capacity to refer to a participating pharmacist, and
we urge the federal government to work with the provinces and
territories to create and implement such a system.

The second issue that is particularly relevant to pharmacists in
their day-to-day practice is the question of drug access. There is
no single medication or drug that exists to end someone’s life.
Instead, it can be a cocktail of medications that could be
administered by someone or self-administered. Depending on
how it’s administered, different drugs could be used.

Of great concern to pharmacists, who are all too familiar with
issues of drug availability and accessibility, is that the drugs in
question are in some cases not readily available in Canada.
To give you an example, in Oregon, where assisted dying is solely
self-administered, one of two barbiturates is used, both of which
are not currently available in Canada.

It is critical for Health Canada, as regulators of drugs, to
ensure that whatever drugs are recommended are available and
accessible to patients and their health teams, and we welcome the
opportunity to work with them to address this issue.

Thank you again for the opportunity to appear, and we look
forward to answering your questions.

The Chair: Thank you all. We’ll begin questions with the
deputy chair, Senator Jaffer.

Senator Jaffer: Thank you very much to all of you. Your
presentations really bring the bill alive for us with what you’ve
said, so I appreciate that.

Nou s s omme s é g a l em e n t t r è s f a v o r a b l e s a u
paragraphe 241.2(8), qui exige que le médecin ou l’infirmier
praticien qui prescrit la substance létale informe le pharmacien de
l’utilisation qui en sera faite. Il s’agit d’une disposition que nous
avions expressément demandée, et nous sommes heureux de la
voir figurer dans le texte législatif.

Outre les dispositions particulières que nous avons signalées,
nous voulons attirer votre attention sur deux éléments clés qui ne
figurent pas dans le texte législatif, mais qui nous semblent être
tout aussi importants. La premier est la question de la liberté de
conscience; nous croyons que les pharmaciens et les autres
professionnels de la santé ne devraient pas être contraints à
participer à l’aide à mourir si celle-ci va à l’encontre de leurs
convictions personnelles, ni à devoir aiguiller directement un
demandeur vers un pharmacien participant. Le projet de loi ne
précise pas comment, ni si les professionnels de la santé pourront
refuser une demande, laissant les provinces et les organes de
réglementation professionnelle trancher cette question.

Afin d’accorder une protection égale aux droits des
pharmaciens à l’objection de conscience et aux droits d’accès
des patients, l’APhC recommande la mise sur pied d’un organisme
d’information indépendant habilité à faire des aiguillages vers les
pharmaciens participants et nous exhortons le gouvernement
fédéral à travailler avec les provinces et territoires en vue de créer
et mettre en œuvre un tel système.

La deuxième question qui concerne particulièrement les
pharmaciens dans l’exercice courant de leurs activités est celle
de l’accès aux médicaments. Il n’existe pas qu’un seul médicament
pour mettre fin à la vie. Il pourrait s’agir plutôt d’un cocktail de
substances qui pourrait être administré par une tierce personne ou
par le patient lui-même. Selon le mode d’administration, des
substances différentes pourraient être utilisées.

L’une des grandes préoccupations des pharmaciens, qui ne
connaissent que trop bien les problèmes de disponibilité et
d’accessibilité des médicaments, c’est que les substances en
question pourraient, dans certains cas, ne pas être facilement
disponibles au Canada. À titre d’exemple, en Oregon, où
l’auto-administration est obligatoire, l’un de deux barbituriques
est utilisé, dont aucun n’est actuellement disponible au Canada.

Il est crucial que Santé Canada, en tant qu’autorité de
réglementation des médicaments, s’assure que les substances
recommandées sont disponibles et accessibles aux patients et à
leurs équipes de soins de santé. Nous serions heureux d’offrir
notre collaboration pour résoudre ce problème.

Merci encore de m’avoir donné l’occasion de témoigner ici.
J’attends vos questions avec intérêt.

Le président :Merci à tous. Nous commencerons nos questions
par la vice-présidente, la sénatrice Jaffer.

La sénatrice Jaffer : Merci beaucoup à vous tous. Vos exposés
donnent vie au projet de loi et je l’apprécie.
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First, if I may ask the questions of the pharmacists’
association. It’s a clarification kind of question.

From the time a prescription is issued, one of the questions
with assisted suicide is how long is that prescription valid?
Could somebody have it in their cupboard for two or three years
and then come to you?

I guess you could phone the doctor to make sure that it’s valid,
and then you would make sure that the person is still consenting
to carry on their wishes. I’m sure you would set up protocols, but
how do you think this will work?

I’m very concerned about somebody being able to just walk
into their pharmacy, taking the drugs and being on their own
through this terrible process. I’d appreciate hearing from the two
of you.

Mr. Emberley: I think that’s a valid concern and one that we
thought of. As you can imagine, a lot of the specifics are yet to be
elucidated, but there is a notion that perhaps the prescription that
is written has an expiry date attached to it, so it can only be filled
at a certain time. Those are the sorts of things that our regulatory
bodies will have to sit down and work out the details on to
consider some of the consequences.

Senator Jaffer: I have a question with regard to the nurses.
I may be wrong on this, but from my province of British
Columbia there is a question of whether practising nurses can
help somebody with assisted dying. I’d like to hear from you as to
what will happen. Will the provincial bodies have to change their
protocol or their way of directing? How will that be set up, or has
it already been set up?

Josette Roussel, Senior Nurse Advisor, Canadian Nurses
Association: I’ll take that question. Thank you for your question.

What’s currently happening, what we know, is that in each
province and territory their nursing regulatory bodies are having
discussions with their governments, and, as we speak, they’re
actually developing standards and ways to implement this change.
This, as you know, is a big change for all of us as professionals
and will require thoughtful discussions and having standards,
policies and guidelines in place.

As a national body, the Canadian Nurses Association is
currently engaging with our nursing stakeholders and developing
a framework using a similar process to what our physician
colleagues and pharmacist colleagues are doing.

Tout d’abord, si vous le permettez, je voudrais poser une
question à l’association des pharmaciens pour avoir des
précisions.

À partir du moment où une ordonnance est émise, l’une des
questions qui se posent avec l’aide à mourir, c’est de savoir
jusqu’à quand cette ordonnance est valide. Quelqu’un pourrait-il
la garder dans son placard pendant deux ou trois ans avant de
s’adresser à vous?

Je suppose que vous pourriez appeler le médecin pour vous
assurer qu’elle est valide, et ensuite vous assurer que la personne
est toujours consentante à aller de l’avant avec ses souhaits.
Je suis sûre que vous aurez des protocoles en place, mais comment
pensez-vous que cela va fonctionner?

L’idée que quelqu’un puisse tout simplement entrer dans sa
pharmacie, prendre les médicaments et passer tout seul par ce
terrible processus m’inquiète énormément. J’aimerais avoir vos
commentaires à tous les deux.

M. Emberley : Je pense que c’est une préoccupation valable et
nous y avons songé nous-mêmes. Comme vous pouvez l’imaginer,
beaucoup de détails sont encore à élucider, mais a priori, on
pourrait espérer que l’ordonnance comporte en fait une date
d’expiration, de sorte qu’elle ne peut être remplie qu’à un moment
précis. Voilà le genre de détails que nos organismes de
réglementation devront tirer au clair en réfléchissant aux
conséquences qui pourraient en découler.

La sénatrice Jaffer : J’ai une question au sujet des infirmières.
Je peux me tromper sur ce point, mais dans ma province de la
Colombie-Britannique, on se demande si les infirmières
praticiennes peuvent aider quelqu’un à mourir. J’aimerais savoir
ce qui se passera d’après vous. Est-ce que les organismes
provinciaux devront changer leurs protocoles ou leur façon de
gérer les choses? Comment mettra-t-on les choses en place, ou
est-ce déjà fait?

Josette Roussel, infirmière-conseil principale, Association des
infirmières et infirmiers du Canada : Je répondrai à la question, et
je vous en remercie.

Ce qui se passe actuellement, à ce que nous sachions, c’est que
les organismes de réglementation des soins infirmiers de chaque
province et territoire sont en train d’en discuter avec leurs
gouvernements respectifs et, à l’heure qu’il est, ils sont en fait en
train d’élaborer des normes et des moyens d’implanter ce
changement. Comme vous le savez, c’est un grand changement
pour nous tous en tant que professionnels et il nécessitera des
discussions réfléchies et la mise en place de normes, politiques et
lignes directrices.

En tant qu’organisme national, l’Association des infirmières et
infirmiers du Canada travaille actuellement avec ses intervenants
en soins infirmiers à élaborer un cadre de travail en suivant une
démarche analogue à celle de nos collègues médecins et
pharmaciens.
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Senator Jaffer: For the doctors’ association, the big question
yesterday was on how to interpret ‘‘reasonably foreseeable.’’
We asked the minister about this, and she said — I may not be
quoting her correctly — we’re purposely keeping it flexible. She
certainly used the word ‘‘flexible.’’ I’m uncomfortable with that
because it may lead to not having a consistent standard across the
country.

Will you be developing a further definition of what is
reasonably foreseeable?

Dr. Blackmer: Thank you for that question. That’s certainly an
issue that’s caused a great deal of discussion. I would say a couple
of things about that. I think while ‘‘reasonably foreseeable’’ may
not be the most specific wording possible in the circumstances, it
is immeasurably better than leaving it at ‘‘grievous and
irremediable.’’

From our perspective, it’s inconceivable that health care
providers could find ‘‘grievous and irremediable’’ preferable to
the wording that’s in Bill C-14. You cannot get any vaguer or any
more nondescript than ‘‘grievous and irremediable.’’ It has no
meaning whatsoever to health care providers.

‘‘Reasonably foreseeable’’ at least tells us, on that spectrum of
grievous, it’s on the more severe end, which I think we would all
agree is what Canadians are looking for in this type of legislation.
I’ll give you a quick example.

You could have two patients with multiple sclerosis, which
we would all agree is a grievous and irremediable condition.
One might walk with a cane and a slight limp. Most of us would
not want them to qualify for assisted dying. Another one may be
bedridden, being fed on a feeding tube and have pressure sores.
Their death would be reasonably foreseeable and they would
qualify for assisted dying.

While the wording may not be exactly perfect, it is an
exponential improvement over leaving that wording out and
leaving us simply with ‘‘grievous and irremediable.’’

To your point, I suspect there will be further work on clarifying
that, but it allows that conversation to take place between doctors
and patients, and it allows for that communication, rather than a
very open-ended, non-specific definition.

Senator McIntyre: Thank you all for your presentations.

My question has to do with guidelines and the provisions of
Bill C-14. As I understand, a number of medical regulatory
authorities such as colleges of physicians and surgeons and
nursing regulating authorities such as colleges of nurses, as well as
pharmacist associations, have developed guidelines for their
members with respect to medical aid in dying. Do you know if
any of the guidelines conflict with the provisions of Bill C-14?

La sénatrice Jaffer : Pour l’association des médecins, la
grande question portait hier sur la façon d’interpréter
l’expression « raisonnablement prévisible ». Nous avons
interrogé la ministre à ce sujet et elle a dit — je ne sais si je la
cite correctement — que nous faisions exprès de garder les
choses flexibles. Elle a certainement utilisé le mot « flexible ».
Ce qui m’inquiète de tout cela c’est qu’on pourrait aboutir à un
manque d’uniformité dans l’application de la norme partout au
pays.

Comptez-vous peaufiner la définition de raisonnablement
prévisible?

Dr Blackmer : Merci pour la question. C’est certainement une
question qui a suscité énormément de débats. J’aurais deux ou
trois choses à dire là-dessus. J’estime que si « raisonnablement
prévisible » n’est pas l’expression la plus spécifique possible dans
ces circonstances, je la trouve infiniment mieux que « grave et
irrémédiable ».

Selon notre optique, il est inconcevable que des fournisseurs
de soins de santé puissent trouver l’expression « grave et
irrémédiable » préférable à celle qui se trouve dans le libellé du
projet de loi C-14. On ne saurait proposer un terme plus vague et
quelconque que « grave et irrémédiable ». Cette expression n’a
aucune forme de bon sens pour les fournisseurs de soins.

Dans l’échelle de la gravité, « raisonnablement prévisible »
nous apprend au moins qu’il s’agit de l’extrémité plus grave, et je
crois que nous convenons tous que c’est ce que recherchent les
Canadiens dans ce type de loi. Je vais vous donner un exemple très
rapidement.

Disons que nous avons deux patients atteints de sclérose en
plaques, ce qui est une maladie grave et irrémédiable, vous en
conviendrez. L’un boite légèrement et se déplace à l’aide d’une
canne. La plupart d’entre nous ne voudraient pas qu’il soit
admissible à l’aide médicale à mourir. L’autre peut être cloué au
lit, être alimenté à l’aide d’un tube et avoir des escarres. Sa mort
serait raisonnablement prévisible et il serait admissible à l’aide
médicale à mourir.

Même si l’expression n’est pour ainsi dire pas parfaite,
proportionnellement parlant, il vaut mieux l’avoir que d’y
renoncer et devoir nous contenter de « grave et irrémédiable ».

En réponse à votre question, je soupçonne qu’il y aura encore
des travaux de définition, mais c’est utile pour la communication,
le dialogue entre le médecin et son patient, contrairement à une
définition aussi vague et imprécise.

Le sénateur McIntyre : Merci pour tous vos exposés.

Ma question porte sur les lignes directrices et les dispositions
du projet de loi C-14. Si j’ai bien compris, les collèges des
médecins et chirurgiens, les ordres d’infirmières et d’infirmiers et
les associations de pharmaciens parmi d’autres organismes de
réglementation des professions liées à la santé ont élaboré des
lignes directrices pour leurs membres en matière d’aide médicale à
mourir. Savez-vous si l’une ou plusieurs de ces lignes directrices
viennent contredire les dispositions du projet de loi C-14?
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Dr. Blackmer: Thank you very much. There’s not necessarily a
direct conflict, but there is certainly cause for concern when it
comes to issues like conscientious objection. For example, the
medical regulatory authorities have all taken a slightly different
approach to this issue, some much more so than others.
Some people have called for some additional clarity on that
issue, which is reasonable. Depending on how one interprets some
of the language in the preamble, it might be considered to be
somewhat inconsistent with the regulatory authorities.

Ms. Pullen: From the nursing perspective, at present we do not
have any conflicts between what is contained in Bill C-14 and
what the regulatory bodies are advising, because the regulatory
bodies are generally in a holding pattern waiting for after June 6
to understand what the final legislation will be. That is why the
nursing association is convening our group of stakeholders,
precisely to try to avoid scenarios where there is inconsistency
across jurisdictions, which will force a range of scenarios that
might be barriers to access or be problematic around individual
practitioner conscience, et cetera. So we are monitoring and
trying to be proactive to avoid challenges in that regard.

Mr. Emberley: I would concur with my colleagues. We engage
with our professional regulatory bodies. A lot depends on the
final look at the land post-June 6, and where in fact assisted dying
will take place, the location, whether it’s institutionally or at
home, but those discussions are ongoing.

Senator McIntyre: Mr. Emberley, in your presentation you
raised the issue of conscience. You’ve made it clear that
pharmacists and other health professionals should not be
compelled to participate in assisted dying. In addition, they
should not be compelled to refer the patient to another
pharmacist who will fulfill the patient’s requests.

Are you calling for the creation of an independent information
body to oversee that situation?

Mr. Emberley: Yes, that is correct. We see that as a remedy to
that issue, correct.

Senator McIntyre: What would be the role of that body?
For example, is there a problem in remote geographical locations
where there is only one pharmacy serving the whole rural
community? Is that a situation where the independent
information body would come in?

Mr. Emberley: If a pharmacist is not in a position to provide
the service, they would instruct the patient that they were not in a
position to do that, and they would say this is an information

Dr Blackmer :Merci beaucoup. Il n’y a pas nécessairement une
contradiction directe, mais c’est certainement une source de
préoccupation en ce qui concerne des questions telles que
l’objection de conscience. Par exemple, les autorités de
réglementation médicale ont toutes adopté une approche
légèrement différente à l’égard de cette question, certaines
beaucoup plus que d’autres. D’aucuns ont demandé à avoir plus
de clarté, ce qui est raisonnable. Suivant la manière d’interpréter
les expressions dans le préambule, on pourrait estimer qu’elles
s’écartent quelque peu des lignes directrices des organes de
réglementation.

Mme Pullen : Du point de vue des soins infirmiers, nous
n’avons pour le moment aucune contradiction entre le contenu du
projet de loi C-14 et les recommandations des organes de
réglementation, car ceux-ci se trouvent en mode attente face au
6 juin afin de comprendre en quoi consistera la version définitive
de la loi. Voilà pourquoi l’association des infirmières et infirmiers
est en train de convoquer notre groupe d’intervenants,
précisément pour tenter d’éviter des scénarios où il y aurait
un manque d’uniformité d’une administration à la suivante,
entraînant ainsi toute une gamme de scénarios qui pourraient
faire obstacle à l’accès ou s’avérer problématiques sur le plan de la
conscience individuelle des praticiens, et cetera. Nous sommes
donc en train de surveiller les choses tout en nous efforçant d’être
proactifs pour éviter les difficultés dans ce contexte.

M. Emberley : Je me range à l’avis de mes collègues.
Nous demeurons en communication avec nos organes de
réglementation professionnelle. Le résultat dépend énormément
du regard final que nous jetterons sur le pays après le 6 juin, où
l’aide médicale à mourir aura lieu dans les faits. Il s’agit encore de
savoir où, à la maison ou dans un établissement, mais les
discussions à ce sujet sont toujours en cours.

Le sénateur McIntyre : Monsieur Emberley, dans votre exposé,
vous avez soulevé la question de la conscience. Vous avez dit
clairement que les pharmaciens et autres professionnels de la santé
ne devraient pas être obligés de participer à l’aide médicale à
mourir. Ils ne devraient pas non plus être obligés d’acheminer le
patient vers un autre pharmacien susceptible de combler ses
souhaits.

Êtes-vous en train de préconiser la création d’un organe
d’information indépendant pour surveiller la situation?

M. Emberley : Oui, tout à fait. Nous le voyons comme un
remède à la situation. C’est bien cela.

Le sénateur McIntyre : Quelle serait la fonction de cet organe?
Par exemple, disons qu’il y a un problème dans une région isolée
où il existe une seule pharmacie pour toute la collectivité rurale.
Est-ce le genre de situation où un organe d’information
indépendant interviendrait?

M. Emberley : Si un pharmacien n’est pas en mesure d’offrir le
service, il devra l’expliquer au patient et lui donner les
coordonnées d’un organe d’information qui le mettra en contact
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agency that will put you in touch with a participating pharmacist.
Infrastructure would have to be put in place to make that readily
available to Canadians right across the country.

Joelle Walker, Director, Government Relations, Public
& Professional Affairs, Canadian Pharmacists Association: We
did a survey of our members a few months ago. By and large the
majority of pharmacists said they would feel comfortable
referring directly to another pharmacist, but we feel this
particular body would be helpful for a small minority of
pharmacists who wouldn’t want to refer or who wouldn’t feel it
would be akin to participating in the practice itself.

Senator Cowan: Thank you. Welcome here today. You’ve all
indicated your support for Bill C-14 as it is and talked a bit about
the work that your associations are doing at the national level,
and the work of the regulatory agencies or regulatory bodies of
each of your professions would be doing at the provincial level.
We haven’t talked about the provincial role in all of this.

Assuming that one or more provinces do nothing from either a
legislative or a regulatory point of view; does that create any
issues as far as you’re concerned with respect to the availability or
uniform access for this medical service by Canadians?

Dr. Forbes: From our point of view, we’ve been in touch with
health ministers in most provinces and territories during our
discussions as to what role the provinces might play. Many were,
like our regulating bodies, in somewhat of a holding position,
preparing just in case there wasn’t a federal response. However,
our understanding is that many were really waiting to see what
the federal response is. So if we have the passage of Bill C-14 and
our regulatory bodies have their regulations in place, then June 6
should not be a problem.

Senator Cowan: Would there be a gap there, assuming there is
no provincial legislative or regulatory intervention in one or more
provinces? Does that create a problem, assuming the passage of
Bill C-14 and the work that’s being done by the regulatory
agencies?

Dr. Blackmer: It’s a little difficult to predict for certain.
If Bill C-14 passes as it is, and with what I’ve seen from all the
provincial regulatory authorities, by and large we would be ready
to go on June 6. There may be a few details to be worked out as
we get further experience in the months and years ahead, but
I think that that would cover the big issues.

Senator Cowan: So no need, in your view, for provincial
regulation or legislation?

Dr. Blackmer: It depends very much on the details in Bill C-14.

Senator Cowan: Assuming for purposes of discussion that
Bill C-14 passes.

avec un pharmacien qui participe. Il faudrait mettre en place
l’infrastructure nécessaire pour que ce service soit disponible pour
les Canadiens partout au pays.

Joelle Walker, directrice, Relations gouvernementales, Affaires
publiques et professionnelles, Association des pharmaciens du
Canada : Nous avons mené un sondage auprès de nos membres
il y a quelques mois. La grande majorité des pharmaciens nous
ont dit qu’ils seraient à l’aise avec l’idée d’acheminer le patient
directement à un autre pharmacien, mais nous estimons que
l’organe dont nous parlons serait utile pour une petite minorité de
pharmaciens qui ne voudraient pas le faire ou qui estiment que
cela équivaudrait à participer à la pratique proprement dite.

Le sénateur Cowan :Merci et bienvenue chez nous aujourd’hui.
Vous avez tous fait valoir votre soutien pour le projet de loi C-14
dans son libellé actuel tout en nous parlant un peu du travail que
vos associations sont en train de faire à l’échelle nationale et de
celui que les organes de réglementation de vos professions
respectives vont faire à l’échelle provinciale. Nous n’avons pas
parlé de la fonction des provinces dans tout cela.

En présumant qu’une ou plusieurs provinces ne fassent rien sur
le plan législatif ou réglementaire, cela causerait-il selon vous des
problèmes à l’égard de la disponibilité de ce service médical et
d’un accès uniforme pour les Canadiens?

Dre Forbes : En ce qui nous concerne, nous avons été en
contact avec les ministres de la Santé de la plupart des provinces
et territoires au cours de nos discussions sur la fonction que les
provinces pourraient remplir. À l’instar de nos organes de
réglementation, ils étaient nombreux à rester en mode attente,
se préparant juste au cas où il n’y aurait pas de réaction fédérale.
Néanmoins, d’après ce que nous avons compris, ils étaient
nombreux à attendre pour voir en quoi consisterait la réaction
fédérale. Ainsi, si nous adoptons le projet de loi C-14 et nos
organes de réglementation ont leurs règlements en place, le 6 juin
ne devra pas poser de problème.

Le sénateur Cowan : Assisterons-nous à des écarts si jamais il
n’y a pas d’intervention législative ou réglementaire provinciale
dans une ou plusieurs provinces? Est-ce que cela créerait un
problème, en supposant le passage du projet de loi C-14 et compte
tenu du travail accompli par les organismes de réglementation?

Dr Blackmer : C’est un peu difficile de le prédire avec certitude.
Si le projet de loi C-14 est adopté tel quel et selon ce que j’ai
constaté chez toutes les autorités de réglementation provinciales,
en gros, nous serions prêts à nous lancer le 6 juin. Il peut y avoir
des détails à régler à mesure que nous prendrons de l’expérience
dans les mois et les années à venir, mais je crois que les grandes
questions seraient réglées.

Le sénateur Cowan : Donc, d’après vous, il n’y a nullement
besoin de lois ou de règlements provinciaux?

Dr Blackmer : Cela dépend énormément des détails du projet
de loi C-14.

Le sénateur Cowan : Présumons aux fins du débat que le projet
de loi C-14 est adopté.
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Dr. Blackmer: We already do have provincial regulations, so
almost all the bodies have draft —

Senator Cowan: I’m talking about the provincial governments,
legislatures.

Dr. Blackmer: Yes. It’s difficult for me to say from province to
province exactly what that would look like because some
regulatory bodies might not be as specific on some details, and
those provinces may feel a need to fill some of those gaps. It may
very much depend on the circumstances locally.

Senator Plett: My first question deals with beneficiaries
possibly benefiting from a loved one’s death in the case of
pharmacies giving a drug to somebody that they may not use for a
couple of years, and then a doctor wouldn’t necessarily be present
to administer or help with administering the drug.

Section 241(5) says clearly, ‘‘No person commits an offence
under paragraph (1)(b) if they do anything, at another person’s
explicit request, for the purposes of aiding that other person to
self-administer . . .’’ and so on.

Do you see an ethical problem here with people benefiting
from aiding somebody at that point? If the person has made a
decision and has lost some faculties mentally, and a beneficiary
helps in aiding that person?

My second question deals with conscientious objection.
I’m particularly interested in Ms. Pullen’s comments here.
Let’s use the case of a rural community, where there aren’t
other people. There’s a nurse there with a specific conscientious
objection; should he or she be required to administer, help or
refer?

Dr. Forbes: What you’re talking about is the voluntariness of
the patient to undergo assisted dying. Part of the responsibility of
the physician in assessing their capacity and their ability to
consent freely is to make some determination of the fact that they
are not under any undue influence or being pressured into it,
including their own concern about their ability to access other
care, like palliative care. They don’t feel that somehow they’re
being pressured into this or by an individual, as the example that
you gave where there may be someone with some secondary gain.
Part of the responsibility is to interview the patient and to
understand where they’re coming from and, in their best capacity
and ability, make some judgment in determining both that they
are able to consent and that it is a voluntary consent.

The safeguard of a time frame, as well, also gives the patient
the ability to change their mind — I think that’s really important
— and to reflect. That’s part of the safeguard as well.

You also brought up the issue of the medication sitting around
for a while.

Dr Blackmer : Nous avons déjà des règlements provinciaux,
alors la plupart des organes ont rédigé...

Le sénateur Cowan : Je parle des gouvernements provinciaux,
des assemblées législatives.

Dr Blackmer : Oui. Il est difficile pour moi de dire exactement
à quoi ressembleront les choses d’une province à l’autre, car
certains organismes de réglementation pourraient ne pas être aussi
précis sur certains détails, et ces provinces peuvent ressentir le
besoin de combler ces lacunes. Tout cela dépendra en grande
mesure des circonstances locales.

Le sénateur Plett : Ma première question porte sur les
bénéficiaires de la mort d’un être cher dans le cas des
pharmacies qui fourniraient un médicament que la personne ne
pourra pas utiliser pendant quelques années, et ensuite un
médecin ne serait pas nécessairement présent pour administrer
ou aider à administrer le médicament.

Le paragraphe 241(5) dit clairement : « Ne commet pas
l’infraction prévue à l’alinéa (1)b) quiconque fait quelque chose,
à la demande expresse d’une autre personne, en vue d’aider
celle-ci à s’administrer la substance qui a été prescrite pour elle
dans le cadre de la prestation de l’aide médicale à mourir... »

Voyez-vous un problème éthique ici avec des personnes
bénéficiant d’une aide offerte à quelqu’un? Si la personne a pris
une décision et a perdu certaines facultés mentales et un
bénéficiaire contribue à aider cette personne?

Ma deuxième question porte sur l’objection de conscience.
Je suis particulièrement intéressé par les commentaires de
Mme Pullen. Prenons le cas d’une communauté rurale, où il n’y
a personne d’autre. Il y a une infirmière ou un infirmier qui
s’oppose à la pratique pour des motifs de conscience; faut-il les
obliger à administrer le médicament, à aider le patient ou à
l’acheminer vers quelqu’un d’autre?

Dre Forbes : Vous faites allusion à la nature volontaire de
l’aide à mourir de la part du patient. Une partie de la
responsabilité du médecin dans l’évaluation de sa capacité et de
sa capacité à consentir librement consiste à déterminer si le patient
est sous une influence indue ou s’il est poussé à prendre une telle
décision, et à s’inquiéter personnellement de la possibilité
d’accéder à d’autres soins, comme les soins palliatifs. Le patient
ne se sent pas poussé par quelqu’un qui bénéficierait en quelque
sorte de sa mort, comme l’exemple que vous avez donné.
Une partie de la responsabilité du médecin consiste à interroger
le patient, comprendre ses motifs et faire preuve du meilleur
jugement dont il est capable professionnellement pour déterminer
si le patient est en mesure de donner son consentement et si ce
consentement est volontaire.

Prévoir un certain temps comme mesure de sauvegarde donne
aussi au patient la possibilité de réfléchir et de changer d’avis, ce
qui est extrêmement important à mon sens.

Vous avez également soulevé la question des médicaments qui
sont conservés pendant un certain temps.
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The Chair: We have to move on to the nurses now. We have
limited time.

Ms. Pullen: I’ll address your second question and then Josette
will address your first question.

I think in the case of conscientious objection and nurses, a
good analogous situation is previously with abortion, which has
now been able to be well handled in the health system across
Canada.

In the case for nurses, there has always been a provision to
conscientiously object in every instance. There are no instances
where a nurse is required to participate in an act where they have
a personal objection, and it would be no different in MAID.

The way this is structured in the health system — and because
nurses are generally employees of organizations — the regulatory
bodies and then the employers have very clear regulations,
guidelines, policies and processes in place that allow for
replacement if the primary provider conscientiously objects and
needs to be replaced.

In both the case of abortion and in medical assistance in dying,
these are not emergency situations. There is time, even in remote
or rural circumstances, where if a provider needs to recuse
themselves from the process, there would be policies and practices
in place to bring in a substitute provider to provide that care.

We are comfortable, first, that nurses will not be in a position
to act against their conscience, and second, that access will not be
an issue, because health systems already have experience in that
kind of replacement of providers.

It’s an excellent question.

Senator Baker: Thank you to the witnesses for their excellent
presentations. I just have one question. Perhaps Dr. Blackmer can
address the question. The question involves advance directives.

For the first time, I think, in legislative history it’s being
suggested that the federal government become involved in
advance directives as they relate to the subject matter of this
bill. As you are aware, this is an area right now of provincial
jurisdiction. The provinces, all except two, have legislation firmly
in place that governs advance directives.

When the association says ‘‘a consistent, pan-Canadian
framework,’’ are you suggesting that the federal government
should become involved legislatively in advance directives, or are
you suggesting that the provinces get together and make sure that
there’s a consistent, pan-Canadian legislative policy on advance
directives?

Le président : Nous devons passer aux infirmières maintenant.
Notre temps est limité.

Mme Pullen : Je répondrai à votre deuxième question et Josette
vous répondra ensuite à la première.

Je pense que l’objection de conscience chez les infirmières peut
être illustrée par un excellent précédent, celui de l’avortement, qui
est bien traité de nos jours dans le système de santé au Canada.

Dans le cas des infirmières, il y a toujours eu une disposition à
l’objection de conscience dans tous les cas. Il n’y a pas de cas où
une infirmière soit tenue de participer à un acte auquel elle
s’oppose personnellement et l’aide médicale à mourir ne saurait
être une exception.

De la façon dont cela est structuré dans le système de santé —
et parce que les infirmières et infirmiers sont généralement
employés par des organisations —, les organismes de
réglementation et les employeurs ont des règlements, des
directives, des politiques et des processus très clairs en place qui
permettent de remplacer le fournisseur de soins principal si cette
personne s’oppose à faire le travail pour des motifs de conscience.

Dans le cas de l’avortement tout comme dans celui de l’aide
médicale à mourir, ce ne sont pas des situations d’urgence.
Même dans une région éloignée ou rurale, on dispose d’un certain
temps, et si un fournisseur refuse de participer au processus, il y
aurait des politiques et des pratiques en place pour le remplacer.

Nous sommes à l’aise avec l’idée que les infirmières ne seront
pas obligées d’agir contre la dictée de leur conscience, d’une part,
et d’autre part que l’accès ne posera pas de problème, puisque les
systèmes de santé ont déjà une expérience dans ce genre de
remplacement des fournisseurs.

C’est une excellente question.

Le sénateur Baker : Merci aux témoins pour leurs excellents
exposés. J’ai juste une question. Peut-être que le Dr Blackmer
peut y répondre. La question se rapporte aux directives anticipées.

Il me semble que c’est la première fois dans l’histoire législative
que l’on suggère que le gouvernement fédéral s’implique dans les
directives anticipées dans la mesure où elles se rapportent à l’objet
de ce projet de loi. Comme vous le savez, c’est un domaine de
compétence provinciale. Toutes les provinces, à deux exceptions
près, ont des lois bien établies qui régissent les directives
anticipées.

Quand l’association parle d’un cadre pancanadien cohérent,
voulez-vous dire que le gouvernement fédéral devrait intervenir
par voie législative dans les directives anticipées, ou proposez-
vous que les provinces s’entendent pour veiller à ce qu’il y ait une
politique pancanadienne cohérente en la matière?
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Dr. Blackmer: Thank you, Senator Baker. From our
perspective, the more important thing is clarity on this issue,
whether that’s at the federal level or whether that’s across
provincial boundaries. Practically speaking, it would be easier to
implement at the federal level, because we would not necessarily
see consistency across the provinces.

I want to emphasize that we’re really talking about advance
directives for this particular situation. I know there’s been a lot of
very open and good discussion about this very complex issue.

It’s important to recognize that in other jurisdictions that have
assisted dying, these types of considerations were not put in the
initial legislation. I was at a meeting just this past week in
Argentina. I had lunch with the President of the Royal Dutch
Medical Association, and he was asking me about the Canadian
legislation. They’re watching very carefully. He said they’re very
glad they didn’t include it in their initial legislation, because
they’re having a lot of challenges implementing it now, and they
see this playing out on the ground.

I think it’s really important for Canada to learn from their
experiences and the challenges that they’re having, as well as areas
where they feel it’s working well, before we try to implement this
at the outset of the introduction of this type of a bill.

We need to look at this as a very specific, exceptional
circumstance. We’re not talking necessarily about legislating
federally on advance directives for all types of situations, but
when it comes to assisted dying and the complexities inherent in
that particular situation, we think it makes a lot of sense.

Senator Batters: Thank you very much to all of you for being
here and for everything you do for people who are suffering with
so many different things in Canada every single day.

First of all, Dr. Blackmer, thank you very much for your
strong advocacy on this issue. Your work on this particular issue
helped to ensure that the government did back down on the most
controversial elements of this bill.

Your remarks earlier about how you want to see a
pan-Canadian approach, I’m wondering if you think it’s
problematic that the minister and her officials acknowledged
yesterday that the ability of nurse practitioners to have the same
powers as doctors in assisted suicide could vary between
Canadian provinces.

Dr. Blackmer: Thank you. I’d certainly defer on the details to
my colleagues in nursing.

I think that’s simply a reflection of the reality today of the
slight variations across the provinces with respect to the degree of
delegation required, the scope of practice of nurse practitioners.
Although, as my colleagues have said, this is something that’s
been happening for a very long time, the actual regulation of this
type of practice is relatively new in Canada. But to your
point, I think it would be very important, to the extent it is
constitutionally, legislatively possible, to have consistency because
you certainly don’t want confusion from one province to the

Dr Blackmer : Merci, sénateur Baker. De notre point de vue,
l’essentiel c’est que la chose soit claire, que ce soit au niveau
fédéral ou à travers les frontières provinciales. Dans la pratique,
ce serait plus facile à mettre en œuvre au niveau fédéral, car je ne
crois pas que nous verrons de la cohérence entre les provinces.

Je tiens à souligner que nous parlons des directives anticipées
pour cette situation particulière. Je sais qu’il y a eu d’excellents
débats ouverts sur cette question tellement complexe.

Il importe de reconnaître que dans d’autres pays qui acceptent
l’aide médicale à mourir, ce genre de considérations ne sont pas
intégrées à la loi initiale. J’ai assisté à une réunion la semaine
dernière en Argentine. J’ai déjeuné avec le président de
l’association médicale royale néerlandaise et il m’interrogeait au
sujet de la loi canadienne. On nous observe très attentivement.
Il a dit qu’ils étaient très heureux que cet aspect n’ait pas fait
partie de leur législation initiale, car ils ont beaucoup de difficulté
à l’implanter à présent et les choses se jouent sur le terrain.

Je pense qu’il est vraiment important pour le Canada
d’apprendre de leurs expériences et difficultés, ainsi que des
aspects qui fonctionnent bien selon eux avant d’essayer
d’implanter cela dès l’introduction de ce type de projet de loi.

Nous devons considérer cela comme une circonstance
exceptionnelle très spécifique. On ne veut pas nécessairement
dire que le gouvernement fédéral doive légiférer sur les directives
anticipées pour tous les types de situations, mais quand il s’agit de
l’aide médicale à mourir et des complexités inhérentes à cette
situation particulière, nous pensons que cela a beaucoup de sens.

La sénatrice Batters : Merci beaucoup à vous tous d’être ici et
de tout ce que vous faites pour les personnes qui souffrent de tant
de choses au Canada chaque jour.

Tout d’abord, docteur Blackmer, je vous remercie beaucoup de
votre plaidoyer sur cette question. Votre travail à ce chapitre a
contribué à ce que le gouvernement renonce aux éléments les plus
controversés de ce projet de loi.

En parlant de vos remarques sur l’approche pancanadienne
que vous aimeriez voir, je me demande si vous pensez qu’il est
problématique que la ministre et ses fonctionnaires aient reconnu
hier que la capacité des infirmières praticiennes d’avoir les mêmes
pouvoirs que les médecins dans l’aide médicale à mourir peut
varier d’une province à l’autre.

Dr Blackmer : Je vous remercie. Je m’en remets à mes collègues
en soins infirmiers pour les détails.

Je pense que les légères variations entre les provinces en ce qui
concerne le degré de délégation requis et le champ de
responsabilité des infirmières praticiennes sont simplement un
reflet de la réalité actuelle. Bien que, comme mes collègues l’ont
dit, cela soit quelque chose qui se passe depuis très longtemps, la
réglementation réelle de ce type de pratique est relativement
nouvelle au Canada. Mais pour répondre à votre question, je
pense que ce serait très important, dans la mesure du possible
constitutionnellement et légalement parlant, d’avoir une
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next as to whether or not nurse practitioners can or cannot,
and to what extent they can or cannot, participate in these
activities.

Senator Batters: Ms. Pullen, I’m wondering if you could tell
our committee about the differences between provincial
jurisdictions in Canada in what nurse practitioners are currently
allowed to do.

Ms. Pullen: I’ll ask my colleague to respond to that
comprehensively.

Ms. Roussel: Thank you for your question. The nurse
practitioner competency is fairly comprehensive and consistent
across most Canadian provinces. There is some variation in some
activities, but there are some commonalities more than variation
right now.

Senator Batters: Could you tell us about some of the
differences, please?

Ms. Roussel: One difference is around the prescribing authority
for controlled drugs and substances. There are two jurisdictions
that are not authorizing the nurse practitioners right now.
One is completing that process as we speak.

Senator Batters: Who is that?

Ms. Roussel: B.C. I know there’s a process in place right now.
In Ontario, the authority is not in place at the moment.

Senator Batters: Two of the largest provinces don’t allow nurse
practitioners to prescribe, yet that would be a big feature of this.

Ms. Roussel: But the other provinces and territories are
allowing nurse practitioners to prescribe controlled drugs and
substances. There’s one variation in one jurisdiction.

Senator Batters: I have a quick question to Dr. Forbes.
You indicated the waiting period. I was wondering if you
happened to know that yesterday when the officials were here,
they confirmed that a waiting period in this particular bill could
actually be collapsed to zero as determined by a doctor or nurse
practitioner. Does that concern you?

Dr. Forbes: My interpretation is that the intention is to allow
some flexibility for extreme circumstances, where 15 days would
not be in the best interest of the patient, would not be a
compassionate time for them to wait. I interpret it as leaving some
flexibility in situations where 15 days would be too long.

I think that’s a good thing. We actually asked for that in our
document, recognizing that 15 days is an arbitrary amount of
time. It certainly could be longer than that, but that there is that
flexibility for judgment and a case-by-case decision.

cohérence, car nous ne voulons certainement pas que la confusion
règne d’une province à l’autre quant à savoir si les infirmières
praticiennes et infirmiers praticiens peuvent oui ou non participer
à ces activités et, le cas échéant, dans quelle mesure.

La sénatrice Batters : Madame Pullen, je me demande si vous
pourriez nous parler des écarts entre les administrations
provinciales au Canada quant à ce que les infirmières
praticiennes sont autorisées à faire à l’heure actuelle.

Mme Pullen : Je demanderais à ma collègue d’y répondre de
façon succincte.

Mme Roussel : Merci pour votre question. La compétence des
infirmières praticiennes est assez complète et cohérente dans la
plupart des provinces canadiennes. Il y a quelques écarts dans
certaines activités, mais les points communs l’emportent en
nombre en ce moment.

La sénatrice Batters : Pourriez-vous nous préciser en quoi
consistent ces écarts?

Mme Roussel : L’un d’eux concerne le pouvoir de prescrire des
ordonnances pour des médicaments et substances contrôlées.
Il existe deux provinces qui n’y autorisent pas les infirmières
praticiennes. L’une d’elles est en train de parachever le processus
en ce moment même.

La sénatrice Batters : Laquelle?

Mme Roussel : La Colombie-Britannique. Je crois qu’un
processus est en place en ce moment même. En Ontario, ce n’est
pas encore autorisé.

La sénatrice Batters : Deux de nos plus grandes provinces ne
permettent pas que les infirmières rédigent des ordonnances et
pourtant cet aspect serait une des principales caractéristiques de la
mesure.

Mme Roussel : Mais les autres provinces et les territoires
autorisent les infirmières praticiennes à prescrire des médicaments
et des substances contrôlées, à une exception près.

La sénatrice Batters : Je dois poser une brève question à la
Dre Forbes. Vous avez parlé de la période d’attente. Je me
demande si vous êtes au courant du fait que quand les
fonctionnaires étaient ici hier, ils nous ont confirmé que la
période d’attente dans ce projet de loi pourrait à toutes fins
pratiques retomber à zéro si un médecin ou une infirmière
praticienne en décidait ainsi. Est-ce que cela vous préoccupe?

Dre Forbes : Selon mon interprétation, il s’agit de permettre
une certaine souplesse dans des circonstances extrêmes, où
15 jours d’attente ne seraient pas dans le meilleur intérêt du
patient et révéleraient un manque de compassion à son égard.
Je l’interprète comme laissant une certaine marge de manœuvre
pour les cas où 15 jours pourraient être excessivement longs.

Je crois que c’est une bonne chose. Nous l’avions en fait
demandé dans notre mémoire, reconnaissant que 15 jours est un
laps de temps arbitraire. Ce temps pourrait être plus long, mais il
y a la souplesse nécessaire pour déterminer les choses au cas par
cas.
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Senator Batters: Does it concern you that a doctor or a nurse
practitioner can have that same ability to judge that, whether that
waiting period is sufficient?

Dr. Forbes: Again, given the fact that both practitioners are
mentioned in the legislation and, we would assume, have the
competency to provide that judgment and that decision, then
I think that’s reasonable.

Senator Joyal: Welcome. I would like to address my first
question to Ms. Pullen.

In your presentation, you recommended amendments to the
bill, especially proposed section 241.2(2) and specifically the issue
of ‘‘reasonably foreseeable,’’ which Dr. Blackmer seems to favour
and which was not included in Carter. Could you explain why you
come to the conclusion that the bill should be amended
specifically to make sure that physician-assisted death remains
in Canada?

Ms. Pullen: I’d like to preface by saying that naturally the
medical and nursing associations have had some discussions
around this and our points of disagreement. This question doesn’t
come as a surprise.

From the nursing standpoint, we feel the greatest service will be
done in this process if there is as much clarity as possible in all the
language in the bill. As we can see in all the consultations
occurring now, this is one excellent example where the waters
have become muddy, and there is new and significant debate.
We feel that we might be able to contribute to the conversation
around simplifying things by referring back to previously
suggested wording, which we have included in detail in our
brief. It does not additionally qualify the term ‘‘reasonably
foreseeable’’ but does add some of the qualifications that are
included in subsection (2). We feel that if that language is
removed, it will remove some of the ambiguity from the bill as it
stands.

So, our position is around maximum clarity. On that principle,
our opinion isn’t significantly different from the physicians
because they’re striving for the same thing but just through
different means.

Senator Joyal: My question is to Dr. Blackmer. I would like to
come back to an example that you gave of a patient suffering with
multiple sclerosis, which is a grievous and irremediable condition.
The court added that the suffering has to be intolerable to the
person. You qualify your example with somebody who could still
be able to walk and somebody in a bed suffering from the same
disease. In the case of the person who is still able to walk, then the
only option open, as we have seen in Quebec — I don’t know if
you’re aware of the two cases reported in the media in Quebec —
is for the person to starve themselves before the doctor could say
that of course the death was imminent so physician-assisted death
was prescribed.

Do you not think it a cruel and unacceptable condition to push
a person who is suffering intolerably from multiple sclerosis to kill
themselves before a doctor would pronounce ‘‘now I will prescribe

La sénatrice Batters : N’êtes-vous pas inquiète du fait qu’un
médecin ou une infirmière praticienne puisse avoir la même
capacité de discerner si cette période d’attente est suffisante?

Dre Forbes : Dans la mesure où les deux praticiens sont
mentionnés dans la loi et qu’ils ont supposément la compétence
voulue pour fournir ce jugement et cette décision, je pense que
c’est raisonnable.

Le sénateur Joyal : Bienvenue. Je voudrais adresser ma
première question à Mme Pullen.

Dans votre exposé, vous avez recommandé des amendements
au projet de loi, en particulier le paragraphe proposé 241.2(2) et la
question du « raisonnablement prévisible » que le Dr Blackmer
semble favoriser et qui n’a pas été relevée dans l’arrêt Carter.
Pourriez-vous expliquer comment vous arrivez à la conclusion
que le projet de loi devrait être modifié spécifiquement pour vous
assurer que l’aide médicale à mourir reste au Canada?

Mme Pullen : Je voudrais commencer par dire que les
associations de médecine et de soins infirmiers ont
naturellement eu des discussions autour des aspects
controversés. La question n’a rien de surprenant.

Du point de vue des soins infirmiers, nous estimons que le
mieux que l’on puisse faire, c’est de veiller à ce qu’il y ait autant de
clarté que possible dans le libellé du projet de loi. Comme nous
pouvons le constater dans toutes les consultations en cours, nous
avons là un excellent exemple d’eaux devenues vaseuses, et il y a
un débat nouveau et important. Nous pensons que nous
pourrions être en mesure de contribuer au dialogue et simplifier
les choses en revenant au libellé suggéré précédemment, que nous
avons repris dans le détail dans notre mémoire. Il ne définit pas
l’expression « raisonnablement prévisible », mais ajoute certains
des critères énoncés au paragraphe(2). Nous estimons que la
suppression de ce type de formulation rendra le projet de loi
actuel un peu moins ambigu.

Ainsi, ce que nous préconisons, c’est un maximum de clarté.
Notre opinion sur ce principe ne diffère pas tellement de celle des
médecins, car ils luttent pour la même chose, mais juste par des
moyens différents.

Le sénateur Joyal : Ma question s’adresse au Dr Blackmer.
Je voudrais revenir à un exemple que vous avez donné de deux
patients souffrant de sclérose en plaques, qui est une maladie
grave et irrémédiable. La cour a ajouté que la souffrance doit être
intolérable à la personne. Tous deux sont atteints de la même
maladie, mais l’un serait encore capable de marcher alors que
l’autre serait alité. Dans le cas de la personne encore capable de
marcher, la seule option possible, comme nous l’avons vu au
Québec — je ne sais pas si vous êtes au courant des deux cas
signalés dans les médias au Québec —, serait de se laisser mourir
de faim jusqu’à ce que le médecin puisse confirmer que la mort est
imminente et prescrire l’aide médicale à mourir.

Ne pensez-vous pas qu’il est cruel et inacceptable de pousser
quelqu’un qui souffre de façon intolérable de sclérose en plaques
avant qu’un médecin ne dise « maintenant je vais vous prescrire
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a drug?’’ Don’t you think the bill would allow that? There was a
report in Quebec two weeks ago that could give you the name of
the people. That’s why I have difficulty reconciling the example
you are giving us today with the text of this bill.

Dr. Blackmer: I am aware of those unfortunate cases. I’m not
a lawyer, but I’m often told by my lawyer colleagues that
bad cases make bad law. Those are exceptional and unfortunate
circumstances.

We feel strongly that there has to be some degree of
understanding about how severe a condition has to be before
physicians are asked to put a patient to death. This is the most
serious condition that a physician has to face. We would all agree
that it should not be available for conditions that the majority of
Canadians and the majority of health care providers feel should
not qualify. There has to be some sort of line where we can say
what is reasonable and what is not. Leaving it at ‘‘grievous and
irremediable’’ provides us with no line whatsoever. Any patient
with any medical condition who says ‘‘I am suffering,’’ and
suffering is entirely subjective as it’s in the eyes of the beholder,
could conceivably qualify for assisted dying if they can find a
practitioner.

We need some degree of understanding about the severity of
the illness. It will not be perfect. There is no perfect solution that
can be found in a piece of federal legislation to say ‘‘this person
qualifies, this one doesn’t.’’ We all agree, every Canadian agrees,
that there will be levels of disagreement; but we have to come up
with a system where we have an understanding of the severity of
the condition we’re talking about.

There has to be an opportunity for discussion between health
care providers and the patient. Simply leaving it at a completely
subjective standard of grievous and subjective suffering leaves no
room for that conversation. It only allows a patient to say,
‘‘I have a condition. I have a right to assisted dying.’’ Someone’s
right leads to someone else’s obligation, in this case the obligation
of health care providers.

We’re looking for guidance and clarity. As my colleague says,
clarity is very important. However, ‘‘grievous and irremediable’’ is
the least clear language one could imagine in this situation.

Senator Eaton: Nurses, would it protect you more if a Superior
Court judge, as proposed by Ms. Somerville this morning, were to
be the last word on whether someone could go ahead with assisted
dying if they were to judge the case?

Ms. Pullen: As the bill is written currently, we are satisfied
that we are protected under the Criminal Code. We’ve also had
discussions amongst our membership to survey and understand
to what extent nurses agree with being directly involved in
the practice of medical assistance in dying. Those who are willing
are comfortable with the bill as drafted.

un médicament? » Ne pensez-vous pas que le projet de loi le
permettrait? Le nom de la personne apparaissait dans un
article paru au Québec il y a deux semaines. Voilà pourquoi j’ai
du mal à concilier l’exemple que vous nous donnez aujourd’hui
avec le texte de ce projet de loi.

Dr Blackmer : Je suis au courant de ces cas malheureux.
Je ne suis pas avocat, mais mes collègues avocats me disent que les
causes difficiles engendrent de mauvaises lois. Ce sont des
situations exceptionnelles et malheureuses.

Nous croyons fermement que l’on doit avoir un certain degré
de compréhension de la sévérité de l’état d’un patient avant que
les médecins soient invités à lui donner la mort. C’est l’état le plus
grave auquel le médecin doit faire face. Nous sommes tous
d’accord pour dire que l’aide médicale à mourir ne devrait pas être
disponible dans les cas que la majorité des Canadiens et la
majorité des fournisseurs de soins de santé ne jugent pas
admissibles. On doit pouvoir tracer la limite entre ce qui est
raisonnable et ce qui ne l’est pas. On ne peut pas tracer cette limite
avec « grave et irrémédiable ». N’importe quel malade qui dit :
« Je souffre », et la souffrance est entièrement subjective car c’est
une question de perception, pourrait théoriquement se qualifier
pour l’aide médicale à mourir s’il trouve un praticien.

Nous avons besoin d’un certain degré de compréhension de la
gravité de la maladie. Ce ne sera pas parfait. Il n’existe pas de
solution parfaite que l’on peut trouver dans une loi fédérale pour
dire « cette personne est admissible, celle-ci ne l’est pas ».
Nous savons tous, et tous les Canadiens savent, qu’il y aura des
désaccords, mais nous devrons en arriver à un système où nous
comprendrons la gravité de l’état dont nous parlons.

Le fournisseur de soins de santé et le patient doivent pouvoir
dialoguer. Or ce dialogue ne sera pas possible si l’on garde
une norme complètement subjective de souffrances graves et
subjectives. Elle ne permet à un patient de dire : « Je suis malade.
J’ai droit à l’aide médicale à mourir. » Le droit de quelqu’un mène
à l’obligation de quelqu’un d’autre, dans ce cas, celle des
fournisseurs de soins de santé.

Nous voulons une orientation et plus de clarté. Comme le dit
mon collègue, la clarté est très importante. Cependant, « grave et
irrémédiable » est la formule la moins claire que l’on puisse
imaginer dans cette situation.

La sénatrice Eaton : Les infirmiers et infirmières seraient-ils
mieux protégés si un juge de la Cour supérieure, comme l’a
proposé Mme Somerville ce matin, décidait en dernier ressort du
droit de quelqu’un à recourir à l’aide médicale à mourir s’il devait
juger le cas?

Mme Pullen : Nous estimons que le libellé actuel du projet de
loi nous protège en vertu du Code criminel. Nous avons eu
également des discussions avec nos membres pour comprendre
dans quelle mesure les infirmiers et infirmières acceptent de
participer directement à l’aide médicale à mourir. Ceux qui sont
prêts à le faire n’ont pas de problèmes avec le projet de loi tel qu’il
est rédigé.
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Senator Eaton:We heard yesterday from the Minister of Justice
that, yes, there’s language that protects health care workers in her
bill but that provinces, through regulation, can take away that
protection.

Ms. Pullen: In the instances where we do not have the results of
harmonized regulations across the provinces, which is a situation
that we’re trying hard to avoid, nurse practitioners would be
involved only if they were licensed and regulated to participate in
assisted dying at the provincial level.

Senator Eaton: Taking your thought further, would it be
practicable to have something like the way we have abortion
clinics in this country, where people who obviously work in
abortion clinics believe in and support abortion? Would it be
practical to do that with doctors, nurses and nurse practitioners,
license them in particular, so that others are protected who do not
believe in assisted dying?

Dr. Forbes: Are you talking about stand-alone clinics that
would be there just for that purpose?

Senator Eaton: Yes, but it wouldn’t be practical if somebody
was in bed or unable to move or in such pain, so you might have
people who would have to go out to either their hospital room or
their house.

Dr. Forbes: Certainly. We will find in the end that there will be
many different models of delivery of care for patients around end
of life and assisted dying. It may be appropriate in a remote area
for a visiting physician or someone to go out to the community or
within a community for a physician to go to the home, as many of
us do even now. I think you will see that evolve.

Physicians want to give patients the best care they can.
Physicians would get involved in this service out of compassion.
The delivery of that care will evolve with that in mind.

Senator White: Thank you to all of you for being here. A lot of
questions have been raise around the nurse practitioner piece.
There’s a lot of ambiguity because every province seems to handle
nurse practitioners differently. Would the legislation be helpful if
it obligated that one of the two be a medical practitioner? It takes
away the concerns of being able to prescribe but also protects
nurses more?

Ms. Roussel: We know that the nurse practitioners’ scope of
practice is expanding. You’re raising an issue that can be solved
by the current way that we, as provinces and territories, are
exploring respective jurisdictional regulations to address the bill
as it will stand on June 6. As nurses, we are getting ready, and
certainly nurse practitioners are competent and ready to be
involved.

Senator White: I’m not questioning competence. I worked
19 years in the Arctic, and every health centre was run only by
nurse practitioners. I’m worried about the fact that every province
doesn’t have the same guidelines, and some provinces don’t allow

La sénatrice Eaton : La ministre de la Justice nous a dit hier
que son projet de loi protège les travailleurs de la santé, mais que
les provinces, par leur réglementation, peuvent supprimer cette
protection.

Mme Pullen : Dans les cas où les règlements ne sont pas
harmonisés entre les provinces, ce que nous essayons fortement
d’éviter, les infirmiers praticiens ne pratiqueraient l’aide médicale
à mourir que s’ils étaient autorisés et réglementés pour le faire au
niveau provincial.

La sénatrice Eaton : J’aimerais aller un peu plus loin. Serait-il
possible d’avoir quelque chose comme les cliniques d’avortement
où les gens qui y travaillent croient évidemment dans l’avortement
et le soutiennent? Serait-il pratique de le faire avec les médecins,
les infirmiers praticiens, en leur accordant notamment une licence
pour protéger ceux qui ne croient pas à l’aide médicale à mourir?

Dre Forbes : Vous voulez dire les cliniques indépendantes qui
ne font que cela?

La sénatrice Eaton : Oui, mais ce ne serait pas pratique si une
personne était alitée ou ne pouvait pas se déplacer ou souffrait
trop. Il faudrait alors quelqu’un qui vienne dans sa chambre
d’hôpital ou chez elle.

Dre Forbes : Certainement. Nous verrons finalement qu’il y
aura de nombreux modèles de prestation des soins pour les
patients en fin de vie et pour l’aide médicale à mourir. Dans une
région éloignée, un médecin visiteur ou quelqu’un d’autre
pourrait se rendre dans une localité, ou au sein de la localité,
un médecin pourrait se rendre à domicile, comme beaucoup
d’entre nous le font déjà. Je pense que c’est ce qui se passera.

Les médecins veulent donner au patient les meilleurs soins
possibles. Les médecins fourniront ce service par compassion.
La prestation de ce soin évoluera en gardant cela à l’esprit.

Le sénateur White : Merci à vous tous de votre présence.
On a posé beaucoup de questions sur les infirmiers praticiens.
Il reste une grande ambiguïté du fait que chaque province semble
gérer les infirmiers praticiens différemment. Serait-il bon que le
texte de loi prescrive que l’une des deux personnes doive être un
médecin? Cela supprime le problème de l’ordonnance à prescrire,
mais assure également une meilleure protection pour les infirmiers
et infirmières?

Mme Roussel : Nous savons que le champ d’activité des
infirmiers praticiens s’élargit. Vous soulevez une question qui
peut être résolue par ce que nous étudions actuellement, dans les
provinces et territoires, les règlements provinciaux et territoriaux
pour nous adapter au projet de loi qui sera adopté le 6 juin.
Les infirmières et infirmiers se préparent et les infirmiers
praticiens sont compétents et prêts à participer.

Le sénateur White : Je ne conteste pas la compétence.
J’ai travaillé 19 ans dans l’Arctique et chaque centre de santé
était administré uniquement par des infirmiers praticiens. Ce qui
m’inquiète c’est le fait que les provinces n’ont pas les mêmes lignes
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nurse practitioners to prescribe the drugs that will be required to
take away someone’s life. That would protect nurse practitioners,
giving them that layer.

Even in those Arctic communities, every single time difficult
decisions were being made, those nurse practitioners were on the
phone with the medical practitioners in Iqaluit, Rankin Inlet,
Yellowknife, Inuvik, and I could go on. I’m looking at it from a
protection perspective for nurse practitioners, not a competence
perspective.

Ms. Roussel: I see what you mean. Currently the nurse
practitioner can refer to anyone, if they feel they are not
competent to do any activities they are asked to do. In this
case, if it is not in their power or competency, they will refer back
to their physicians.

Senator White: Dr. Forbes, do you have a comment?

Dr. Forbes: We’re talking about competency or specifically the
issue of the nurse practitioner?

Senator White: For the protection and even the legality of them
doing this.

Dr. Forbes: In reality, as was alluded to by my colleagues,
nurse practitioners often work in teams with physicians, and
that model is probably more prevalent, as part of the team.
As a physician, I wouldn’t hesitate for an instant if I thought
I needed to refer the patient for an assessment. I’m sure my
nurse practitioner colleagues would have that same sense of
understanding, not just what is the scope of your profession but
what is your own personal competency when it comes to any
particular procedure.

Ms. Pullen: If I could add one final comment, policy drives
regulation, not the reverse. Health care is not static, like any
profession. Nurses in Ontario will soon have the ability to
prescribe, so that will remove that obstacle that exists today but
that won’t exist forever. Approaching this legislation at this stage
from a more restrictive point of view might lead to access
challenges in the future. Our position would be to keep the
legislation more open.

Senator Unger: Thank you for your presentations. Dr. Forbes
and Dr. Blackmer, will you speak about any conscience
protection concerns of your members? You said you consulted
widely. Were there concerns about that?

Dr. Blackmer: Yes, there are very significant concerns. I would
say there are two important pieces. We’ve touched on them a
little, but in the context of medical professionals in particular,
there are some slightly different nuances.

We’ve all reached an agreement that no one is going to force
practitioners to participate in this against their will. The question
is what comes after. We’ve clearly elaborated on the positive

directrices et que certaines provinces ne permettent pas aux
infirmiers praticiens de prescrire les médicaments qui seront
nécessaires pour enlever la vie à quelqu’un. Cette mesure
supplémentaire protégerait les infirmiers praticiens.

Même dans les communautés de l’Arctique, chaque fois qu’une
décision difficile était prise, les infirmiers praticiens téléphonaient
aux médecins à Iqaluit, Rankin Inlet, Yellowknife, Inuvik et
ailleurs. Je parle ici du point de vue de la protection des infirmiers
praticiens, pas du point de vue de la compétence.

Mme Roussel : Je vois ce que vous voulez dire. Actuellement,
l’infirmier praticien peut s’adresser à quelqu’un s’il estime qu’il
n’a pas la compétence pour faire ce qu’on lui demande de faire.
Dans ce cas, s’il n’a pas le pouvoir ou la compétence, il s’en
remettra à son médecin.

Le sénateur White : Docteure Forbes, avez-vous quelque chose
à ajouter?

Dre Forbes : Nous parlons de compétence ou plus précisément
de la question des infirmiers praticiens?

Le sénateur White : De leur protection et même de la légalité
d’agir.

Dre Forbes : En réalité, comme cela a été évoqué par mes
collègues, les infirmiers praticiens travaillent souvent en équipe
avec les médecins et ce modèle est probablement le plus répandu,
dans le cadre d’une équipe. Comme médecin, je n’hésiterais pas un
instant si je pensais devoir envoyer un patient pour une
évaluation. Je suis sûre que mes collègues infirmiers praticiens
auraient la même compréhension, non seulement de la portée de
la profession, mais de sa propre compétence au moment de
pratiquer une procédure particulière.

Mme Pullen : J’aimerais ajouter un dernier commentaire. C’est
la politique qui conduit à la réglementation et non l’inverse. La
pratique des soins de santé n’est pas statique, comme n’importe
quelle autre profession. Les infirmiers et infirmières de l’Ontario
pourront bientôt prescrire des médicaments, ce qui va supprimer
cet obstacle que l’on a actuellement, mais qui ne sera pas toujours
là. Adopter une approche plus restrictive pourrait conduire à
limiter l’accès à l’avenir. Nous estimons que la loi doit rester
ouverte.

La sénatrice Unger :Merci de votre exposé. Docteure Forbes et
docteur Blackmer, pourriez-vous nous parler des problèmes de
protection de la conscience de vos membres? Vous avez dit que
vous les avez largement consultés. Avaient-ils des préoccupations
à ce sujet?

Dr Blackmer : Oui, il y a des préoccupations très importantes.
Je dirais qu’il y en a deux en particulier. Nous les avons abordées
brièvement, mais dans le contexte des professionnels de la santé en
particulier, il y a quelques légères nuances.

Nous sommes tous d’accord pour dire que personne ne va
forcer les praticiens à participer contre leur volonté. La question
est de savoir ce qui se passe après. Nous avons défini clairement
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obligations that providers have. You can’t turn your back on a
patient simply because you decide not to participate. You still
need to provide them with information and support. You need to
transfer their care, when appropriate.

There’s a very complex question around the referral issue,
though. For physicians, that has special importance because it’s a
legislated act. A referral from one physician to another means
that I’m sending you a patient because I think you can provide a
specialized service that I cannot, and I’m endorsing that service to
the patient. You can see how in the context of assisted dying that
would be extremely morally problematic, because essentially if
I’m forced to refer a patient to you for assisted dying, for a lot of
our members that would be morally equivalent.

We’re looking for clarity not just on the issue of
non-participation but also of not having to refer. There is
currently only one province in Canada that has that requirement
at the regulatory level, and that is Ontario. Ontario is the only
jurisdiction in the entire world.

Senator Joyal: And Quebec?

Dr. Blackmer: Not directly to a provider in Quebec. It’s a
different model.

Senator Joyal: To the director of the hospital?

Dr. Blackmer: To the director of the hospital, that’s correct.
It is an issue of concern to our members.

Senator Unger: Can you tell me how you and your members
who are supportive of Bill C-14 reconcile your views with your
Hippocratic oath, ‘‘First, do no harm’’?

Dr. Blackmer: It has kept a lot of us up at nights over the last
few years trying to reconcile our traditional role as healer with
these new demands being placed on us as a profession.

As Dr. Forbes alluded to, our colleagues who have said they
will provide the service are doing so out of compassion in caring
for their patients. This is not something we asked or volunteered
for, but we’re being asked to take it on, and we will. Society has
asked us to fill that role.

‘‘Do no harm’’ can mean a lot of things. For some of my
colleagues the greater harm would be allowing patients to suffer if
another alternative was available. For other colleagues in the
medical profession, they would see assisted dying as being a much
greater harm. As an organization, we are trying to support our
members on all sides of the issue and provide support for those
who elect to participate as well as protect the rights of those who
elect not to participate. It is a very complex and emotional issue
for Canadian physicians.

The Chair: Thank you all for being here and for very helpful
testimony. I is very much appreciated.

les obligations positives des fournisseurs de soins de santé.
Vous ne pouvez pas tourner le dos à un patient simplement parce
que vous décidez de ne pas participer. Vous devez le renseigner et
lui apporter un soutien. Vous devez éventuellement le renvoyer à
quelqu’un d’autre.

La question du renvoi est cependant très complexe. Elle est
particulièrement importante pour les médecins car c’est un acte
imposé par voie législative. Quand un médecin renvoie un patient
c’est qu’il pense que l’autre médecin peut offrir un service
spécialisé que lui-même ne peut pas offrir et qu’il approuve ce
service pour le patient. Vous pouvez voir comment, dans le
contexte de l’aide médicale à mourir, ce serait extrêmement
problématique sur le plan moral, parce qu’en fait je suis obligé de
renvoyer un patient pour une aide médicale à mourir, ce qui, pour
un grand nombre de nos membres, serait moralement équivalent.

Nous voulons des éclaircissements non seulement sur la
question de la non-participation, mais également sur celle du
renvoi à quelqu’un d’autre. Actuellement, il n’y a qu’une province
au Canada qui a cette exigence au niveau de la réglementation,
c’est l’Ontario. L’Ontario est la seule province dans le monde
entier.

Le sénateur Joyal : Et le Québec?

Dr Blackmer : Ce n’est pas directement à un fournisseur au
Québec. Le modèle est différent.

Le sénateur Joyal : Au directeur de l’hôpital?

Dr Blackmer : Au directeur de l’hôpital, c’est exact. C’est une
source de préoccupation pour nos membres.

La sénatrice Unger : Pouvez-vous me dire comment vous et vos
membres qui appuyez le projet de loi C-14 conciliez vos vues avec
votre serment d’Hippocrate : « D’abord, ne pas nuire »?

Dr Blackmer : Cette question d’essayer de concilier notre rôle
traditionnel de guérisseur avec ces nouvelles exigences qui sont
imposées à notre profession a gardé beaucoup d’entre nous
éveillés la nuit ces dernières années.

Comme la Dre Forbes l’a indiqué, nos collègues qui ont dit
qu’ils fourniraient ce service le feront par compassion pour leurs
patients. Cela n’est pas quelque chose que nous demandons ou
pour laquelle nous nous portons volontaires, mais on nous le
demande et nous le ferons. La société nous a demandé de remplir
ce rôle.

« Ne pas nuire » peut vouloir dire beaucoup de choses.
Pour certains de mes collègues le pire serait de laisser un patient
souffrir alors qu’il y aurait une autre solution. Pour d’autres
collègues dans la profession médicale, ce serait l’aide médicale à
mourir. Notre organisation essaie de soutenir nos membres sur
tous les aspects de la question et de soutenir ceux qui choisissent
de participer et de protéger les droits de ceux qui choisissent de ne
pas participer. C’est une question très complexe et très
émotionnelle pour les médecins canadiens.

Le président : Merci de votre présence et de vos témoignages
très utiles. Nous l’apprécions énormément.
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For our last panel, we have panel members from the External
Panel on Options for a Legislative Response to Carter v. Canada.
Joining us in the room is Benoît Pelletier. Via video conference,
we have Catherine Frazee, from Denver, Colorado, and
Dr. Harvey Chochinov, who is joining us from Vancouver.
Thank you all.

Mr. Pelletier, since you’re here, we’ll let you lead off with your
opening statement.

Benoît Pelletier, Panel Member, External Panel on Options for a
Legislative Response to Carter v. Canada: I say hello to Catherine
and Harvey who participated in the external panel, as I did, as
you know, for a couple of months.

When I look at Bill C-14 and all of the statements that were
made by the federal government — here I’m talking about
statements from the Prime Minister himself, from the ministers,
statements coming from the Department of Justice, different
documents, including Justice Canada’s legal opinion that was
made public a couple of days ago — I see a huge amount of
information that could be divided into four categories.

The first one is that, in some aspects, the federal bill, this one
here, goes beyond the Carter decision. That’s the first category.
The second category is that, in other aspects, the bill proposes a
strict interpretation of the Carter decision. The third one is that
there are different subjects that the bill does not address, and a
fourth one is that there are different issues about which the federal
government would like the reflection to continue or that it would
like to discuss with the provinces.

I will emphasize the two first points because of the short time
that is allowed for my presentation.

Now, I will talk about the aspects of the bill that go beyond the
Carter decision. The first aspect is the nurse practitioners.
The Carter decision does not talk about nurse practitioners.
It talks about physicians repeatedly.

In the current bill, nurse practitioners are treated the same way
as medical practitioners. It means that they could make sure that
the patient is meeting all the criteria that are set out in the bill in
the first place, and they could also provide the medical assistance
in dying to the patients, so it would be possible that medical
assistance in dying could be provided to a patient without any
physician being involved. The criteria would be evaluated by
nurse practitioners, and they would also be the ones who would
provide medical assistance themselves.

This being said, it’s clear that the new concept that will impose
itself on this issue is the one that is the title of the bill: medical
assistance in dying. Before that, it was ‘‘physician-assisted death’’
or ‘‘physician-assisted dying.’’ Now, because of that nurse
practitioner aspect, it’s going to change in the future.

The second aspect — which tells me that the bill goes beyond
the Carter decision — is a very subtle one. It concerns enduring
suffering. When we look at the bill, it says that enduring and

Pour notre dernier groupe, nous avons des membres du Comité
externe sur les options de réponse législative à Carter c. Canada.
Benoît Pelletier se joint à nous dans la salle. Catherine Frazee, de
Denver au Colorado, se joint à nous par vidéoconférence et le
Dr Harvey Chochinov, se joint à nous de Vancouver. Merci à
vous tous.

Monsieur Pelletier, puisque vous êtes ici, nous allons vous
laisser commencer et faire votre exposé.

Benoît Pelletier, membre du comité, Comité externe sur les
options de réponse législative à Carter c. Canada : Je salue
Catherine et Harvey qui ont fait partie du comité externe, tout
comme moi, comme vous le savez, pendant quelques mois.

Quand je vois le projet de loi C-14 et toutes les déclarations qui
ont été faites par le gouvernement fédéral — je parle ici des
déclarations du premier ministre lui-même, des ministres, des
déclarations provenant du ministère de la Justice, différents
documents, y compris l’avis juridique de Justice Canada qui a été
rendu public il y a quelques jours — je vois une énorme quantité
d’informations qui pourraient être divisées en quatre catégories.

La première est qu’à certains égards, le projet de loi fédéral,
celui-ci, va au-delà de la décision Carter. C’est la première
catégorie. La deuxième catégorie est qu’à d’autres égards, le projet
de loi propose une interprétation stricte de la décision Carter.
Le troisième est que le projet de loi laisse de côté un certain
nombre de sujets et la quatrième est qu’il existe certaines
questions sur lesquelles le gouvernement fédéral aimerait que
l’on continue à réfléchir ou dont il aimerait discuter avec les
provinces.

Je vais insister sur les deux premiers points en raison du peu de
temps qui m’est imparti pour mon exposé.

Je vais maintenant parler des aspects du projet de loi qui vont
au-delà de la décision Carter. Le premier concerne les infirmiers
praticiens. La décision Carter ne parle pas des infirmiers
praticiens. Il parle très souvent des médecins.

Dans le projet de loi actuel, les infirmiers praticiens sont traités
de la même façon que les médecins praticiens. Cela veut dire qu’ils
pourraient veiller à ce que le patient réponde à tous les critères
énoncés dans le projet de loi, mais également pratiquer l’aide
médicale à mourir. L’aide médicale à mourir serait donc possible
en l’absence d’un médecin. Les critères seraient évalués par des
infirmiers praticiens qui seraient également ceux qui fourniraient
l’assistance médicale.

Cela dit, il est clair que le nouveau concept qui s’imposera
sur cette question est celui qui est le titre même du projet de loi :
l’aide médicale à mourir. On parlait auparavant de « mort
médicalement assistée » ou « aide médicale à la mort », mais
maintenant, à cause des infirmiers praticiens, les choses vont
changer.

Le deuxième aspect— qui me dit que le projet de loi va au-delà
de la décision Carter — est très subtil. Il concerne les souffrances
persistantes. Le projet de loi dit que les souffrances persistantes et
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intolerable suffering must be caused by the illness, the disease
or the disability, and in this regard it is in accordance with the
Carter decision. But the bill also says that the enduring and
intolerable suffering ‘‘could be caused’’ by the state of decline of
the person instead of the illness, disease or disability themselves.

This means there must be intolerable suffering — enduring
suffering — but that suffering does not have to come from the
illness, the disease or the disability; it could come from the state of
decline and capability of the patient. In this regard, it goes beyond
the Carter decision, because Carter asked for a link between the
suffering and the medical condition. In the case of Bill C-14, there
is such a link, but it goes further. There’s also a link between the
suffering that, I repeat, must be intolerable and enduring, and
there be the decline in capability of a patient.

On what aspects does the bill impose a strict interpretation of
the Carter decision? The first one is concerning natural death that
should be reasonably foreseeable and the advanced state of
irreversible decline of capability. I treat these two concepts as
being one, indicating that the bill applies to end-of-life situations.

To be frank, I did not see that criterion explicitly in the
Carter roman; decision. The Carter decision talked about a
grievous and irremediable medical condition. It did not talk
about end-of-life situations. Here, I think that Bill C-14 offers a
relatively strict interpretation of the Carter decision.

It should be recalled that the Carter decision is based on
different values: individual autonomy, individual quality of life,
human dignity, and personal well-being or personal integrity.
These concepts do apply to patients who are not necessarily at the
end of their life. They could apply to patients who have
irremediable and grievous medical conditions, intolerable and
permanent suffering but who are not at the end of their lives.

The second aspect about which Bill C-14, in my view, proposes
a narrow interpretation of the Carter decision is mental illness.
I’d say that it’s not perfectly clear that the Carter decision does
apply to mental illnesses as being the sole underlying condition.
But in my view, the most reasonable interpretation of the Carter
decision is that it does apply to such situations.

I will soon conclude. Why is it the case that it does apply to
mental illnesses as medical conditions? First, it is because of the
values that I referred to a couple of minutes ago. These values of
human dignity and personal autonomy would also apply to
people who have mental illness as much as they do apply to
people having physical illness, disease or disability.

Second, and finally, the second part of Carter gives a large
interpretation of ‘‘medical condition.’’ The Supreme Court itself
says ‘‘medical condition (including an illness, disease or

intolérables doivent être causées par la maladie, l’affection ou le
handicap et à cet égard, il est conforme à la décision Carter.
Mais le projet de loi dit aussi que les souffrances persistantes et
intolérables pourraient être causées par l’état de déclin de la
personne au lieu de la maladie, l’affection ou le handicap
eux-mêmes.

Cela veut dire qu’il doit y avoir des souffrances intolérables
—souffrances persistantes— mais que ces souffrances n’ont pas à
être causées par la maladie, l’affection ou le handicap et être
causées par le déclin des capacités du patient. À cet égard, il va
au-delà de la décision Carter qui demandait un lien entre les
souffrances et les problèmes de santé. Dans le cas du projet de
loi C-14, ce lien existe, mais il va plus loin. Il y a également un lien
entre les souffrances qui, je le répète, doivent être intolérables et
persistantes, et il doit y avoir un déclin des capacités.

Sur quels aspects le projet de loi impose-t-il une stricte
interprétation de la décision Carter? Le premier concerne la
mort naturelle qui devrait être raisonnablement prévisible et l’état
avancé du déclin irréversible des capacités. Je traite ces deux
concepts comme n’en faisant qu’un pour dire que le projet de loi
s’applique aux situations de fin de vie.

Pour être franc, je ne vois pas ce critère explicitement exprimé
dans la décision Carter. La décision Carter parlait de problèmes
de santé graves et irrémédiables. Il ne parlait pas des situations de
fin de vie. Dans ce cas, je pense que le projet de loi C-14 propose
une interprétation relativement stricte de la décision Carter.

Il convient de rappeler que la décision Carter se fonde sur des
valeurs différentes : l’autonomie individuelle, la qualité de vie
individuelle, la dignité humaine et le bien-être personnel ou
l’intégrité personnelle. Ces concepts s’appliquent aux patients qui
ne sont pas nécessairement à la fin de leur vie. Ils pourraient
s’appliquer à des patients qui ont des problèmes de santé graves et
irrémédiables et des souffrances intolérables et persistantes, mais
qui ne sont pas à la fin de leur vie.

Le deuxième aspect du projet de loi C-14 qui, à mon avis,
propose une interprétation étroite de la décision Carter est la
maladie mentale. Je dois dire qu’il n’est pas tout à fait clair si la
décision Carter s’applique aux maladies mentales comme étant la
seule condition médicale invoquée. Mais à mon avis,
l’interprétation la plus raisonnable de la décision Carter est
qu’elle s’applique à ces situations.

Je vais bientôt conclure. Pourquoi peut-on dire qu’elle
s’applique aux maladies mentales comme condition médicale?
Tout d’abord, c’est à cause des valeurs dont je parlais il y a
quelques minutes. Ces valeurs de dignité humaine et d’autonomie
personnelle s’appliqueraient également aux personnes qui ont une
maladie mentale autant qu’elles s’appliquent aux personnes ayant
une maladie physique, une affection ou un handicap.

En second lieu et enfin, la deuxième partie de la décision Carter
donne une large interprétation des « problèmes de santé ».
La Cour suprême elle-même parle de « problèmes de santé
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disability).’’ This is an indication, in my view, that the Supreme
Court wanted us to interpret ‘‘medical condition’’ largely instead
of interpreting it narrowly.

Dr. Harvey Max Chochinov, Panel Member, External Panel on
Options for a Legislative Response to Carter v. Canada: Thank
you, honourable senators. I hold the academic rank of
Distinguished Professor of Psychiatry at the University of
Manitoba. I direct the Manitoba Palliative Care Research Unit
and hold the only Canada Research Chair in palliative care.
I’m also the former chair of the External Panel on Options for a
Legislative Response to Carter v. Canada, and it’s my privilege to
share thoughts on Bill C-14.

You have before you the details of my submission, including
my rationale as to why I feel that the current limitations described
in the bill, including limiting this to patients with ‘‘reasonably
foreseeable’’ death and not including provisions for mental illness,
advanced directives and minors, are imminently justifiable and
prudent.

I’d like to suggest for your consideration three amendments to
the bill.

First, the government should consider an amendment
stipulating that medically hastened death will take the form of
assisted suicide so long as patients are able to take lethal
medication on their own. Euthanasia would be reserved for
instances when patients are no longer able to ingest lethal
medication independently. International experience reveals that
euthanasia and assisted suicide are vastly different in terms of
their uptake and lethality. In jurisdictions that offer only
physician-assisted suicide, the latter account for only
0.3 per cent of all deaths. In jurisdictions that offer euthanasia,
euthanasia accounts for about 3 per cent to 4 per cent of all
deaths.

If we extrapolate these figures to Canada and anticipate about
260,000 deaths per year, a regime offering physician-assisted
suicide exclusively could expect about 800 to 1,000 of these deaths
annually. On the other hand, a regime dominated by euthanasia
could expect about 8,000 to 10,000 of these deaths annually.

According to experts that the external panel met, this vast
difference is largely accounted for by ambivalence. Ambivalence
is an important dynamic in considering a hastened death, and
while assisted suicide offers the possibility of changing one’s mind
— 30 to 40 per cent of patients in Oregon who receive a
prescription never in fact use it — euthanasia dramatically
reduces the possibility that once it has been scheduled and
expectations are set for a specific time and place. The data is clear
that this will ensure that thousands of people each year who are
ambivalent about assisted death will not feel pressured by
circumstances to proceed before they’re ready to die.

(y compris une affection, une maladie ou un handicap).
Cela indique, à mon avis, que la Cour suprême a voulu que
nous donnions à ce terme une large interprétation plutôt qu’une
interprétation étroite.

Dr Harvey Max Chochinov, membre du comité, Comité externe
sur les options de réponse législative à Carter c. Canada : Merci,
mesdames et messieurs, je suis professeur distingué en psychiatrie
à l’Université du Manitoba. Je dirige l’Unité de recherche sur les
soins palliatifs du Manitoba et je suis titulaire de la seule chaire de
recherche sur les soins palliatifs au Canada. Je suis aussi l’ancien
président du Comité externe sur les options de réponse législative
à Carter c. Canada et je suis honoré de venir m’exprimer sur le
projet de loi C-14.

Vous avez sous les yeux les détails de mon exposé, y compris les
raisons pour lesquelles je pense que les limitations actuelles telles
que décrites dans le projet de loi, notamment le fait de réserver
cela aux patients pour lesquels la mort est « raisonnablement
prévisible » et de ne pas inclure de dispositions pour les maladies
mentales, les directives préalables et les mineurs, sont
éminemment justifiables et prudentes.

Je voudrais soumettre à votre attention trois amendements qui
pourraient être apportés à ce projet de loi.

Tout d’abord, le gouvernement devrait envisager un
amendement stipulant que la mort médicalement accélérée
prendra la forme d’un suicide assisté tant que les patients seront
en mesure de prendre leur médication létale par eux-mêmes.
L’euthanasie serait réservée pour les cas où les patients ne sont
plus en mesure d’ingérer la médication létale tous seuls.
L’expérience internationale révèle que l’euthanasie et le suicide
assisté diffèrent énormément en ce qui concerne le nombre de
recours et la létalité. Dans les juridictions offrant uniquement le
suicide médicalement assisté, ce dernier ne représente que
0,3 p. 100 de l’ensemble des décès. Dans les juridictions qui
proposent l’euthanasie, celle-ci représente 3 à 4 p. 100 de
l’ensemble des décès.

Si nous extrapolons ces chiffres au Canada et que nous
prévoyons environ 260 000 décès par an, dans un régime qui
offrirait exclusivement le suicide médicalement assisté, on
pourrait s’attendre à en enregistrer environ 800 à 1 000 par an.
D’un autre côté, dans un régime dominé par l’euthanasie, on
pourrait s’attendre à en enregistrer environ 8 000 à 10 000 par an.

Selon les experts rencontrés par le comité externe, cet écart
considérable s’explique par l’ambivalence. L’ambivalence
constitue une dynamique importante lorsque l’on envisage une
mort anticipée et tandis que le suicide assisté offre la possibilité de
changer d’avis — 30 à 40 p. 100 des patients en Oregon qui
reçoivent une ordonnance ne l’utilisent jamais — l’euthanasie
réduit énormément cette possibilité une fois qu’elle a été
programmée et prévue pour une date et un lieu donné. Les
données indiquent clairement que cela garantira que des milliers
de personnes chaque année qui ont un sentiment ambivalent vis-à-
vis de l’aide à mourir ne se sentiront pas pressées par les
circonstances avant qu’elles ne soient prêtes à mourir.
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The second amendment: The government should consider an
amendment requiring that all patients obtaining medically
hastened death should first be provided with palliative care
consultation. This would be over and above the duties of the two
physicians described in the current bill and is critical so long as
the bill limits access to patients whose natural death is reasonably
foreseeable and who are in an advanced stage of irreversible
decline in capacities.

The palliative care consultation would not be in a
decision-making role but, rather would be for the following:
a) To identify all physical, psychosocial, existential and spiritual
sources of distress underlying a request to die; b) to ensure
patients are fully informed of all options that would be initiated
on their behalf; and c) to document their findings so that this
prospectively collected, anonymized information can be entered
into a national database providing a detailed and objective basis
for Parliament’s five-year review of Bill C-14.

The third and final amendment that the government should
consider is requiring judicial oversight and approval for all
medically hastened deaths. Judicial oversight will ensure a
precedent-based, consistent and clearly articulated set of
benchmarks regarding when eligibility criteria have been met.
Judicial oversight would insulate health care institutions and
professionals from perceived or real hazards associated with
medically hastened death and would likely increase access given
the increase in the number of health care providers who would be
prepared to engage with patients requesting medically hastened
death. Oversight would demonstrate profound leadership
indicating that while Canada has made medically hastened
death legal, our government does not yet know how this fits
into our current system of health care. Finally, in the most
profound way possible, judicial oversight would ensure a
commitment to transparency and objective evaluation of all
factors, be they medical, emotional, psychosocial, financial or
environmental, which may underpin a request for hastened death.

In conclusion, I believe that the limitations and safeguards
currently included in Bill C-14, together with the suggested
amendments, would see Canada’s approach to medically
hastened death marked by integrity, transparency and wisdom.
Thank you.

The Chair: Thank you, doctor.

Ms. Frazee, the floor is yours.

Catherine Frazee, Panel Member, External Panel on Options for
a Legislative Response to Carter v. Canada: Thank you for this
opportunity to be heard. My name is Catherine Frazee. I was
honoured to serve with these two gentlemen on the external panel,

Le deuxième amendement : les gouvernements devraient
envisager un amendement requérant que tous les patients qui
obtiennent une mort médicalement anticipée obtiennent au
préalable une consultation de soins palliatifs. Cela s’ajouterait
aux devoirs des deux médecins décrits dans le projet de loi actuel
et c’est critique tant que le projet de loi limite l’accès aux patients
dont la mort naturelle est raisonnablement prévisible et qui sont à
un stade avancé de déclin irréversible de leurs capacités.

La consultation de soins palliatifs ne servirait pas à la prise de
décision mais aurait plutôt les fonctions suivantes : a) Identifier
toutes les sources physiques, psychologiques, existentielles et
spirituelles de détresse sous-jacentes à une demande de mourir;
b) garantir que les patients sont pleinement informés de toutes les
possibilités qui pourraient être mises en œuvre pour leur compte;
et c) documenter les résultats afin que cette information recueillie
de façon prospective et anonyme puisse alimenter une base de
données nationale fournissant un fondement détaillé et
objectif pour l’examen quinquennal du projet de loi C-14 par le
Parlement.

Le troisième et dernier amendement que le gouvernement
devrait envisager, c’est d’exiger une surveillance et une
approbation judiciaires pour tous les décès médicalement
anticipés. La surveillance judiciaire garantirait une série de
références homogènes, qui seraient clairement articulées et
basées sur des précédents, pour établir les critères d’éligibilité.
La surveillance judiciaire protégerait les établissements de soins
de santé des risques réels ou perçus associés à la mort
médicalement anticipée et augmenterait probablement l’accès à
celle-ci étant donné l’augmentation du nombre d’établissements
de soins de santé qui seraient prêts à s’engager auprès de patients
requérant une mort médicalement anticipée. La surveillance serait
la démonstration d’un leadership puissant indiquant que bien que
le Canada ait rendu le décès médicalement anticipé légal, notre
gouvernement ne sait pas encore comment cela va s’inscrire dans
notre système actuel de soins de santé. Enfin, de la manière la plus
significative possible, la surveillance judiciaire garantirait un
engagement à la transparence et l’évaluation objective de tous les
facteurs, qu’ils soient médicaux, émotionnels, psychologiques,
financiers ou environnementaux, qui pourraient sous-tendre une
demande de mort anticipée.

En conclusion, je crois que les limitations et les protections
actuellement incluses dans le projet de loi C-14, auxquelles
s’ajouteraient les amendements que je viens de proposer,
marqueraient l’approche canadienne de la mort médicalement
anticipée du sceau de l’intégrité, de la transparence et de la
sagesse. Merci.

Le président : Merci.

Madame Frazee, vous avez la parole.

Catherine Frazee, membre du comité, Comité externe sur les
options de réponse législative à Carter c. Canada : Merci de me
donner cette occasion de m’exprimer. Je m’appelle Catherine
Frazee. J’ai eu l’honneur de participer au comité externe en
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and I speak today in my capacity as Professor of Distinction and
Professor Emerita in the School of Disability Studies at Ryerson
University.

I have three points I would like to bring to this committee’s
attention. First, I urge you to work toward strengthening the
protections of Bill C-14 in four specific areas. These are detailed
in my written submission that you will have before you.

One that bears emphasis now is that I recommend we hold in
place the current judicial authorization of requests while, at the
same time, we give further study to whether some form of prior
review is desirable in the long term.

As the Supreme Court itself indicated, requiring judicial
authorization provides ‘‘an effective safeguard against potential
risks to vulnerable people.’’

This is no less true today than it was four months ago. Because
the written articulation of explicitly reasoned judgment is a
required skill set for adjudicators, because consistency,
transparency and impartiality are cornerstone principles of
judicial decision making, and because there is, at present, no
Canadian road map for a safe and equitable regime of hastened
death, we must require arm’s-length authorization, at least during
the critical inaugural years of this practice.

My second point is that I urge you to work for the safe passage
of Bill C-14 into law. Bill C-14 is not the answer to all suffering,
nor should it be. Interventions to prevent suicide by persons who
are not otherwise dying must continue to be a public health
imperative for Canada. That’s why Bill C-14 draws the line where
it must for persons whose natural death is reasonably foreseeable
and who are in an advanced state of irreversible decline.

As for minors, advance directives and the suffering of mental
illness, these are complex, difficult questions upon which the
Supreme Court gives us no guidance. How could we refuse to
study these questions further?

Third and finally, I urge you to work toward healing the deep
cultural harms that have been the unintended consequence of a
horribly divisive debate. Everyone on this committee understands
the need for safeguards to protect against the terrible harm of an
unwanted death, but there is another harm about which we must
be mindful, and that is the terrible harm of lives given over to
despair.

As we invite Canadians to write the last chapter of their story,
we must remember that there are larger, more powerful scripts at
play— scripts that are carried in our culture, in the stories we tell,
the heroes we admire and the nightmares we fear. As we debate
Bill C-14, let us do so in a way that does not promote despair as
our first response to dementia, paralysis, ALS or a host of other

compagnie de ces deux messieurs et je parle aujourd’hui en tant
que professeure distinguée et professeure émérite à l’institut pour
la recherche et l’éducation sur l’invalidité de l’Université Ryerson.

Il y a trois points que je voudrais soumettre à l’attention du
comité. Tout d’abord, je vous exhorte à travailler au renforcement
des protections du projet de loi C-14 dans quatre domaines
spécifiques. Ils sont détaillés dans mon exposé écrit que vous avez
sous les yeux.

Celui sur lequel je voudrais insister maintenant, c’est que je
recommande que nous maintenions en place l’autorisation
judiciaire de demande qui existe actuellement et qu’en même
temps nous étudions plus avant la question de savoir si une forme
d’examen préalable est souhaitable sur le long terme.

Comme la Cour suprême elle-même l’a indiqué, exiger
l’autorisation judiciaire assure « une protection efficace contre
les risques potentiels encourus par les personnes vulnérables. »

Ce n’est pas moins vrai aujourd’hui que cela ne l’était il y a
quatre mois. Parce que l’expression écrite d’un jugement
clairement motivé est une compétence requise pour les juges,
parce que la cohérence, la transparence et l’impartialité sont les
principes fondamentaux de la décision judiciaire et parce qu’il n’y
a, actuellement, pas de feuille de route canadienne pour un régime
sûr et équitable de mort anticipée, nous devons exiger une
autorisation indépendante, au moins durant les années
inaugurales de cette pratique, qui seront des années critiques.

Deuxièmement, je vous exhorte à travailler au passage en toute
sécurité du projet de loi C-14 à la loi elle-même. Le projet de
loi C-14 n’est pas la réponse à toutes les souffrances et ne doit pas
l’être. L’intervention pour éviter le suicide de personnes qui ne
sont pas en train de mourir par ailleurs doit demeurer un
impératif de santé publique au Canada. C’est pourquoi le projet
de loi C-14 établit une limite appropriée pour les personnes dont
la mort naturelle est raisonnablement prévisible et qui sont dans
un état avancé de déclin irréversible.

Quant aux mineurs, aux directives préalables et aux personnes
souffrant de maladies mentales, ce sont des questions difficiles et
complexes sur lesquelles la Cour suprême ne nous donne aucune
indication. Comment pourrions-nous refuser d’étudier ces
questions plus avant?

Troisièmement et pour finir, je vous exhorte à travailler à la
cicatrisation des profondes blessures culturelles qui ont été les
conséquences involontaires d’un débat horriblement clivant.
Tous les membres de ce comité comprennent la nécessité de
garde-fous pour nous protéger du terrible dommage d’une mort
non voulue, mais il existe un autre dommage qu’il faut avoir à
l’esprit, celui, terrible, des vies vouées au désespoir.

Alors que nous invitons les Canadiens à écrire le dernier
chapitre de leur histoire, nous devons nous rappeler qu’il y a des
scénarii plus grands et plus puissants qui sont à l’œuvre — des
scénarii qui sont inscrits dans notre culture, dans les histoires que
nous racontons, dans les héros que nous admirons et dans les
cauchemars que nous redoutons. Tandis que nous débattons du
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conditions about which, today and every day in this country,
people are writing their own stories. Let us remember that those
acts of story creation are fragile and that their authors’ lives are
precarious. Let’s not stack the deck with fear, shame or stigma.

Honourable senators, through your leadership in this dialogue,
I urge you to model respect for life in all of its forms — a respect
to which all Canadians are entitled. Thank you.

The Chair: Thank you. We’ll move on to questions now. Our
committee’s deputy chair, Senator Jaffer, will lead off.

Senator Jaffer: Thank you to all three of you for the work you
did in the external panel, and also for your presentations today.
You have covered this to a certain extent, but I’m going to ask for
clarification.

In the Carter decision, it states that the government must
determine whether there are less harmful means of achieving the
legislative goal. Do you believe that the government has
accomplished this, and do you think that the government has
sufficiently considered alternative methods?

We’ll start with you, Mr. Pelletier.

Mr. Pelletier: I think that the bill overall suggests a reasonable
interpretation of the Carter decision, although I said that it is a
strict interpretation in some respects. There might be in that bill a
good balance between access to medical assistance in dying, on
the one hand, and the protection of the vulnerable, on the other
hand.

What surprises me, though, is that I’m not sure that
Kay Carter, who was, as you know, at the centre of the Carter
decision, would be eligible under the current bill.

Senator Jaffer: She wouldn’t.

Mr. Pelletier: If she is not eligible, or if she wouldn’t be eligible,
then I think we have an indication that maybe the bill does not
respect entirely the spirit of the Carter decision. But here I’m very
careful when I’m using these terms, because at the same time I see
some flexibility in the bill. I’ll give you two examples.

If I take the criteria of natural death, foreseeable, and a decline
in capabilities, there is flexibility. There is flexibility with regard to
the fact that no prognostic is required in the bill. So it gives,
I would say, more space for a different kind of interpretation of
what end of life could mean.

The other point where there is flexibility is that there is no link
in the bill between the natural death and the illness or the disease
or the disability. That’s quite special, I would say, surprising at

projet de loi C-14, faisons-le d’une manière qui ne promeuve pas
le désespoir comme étant notre réponse première à la démence, à
la paralysie, à la SLA ou à toute une série d’autres pathologies à
propos desquelles, aujourd’hui et tous les jours, dans notre pays,
des gens écrivent leurs propres histoires. Souvenons-nous que ces
actes d’écriture sont fragiles et que les vies de leurs auteurs sont
précaires. Ne nous encombrons pas de la peur, de la honte ou de
l’ostracisme.

Mesdames et messieurs, par votre leadership dans ce dialogue,
je vous exhorte à façonner le respect de la vie sous toutes ses
formes — un respect auquel ont le droit tous les Canadiens.
Merci.

Le président : Merci. Nous allons maintenant passer aux
questions. La vice-présidente de notre comité, la sénatrice
Jaffer, va commencer.

La sénatrice Jaffer : Merci à tous les trois pour tout le travail
que vous avez fait dans le comité externe et pour vos exposés
d’aujourd’hui. Vous avez déjà en partie répondu à ma question
mais j’aimerais éclaircir certains points.

Dans l’arrêt Carter, il est établi que le gouvernement doit
déterminer s’il existe des moyens moins néfastes d’atteindre
l’objectif législatif. Croyez-vous que le gouvernement y est
parvenu et pensez-vous que le gouvernement a suffisamment
examiné les autres méthodes?

Commençons par vous, monsieur Pelletier.

M. Pelletier : Je pense que le projet de loi propose dans
l’ensemble une interprétation raisonnable de l’arrêt Carter, bien
que j’aie dit que par certains aspects c’en est une interprétation
stricte. Il semble y avoir dans cet arrêt un bon équilibre entre
l’accès à l’aide médicale à mourir d’un côté et la protection des
personnes vulnérables de l’autre.

Ce qui me surprend cependant, c’est que je ne suis pas sûr que
Kay Carter, qui comme vous le savez était au centre de l’arrêt
Carter, serait éligible dans le cadre du projet de loi actuel.

La sénatrice Jaffer : Elle ne le serait pas.

M. Pelletier : Si elle n’est pas éligible, ou si elle n’était pas
éligible, alors je crois que cela indique que le projet de loi ne
respecte pas entièrement l’esprit de l’arrêt Carter.Mais je suis très
prudent en utilisant ces termes parce qu’en même temps, je vois
une certaine souplesse dans le projet de loi. Je vais vous donner
deux exemples.

Si je prends le critère de la mort naturelle, prévisible et du
déclin des capacités, il y a de la souplesse. Il y a de la souplesse
dans le sens où aucun pronostic n’est requis dans le projet de loi.
Cela donne donc, je dirais, plus d’espace pour différentes
interprétations de ce que signifie la fin de vie.

L’autre point sur lequel il y a de la souplesse c’est qu’aucun lien
n’est établi entre la mort naturelle et la maladie ou l’invalidité.
C’est assez particulier, je dirais et en même temps surprenant
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the same time, because what it means is that the natural death
might come from the decline in capabilities but might not be
directly linked with the illness, the disease or the disability.

So these two facts — the prognostic on the one hand, and on
the other hand what I just said about the absence of a link
between the disease, disability or illness and the natural death —
all this gives some flexibility to the other criteria that were used in
the bill.

Dr. Chochinov: I think that the bill as it’s currently written is a
reasonable interpretation and certainly reflects some of the
information that we, as the external panel, heard when we were
doing our various consultations, both across Canada and abroad.

The reasonably foreseeable death provision, as Ms. Frazee was
saying, a line had to be drawn somewhere. If we harken back to
the testimony we heard from key witnesses when we were in
Oregon, we met with a lawyer, Eli Stutsman, who was one of the
key drafters of the legislation, both in Oregon and in the state of
Washington. He told us that even after 17 years of experience,
where they have limited availability for patients with six months’
prognosis or less, there is no appetite to increase that prognostic
expectation at all. We even said what about 12 months?
Aren’t there some people who are caught outside the
availability of the bill? And he said even the strongest
proponents would not support the availability of the Death
with Dignity Act beyond a six-month time expectation.

I think the bill has done a good job in at least indicating that
that is an appropriate line to be drawn. Has it gone far enough?
It’s solely reliant on the opinion of two physicians. We know from
the various consultations we did that in many instances— in fact,
in most instances— the things that drive someone towards a wish
to die have very little to do with medical factors. Pain, for
example, if we look in some of the Benelux countries, the
motivation for a hastened death because of pain is less than
5 per cent. Most often, people seek out a hastened death because
of lost dignity, loss of autonomy, feeling like a burden to others,
which is why, when we talk about this idea of the need to have
judicial oversight, there needs to be some objective mechanism
that can bring in not only medical expertise but also expertise
from a variety of disciplinary affiliations so that an opinion can be
brought to bear.

The other thing that the bill doesn’t say enough about is
stipulating that objective data need to be gathered, and this is why
the recommendation for medically hastened death — and, by the
way, I’m using medically hastened death as opposed to medical
assistance in dying. It’s a particularly unfortunate acronym.
Already it’s being referred to in various places around the country
as MAID service, which is problematic and is easily conflated as

parce que cela signifie que la mort pourrait être causée par un
déclin des capacités mais n’est peut-être pas directement liée avec
la maladie ou l’invalidité.

Donc, ces deux faits — le pronostic d’un côté et de l’autre ce
que je viens de dire sur l’absence de lien entre la maladie,
l’invalidité et la mort naturelle — tout cela donne une certaine
souplesse aux autres critères qui ont été utilisés dans le projet de
loi.

Dr Chochinov : Je pense que le projet de loi tel qu’il est écrit
actuellement constitue une interprétation raisonnable et reflète
clairement une partie des informations que nous, comité externe,
avons entendues lors de nos diverses consultations, au Canada et
à l’étranger.

Concernant la condition de mort raisonnablement prévisible,
comme le disait Mme Frazee, il fallait établir une limite. Si l’on
revient aux témoignages que nous avons reçus de la part de
témoins clés quand nous étions en Oregon, nous avons rencontré
un avocat, Eli Stutsman, l’un des rédacteurs principaux de la loi,
en Oregon et dans l’État de Washington. Il nous a dit que même
après 17 années d’expérience pendant lesquelles l’accessibilité a été
limitée aux patients ayant un pronostic d’espérance de vie de six
mois ou moins, il n’y a aucune envie d’élargir cette condition de
pronostic. Nous avons même demandé pourquoi pas 12 mois?
N’y a-t-il pas des gens qui se trouvent exclus des possibilités du
projet de loi? Il a répondu que même les plus fervents partisans ne
soutiendraient pas un accès à la Death with Dignity Act au-delà
d’un pronostic de six mois.

Je crois que le projet de loi fait du bon travail en indiquant au
moins qu’il faut établir une limite appropriée. Est-ce qu’il va assez
loin? Cela repose entièrement sur l’opinion de deux médecins.
Nous savons grâce aux diverses consultations que nous avons
menées que dans bien des cas— dans la plupart des cas, en réalité
— que les motivations qui conduisent quelqu’un à vouloir mourir
n’ont pas grand-chose à voir avec des facteurs médicaux.
La douleur, par exemple, si l’on prend certains pays du
Benelux, on ne retrouve la douleur comme motivation d’une
mort anticipée que dans 5 p. 100 des cas. Le plus souvent, les gens
veulent une mort anticipée à cause d’une perte de dignité, d’une
perte d’autonomie, du sentiment d’être une charge pour les autres,
c’est pourquoi lorsque nous évoquons cette idée du besoin d’une
surveillance judiciaire, il doit y avoir un mécanisme objectif qui
fait intervenir non seulement l’expertise médicale mais aussi
l’expertise de diverses disciplines pour pouvoir forger une
opinion.

L’autre chose dont le projet de loi ne parle pas assez, c’est la
nécessité de rassembler des données objectives et c’est pourquoi la
recommandation d’une mort médicalement anticipée— et au fait,
j’utilise la formule mort médicalement anticipée par opposition à
l’aide médicale à mourir. Cela donne un acronyme
particulièrement inopportun en anglais. On en parle déjà dans
divers lieux au Canada sous le terme MAID service, ce qui est
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well. Medical assistance in dying is what we do in palliative care.
We offer assistance to others. So I think maybe with that I will
stop and turn it over to Ms. Frazee.

The Chair: I’m afraid Dr. Frazee will have to have another
opportunity through one of the other questioners. We have a
number of senators who still wish to ask questions, so hopefully
Ms. Frazee will have an opportunity.

Senator White: My question is to you, Mr. Pelletier. I look at
the Carter decision and then compare it to this piece of legislation.
A double requirement around ‘‘death is foreseeable’’ and ‘‘mental
capacity’’ would suggest that they’re met at the same point in
time. As we both know, and I think as everyone understands,
that’s not always true.

Do you think this legislation deals with those cases where
somebody with dementia, a long period of time, death is not
foreseeable, but the point of time when it is foreseeable may no
longer be a point in time when they can actually have the capacity
to make that decision, or do you think it gives enough of a berth
so persons can ask for it early enough?

I realize people have used the words for years, but in reality
I’ve dealt with family members with dementia and I know how
long that can take. It certainly wasn’t foreseeable.

Mr. Pelletier: The bill also says that it needs an informed
consent from the patient.

Senator White: That’s right.

Mr. Pelletier: It requires that the consent be given right before
medical assistance in dying is provided. I think that is okay.
In fact, it makes sure that the bill does not apply to people who do
not consent anymore. They might have consented in the past, but
not now. At the same time, with regard to advance directives,
I liked what had been proposed by the Senate and House of
Commons committee, but I must say that I’m not sure that
physicians in Canada— I say that maybe too categorically— but
I’m not sure that they are reliable enough to interpret advance
directives as they should be. At least there is something that still
has to be prevented in this regard.

I think overall this bill is okay for what concerns the consent of
the patient.

Senator White: I’ll accept that. However, in light of Carter I’m
asking the question, not in light of what physicians or lawyers or
even what we may think. Do you think it satisfies what Carter was
suggesting?

Mr. Pelletier: On the question of consent, I think it does, yes,
absolutely.

problématique et sujet à amalgame. L’aide médicale à mourir,
c’est ce que nous faisons en soins palliatifs. Nous aidons les
autres. Je crois que je vais arrêter là et passer la parole à
Mme Frazee.

Le président : Je crains que Mme Frazee ne doive attendre
d’avoir une autre occasion d’être interrogée par l’un des autres
membres du comité. Beaucoup de sénateurs veulent encore poser
des questions, donc espérons que Mme Frazee aura l’occasion de
s’exprimer.

Le sénateur White : Ma question s’adresse à vous, monsieur
Pelletier. Je regarde l’arrêt Carter et je le compare à cette loi.
Une double exigence autour de « la mort est prévisible » et
« capacité intellectuelle » suggère que les deux sont remplies au
même moment. Comme nous le savons tous les deux et je crois
que tout le monde le comprend, ce n’est pas toujours vrai.

Pensez-vous que ce projet de loi prenne en compte ces cas de
personnes atteintes de démence, sur la longue durée, la mort
n’étant pas prévisible, mais au moment où elle deviendra
prévisible, la personne n’aura peut-être plus la capacité de
prendre cette décision. Ou pensez-vous que le projet de loi laisse
assez de marge pour que les personnes puissent en faire la
demande suffisamment tôt?

Je sais que cela fait des années que les gens emploient ces mots,
mais en réalité j’ai eu affaire à des cas de démence au sein de ma
famille et je sais le temps que cela peut prendre. Ce n’était
certainement pas prévisible.

M. Pelletier : Le projet de loi dit qu’il faut un consentement
éclairé de la part du patient.

Le sénateur White : C’est juste.

M. Pelletier : Le consentement doit être donné juste avant que
l’aide médicale à mourir ne soit donnée. Je crois que c’est bien.
En réalité cela garantit que le projet de loi ne s’applique pas à des
personnes qui ne sont plus consentantes. Elles ont peut-être été
consentantes à un moment donné, mais elles ne le sont plus.
En même temps, s’agissant des directives préalables, j’ai bien aimé
ce qui avait été proposé par le comité mixte du Sénat et de la
Chambre, mais je dois dire que je ne suis pas certain que les
médecins au Canada — je dis peut-être cela de façon trop
catégorique—mais je ne suis pas certain qu’ils soient assez fiables
pour interpréter les directives préalables telles qu’elles devraient
l’être. En tout cas il y a encore quelque chose à faire de ce point de
vue.

Je crois que dans l’ensemble ce projet de loi est correct
concernant le consentement du patient.

Le sénateur White : D’accord. Cependant, c’est à la lumière de
Carter que je pose la question, pas selon ce que les médecins, les
avocats ou même nous pouvons penser. Croyez-vous que cela
répond à ce que suggérait Carter?

M. Pelletier : Sur la question du consentement, je crois que
oui, absolument.

8:144 Legal and Constitutional Affairs 6-5-2016



Senator Baker: Thank you to the witnesses for their very
excellent presentations. I’ll put my question without a
supplementary after, just to keep it short.

First of all, Mr. Pelletier, I wonder if you could give your
interpretation of paragraph 66, in view of what you said about
grievous and irremediable medical condition. Paragraph 66 of the
Supreme Court of Canada decision says,

We agree with the trial judge. An individual’s response to
a grievous and irremediable medical condition is a matter
critical to their dignity and autonomy. The law allows
people in this situation to request palliative sedation . . . .

The trial judge went into an explanation of what ‘‘palliative
sedation’’ was: Three to four days prior to death, you can receive
sedation so that you’re unconscious.

Concerning judicial oversight, as you know, the judicial
oversight was granted until the safeguards were put in place by
the legislature. What you are now suggesting is that there be
judicial oversight on the application of all the safeguards as well
as the criteria.

When you look at the five cases that have been reported in the
meantime by Superior Courts in this country, you find that just
on the two restricted questions they had to judge, they took four
to five days to make a judgment.

This is going to take much longer to do a total assessment.
The cases themselves involve not just this question but also the
Coroners Act of each province; it involved privacy so that
nobody’s name, even the name of the physician, would be
disclosed to anybody. It involved other questions as well.

By asking for judicial authorization over and above the
safeguards which the Supreme Court of Canada said that you
need the safeguards, and we’ll put in place the judicial
authorization of it until it’s done, don’t you think that would
stretch out— we heard today there have been 50 cases in Quebec
since this came in. I presume you’re talking about Superior Court
judges. You would have them tied up for 10 to 20 days if they
consider this thoroughly doing a written decision, which is
appealable as well.

Do you think that will complicate matters to the point where it
would become timeless as a procedure?

Mr. Pelletier: Yes, absolutely. I’m against the idea of judicial
oversight.

Senator Baker: Oh, I’m sorry.

Mr. Pelletier: No, no, my two other colleagues seem to be in
favour of it, but we all have our own opinions. No one is speaking
on behalf of the whole panel today. That should have been said

Le sénateur Baker : Merci aux témoins pour leurs excellents
exposés. Je vais poser ma question en une fois, pour gagner du
temps.

Tout d’abord monsieur Pelletier, je me demande si vous
pourriez nous donner votre interprétation du paragraphe 66, à la
lumière ce que vous avez dit sur un état de santé grave et
irrémédiable. Le paragraphe 66 de l’arrêt de la Cour suprême du
Canada dit :

Nous partageons l’avis de la juge de première instance.
La réaction d’une personne à des problèmes de santé graves
et irrémédiables est primordiale pour sa dignité et son
autonomie. La loi permet aux personnes se trouvant dans
cette situation de demander une sédation palliative...

La juge de première instance a donné une explication de ce
qu’était la « sédation palliative » : Trois ou quatre jours avant le
décès, vous pouvez recevoir un sédatif pour être inconscient.

Concernant la surveillance judiciaire, comme vous le savez, elle
était acquise jusqu’à ce que des protections soient mises en place
par la législature. Ce que vous suggérez maintenant c’est qu’il y ait
une surveillance judiciaire sur l’application de toutes les
protections et sur les critères.

Lorsque vous regardez les cinq cas qui ont été rapportés
entre-temps par des Cours supérieures dans ce pays, vous pouvez
constater que rien que pour les deux questions restreintes qu’elles
ont dû juger, il leur a fallu cinq à six jours pour énoncer un
jugement.

Cela va prendre beaucoup plus longtemps de faire un examen
complet. Les cas eux-mêmes ont concerné non seulement cette
question mais aussi les lois sur les coroners de chaque province;
cela a concerné la vie privée afin qu’aucun nom, y compris celui
du médecin, ne soit divulgué à personne. Cela a aussi concerné
d’autres questions.

En demandant la surveillance judiciaire en plus des protections
indiquées par la Cour suprême du Canada, et nous mettrons en
place la surveillance judiciaire de ces protections jusqu’à ce que
cela soit fait, ne pensez-vous pas que cela étendrait— nous avons
entendu aujourd’hui qu’il y a eu 50 cas au Québec depuis l’entrée
en vigueur de ceci. Je présume que vous parlez des juges des Cours
supérieures. Cela les mobiliserait pendant 10 à 20 jours s’ils
examinent cela en détail et qu’ils doivent rendre un arrêt écrit,
contre lequel on peut en plus faire appel.

Pensez-vous que cela compliquera les choses au point où la
procédure deviendrait interminable?

M. Pelletier : Oui, absolument. Je suis contre l’idée d’une
surveillance judiciaire.

Le sénateur Baker : Oh, je suis désolé.

M. Pelletier : Non, non, mes deux collègues semblent y être
favorables, mais nous avons tous nos propres opinions. Personne
ne s’exprime au nom du comité dans son entier aujourd’hui. Cela
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right at the beginning. What I say does not commit the two other
panelists and does not necessarily reflect their opinions.

My view is that when the Supreme Court of Canada expresses
itself, as it did in the Carter decision, it’s not for this issue to come
back every time before the tribunals. It’s for the politicians, the
Parliament and the government to take their own responsibilities.

No, I don’t think that there should be judicial oversight at all.

Ms. Frazee: I would simply say that what goes on behind
closed doors is not a transparent or even necessarily safe process
to warrant the ending of a life. We know nothing about those
50 cases in Quebec. What we know about the cases, after being
documented in the courts, is considerable. We have reason to be
confident and to have trust that these decisions were made with
appropriate speed to the circumstances of the individuals who
were making the request.

Senator McIntyre: Thank you all for your presentations.

[Translation]

My question is for Mr. Pelletier and it relates to the federal bill
and the Quebec legislation.

I realize that there are major differences between the federal bill
and the Quebec legislation. Notwithstanding that difference, can
the federal bill and the Quebec legislation coexist? After all, both
laws have the same objectives. In addition, the federal bill does
not in any way interfere in achieving the objective of the Quebec
legislation. So can these two laws coexist?

Mr. Pelletier: Is it possible? Yes. Is it a certainty? No. I will
briefly explain why. You have seen differences between the federal
bill and the Quebec legislation. The federal bill deals with nurse
practitioners and assisted suicide, and that is not the case for the
Quebec legislation. There are two witnesses in the case of the
federal bill, and one witness in the case of the Quebec legislation,
and so on. In an article published in La Presse+ last Saturday,
I explained the differences between the two laws.

It is possible that the two could coexist, because they have the
same objectives. As long as doctors apply the more stringent
rules, whether those rules are in the federal law or the Quebec law,
coexistence will be possible.

In addition, the Supreme Court of Canada has tended, for
many years, to support the coexistence of federal and provincial
legislation in the same constitutional space. However, where a
conflict arises, the Supreme Court relies on two principles.
The first is where there is an irreconcilable conflict. Can an
irreconcilable conflict lead to compliance with the provincial law
resulting in non-compliance with the federal law? I cannot
guarantee that 100 per cent. The second principle concerns the
objectives. Will the provincial law run counter to the objectives of

aurait dû être dit dès le départ. Ce que je dis n’engage pas les deux
autres membres du comité ni ne reflète nécessairement leurs
opinions.

Je pense que lorsque la Cour suprême du Canada s’exprime,
comme elle l’a fait dans l’arrêt Carter, ce n’est pas pour que la
question revienne à chaque fois devant les tribunaux. C’est aux
politiciens, au parlement et au gouvernement de prendre leurs
responsabilités.

Non, je crois qu’il devrait n’y avoir aucune surveillance
judiciaire.

Mme Frazee : Je dirais simplement que ce qui se passe derrière
des portes closes n’est pas un processus transparent ni même
forcément sécuritaire pour justifier la fin d’une vie. Nous ne
savons rien de ces 50 cas au Québec. Ce que nous savons des cas,
après qu’ils aient été documentés par les tribunaux, est
considérable. Nous avons des raisons d’avoir confiance et de
croire que ces décisions ont été prises à une vitesse appropriée aux
circonstances particulières des individus ayant fait la demande.

Le sénateur McIntyre : Merci à tous pour vos exposés.

[Français]

Ma question s’adresse à M. Pelletier et elle porte sur le projet
de loi fédéral et sur la loi québécoise.

Je suis conscient qu’il existe des différences importantes entre le
projet de loi fédéral et la loi québécoise. Malgré cette différence, le
projet de loi fédéral et la loi québécoise peuvent-ils coexister?
Après tout, les deux lois visent les mêmes objectifs. En outre, la loi
fédérale n’entrave aucunement la réalisation de l’objectif de la loi
québécoise. Ainsi, ces deux lois peuvent-elles coexister?

M. Pelletier : Est-ce possible? Oui. Est-ce certain? Non. Je vais
vous expliquer brièvement pourquoi. Vous avez constaté des
différences entre le projet de loi fédéral et la loi québécoise.
Le projet de loi fédéral porte sur les infirmières praticiennes et sur
le suicide assisté, ce qui n’est pas le cas pour la loi québécoise.
Il y a donc deux témoins dans le cas du projet de loi fédéral, et un
témoin dans le cas de la loi québécoise, et ainsi de suite.
J’ai présenté, dans un article paru dans La Presse+ samedi
dernier, les différences qui existent entre les deux textes.

Il est possible que les deux textes puissent cohabiter, puisqu’ils
visent les mêmes objectifs. Dans la mesure où les médecins
appliquent les règles les plus exigeantes, qu’elles se trouvent dans
l’éventuelle loi fédérale ou dans la loi québécoise, la cohabitation
sera possible.

Par ailleurs, depuis bon nombre d’années, la Cour suprême du
Canada a tendance à favoriser la coexistence des lois fédérales et
provinciales dans le même espace constitutionnel. Cependant, en
cas de conflit, la Cour suprême invoque deux principes. Le
premier concerne le conflit irréductible. Un conflit irréductible
peut-il faire en sorte que l’observance de la loi provinciale entraîne
l’inobservance de la loi fédérale? Je ne peux pas vous le garantir
à 100 p. 100. Le deuxième principe concerne les objectifs.
La loi provinciale va-t-elle à l’encontre des objectifs de la loi
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the federal law? On the second principle, the answer is very clear:
the two laws have the same objectives. In terms of the first
principle, reconciliation and coexistence are possible, but again,
I cannot guarantee it 100 per cent.

[English]

Senator Joyal: Welcome to our witnesses. I would like to come
back to one of your statements, Mr. Pelletier, when you said that
you’re not sure, if I quote your words correctly, that Kay Carter
would have been eligible under the current Bill C-14. Since the
objective of this bill is essentially to give effect to Carter, I will
have to conclude that the bill could be defective in some aspect,
and that would mean we would have to reopen the litigation in
the context of a case similar to the one of Kay Carter.

Mr. Pelletier: Yes. What was surprising is that the federal
government decided to limit the current bill to what it has
identified as being the facts that were at issue in the Carter case.
That is what brought the federal government to ask for a decline
in physical capabilities. It’s what the federal government has seen
through the facts of the Carter case. At the same time, asking for
natural death to be foreseeable is imposing a new criterion that
was not in Carter, and that would maybe make Kay Carter not
eligible to the federal act.

Is there a link? Yes. I said before that there might be — might
be — a contradiction with the spirit of the Carter decision,
although there is some flexibility in their interpretation of natural
death being foreseeable, and declining capability. It might go
against the spirit of Carter.

Might there be litigation? Yes. Will these litigations eventually
win before the Supreme Court of Canada? It might be so. On the
other hand, it might be said that the current bill is reasonable and
justifiable in a free and democratic society because of the balance
that it finds among all the elements that are at issue.

So I cannot be extremely categorical, but there is a challenge
for sure concerning the respect of the spirit of the Carter decision,
and that challenge may eventually bring new litigation.

Senator Joyal: In the Carter case, the court reserved its
pronouncement for the very specific facts that it had in front of it.
In paragraph 127, as you certainly know, the last line is pretty
clear. The court states: ‘‘We make no pronouncement on other
situations where physician-assisted dying may be sought.’’
In other words, they say there could be other situations beyond
Carter whereby the court would authorize physician-assisted
death. Is that not the way you interpret the last sentence of that
paragraph?

Mr. Pelletier: You’re right. Maybe it explains why the Supreme
Court did not really pronounce itself on advance directives, for
example, or mandatory, someone who takes the decision for the

fédérale? Pour ce qui est du deuxième principe, la réponse est très
claire : les deux lois poursuivent les mêmes objectifs. Par rapport
au premier principe, la conciliation et la coexistence sont
possibles, mais, encore une fois, je ne peux pas le garantir à
100 p. 100.

[Traduction]

Le sénateur Joyal : Bienvenue à nos témoins. Je voudrais
revenir sur une de vos déclarations, monsieur Pelletier, lorsque
vous avez dit que vous n’étiez pas sûr, si je vous cite correctement,
que Kay Carter aurait été éligible dans le cadre du projet de
loi C-14 actuel. Puisque l’objectif principal de ce projet de loi est
de donner effet à Carter, je dois en conclure que le projet de loi est
en partie défectueux et cela voudrait dire que nous serions obligés
de rouvrir le litige dans le contexte d’un cas similaire à celui de
Kay Carter.

M. Pelletier : Oui. Ce qui est surprenant c’est que le
gouvernement fédéral a décidé de limiter le projet de loi actuel à
ce qu’il a identifié comme étant les faits qui posaient problème
dans l’affaire Carter. C’est ce qui a conduit le gouvernement
fédéral à demander un déclin des capacités physiques. C’est ce
que le gouvernement fédéral a vu à travers les faits de l’affaire
Carter. En même temps, demander à ce que la mort naturelle soit
prévisible impose un nouveau critère qui n’existait pas avec Carter
et cela pourrait potentiellement faire que Kay Carter ne soit pas
éligible aux termes de la loi fédérale.

Y a-t-il un lien. Oui. J’ai déjà dit qu’il y avait peut-être —
peut-être — une contradiction avec l’esprit de l’arrêt Carter, bien
qu’il y ait une certaine souplesse dans l’interprétation qui est faite
de la prévisibilité de la mort naturelle et du déclin des capacités.
Cela va peut-être à l’encontre de l’esprit de Carter.

Peut-il y avoir des litiges? Oui. Ces litiges finiront-ils par gagner
devant la Cour suprême du Canada? C’est possible. D’un autre
côté, on peut dire que le projet de loi actuel est raisonnable et
justifiable dans une société libre et démocratique grâce à
l’équilibre qu’il opère parmi tous les éléments qui sont en jeu.

Je ne peux donc pas être extrêmement catégorique, mais il est
clair que cela remet en cause le respect de l’esprit de l’arrêt Carter
et que cette remise en cause pourrait potentiellement conduire à
de nouveaux litiges.

Le sénateur Joyal : Dans l’arrêt Carter, la cour a réservé son
prononcé aux faits très particuliers qu’elle avait devant elle.
Dans le paragraphe 127, comme vous le savez certainement, la
dernière ligne est très claire. La cour déclare : « Nous ne nous
prononçons pas sur d’autres situations où l’aide médicale à
mourir peut être demandée. » Autrement dit la cour déclare qu’il
pourrait y avoir d’autres situations au-delà de Carter dans
lesquelles la cour autoriserait la mort médicalement assistée.
N’est-ce pas votre interprétation de la dernière phrase de ce
paragraphe?

M. Pelletier : Vous avez raison. Peut-être que cela explique
pourquoi la Cour suprême ne s’est pas réellement prononcée sur
les directives préalables, par exemple, ou sur les mandataires, une
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patient because he or she cannot take the decision himself or
herself. There may be those kinds of situations that the Supreme
Court did not want to pronounce itself on. That may explain this
paragraph.

But let’s say you apply that very strictly. Then you could
understand why there is insistence on the gradual decline of
capabilities. However, that does not explain the end-of-life
limitations of the bill, because that was not the case in the
Carter decision.

[Translation]

Senator Dagenais: I have a few questions for Mr. Pelletier.
The previous government had created a special committee to
examine medical assistance in dying in response to the judgment
in Carter. I think you were on that committee, in fact, and you
heard the opinions of 15,000 Canadians. However, did the new
government consult you, as a member of the committee and an
excellent constitutional lawyer, before undertaking the drafting of
Bill C-14?

Mr. Pelletier: No.

Senator Dagenais: That is a good answer.

Mr. Pelletier: Allow me to clarify, though. The new
government has the report that our committee submitted on
December 15, which is many pages long and in which all of the
options are analyzed.

I am very proud to have been appointed under the previous
government and to have been kept on by this government, that is,
I have never felt any lack of confidence in our committee on the
part of any government.

Senator Dagenais: Still, you have stated opinions concerning
the inclusion of people under 18 in a law about medical assistance
in dying. Correct me if I am mistaken. We know that Bill C-14
excludes them. On that subject, do you think there might be a
battle in the courts?

Mr. Pelletier: Yes. At the joint committee, I answered the
question of whether there might eventually be court challenges
relating to the fact that minors are not included, and I said yes,
there might.

I did not say that I wanted minors to be included; there is a
difference between the two things. I said there might be court
challenges relating to them being excluded. Why? First, because,
in Carter, the Supreme Court did not rule on the right to
non-discrimination or on equality rights.

In my opinion, this issue will clearly be among the next to be
litigated by people who want to extend medical assistance in
dying. The things their challenges will relate to include the
application of medical assistance in dying to people who have a
mental illness, and also to minors. I recall that I said I hoped that

personne qui prend la décision pour le patient parce qu’il ou elle
n’est pas en mesure de prendre la décision lui-même ou elle-même.
Ce sont peut-être ce genre de situations sur lesquelles la Cour
suprême n’a pas voulu se prononcer. Cela expliquerait ce
paragraphe.

Mais mettons que vous appliquiez cela de façon très stricte.
Alors vous pouvez comprendre pourquoi il y a cette insistance sur
le déclin progressif des capacités. Cependant, cela n’explique pas
les limitations du projet de loi concernant la fin de vie, parce que
cela n’était pas le cas dans l’arrêt Carter.

[Français]

Le sénateur Dagenais : J’ai quelques questions pour
M. Pelletier. L’ancien gouvernement avait formé un comité
spécial pour étudier l’aide médicale à mourir à la suite du
jugement Carter. Je pense, d’ailleurs, que vous en faisiez partie et
que vous aviez bénéficié de l’opinion de 15 000 Canadiens.
Cependant, en tant que membre de ce comité ou à titre d’excellent
constitutionnaliste, est-ce que le nouveau gouvernement vous a
consulté avant d’entreprendre la rédaction du projet de loi C-14?

M. Pelletier : Non.

Le sénateur Dagenais : C’est une bonne réponse.

M. Pelletier : Permettez-moi néanmoins de préciser ceci.
Le nouveau gouvernement dispose du rapport que notre comité
a déposé le 15 décembre, qui compte de nombreuses pages, et
dans lequel toutes les options sont analysées.

J’éprouve une grande fierté d’avoir été nommé sous l’ancien
gouvernement et d’avoir été retenu par le présent gouvernement,
c’est-à-dire que jamais je n’ai senti de la part d’aucun
gouvernement un manque de confiance envers notre comité.

Le sénateur Dagenais : Vous aviez tout de même exprimé des
opinions en ce qui concerne l’inclusion des moins de 18 ans dans
une loi sur l’aide médicale à mourir. Vous me corrigerez si je me
trompe. On sait que le projet de loi C-14 les exclut. En ce qui
concerne cette question, croyez-vous qu’il pourrait y avoir une
bataille judiciaire?

M. Pelletier : Oui. Devant le comité mixte, j’avais répondu à la
question de savoir s’il pourrait y avoir éventuellement des
poursuites judiciaires liées au fait que les mineurs ne soient pas
inclus, et j’avais répondu que oui, effectivement.

Je n’ai pas dit que je souhaitais que les mineurs soient inclus; il
y a une différence entre les deux. J’ai dit qu’il pourrait y avoir des
poursuites judiciaires liées à leur exclusion. Pourquoi? D’abord,
parce que dans l’arrêt Carter, la Cour suprême ne s’est pas
prononcée sur le droit à la non-discrimination ou sur les droits à
l’égalité.

À mon avis, il est clair que cette question fera l’objet des
prochains recours de ceux qui souhaitent l’élargissement de l’aide
médicale à mourir. Leurs recours porteront, entre autres, sur
l’application de l’aide médicale à mourir aux personnes qui
souffrent de maladie mentale et également aux mineurs. Je me

8:148 Legal and Constitutional Affairs 6-5-2016



Parliament would exercise caution, but at the same time, it was
already foreseeable that there would eventually be cases relating
to the right to non-discrimination.

[English]

Senator Batters: Thank you very much, Mr. Pelletier, for being
here. Just to follow up briefly on Senator Dagenais’ earlier
question: When the new Liberal government came into power,
your panel, your federal external panel, had worked on this issue
for months. When the new government came to power, they asked
you to submit your report as is but to cease your work prior to
formulating and submitting your legislative recommendations.
Is that correct?

Mr. Pelletier: Could you repeat the last part?

Senator Batters: You had provided your report, but you were
going to work further on legislative recommendations, is my
understanding; and the new government asked your panel to
cease your work prior to formulating and submitting those
legislative recommendations and simply to submit your report
just with the factual information.

Mr. Pelletier: Please, let me bring nuances here that are
extremely important. I was appointed, as were the other panelists,
on July 16. We had to do all the consultations, but not
consultations of medical authorities and the intervenors in the
Carter case, during the federal election, which was one of the
longest, if not the longest, in Canada’s history.

Senator Batters: I recall.

Mr. Pelletier: We delivered our report on December 15.
Would it have been possible for us to propose options to
any government, be it Conservative, Liberal or NDP, by
December 15? I don’t think so.

Senator Batters: If I could ask just briefly, part of the work you
did was to provide significant factual information as to polling
results and individual submissions from Canadians. Thousands
and thousands of Canadians provided these submissions, and
then you did a significant polling sample.

If you could just confirm, the biggest support for Canadians on
physician-assisted suicide was where it was terminal illness and
end of life; and then support for physician-assisted suicide
plummeted, when you look at these results, when the illness was
not life-threatening or where it involved mental health conditions.
Is that a good summation of that?

Mr. Pelletier: That’s true.

souviens avoir affirmé que je souhaitais que ce Parlement fasse
preuve de prudence, mais qu’en même temps, il était déjà
prévisible que, éventuellement, il y ait des causes qui portent sur
le droit à la non-discrimination.

[Traduction]

La sénatrice Batters : Merci beaucoup, monsieur Pelletier
d’être parmi nous. Pour rebondir rapidement sur la question du
sénateur Dagenais : Lorsque le nouveau gouvernement libéral est
parvenu au pouvoir, votre comité, le Comité fédéral externe, avait
travaillé sur cette question depuis des mois. À l’arrivée du
nouveau gouvernement, il vous a été demandé de soumettre votre
rapport en l’état mais d’interrompre votre travail avant de
formuler et de soumettre vos recommandations législatives.
Est-ce exact?

M. Pelletier : Pourriez-vous répéter la dernière partie de votre
question?

La sénatrice Batters : Vous aviez remis votre rapport mais vous
alliez poursuivre votre travail sur les recommandations
législatives, d’après ce que j’ai compris; et le nouveau
gouvernement a demandé à votre comité de cesser votre travail
avant de formuler et de soumettre ces recommandations
législatives et de simplement soumettre votre rapport avec
uniquement les informations factuelles.

M. Pelletier : S’il vous plaît, permettez-moi d’apporter des
nuances extrêmement importantes. J’ai été nommé, à l’instar des
autres membres du comité, le 16 juillet. Nous avons dû mener
toutes les consultations, mais pas les consultations des autorités
médicales et des intervenants de l’affaire Carter, pendant
l’élection fédérale, qui a été l’une des plus longues, sinon la plus
longue de l’histoire du Canada.

La sénatrice Batters : Je m’en souviens.

M. Pelletier : Nous avons remis notre rapport le 15 décembre.
Nous aurait-il été possible de proposer des choix à n’importe quel
gouvernement, qu’il soit conservateur, libéral ou NPD, au
15 décembre? Je ne crois pas.

La sénatrice Batters : Très rapidement, une partie du travail
que vous avez effectué a consisté à fournir des informations
factuelles importantes concernant les résultats de sondages et de
propositions individuelles émanant de Canadiens. Des milliers et
des milliers de Canadiens ont émis des propositions puis vous avez
mené un sondage sur un échantillon significatif.

Si vous pouviez simplement confirmer que les Canadiens ont le
plus soutenu le suicide médicalement assisté dans les cas de
maladies en phase terminale et de fin de vie; pour le reste, le
soutien au suicide médicalement assisté a dégringolé, si l’on
regarde les résultats, dans les cas de maladie ne compromettant
pas la vie ou lorsqu’il y a des problèmes de santé mentale.
Est-ce un bon résumé?

M. Pelletier : C’est vrai.
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The Chair: Thank you, all. I hope Ms. Frazee and
Dr. Chochinov didn’t feel too neglected. It is a challenge
sometimes when you can’t be in the room with the members of
the committee, but we certainly appreciate your willingness to be
here and offer your input on this very important piece of
legislation.

Members, the meeting is adjourned.

(The committee adjourned.)

HALIFAX, Friday, May 6, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 8:07 a.m. to study on matters pertaining to
delays in Canada’s criminal justice system (Sharing Circle).

Senator Bob Runciman (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I thank you all for being here. This morning we are
going to be doing something a little different with the committee,
a sharing circle on restorative justice organized by Professor
Llewellyn. We thank her for all the work she has done on our
committee’s behalf.

At this point I am going to turn it over to Jennifer.

Jennifer Llewellyn, Professor, Schulich School of Law,
Dalhousie University, as an individual: Thank you very much,
Mr. Chairman, for letting us open your hearings here in Halifax
today like this. We know this is a bit of an odd format, but we are
really excited to start it this way. We know this is new so this will
be a great chance for you to decide if you would never like to do
this again. We are going to introduce ourselves as we start, but
I wanted to give you a sense of the process.

There are two main reasons for the sharing circle. One is it
gives us a chance to show you some of the processes that we use in
restorative justice. It gives us a chance to show you how we use
talking pieces, to see how we have an opportunity to talk with one
another rather than across tables from one another. We thought
that might be another way in which you could gain a sense of the
work that we do in the province. Of course, there are many
processes, practices and ways to work restoratively so this is not
necessarily a unique model but it will give you a sense of that.

The other reason is that it gives us a chance to talk with one
another, as we do a lot, across our different areas, across our
different focuses of work, but with a common commitment to the
restorative approach. Also, it provides a capacity to have a
collective impact on the issues that you care about today in terms
of the hearing, which is our collective impact around public

Le président : Merci à tous. J’espère que Mme Frazee et
M. Chochinov ne se sont pas sentis trop négligés. C’est parfois
difficile lorsque vous ne pouvez pas être dans la pièce avec les
membres du comité, mais nous avons beaucoup apprécié votre
volonté de participer et de nous donner votre avis sur cette loi très
importante.

Mesdames et messieurs, la séance est levée.

(La séance est levée.)

HALIFAX, le vendredi 6 mai 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 8 h 7, pour étudier les
questions relatives aux délais dans le système de justice pénale au
Canada (cercle de partage).

Le sénateur Bob Runciman (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je vous remercie tous de votre présence.
Ce matin, nous allons faire quelque chose d’un peu différent de
ce que fait le comité d’habitude : nous aurons un cercle d’échange
sur la justice réparatrice organisé par Mme Llewellyn, professeure
à l’Université Dalhousie. Nous la remercions au nom du comité
pour tout le travail qu’elle a fait.

Je cède maintenant la parole à Jennifer.

Jennifer Llewellyn, professeure, Schulich School of Law,
Université Dalhousie, à titre personnel : Merci beaucoup,
monsieur le président, de nous laisser ouvrir vos audiences à
Halifax de cette façon. Nous savons que c’est un peu étrange,
mais nous sommes vraiment heureux de commencer ainsi. Nous
savons que cette formule est nouvelle pour vous; elle vous
permettra donc de décider s’il vous plairait de recommencer.
Nous allons nous présenter au fur et à mesure, mais je voulais
vous donner un aperçu du processus.

Il y a deux grandes raisons de tenir un cercle de partage.
La première est de nous donner l’occasion de vous montrer
quelques-uns des processus que nous utilisons en justice
réparatrice. Nous pourrons ainsi vous montrer comment nous
utilisons des pièces de conversation, comment nous nous parlons
les uns aux autres directement et non à travers une table.
Nous avons pensé que ce serait un autre moyen pour vous d’avoir
une idée du travail que nous faisons dans la province. Bien sûr, il y
a de nombreux processus, pratiques et moyens de travailler d’une
manière réparatrice. Par conséquent, nous ne vous présentons pas
nécessairement un modèle unique en son genre. Nous voulons
juste vous donner une idée.

L’autre raison est que cela nous donne la possibilité de nous
parler les uns aux autres, comme nous le faisons souvent même si
nous sommes dans des régions différentes et avons des centres
d’intérêts différents, car nous avons en commun notre
engagement envers l’approche réparatrice. Cela donne aussi la
possibilité d’avoir un impact collectif dans les domaines qui vous
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safety, on how we address harmful conduct and behaviour and its
effects within the community; how we marshal the resources of
many systems to do that in ways that do not over task or
inappropriately end up within the criminal justice system and
viewed as the only place that those problems lay and rest.
We think it has huge implications for how the criminal justice
system could work better, how we could work within it but also
what we do in community and in our other social systems in order
to take the pressure off that system, resulting in better justice
within that system and better justice in communities.

Represented here are a lot of people who might not normally
show up to talk to you about delay in criminal justice system, and
that is intentional, and it gives us a chance to talk with one
another. This approach is often referred to as a ‘‘fish bowl,’’ so we
are in the fish bowl and you get to watch us swim around for a bit.
We hope that it will become sort of more natural, that you come
to feel like you are part of our conversation even though you are
not right in the circle.

We have three rounds of questions that I am going to facilitate
with the group, and then we thought that we would scooch back
and sit with you in the circle to give you an opportunity to ask us
some questions.

Typically, the facilitator thinks a lot about where people sit,
how people enter the room, whether they are well prepared,
and then we will guide the conversation by the use of questions
or discussion back and forth. That is my role. We use talking
pieces, not always but frequently. In part, it is a mechanism
to help moderate discussion, so people have the opportunity
when they are holding the talking piece to be listed to, to be
heard, to speak, they can pass but they have held that
opportunity. It gives the group a chance to kind of moderate
their own behaviour. In many of these groups you will hear
people gentle saying, ‘‘Ah, you don’t have the talking piece.’’
Today, to keep it less cluttered, we are using, quite appropriately
I guess, a mic as a talking piece. I am not sure it has the
same effect as a weighty thing that reminds you that you
are talking because, for lots of people, it does not prevent
them from continuing to talk a lot. We will see how it goes, so
we will pass this as a talking piece and then when we have
a chance to let people jump in with comments to one another
they will just pass the talking piece to one another. So you
can imagine that this could be something significant to the
group or something just that allows people to pass the ability to
talk.

intéressent aujourd’hui à cause de votre étude. Il s’agit de notre
impact collectif sur la sécurité publique et sur la façon dont nous
affrontons les conduites et les comportements nuisibles ainsi que
leurs effets sur la communauté, la façon dont nous mobilisons les
ressources de nombreux systèmes pour éviter de surcharger la
structure du système de justice pénale ou de la considérer comme
le seul moyen de régler les problèmes et de lui confier, à ce titre,
des affaires qui seraient mieux réglées ailleurs. Nous croyons que
cela a d’énormes incidences sur le système de justice pénale, qui
pourrait alors mieux fonctionner, sur la façon dont nous
travaillons dans ce système, sur ce que nous faisons dans la
communauté et dans nos autres systèmes sociaux pour soulager
les pressions qui s’exercent sur le système. Tout cela aboutit à une
plus grande justice dans le système et dans les communautés.

Nous avons ici beaucoup de gens qui ne viendraient pas
normalement vous parler des délais dans le système de justice
pénale. Cela est intentionnel. Nous avons ainsi l’occasion de nous
parler les uns aux autres. Cette approche est souvent appelée
« technique de l’aquarium ». Ainsi, nous sommes dans
l’aquarium et vous pouvez nous regarder nager. Nous espérons
que cela deviendra naturel et que vous commencerez à avoir
l’impression de participer à notre conversation même si vous
n’êtes pas directement dans le cercle.

Nous aurons trois tours de questions que j’animerai faire avec
le groupe. Ensuite, nous envisagions de venir nous asseoir avec
vous dans le cercle afin de vous donner l’occasion de nous poser
quelques questions.

D’ordinaire, l’animateur pense beaucoup à l’endroit où les gens
sont assis, à leur façon d’entrer dans la salle et à leur degré de
préparation. Ensuite, nous guiderons la conversation au moyen
de questions ou de discussions. C’est mon rôle. Nous nous servons
de pièces de conversation, pas toujours, mais assez souvent.
C’est en partie un mécanisme destiné à diriger la discussion.
Ainsi, les gens qui tiennent la pièce ont la possibilité de se faire
entendre et de parler; ils peuvent passer la pièce, mais ils ont eu
l’occasion de la tenir. Cela donne aux membres du groupe la
possibilité de contrôler dans une certaine mesure leur propre
comportement. Dans beaucoup de groupes, vous entendrez
des gens dire gentiment : « Ah, vous n’avez pas la pièce de
conversation. » Aujourd’hui, pour éviter le désordre, nous
utiliserons — à juste titre, je crois — un microphone comme
pièce de conversation. Je ne suis pas sûre qu’il ait le même effet
qu’un objet lourd pouvant vous rappeler que vous êtes en train de
parler, mais, le plus souvent, il n’empêche pas les gens de parler
beaucoup. Nous verrons comment les choses se présenteront.
Nous ferons donc passer ce micro comme pièce de conversation et
nous aurons la possibilité de laisser des gens intervenir pour faire
des commentaires les uns aux autres simplement en cédant le
micro. Vous pouvez donc considérer soit que le micro a un sens
particulier pour le groupe soit qu’il sert simplement à céder la
parole à d’autres.
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Unless there is something you think I have missed in terms of
the explanation, I am going to invite people to introduce
themselves in the first round and say a little bit about their
work that connects with the restorative approach.

I have given them the questions in advance to indicate quick
glimpses of this because we would like to give you enough of a
foundation to ask questions, but not keeping you in the outside
circle for too long. So I am going to ask you, in about sort of two
minutes or so, tell us your name, where you work and how your
work is connected to a restorative approach.

The other thing I am going to ask you to do if you can
remember, and I will try to help facilitate that, is just to say,
Emma speaking or Jennifer speaking or Scott speaking because
there is a transcript being created of our gathering today. If you
don’t in the back and forth, I may recognize you by saying your
name or by thanking you and saying your name, so it is not that
I am being overly formal with you. I will reiterate that when we
join the big circle.

So, Emma, I thought that you might start — we will go this
way around the circle — with the first question about who you
are, what brought you here and how you connect to the work of a
restorative approach in the province.

Emma Halpern, Equity and Access Officer, Nova Scotia
Barristers’ Society: Thank you very much for having me here.
My name is Emma Halpern. I am a lawyer. I work at the
Nova Scotia Barristers’ Society and I run the Equity and Access
to Justice Office. I began my journey with the restorative
approach in 2007, early on in my legal career, when I was with
Nova Scotia Legal Aid and living in Yarmouth. I worked a lot
with youth criminal files, and I saw very early on how so many of
these things were causing delay and bogging down the court
system when they should have been dealt with in other arenas.

In particular, my interest was in seeing some of these things
dealt with within the schools. I began working with the
Restorative Justice Agency, who you will be hearing from later
today, Tri-County Restorative Justice on a restorative justice in
schools’ initiative, which later became a restorative approach in
schools’ initiative. I worked on that initiative for a number of
years, even after joining the Barristers’ Society. That sort of grew
my thinking and evolved my thinking to where there are spaces in
which the restorative approach can exist, whether it be, not just
the criminal justice system or in schools, but in workplaces and in
other systems. I will talk a bit more about that later.

I have more recently been involved in two areas where I have
been looking at and thinking about a restorative approach. One is
an approach to legal services regulation. It is in its infancy but

À moins que vous ne pensiez que j’ai oublié quelque chose dans
mes explications, je vais inviter les gens à se présenter au cours du
premier tour et à parler un peu de leur travail relatif à l’approche
réparatrice.

Je leur ai passé les questions d’avance pour situer le contexte
parce que nous voulons vous donner une base suffisante pour que
vous puissiez poser des questions sans avoir à rester dans le cercle
extérieur pendant trop longtemps. Je vais donc vous demander,
dans une minute ou deux, de donner votre nom, votre lieu de
travail et le lien entre ce que vous faites et l’approche réparatrice.

Il y a une autre chose que je vous demanderai de faire si vous
pouvez vous en souvenir. J’essaierai de faciliter les choses à cet
égard. Je vais signaler au fur et à mesure qu’Emma ou Jennifer ou
Scott ait la parole parce qu’il y aura un procès-verbal de la
rencontre d’aujourd’hui. Si vous ne vous identifiez pas au cours
de l’échange, je pourrais simplement dire votre nom ou vous
remercier sans paraître trop formelle. Je répéterai cela lorsque
nous rejoindrons le grand cercle.

Emma, j’ai pensé que vous pourriez commencer. Nous
continuerons ensuite en suivant le cercle. Pour répondre à la
première question, vous direz qui vous êtes, ce qui vous a amené
ici et de quelle façon votre travail est lié à une approche
réparatrice dans la province.

Emma Halpern, agente d’équité et d’accès, Nova Scotia
Barristers’ Society : Merci beaucoup de votre invitation.
Je m’appelle Emma Halpern. Je suis avocate. Je travaille pour
la Nova Scotia Barristers’ Society, où je dirige le bureau de
l’équité et de l’accès à la justice. J’ai commencé à connaître
l’approche réparatrice en 2007, très tôt dans ma carrière juridique.
Je travaillais alors pour l’Aide juridique de la Nouvelle-Écosse et
je vivais à Yarmouth. Je me suis occupée d’un grand nombre de
dossiers criminels d’adolescents. J’ai pu me rendre compte en peu
de temps que beaucoup de choses causaient des retards et
engorgeaient le système judiciaire alors qu’il aurait été possible de
les régler ailleurs.

Je me suis intéressée particulièrement au règlement de ces
problèmes dans le contexte scolaire. J’ai commencé à travailler
pour la Restorative Justice Agency — dont vous rencontrerez les
représentants plus tard aujourd’hui —, Tri-County Restorative
Justice sur une initiative de justice réparatrice à l’école, qui a plus
tard pris le nom d’initiative pour une approche réparatrice à
l’école. Je me suis occupée de cette initiative pendant un certain
nombre d’années, même après avoir assumé mes fonctions à la
Nova Scotia Barristers’ Society. C’est ainsi que ma façon de
penser a évolué pour laisser une place à l’approche réparatrice
non seulement dans le système de justice pénale, mais aussi à
l’école, au travail et dans d’autres systèmes. J’en dirai davantage à
ce sujet plus tard.

J’ai récemment participé à des travaux dans deux domaines où
je vois une possibilité d’adopter une approche réparatrice. Il y a
d’abord la réglementation des services juridiques. Le travail dans
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thinking about regulated bodies and how they could be taking a
restorative approach.

Finally, core to my major position is the area of access to
justice. A lot of that thinking has been at a high level around
principles and values-based thinking about the way in which we
think about access to justice as being, you know, the complexity
of the issues and therefore the way in which we address access to
justice and taking a restorative approach to address access to
justice. I will be talking about that more later on.

Jennifer Furlong, Executive Director, Cumberland Restorative
Justice Society:Good morning. My name is Jennifer Furlong, and
I am Executive Director of the Cumberland Restorative Justice
Society, which is located in the northern part of the province in
the town of Amherst, but we serve all of Cumberland County.
Cumberland Restorative Justice is the agency for that region.
It is one of eight agencies in the province that delivers the
Nova Scotia Restorative Justice program with young offenders.

I have been with the program since, I believe, 1999. I started as
a volunteer and just kind of stuck there. The work really fit with
my passion for working with youth and connections with
community. I went on to community education when the Youth
Criminal Justice Act was first introduced, and I have been
director of the agency since January of 2009.

In the early days with Youth Restorative Justice it was all
about case management and processing files. Over the last five
years or maybe a bit more than that, six years, we have really been
able to expand the work that we have done through the use of
thinking more about how we do restorative justice and using a
restorative approach. As a result, I am now much more involved
and connected with the community with things like Maggie’s
Place Family Resource Center, Cumberland YMCA and
supporting restorative approaches in schools. So that is a lot of
the work that I do now and I will talk more about that later.

Stephanie MacInnis-Langley, Executive Director, Nova Scotia
Advisory Council on the Status of Women: Good morning.
My name is Stephanie MacInnis-Langley, and I am the
Executive Director for Status of Women Nova Scotia. I have
been in multiple careers for over 30 years. I started with the
restorative justice approaches in the 1980s. So I am old time and
old school and have always been a huge supporter on focusing on
the needs of those who have been victimized or marginalized in
our society and how we need to build our capacities for broader
collective responsibility in a variety of ways.

I built and ran a shelter for battered women in the rural
community. I started my career in the rural community.
The service was comprehensive and I built it to provide service
for those fleeing domestic violence with their children. Also, we
had issues of transportation, issues of access to justice and issues

ce domaine en est encore à ses premiers balbutiements, mais l’idée
est de penser aux organismes réglementés et à la façon dont ils
pourraient adopter une approche réparatrice.

Enfin, il y a le domaine de l’accès à la justice, qui est au cœur de
mes principales fonctions. Une bonne part de la réflexion à cet
égard s’est située à un niveau élevé, tournant autour des principes
et des valeurs qui interviennent lorsqu’on pense à l’accès à la
justice, à la complexité des problèmes et, partant, à la façon
d’aborder cet accès sous un angle réparateur. J’en reparlerai plus
tard.

Jennifer Furlong, directrice générale, Cumberland Restorative
Justice Society : Bonjour. Je m’appelle Jennifer Furlong. Je suis
directrice générale de la Cumberland Restorative Justice Society
qui se trouve dans le nord de la province dans la ville d’Amherst.
Nous desservons le comté de Cumberland. Nous sommes l’agence
de justice réparatrice de la région. Il y en a huit dans la province.
Elles sont chargées de mettre en œuvre le programme de justice
réparatrice de la Nouvelle-Écosse auprès des jeunes délinquants.

Je travaille pour le programme depuis 1999, je crois.
J’ai commencé comme bénévole, et je suis restée là. Le travail
me convient bien parce que j’aime beaucoup travailler avec les
jeunes et avoir des contacts avec la communauté. Je suis passée à
l’éducation communautaire lors de l’adoption de la Loi sur le
système de justice pénale pour les adolescents. Je suis directrice de
l’agence depuis janvier 2009.

Dans les premiers temps de la justice réparatrice pour les
jeunes, le travail consistait essentiellement à faire de la gestion de
cas et à traiter des dossiers. Au cours des cinq ou six dernières
années, nous avons pu étendre notre rôle en pensant davantage à
la façon d’appliquer la justice réparatrice et d’utiliser une
approche réparatrice. Par conséquent, j’ai maintenant beaucoup
plus de contacts avec la communauté, intervenant à des endroits
tels que le Centre de ressources familiales Maggie’s Place ou le
YMCA de Cumberland et appuyant les approches réparatrices
dans les écoles. C’est l’essentiel du travail que je fais maintenant.
J’en dirai plus à ce sujet plus tard.

Stephanie MacInnis-Langley, directrice générale, Nova Scotia
Advisory Council on the Status of Women : Bonjour.
Je m’appelle Stephanie MacInnis-Langley. Je suis directrice
générale du Conseil consultatif sur la condition féminine de
la Nouvelle-Écosse. J’ai eu de multiples carrières dans les
30 dernières années. J’ai commencé à m’occuper des approches
de justice réparatrice dans les années 1980. J’appartiens donc à la
vieille école, et j’ai toujours fortement cru à la nécessité de
concentrer notre attention sur les besoins des personnes
victimisées ou marginalisées dans notre société et sur les moyens
de renforcer nos capacités afin d’assumer de plus grandes
responsabilités collectives de différentes façons.

J’ai construit et dirigé un refuge pour femmes battues dans une
communauté rurale. J’avais commencé ma carrière dans cette
communauté. Les services offerts étaient complets. J’avais créé ce
refuge pour les femmes qui avaient fui leur foyer avec leurs
enfants pour échapper à la violence familiale. Nous avons eu des
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of finance. I have been committed to the well-being of shelters and
vulnerable residents and vulnerable Nova Scotians for my entire
career. I was the first manager of special initiatives for victims.
When I left community work in the 1990s and came into
government it was to make a difference in terms of how the justice
system responds to victims of violence.

So this helps me to come full circle because it is a privilege to be
here today and it is a privilege to talk, as manager of special
initiatives, about two of my keen interests. One was in developing
for Nova Scotia a high risk case coordination protocol framework
signed off by ministers that allowed us to talk to one another in a
restorative and respectful way about issues concerning violence in
families and how we would work together to provide a public
safety response for victims of violence in their family.

That was a really impressive piece of work. We had all the
barriers of confidentiality, especially around our system’s
response, and it was really an accomplishment to get
departments, government and community working together.

From that initiative we developed, with the policing agencies in
Nova Scotia, a response through high risk assessments. So victim
services had had in place a high-risk assessment for victims and
we didn’t have the same at the criminal justice level. So police in
Nova Scotia were wonderful partners and developed with us a
response and an assessment for high risk cases that are going
through the criminal justice system. They have been full partners
since the beginning of that work.

My first focus as a director of crime prevention was on the
crime prevention strategy, the first of its kind in Nova Scotia and
on investing in prevention programs and supporting communities
to collaboratively focus on safety and prevention. I had the
privilege for funding through that program many, many
initiatives that used a restorative approach, and with great
success.

As Executive Director of Status of Women, I operate in the
same model. I operate from a restorative and a respectful
approach, and I have had great success within government and
community. I would also say the focus is on the challenge
of collective responsibility for the most vulnerable and how this
gets attended to across systems, communities and through
restorative approaches. Restorative approaches resonate
powerfully for me and I believe they offer a pathway for
strengthening communities and systems. I spent 15 years in the
criminal justice system, many of my early years as a victim
support worker in the court system. I often came out of court with
victims unsure if we had a conviction or not and what the
outcome was. So I really am a supporter of new pathways.

problèmes de transport, d’accès à la justice et de financement.
Pendant toute ma carrière, je me suis battue pour défendre les
refuges et veiller au bien-être des femmes battues et des personnes
vulnérables de la Nouvelle-Écosse. J’ai été la première directrice
des initiatives spéciales en faveur des victimes. Lorsque j’ai
renoncé au travail communautaire dans les années 1990 pour
venir travailler au gouvernement, je l’ai fait pour influencer la
façon dont le système de justice traite les victimes de violence.

Par conséquent, cela m’aide à boucler la boucle parce que c’est
un privilège d’être ici aujourd’hui et de vous parler, comme
directrice des initiatives spéciales, de deux de mes centres d’intérêt.
Le premier concerne l’élaboration d’un protocole de coordination
des cas à grand risque, qui a été approuvé par les ministres et nous
a permis de nous parler les uns aux autres d’une façon réparatrice
et respectueuse des problèmes de violence dans les familles et des
moyens de travailler ensemble pour assurer la sécurité des
victimes au sein de leur famille.

Ce travail a été vraiment remarquable. Nous avons dû
surmonter tous les obstacles de la confidentialité, surtout au
sujet de la réaction de notre système, et il a fallu déployer de très
grands efforts pour amener les ministères, le gouvernement et la
communauté à agir de concert.

Grâce à cette initiative, nous avons développé avec les services
de police de la Nouvelle-Écosse des moyens de réaction fondés sur
l’évaluation des grands risques. Les services aux victimes avaient
mis en place des évaluations de risques à l’intention des victimes,
mais nous n’avions pas la même chose au niveau de la justice
pénale. Les services de police de la Nouvelle-Écosse ont été de
merveilleux partenaires. Ils ont créé avec nous des moyens de
réaction et d’évaluation des cas à risque élevé que traite le système
de justice pénale. Ils ont été de vrais partenaires depuis le début de
ce travail.

Ma première priorité, comme directrice de la prévention du
crime, a été la stratégie de prévention du crime, qui était
la première de son genre en Nouvelle-Écosse. J’ai beaucoup
insisté en outre pour investir dans des programmes de prévention
et pour aider les communautés à concentrer conjointement leurs
efforts sur la sécurité et la prévention. J’ai eu le privilège
de pouvoir financer, grâce à ce programme, un très grand
nombre d’initiatives fondées sur l’approche réparatrice qui ont
eu beaucoup de succès.

Comme directrice générale du Conseil consultatif sur la
condition féminine, j’applique le même modèle. J’adopte
une approche réparatrice et respectueuse, qui m’a valu un
grand succès au gouvernement et dans la communauté. Je dirai
aussi que nous insistons sur la responsabilité collective à
l’égard des plus vulnérables ainsi que sur la façon dont cette
responsabilité s’exerce dans les différents systèmes et les
différentes communautés dans le cadre d’approches réparatrices.
Pour moi, ces approches ont une grande importance. Je crois
qu’elles offrent un moyen de renforcer les communautés et les
systèmes. J’ai passé 15 ans dans le système de justice pénale, ayant
exercé pendant une grande partie de mes premières années les
fonctions de spécialiste de l’aide aux victimes auprès des
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Scott Milner, Director, Education Services, Chignecto-Central
Regional School Board: Good morning. My name is Scott Milner,
and I am Director of Education Services for Chignecto School
Board. Chignecto School Board is in the northern part of Nova
Scotia. I am responsible for almost 20,000 students and
70 schools.

My journey to the restorative approach really is through
Emma. Emma had an influence on me probably as far back as
2008, maybe 2007, working through SchoolsPlus. I would openly
admit that I was a slow convert to this relational theory and this
idea. I worked many years as a junior high school principal and
I came slowly to understand the importance of relational
approach rather than consequence for action, if I could say it
that way.

In my time moving through school administration, I also
realized that this is a way to think about how we work together in
a way to influence culture in schools, the culture of our
organizations to influence not just the students in school but
their families and connecting them to each other. So I have spent
a lot of time in my role recently thinking about the relational
approach as an organizational mover, an organizational, I would
say, influencer, to make sure that we are connected with each
other, connected to our communities and we are not just
processing students.

I know that sounds kind of raw, but sometimes in a busy day
we do not think about each other enough. In my experience, as we
have been moving through the school system, we have spent a lot
of time — Jennifer Furlong has had a big impact as well — in
thinking about how we can work with our schools to make sure
they understand the relational theory and relational approach.
Most recently in the last four or five years it has been about
training our schools around this understanding. Later I will talk
about some of the impacts that we have seen. Right now as
I speak, in fact, we have teachers meeting together talking about
relational theory and how that can connect to their practice in
instruction. Our big shift now is how curriculum can be impacted
through these ideas.

Thank you.

Jocelyn Yerxa, Acting Director, Department of Seniors,
Province of Nova Scotia: Good morning. I am Jocelyn Yerxa
and I work for the Nova Scotia Department of Seniors as a
community development coordinator and then more recently, the
past two and a half years, as acting director of that division which
we call Programs Division.

I came to the restorative approach back in 2009 when I started
with the department and was charged with how we look at senior
abuse in the province, how we address those issues, and how we

tribunaux. Je suis souvent sortie des salles d’audience en
compagnie des victimes sans savoir si les agresseurs seraient
punis ou non et sans connaître le résultat des mesures prises.
J’appuie donc fermement les nouvelles voies.

Scott Milner, directeur, Service d’éducation, Chignecto-Central
Regional School Board : Bonjour. Je m’appelle Scott Milner.
Je suis directeur du Service d’éducation du conseil scolaire de
Chignecto, dans le nord de la Nouvelle-Écosse. Je suis
responsable de près de 20 000 étudiants et de 70 écoles.

C’est en fait grâce à Emma que j’ai entrepris mon parcours vers
l’approche réparatrice. Emma m’a influencé depuis 2007 ou 2008
dans le cadre d’ÉcolesPlus. J’admets volontiers qu’il m’a fallu du
temps pour accepter cette théorie et cette idée relationnelle.
Longtemps directeur d’une école intermédiaire, j’en suis venu petit
à petit à comprendre l’importance de l’approche relationnelle par
rapport à une approche fondée sur la conséquence de l’acte, si je
peux m’exprimer ainsi.

J’ai également compris, pendant la période que j’ai passée dans
l’administration scolaire, que c’est un moyen de penser à la façon
de travailler ensemble pour influencer la culture des écoles, la
culture de nos organisations, pour agir non seulement sur les
étudiants mais aussi sur leur famille, et pour nouer des liens entre
eux. J’ai donc passé beaucoup de temps récemment à réfléchir à
l’approche relationnelle comme moteur et agent d’influence de
l’organisation, dans le but de m’assurer que nous sommes reliés
les uns aux autres et à nos communautés et que nous ne nous
bornons pas à traiter des dossiers d’étudiants.

Ce que je dis peut vous sembler cru, mais il arrive parfois, dans
une journée occupée, que nous ne pensions pas suffisamment les
uns aux autres. Dans mon expérience du travail dans le système
scolaire, je me rends compte que nous avons passé beaucoup de
temps — Jennifer Furlong a aussi eu une grande influence — à
penser à la façon de travailler avec nos écoles pour nous assurer
que chacun comprenne la théorie et l’approche relationnelle.
Dans les quatre ou cinq dernières années, nous avons essayé
d’amener petit à petit nos écoles à cette compréhension. Plus tard,
je vous parlerai de quelques-uns des résultats que nous avons pu
observer. En fait, au moment où je vous parle, des enseignants
discutent de la théorie relationnelle et de la façon dont elle peut
être reliée aux méthodes d’enseignement. La grande question qui
se pose maintenant porte sur la façon d’agir sur les programmes
d’études en tenant compte de ces idées.

Je vous remercie.

Jocelyn Yerxa, directrice par intérim, ministère des Aînés,
gouvernement de la Nouvelle-Écosse : Bonjour. Je suis Jocelyn
Yerxa. Je travaille pour le ministère des Aînés de la Nouvelle-
Écosse comme coordonnatrice du développement communautaire
et, depuis deux ans et demi, comme directrice par intérim de ce
que nous appelons la Division des programmes.

Je me suis familiarisée avec l’approche réparatrice en 2009
lorsque, ayant commencé à travailler pour le ministère, j’ai été
chargée de m’occuper de la maltraitance des personnes âgées dans
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work with and support senior safety programs. Senior safety
programs in our province are non-profit agencies that work in
partnership with local policing agencies and often work out of
police detachments and work very closely with the police officers.
They are really responsive programs that meet the needs of
seniors. So whatever a senior may be experiencing in their
communities, there are resources to be able to speak with seniors
about whatever is happening and support them.

One of the main issues that they are often faced with is senior
abuse cases, so issues in families with seniors who are experiencing
abuse. One of the challenges that they presented to me early on in
my role was that there was not much that they could do and that
this was one of the biggest challenges that they faced, that there
were a multitude of reasons of why these cases were not going
through the criminal justice system and that they felt very lost as
to how to support a senior.

I was fortunate enough to fall upon a restorative justice
approach and then able to connect with a multitude of partners
across the province, including some of those in the circle —
Jennifer and the Department of Justice as well — to look at how
might we look at this issue differently to be able to support seniors
and their families and community to feel safer and address the
issues that they are facing.

Over the past almost seven years now we have been building
with our community partners an approach that is more responsive
to the needs of seniors, that looks at the community as a whole, at
how we support each other and create environments where we
really feel safe and part of the community in addressing the
challenging issues that we face.

Tony Smith, Co-chair, Council of Parties for the Restorative
Public Inquiry into the Home for Colored Children: Good morning.
My name is Tony Smith. I am a former resident of the
Nova Scotia Home for Colored Children. I went public in 1998
about the abuse from that institution. In doing so, in 2001 we
started to have individual claims against the government and the
coloured home. In 2012, we had our first reunion for the former
residents and VOICES was formed, it is Victims of Institutional
Child Exploitation Society. We advocated on behalf of the former
residents and we actually settled with the government as well
as the coloured home, and we received apologies from the both
the home and the provincial government.

In doing so, we also have a public inquiry that we are calling
the restorative inquiry. I didn’t know much about the restorative
justice part of it, but one thing I do know is that in 2012, when we
first met to deal with the stress, the anxiety, the pain that a lot of
us were feeling in that room because we did not know each other
— the eldest being 86 at the time — is that we said, ‘‘No matter
what we do, we want to make sure that we do no further harm.’’

la province, des moyens de la combattre et de la façon de soutenir
les programmes de sécurité destinés aux aînés. Dans notre
province, des organismes à but non lucratif s’occupent de ces
programmes en partenariat avec les services de polices locaux.
Souvent, les employés de ces organismes travaillent dans les
postes de police, en étroite collaboration avec les agents. Ce sont
des programmes vraiment efficaces qui répondent aux besoins des
aînés. Par conséquent, quelles que soient les difficultés que
connaissent les aînés dans leur communauté, ils peuvent parler à
des gens de ce qui leur arrive et obtenir de l’aide.

Les cas de maltraitance de personnes âgées dans leur propre
famille ou ailleurs constituent les principaux problèmes que
doivent affronter ces travailleurs. Aussitôt que j’ai commencé à
exercer mes fonctions, ceux-ci sont venus me voir pour me dire
qu’ils ne savaient pas quoi faire et que c’était leur principal défi.
Ils m’ont parlé des multiples raisons pour lesquelles ces cas
n’étaient pas soumis au système de justice pénale et m’ont dit
qu’ils se sentaient perdus chaque fois qu’ils cherchaient un moyen
d’aider un aîné.

J’ai eu la chance de tomber sur l’approche de justice
réparatrice, puis d’être en mesure de prendre contact avec de
nombreux partenaires partout dans la province, dont certains
membres de ce cercle ainsi que Jennifer et le ministère de la
Justice, et d’essayer de considérer le problème autrement afin de
pouvoir aider les aînés, les familles et la communauté à se sentir
plus en sécurité et à affronter leurs difficultés.

Depuis près de sept ans, nous développons avec nos partenaires
communautaires une approche plus adaptée aux besoins des
aînés, qui considère la communauté dans son ensemble, qui nous
permet de nous soutenir les uns les autres et de créer un
environnement où nous nous sentons en sécurité et avons
l’impression de faire partie de la communauté dans les efforts
que nous déployons pour régler des problèmes difficiles.

Tony Smith, coprésident, Council of Parties for the Restorative
Public Inquiry into the Home for Coloured Children : Bonjour. Je
m’appelle Tony Smith. Je suis un ancien pensionnaire de
l’orphelinat pour enfants de couleur de la Nouvelle-Écosse. En
1998, j’ai commencé à dénoncer des abus commis dans cet
établissement. En 2001, nous avons intenté des poursuites
individuelles contre le gouvernement et l’orphelinat. En 2012,
nous avons tenu notre première réunion d’anciens pensionnaires
et avons créé l’organisation VOICES, ou Société pour les victimes
de l’exploitation institutionnelle des enfants. Nous avons défendu
les droits des anciens pensionnaires et sommes en fait parvenus à
une entente hors cour avec le gouvernement provincial et
l’orphelinat pour enfants de couleur. Nous avons aussi obtenu
des excuses de ces deux parties.

Nous avons en outre ouvert une enquête publique que nous
avons appelée enquête réparatrice. Je ne savais pas grand-chose
de la justice réparatrice, mais il y a une chose que je connais :
en 2012, lorsque nous nous sommes réunis pour la première fois
avec le stress, l’anxiété et la douleur que beaucoup d’entre nous
ressentaient — car nous ne nous connaissions pas et que le plus
âgé d’entre nous avait alors 86 ans — nous nous étions dit :
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In doing so with the lawyers, we met Jennifer Llewellyn. We had a
nice conversation with her, and she started educating us
that exactly what you are doing is restorative. She has
been very instrumental in helping us. We had a design team
called Ujima— various people with government, the community,
the coloured home, the board for the coloured home and
the former residents — and we came up with the terms of
reference.

I would like to give you a copy when we are done. The terms of
reference again look at no blame. We are looking at, like the
sankofa bird is our talking piece. It is a bird that turns backwards
with an egg in his mouth to say you can go back to the past and
learn from it to go to the future. What we are trying to do is not to
blame but to look at the institutions and how they failed us.

One of the reasons as to why the coloured home was put in
place in the first place was that the government of the day didn’t
care where Black orphans went. Not only did we get apology for
the abuse that we were subjected to by Stephen MacNeil, the
premier, but he also apologized to the African Nova Scotia
community for the historically systemic discrimination that is
here. So this is a great opportunity for us to heal the whole
community and to finally build relationships that we never had
before with these institutions.

I am very excited to be a part of this. I would like to say that
Jennifer Llewellyn is an amazing individual. She works tirelessly
and is relentless, like she is there all the time. She was able for us,
as a group, not to say this is what you need to do but what is it
what you want to do? As individuals, we all have different things
to bring to the table, but what is the focus? That said, we came up
with the terms of reference. It is something that we use when we
go out into the communities — we are going throughout the
whole province and I went across Canada — and when people
actually start to listen to this process it is like, ‘‘Oh, okay.’’ So it is
not telling you what you have to do, it is what can you bring to
the table. What is it that will help us to help you? So I am very
excited to be here today.

Ms. Llewellyn: Thank you all very much. That was a great
introduction to the breadth of work and also the ways in which
you have been connected, in having a collective impact and
working across systems.

« Quoi que nous fassions, nous voulons être sûrs de ne plus faire
de mal. » Avec les avocats, nous avons rencontré Jennifer
Llewellyn. Nous avons eu une bonne conversation avec elle,
et elle a commencé à nous faire comprendre que ce que nous
faisions correspondait exactement à l’approche réparatrice.
Elle a beaucoup fait pour nous aider. Nous avions une équipe
de conception qui portait le nom d’Ujima. Elle se composait
de représentants du gouvernement, de la communauté, de
l’orphelinat pour enfants couleur et de son conseil
d’administration ainsi que d’anciens pensionnaires. Nous avons
alors élaboré un mandat.

Je voudrais vous donner un exemplaire du texte que nous
avons rédigé. Encore une fois, le mandat n’a pas pour objet
d’accuser ou de blâmer. Le sankofa est notre pièce de
conversation. C’est un oiseau mythique qui vole vers l’avant, la
tête tournée vers l’arrière avec un œuf dans son bec. Il nous dit
symboliquement que nous pouvons revenir sur le passé pour en
tirer des enseignements à utiliser à l’avenir. Nous essayons non de
blâmer, mais d’examiner les institutions et la façon dont elles ont
manqué à leurs obligations envers nous.

L’une des raisons pour lesquelles l’orphelinat pour enfants de
couleur a été créé au départ, c’est que le gouvernement d’alors se
souciait peu de l’endroit où étaient placés les orphelins noirs.
Le premier ministre de la Nouvelle-Écosse, Stephen MacNeil,
nous a présenté des excuses pour les abus auxquels nous avons été
soumis. Il ne s’est pas arrêté là. Il a également présenté des excuses
à la communauté africaine de la Nouvelle-Écosse pour la
discrimination systémique dont elle a fait l’objet pendant toute
son histoire. Par conséquent, c’était une excellente occasion pour
nous de soulager toute la communauté et de bâtir finalement les
relations que nous n’avons jamais eues auparavant avec ces
institutions.

Je suis très heureux de faire partie de cette initiative. J’aimerais
dire que Jennifer Llewellyn est un être humain extraordinaire.
Elle travaille inlassablement et avec acharnement, comme si elle
était là tout le temps. Pour nous aider comme groupe, elle ne nous
a jamais dit : Voici ce que vous devez faire. Elle disait plutôt :
Que voulez-vous faire? Comme individus, nous avons tous
quelque chose à apporter à la table, mais quel est le but?
Cela étant dit, nous avons élaboré le mandat. Nous nous en
servons dans nos contacts avec les communautés. Nous
parcourons toute la province, et je suis allé un peu partout au
Canada. Lorsque les gens entendent parler de ce processus, ils
disent souvent : « Ah bon, d’accord. » Bref, nous ne cherchons
pas à vous dire ce que vous devez faire. Nous voulons plutôt
savoir ce que vous pouvez apporter à la table. Que pouvez-vous
nous dire qui puisse nous aider à vous aider? Je suis donc
extrêmement heureux d’être ici aujourd’hui.

Mme Llewellyn : Merci beaucoup à tous. Nous avons eu une
excellente introduction sur la portée du travail que vous avez
accompli et sur les façons dont vous avez établi des liens pour
avoir un impact collectif et pour agir dans tous les systèmes.
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I wonder if you might take the opportunity now to sort of help
each other and the senators understand the difference it has made
either to the area of work, to your way of working, to working in
a restorative way. What have been the opportunities as a result or
the differences that it has made in terms of how the processes you
engage in work differently? What have you been able to do that
you otherwise would not have been able to do or the ways in
which you work within your area or with others. Say whatever
you would like to say to address that, and I think we set aside
about three minutes each, and then we will have a chance to
comment on each other’s comments and make some further
connection after.

Emma, can I ask you to start again?

Ms. Halpern: I have been thinking a lot about this question.
It is in some ways a very difficult question because there are so
many possible answers for me. I probably would have had a
different answer last year than I have this year about where I have
arrived at and where I see the most significant impact and
opportunity for change.

I have worked in a number of systems, whether it is the
criminal justice system, the legal regulation system, the Human
Rights Commission a lot of different systems. I have encountered
a lot of people who are great people who are doing very good
work and who feel very trapped by the system in which they are
working. They feel that the work, the system is so entrenched in a
certain way of doing things. Despite the fact that many of us
know it is not really working for the people that we want to be
serving, we feel there are not a lot of other options or
opportunities.

What I would say about a restorative approach is it has
provided this opportunity to think differently about our systems
because it puts incredibly different pieces at the center. So a
restorative approach puts our relationships at the center.
Automatically, when the myriad of relationships that we are in
are at the center you start to think differently about the problem,
about how you solve the problem. When you know that you need
to think about context, when you know you need to think about
the cause, when you know you are trying to think holistically —
these are some of the concrete restorative principles — and when
you want to be inclusive or forward focused, and you put those as
the starting points for how you are going to address any
challenge, you look at that challenge very differently.

What is fascinating about it is it often does not require
wholesale throwing out what you are doing and starting again, it
actually just requires thinking quite differently about the problem
that you are encountering or the challenge you are encountering.
Whether that is me, as a lawyer, working with youth in the
criminal justice system or in the school system or even now with
professional regulation, or even in terms of this grappling with
this very large problem that is access to justice, when you are
putting those principles at the center you are thinking about the
problems differently and inevitably you are coming up with a
different type of response, a much more proactive, a much more
relational response.

Je me demande si vous pouviez maintenant profiter de
l’occasion pour vous aider les uns les autres et aider aussi les
sénateurs à comprendre l’influence qu’a eue l’approche
réparatrice dans votre secteur de travail ou dans votre façon de
travailler. Quelle influence cette approche a-t-elle exercée sur les
processus que vous utilisez? Qu’avez-vous réussi à faire que vous
n’auriez pas pu faire autrement, qu’y a-t-il de nouveau dans votre
façon de travailler dans votre secteur ou avec les autres? Dites ce
qui vous passe par l’esprit à ce sujet. Nous avons prévu trois
minutes pour chacun. Nous aurons ensuite la possibilité de
présenter des commentaires sur ce que chacun aura dit et d’établir
encore d’autres liens.

Emma, puis-je vous demander encore une fois de commencer?

Mme Halpern : J’ai beaucoup réfléchi à cette question. D’une
certaine façon, je trouve qu’il est très difficile d’y répondre car,
pour moi, il y a tant de réponses possibles. Il est probable, si la
question m’avait été posée il y a un an, que j’aurais répondu
différemment pour dire où j’en suis, où se situe l’impact le plus
important et quelles sont les possibilités de changement.

J’ai travaillé dans le cadre d’un certain nombre de systèmes :
justice pénale, questions réglementaires, Commission des droits de
la personne, bref, beaucoup de systèmes différents. J’ai eu des
contacts avec beaucoup de gens qui sont compétents et font du
bon travail, mais qui se sentent pris au piège dans le système où ils
travaillent. Ils trouvent que le système est englué dans une
certaine façon de faire les choses. Même si beaucoup d’entre nous
savent que le système ne marche pas vraiment pour les gens que
nous voulons servir, nous avons l’impression qu’il n’existe pas
beaucoup d’autres choix ou d’autres occasions.

L’approche réparatrice offre justement l’occasion de penser
différemment à nos systèmes parce qu’elle place des éléments
incroyablement différents au centre. Elle place nos relations
au centre. Inévitablement, lorsque les innombrables relations
que nous avons sont placées au centre, nous commençons à
envisager différemment le problème et la solution à y apporter.
Lorsqu’on sait qu’il faut penser au contexte, à la cause, lorsqu’on
sait qu’il faut penser d’une manière holistique — car ce sont là
quelques-uns des principes de l’approche réparatrice—, lorsqu’on
veut être inclusif et orienté sur l’avenir et qu’on se sert de tout cela
comme point de départ de la recherche de la solution à tout
problème, la façon d’envisager les choses est complètement
différente.

Ce qu’il y a de fascinant dans cette approche, c’est qu’elle ne
nécessite pas toujours de rejeter globalement tout ce qu’on fait
pour recommencer à zéro. Il suffit en fait de penser différemment
au problème ou au défi en cause. Qu’il s’agisse de moi, avocate
travaillant avec des jeunes qui ont des démêlés avec la justice, ou
encore de quelqu’un qui s’occupe du système scolaire ou même de
la réglementation professionnelle ou qui se débat contre le très
grand problème que représente l’accès à la justice, si on place tous
ces principes au centre, on pense différemment au problème et,
inévitablement, on arrive à une solution différente, beaucoup plus
proactive et relationnelle.
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I thought I would give one little example to illustrate that and
it is the example that actually brought me to this work. I was
working in legal aid, and I had a young woman come to my office.
Some of you will be familiar with this story. She had been charged
with assault and it was an assault that had occurred in the
schoolyard. She was charged with an assault and she was so
angry. She felt there was such a deep injustice for her with this
charge because the assault had arisen out of some bullying that
had happened and some terrible racial slurs that had been uttered
toward her. She was a young Black woman in a high school, very
much one of the few Black women in her high school, and felt
very marginalized in that school. They had a zero tolerance policy
for violence. They called the police, and there was no space to
look at and understand what she was experiencing, the racism and
the bullying that she had been experiencing.

I don’t have time to go into it in great detail but I can tell you
that this process ran through. It ended up getting referred to a
restorative approach and she was able to find some peace in the
community but she never found peace in the school. She was in
Grade 12 and she never went back to school. She was so angry at
the way she had been treated and her life was so deeply damaged
as a result of this. That was what led me to come into the schools
to say, ‘‘We need to think differently.’’ It doesn’t mean that that
young woman is not held accountable for the assault; of course we
cannot go around punching people in the schoolyard. But it is
much more complex than that. We need to be looking at her
experience as well, in order to actually heal the harms. We need to
look at our institutional responses. We need to be looking at the
way in which she is experiencing the school and the others in the
school, other young Black children, or children who are in the
school who may be experiencing some of these things; other
students who observe this and how that impacted them. If we are
really going to move forward on addressing these types of issues
we need to take a systems-wide approach where we look at these
things together, and a restorative approach really offers that
opportunity.

That is what sort of hooked me, and since then I have been
working in so many different contexts and looking at conflict in
our workplaces through a very different lens. It has opened up for
me an opportunity to see everything that I do through a different
lens and through a different set of principles. I think it has really
been a very positive thing in a variety of settings.

Ms. Llewellyn: Thank you, Emma. Jenn is about to start.
You will see me sort of lean into them as I am trying to get them
to realize they are holding the talking piece. I am really, really,
interested, but I am also interested in making sure that we move
along too.

Jennifer.

Ms. Furlong: Thank you.

J’ai pensé à vous présenter un petit exemple pour illustrer tout
cela. C’est en fait un cas qui m’a amené à faire ce travail.
Je travaillais alors pour l’aide juridique quand j’ai reçu cette jeune
femme dans mon bureau. Certains d’entre vous connaissent sans
doute l’histoire. Elle avait été accusée de voies de fait pour un
incident qui s’était produit dans la cour de l’école. Elle était
tellement choquée. Elle avait l’impression d’être victime d’une
profonde injustice parce que l’accusation découlait de
l’intimidation et des horribles insultes raciales auxquelles elle
avait été soumise. C’était une jeune étudiante noire du secondaire,
l’une des très rares Noires inscrites à cette école où elle se sentait
terriblement marginalisée. L’école avait une politique de tolérance
zéro envers la violence et avait donc appelé la police, ce qui n’a
laissé aucune place pour examiner et comprendre le racisme et
l’intimidation dont cette jeune femme avait été victime.

Je n’ai pas le temps d’aller dans tous les détails, mais je peux
vous dire que ce processus a suivi son cours. L’affaire a fini par
être renvoyée à une approche réparatrice, ce qui a permis à cette
jeune femme de retrouver une certaine paix dans la communauté,
mais elle n’a jamais retrouvé cette paix à l’école. Elle était en
12e année, mais elle n’a jamais repris ses études. Elle était
tellement en colère contre la façon dont elle avait été traitée que sa
vie en a été profondément affectée. Voilà ce qui m’a incitée à aller
dans les écoles pour dire : « Nous devons penser différemment. »
Cela ne veut pas dire que cette jeune femme ne doit pas être tenue
responsable de ses actes. Il est évident qu’on ne peut pas laisser
des gens aller cogner sur d’autres étudiants dans la cour de l’école.
Toutefois, l’affaire est beaucoup plus complexe que cela.
Nous devons aussi tenir compte de ce que cette jeune femme a
subi pour essayer de soulager le tort qui a été causé. Nous devons
examiner la réaction de nos institutions. Nous devons prendre en
compte la façon dont elle a ressenti l’école et les autres personnes
qui s’y trouvaient, la façon dont d’autres jeunes Noirs ou d’autres
enfants subissent la même chose à l’école, la façon dont réagissent
les autres étudiants qui observent ce qui se passe. Si nous devons
vraiment avancer pour régler les problèmes de ce genre, nous
avons besoin d’une approche générale s’appliquant à l’échelle du
système pour considérer ensemble tous les facteurs en cause.
L’approche réparatrice offre justement cette possibilité.

Voilà ce qui m’a accrochée. Depuis, je travaille dans de très
nombreux contextes différents et j’examine les conflits qui se
produisent dans mon milieu de travail d’un œil complètement
différent. Cette approche m’a donné la possibilité de voir tout ce
que je fais dans une optique différente et en fonction d’un
ensemble différent de principes. Je crois que le résultat a été
vraiment très positif dans toutes sortes de milieux.

Mme Llewellyn : Merci, Emma. Jenn est sur le point de
commencer. Vous me verrez me pencher vers les participants
tandis que j’essaie de leur faire comprendre qu’ils tiennent la pièce
de conversation. Je suis vraiment très, très intéressée, mais je tiens
aussi à ce que nous puissions avancer.

Jennifer.

Mme Furlong : Merci.
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The focus of my work, as I said earlier, has been Nova Scotia
Restorative Justice program with young offenders. It was only in
recent years that I began to think of restorative justice as the light
bulb moment, ‘‘Oh right, this is a restorative approach to justice.’’
In the early years when we switched from alternative measures to
restorative justice it was really used by the criminal justice system
for the low end offences, the first time offenders. I often thought
that the youth that were referred to restorative justice were the
ones who were most likely to complete successfully and not
reoffend. The police, at their discretion, used to select who
deserved to be referred to restorative justice.

Over the years, we have seen such a shift in the referrals of
cases from shoplifting and vandalism to really complex cases.
We might have a youth referred, really, for anything, but we dig
into what brought them there, using that restorative approach
and the principles of being holistic and inclusive when considering
the contributing factors. There are families in crisis, there are
youth who are falling through the cracks as they say, not engaged
in school and community and through the restorative lens we
now, I feel, are doing such a better job at addressing the needs of
those youth.

Over the years I feel we have a much better buy-in from our
partners, from our police officers and crown attorneys
recognizing that restorative justice is a really appropriate
response to higher level cases where there is harm, especially
where relationships have been harmed. Very often now we see
referrals for youth where the victims are family members. So if
that youth were to go to Youth Justice Court and plead guilty and
be sentenced to community service, nothing is done to address the
harm to the relationship with the family members or with the
people in the school or the community or the YMCA where the
youth used to go every Friday night. Now they are banned from
going there and that was the one positive they had in their life.

With all those impacts now through the restorative justice
program, we are much better able to prepare them to reintegrate
into the community, repair harm, work on relationships. They are
still being held accountable and there are still opportunities to do
community service, to write apology letters, to pay restitution.
Probably, because I do not know the numbers, but there is
definitely a higher completion rate of doing community service or
paying restitution. I say that from experience.

Also, our agency oversees the youth who are court ordered to
do community service. We know, through 15 years of experience,
that those youths are less likely to complete. As I see Jennifer lean
forward, I just want to say that by looking at restorative approach
as the connection with the youth and the victims in the
community, we are seeing higher victim satisfaction where the

Comme je l’ai dit tout à l’heure, mon travail est centré sur les
jeunes délinquants et le programme de justice réparatrice de la
Nouvelle-Écosse. Ce n’est que récemment que j’ai commencé à
voir dans la justice réparatrice une véritable révélation : « Oh oui,
voilà l’approche réparatrice de la justice. » Dans les premières
années qui ont suivi la transition entre les mesures de rechange et
la justice réparatrice, le système de justice pénale utilisait
l’approche pour les infractions mineures et les délinquants
primaires. J’ai souvent pensé que les jeunes renvoyés à la justice
réparatrice étaient les plus susceptibles d’aller jusqu’au bout du
programme et de ne pas récidiver. Il appartenait à la police de
choisir à son gré ceux qui méritaient de participer à ce
programme.

Avec les années, nous avons été témoins d’une importante
évolution. Les cas renvoyés ne se limitaient plus au vol à l’étalage
et au vandalisme. Nous recevions des cas vraiment complexes.
Nous pouvions avoir un jeune accusé pratiquement de n’importe
quoi. Chaque fois, nous creusons pour déterminer ce qui les a
amenés là et utilisons l’approche réparatrice et les principes du
holisme et de l’inclusivité pour examiner les facteurs contributifs.
Il y a des familles en crise et des jeunes laissés-pour-compte,
comme on dit, qui n’ont plus de liens avec l’école et la
communauté. Grâce à l’optique réparatrice, j’ai l’impression que
nous faisons un bien meilleur travail pour répondre à leurs
besoins.

Avec les années, nos partenaires collaborent plus volontiers.
Agents de police et procureurs de la Couronne reconnaissent que
la justice réparatrice convient bien dans les cas complexes où il y a
des préjudices, surtout si des relations ont été affectées.
Très souvent maintenant, on nous renvoie des jeunes qui se sont
attaqués à des membres de leur famille. S’ils avaient été déférés à
un tribunal pour adolescents et avaient plaidé coupables, ils
auraient été condamnés à du service communautaire et rien
n’aurait été fait pour remédier au tort causé aux relations avec les
membres de la famille ou au tort causé aux gens de l’école, de la
communauté ou du YMCA où ces jeunes vont le vendredi soir. Le
tribunal leur aurait interdit d’aller à ces endroits, qui comptaient
parmi les rares aspects positifs qu’ils avaient dans leur vie.

Grâce au programme de justice réparatrice, nous sommes
maintenant beaucoup mieux en mesure de les préparer
à réintégrer la communauté, à remédier au tort causé et à
travailler sur leurs relations. Ils restent quand même responsables
de leurs actes et ont l’occasion de faire du service communautaire,
d’écrire des lettres d’excuses et de verser des indemnités.
Je ne connais pas les chiffres, mais je suis sûre, en fonction de
mon expérience, qu’il y a maintenant un taux d’achèvement plus
élevé pour le service communautaire et le versement de
dédommagements.

Notre organisme s’occupe aussi des jeunes assujettis à une
ordonnance judiciaire leur imposant de faire du service
communautaire. Nous savons, grâce à 15 ans d’expérience, que
ces jeunes sont moins susceptibles que les autres d’achever leur
programme. Comme je vois que Jennifer s’incline, je vais juste
dire qu’en nous appuyant sur l’approche réparatrice pour établir
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victims get to have a voice in what happens and get to tell their
story and are heard and all those other factors that are taken into
consideration. I can’t really imagine, especially for the youth
justice system, not having restorative justice. As we move forward
with adults, I think we are going to see the same outcomes.

Ms. MacInnis-Langley: I have to agree with my two colleagues,
and my observation is that the experience for women in the justice
system, for women who experience violence, whether it is intimate
partner violence or sexualized violence, they are often left
wanting.

Victims who access the system, and we know that many victims
never access the system, are left with no choice. The system
narrowly prescribes the role of victim. The criminal justice system
has made advancement over the years and improvements. Despite
that, it remains not victim-centered; it is very much an adversarial
system set up on the rights of an accused. So victims going into
court, and I have been in court with many victims, are always
afraid and they always feel like they are on trial.

I am not criticizing the necessity of the models we have in
place, but I am saying that we need to, if we are going to look at
justice in the true sense of what justice means, look at it in the
context of a gendered lens. For the restorative approach in the
criminal justice system for women, a fundamental question is how
we perceive the concept of justice. Restorative programs or
restorative approaches are not a program to be administered by a
set of practices in an applied system. Restorative approaches
require us to support a fundamental shift in thinking about
individual cases and a broader understanding of context, causes
and conditions and how harm manifests. Nothing happens in
isolation, and we have learned that over and over and over.
In this way I think, if we want to do things differently, we must
think differently. That is a shift that takes a long time to get
people to move to. Restorative approaches is a broader
concept than individual approaches. Our system is built on a
one-size-fits-all model, and we know that has not always been
successful.

I can give you two examples. One is that I had the
opportunity or the privilege of travelling to Hull in the U.K.
with Professor Llewellyn a few years ago. Hull has worked
tirelessly to ensure that its social welfare and public safety
responses are restorative. It showed me in a very real way that, by
working differently together through a restorative lens, new
approaches and better outcomes would result.

I also had the opportunity to coach here the first domestic
violence action plan in Nova Scotia. One of our goals was to build
bridges with the community. There had been a disconnect for
some time and it was really important that we find collaborative
ways and new ways of working together. With the women’s

le contact avec les jeunes et les victimes dans la communauté, nous
avons pu constater une plus grande satisfaction parmi les victimes
qui ont leur mot à dire sur ce qui se passe, qui ont l’occasion de
raconter leur histoire, de se faire entendre et de faire valoir tous
les autres facteurs à prendre en considération. J’imagine mal un
système de justice pour les jeunes sans approche réparatrice.
À mesure que nous étendons cette approche aux adultes, je crois
que nous pouvons nous attendre aux mêmes résultats.

Mme MacInnis-Langley : Je suis bien d’accord avec mes deux
collègues. Dans le système de justice, les femmes victimes de
violence, qu’il s’agisse de violence conjugale ou sexualisée,
obtiennent rarement gain de cause.

Celles qui s’adressent au système — et nous savons que
beaucoup ne le font jamais — n’ont aucun choix. Le système
définit étroitement le rôle de la victime. Au fil des ans, la justice
pénale a progressé et s’est améliorée. Toutefois, elle n’est pas
centrée sur la victime. Le système est essentiellement accusatoire
et se base sur les droits de l’accusé. Par conséquent, les victimes
qui se présentent devant un tribunal — j’en ai accompagné
beaucoup — sont toujours craintives et ont toujours l’impression
d’être elles-mêmes sur la sellette.

Je ne conteste pas la nécessité des modèles actuellement en
place, mais je crois qu’il faut considérer chaque cas dans une
optique sexospécifique si nous recherchons la justice dans le vrai
sens de ce mot. Pour appliquer aux femmes une approche
réparatrice dans le système de justice pénale, nous devons nous
demander comment nous percevons le concept de justice.
Les approches ou les programmes réparateurs ne peuvent pas
être régis par une série de pratiques dans un système établi.
Ces approches nous imposent de changer radicalement notre
façon d’envisager chaque cas et de donner beaucoup plus de place
au contexte, aux causes et conditions et à la façon dont le
préjudice se manifeste. Tout événement a un contexte. Nous
l’avons appris à maintes et maintes reprises. Bref, si nous voulons
faire les choses différemment, nous devons penser différemment.
C’est là un changement qui met longtemps à se produire chez les
gens. L’approche réparatrice est un concept plus vaste que les
approches individuelles. Notre système est fondé sur un modèle
uniforme qui est censé s’appliquer à tous. Nous savons que ce
modèle ne réussit pas toujours.

Je peux vous donner deux exemples. D’abord, j’ai eu l’occasion
— je devrais peut-être dire le privilège — de me rendre à Hull, en
Angleterre en compagnie de Mme Llewellyn il y a quelques
années. Hull a travaillé inlassablement pour mettre en place une
approche réparatrice dans les domaines de l’aide sociale et de la
sécurité publique. J’ai pu me rendre compte alors qu’en travaillant
différemment ensemble dans une optique réparatrice, on aboutit à
de nouvelles approches et à de meilleurs résultats.

J’ai également eu l’occasion de m’occuper du premier plan
d’action contre la violence familiale en Nouvelle-Écosse. L’un de
nos objectifs était d’établir des liens dans la communauté. Depuis
un certain temps, les relations s’étaient détériorées. Il était
vraiment important de trouver des moyens de collaboration et
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advocacy community the relationship with government had
become very strained. We were able to establish bridges; we
were able to open the door to other perspectives and we were able
to work and look at new ways of working collaboratively and
respectfully. Those conversations have gone on for several years
and we have been able to bring people to the table and have
people share with us their understanding of changes that need to
occur.

Ms. Llewellyn: Thanks.

Scott, I will re-state the question: We are just trying to create
an opportunity to think about what difference this approach has
made for your work and how your work has proceeded.

Mr. Milner: Thank you, Jennifer.

A lot of people think about school from their experience.
So whether you were in school 10 years ago or 30 years ago, you
sometimes think about what it was like then. I would like to tell
you what you would see if you walked into schools in the school
board that I work for. If you walk into a school today, you would
see a classroom with no desks. You would see a classroom with
chairs in a circle like this and a teacher conducting a lesson,
whether it is a math lesson, a history lesson, a language arts
lesson. People are participating and there are no microphones, of
course, but there is usually a talking piece and conversations and
relationships are held in that manner. That is really one of the big
changes that you would see in our system. When you talk to the
students that participate in those classrooms the big difference is
about engagement and the connection that the student is making
with the teacher in that regard. Again, it is not that relay of
information, it is a relationship that is built with the instructor,
with the teacher and the connection that is made for students.

We see that in other ways as well. We see in schools that have
embraced this approach that school attendance is up; students
want to come to school. We see community engagement
increased, parents enjoy coming to the school and they see a
connection with the teachers and they see a connection with what
is happening, not just with the individual teacher but with school
as an organization in the community. So the community
connection is a really important piece.

When you see staff meetings, when you see teacher professional
development, you see settings like this, not the traditional ‘‘sit and
get out’’ as we say. So again, those connections between the
professionals are stronger.

I was thinking about that student engagement piece. Yesterday
I actually looked at our suspension statistics in our board.
We have a large board, almost 20,000 students. Yesterday, when
I counted I was looking at extended suspensions, so suspensions
that are over 10 days in our system, as of yesterday we had lost,
I say those are lost school days for students, 2,131 days. Well, a

de nouvelles façons de travailler ensemble. Les relations entre la
communauté de défense des droits des femmes et le gouvernement
étaient très tendues. Nous avons pu jeter des ponts. Nous avons
pu ouvrir la porte à d’autres perspectives et chercher de nouveaux
moyens de travailler dans la collaboration et le respect.
Ces conversations se déroulent depuis plusieurs années. Nous
avons réussi à réunir des gens autour de la table et à les amener à
partager avec nous leur compréhension des changements qu’il
fallait apporter.

Mme Llewellyn : Merci.

Scott, je vais répéter la question. Nous essayons de créer une
occasion de penser à ce qu’il y a de différent dans votre travail et
votre façon de travailler depuis que vous avez adopté cette
approche.

M. Milner : Merci, Jennifer.

Beaucoup de gens pensent à l’école en fonction de leur propre
expérience. Que vous ayez fait vos études il y a 10 ou 30 ans, vous
pensez parfois à ce que vous éprouviez alors. J’aimerais vous
parler de ce que vous verriez si vous faisiez une visite dans les
écoles du conseil scolaire pour lequel je travaille. Si vous entrez
dans une école aujourd’hui, vous verrez des classes sans pupitres.
Dans la salle de classe, des chaises sont disposées en cercle comme
ici et l’enseignant donne sa leçon de mathématiques, d’histoire, de
langue ou d’art. Les gens participent. Bien sûr, il n’y a pas de
micros, mais il y a ordinairement une pièce de conversation qui
permet d’assurer l’ordre dans les conversations et les relations.
C’est vraiment l’un des grands changements que vous verriez dans
notre système. Si vous parlez aux étudiants qui participent dans
ces salles de classe, vous constaterez que la grande différence se
situe au chapitre de l’engagement et du lien noué entre l’étudiant
et l’enseignant. Encore une fois, il ne s’agit pas simplement de
relayer l’information. Des relations s’établissent entre l’enseignant
ou le moniteur et les étudiants.

Il y a aussi d’autres aspects à cette situation. Dans les écoles
qui ont adopté cette approche, nous pouvons constater une
plus grande assiduité. Les étudiants veulent aller à l’école.
L’engagement de la communauté est plus fort. Les parents
aiment venir à l’école parce qu’ils peuvent y trouver un lien avec
les enseignants et avec tout ce qui se passe. Le lien ne se limite pas
à un professeur particulier. Il englobe l’école comme organisation
communautaire. Par conséquent, le lien avec la communauté est
vraiment important.

Aux réunions du personnel et aux séances de perfectionnement
professionnel des enseignants, vous verrez un environnement
comme celui-ci au lieu de l’environnement habituel dans lequel les
gens viennent s’asseoir, puis s’en vont quand c’est fini. Encore une
fois, les liens entre les professionnels sont plus étroits.

Je pense encore à l’engagement des étudiants. Hier, j’ai jeté un
coup d’œil aux statistiques de suspension de notre conseil scolaire.
C’est un grand conseil qui compte près de 20 000 étudiants.
Hier, lorsque j’ai compté, j’ai juste tenu compte des suspensions
prolongées, c’est-à-dire celles de plus de 10 jours. À la date d’hier,
nous avions perdu — ou plutôt les étudiants avaient perdu —
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year ago we had lost 4,969 days. That is a 57 per cent
improvement in lost days. That is significant for me.
You cannot have an impact on a student if they are not there.
When students are in school, we can have that impact and
connection.

Overall days lost to suspensions: Our suspensions this year are
down 26 per cent. Last year it was about the same this time of
year. We are getting to the point where the suspensions in one of
our largest schools are down 60 per cent from a year ago. So that
is an indicator of many things, but when you ask the principal and
you ask the teachers, they talk about relational theory and the
relational approach that they are taking with their students in
their classroom and this engagement piece. So is it an indicator of
success? I would say yes because our students are there and in
school.

The other piece I would like to talk about is student-initiated
responses to behaviours in the schoolyard.

In many of the elementary schools in our system you will see
students solving their own problems. You would see students
approaching teachers to say, ‘‘We need to have a circle right now.
We just had recess, something happened on the schoolyard, we
need to take care of it.’’ To me, for students to engage in that
conversation, that relationship, it means that we are growing and
building a society that will think in this manner.

Ms. Llewellyn: Thanks, Scott.

Jocelyn?

Ms. Yerxa: I thought so much about this question, and I have
got to say that when we came to look at senior safety, we were
really focused on senior abuse and how we might address
responding to senior abuse. In the early days in coming to the
restorative approach, it started opening up our mind to questions
around what justice is. Those were the early questions. We could
use a restorative approach to respond and provide more of a
feeling of justice, that the harms have been addressed and that we
are able to move forward. As we began working together and
looking more deeply at what the restorative approach meant,
asking questions about what safety means in a community, how
we care for each other, what are those important relationships,
I think probably the biggest change and shift for us was in coming
to see that this approach is really about prevention. We have
people working in community who can see red flags and who can
respond to issues before they even get to a point where they would
be seen in a criminal justice system. So we are able to really be
much more responsive early on in helping when things are starting
to go awry. I think that is probably the biggest impact that I have
seen, that we are no longer looking solely at how we can respond
after something has happened but how we can stop things early
on so that it does not ever get to that point. That is probably the
biggest impact that it has had.

2 131 jours en suspension. Eh bien, il y a un an, ce chiffre était de
4 969. Nous avons donc réalisé une amélioration de 57 p. 100.
Pour moi, c’est significatif. Nous ne pouvons pas exercer une
influence sur les étudiants s’ils sont absents. Quand ils sont à
l’école, nous pouvons exercer cette influence et établir des liens.

Nombre total de jours perdus à cause de suspensions :
Cette année, nos suspensions sont en baisse de 26 p. 100.
L’année dernière, c’était à peu près la même chose au même
moment de l’année. Nous en sommes au point où les suspensions
dans l’une de nos plus grandes écoles ont baissé de 60 p. 100 par
rapport à l’année dernière. Cela témoigne de bien des choses.
Toutefois, si on pose la question au directeur ou aux enseignants,
ils évoquent la théorie ou l’approche relationnelle qu’ils ont
adoptée en classe. Ils parlent d’engagement. Est-ce un indicateur
de succès? Personnellement, j’en suis sûr parce que nos étudiants
sont en classe et à l’école.

L’autre aspect dont je voulais parler, ce sont les réactions des
étudiants eux-mêmes à certains comportements dans la cour de
l’école.

Dans beaucoup des écoles primaires de notre système, vous
verrez que les élèves règlent eux-mêmes leurs propres problèmes.
Ils abordent les enseignants et leur disent : « Nous avons besoin
de former un cercle tout de suite. Nous venons juste d’avoir une
récréation, mais quelque chose s’est passé dans la cour.
Nous devons nous en occuper. » Pour moi, quand des étudiants
engagent ce genre de conversation, cela signifie que nous avons
mûri et que nous bâtissons une société qui réfléchira de cette
façon.

Mme Llewellyn : Merci, Scott.

Jocelyn?

Mme Yerxa : J’ai beaucoup pensé à cette question. Je dois dire
que lorsque nous avons examiné la sécurité des aînés, notre
attention était concentrée sur la maltraitance et sur les moyens d’y
réagir. Dans les premiers jours de la mise en œuvre de l’approche
réparatrice, nous avons commencé à nous demander ce qu’est la
justice. C’était aux premiers temps. Nous avions recours à
l’approche réparatrice pour réagir et donner plus de sens à la
justice. Nous nous occupions des torts causés et nous étions en
mesure d’avancer. Depuis que nous avons commencé à travailler
ensemble, à sonder plus profondément le sens de l’approche
réparatrice, à poser des questions sur ce que la sécurité signifie
pour une communauté, sur la façon dont nous nous soucions les
uns des autres et sur l’importance des relations, le plus important
changement qui s’est produit, c’est que nous avons pris conscience
du fait que cette approche était centrée sur la prévention.
Nous avons des gens qui travaillent dans la communauté, qui
peuvent déceler les signes avant-coureurs et réagir avant même
que la situation ne dégénère au point où une intervention de la
justice pénale est nécessaire. Par conséquent, nous avons pu être
beaucoup plus réceptifs et agir assez tôt pour que ce soit utile
avant que la situation ne se gâte. Je crois que c’est probablement
le plus grand impact que j’ai observé. Nous ne cherchons plus
seulement à réagir après coup. Nous essayons d’arrêter l’évolution
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Early on the response to what justice means was: justice is
getting this through the criminal justice system; it is getting cases
in; it is getting heard in court; it is people being put through.
Now, it is really about what does this mean for this family, for
this senior, for this community. Fundamentally, we are really
looking at justice quite differently.

The other biggest impact is about how we work with and
support each other. We are a network of people who come from
multiple, different places within the system and the community.
We have senior volunteers; we have restorative justice agencies;
we have the police; we have lawyers; we have senior safety
coordinators, people from government. We have a multitude of
people who are around the network and it really has shifted how
we work with each other. It is not, ‘‘I work here and this is what
I do,’’ but it is how we together are approaching this issue. It has
really caused us to work much more collaboratively and to really
see how we can support each other. As opposed to, ‘‘This is my
job,’’ it is about, ‘‘What can I do; here’s the problem we are trying
to solve together and what can we do together to solve that
issue?’’ There is a multitude of examples of that. I will give one
really quick one. It is around seniors’ housing and issues of
‘‘bullying’’ in seniors’ housing and the challenges that senior
safety coordinators and police often find in those situations.
The network of folks who have been working on this on the
ground have come together to look at how can we go into seniors’
housing and support that community to look at how they are
living together and how they are creating an environment of
safety in a healthy community for each other. So it means
working with that network of folks in seniors’ housing as well as
the community members. Whereas before it would be call the
police; the police respond and go down that road which
sometimes leads somewhere and sometimes does not, depending
on the case.

Ms. Llewellyn: Thanks, Jocelyn.

Tony, what difference has it made?

Mr. Smith: It has made a big difference. I look at the very first
time we met in 2012, as I spoke earlier, and the former residents
and the pain and suffering that they were facing, when we started
dealing with individual cases. There were 160 people who came
forward after I went public in 1998. You were not only being
discovered by your own lawyer but the government’s lawyer,
Community Services, the Children’s Aid lawyer as well as the
coloured home lawyer, and not just once, but twice, three, in some
case six times. So you were being victimized over and over again
by telling your story. They think it is a dollar sign and that is not
what the case is about. So then we are doing the class action and
when it came to class action back then the government of the day
was really opposed to it. They would say that we want to form an

assez tôt pour que la situation ne dégénère pas. C’est
probablement la plus importante conséquence de l’approche
réparatrice.

Plus tôt, la définition de la justice était la suivante : la justice
consiste à renvoyer les cas qui se présentent au système de justice
pénale, à déposer au tribunal et à faire passer les gens dans le
système. Aujourd’hui, nous nous demandons plutôt ce que cela
signifie pour la famille, pour l’aîné, pour la communauté. Il s’agit
essentiellement de considérer la justice d’une manière différente.

L’autre conséquence importante, c’est la façon dont nous
travaillons ensemble et dont nous nous soutenons les uns les
autres. Nous formons un réseau de personnes venant de multiples
endroits différents du système et de la communauté. Nous avons
des bénévoles âgés, des organismes de justice réparatrice, des
services de police, des avocats, des coordonnateurs de la sécurité
des aînés, des gens du gouvernement. Nous avons toutes sortes de
gens dans le réseau, et cela a vraiment changé la façon dont nous
travaillons ensemble. Nous ne disons plus : « Je travaille ici et
voici ce que je fais. » Nous expliquons plutôt la façon dont nous
abordons ensemble le problème. Il y a maintenant beaucoup plus
de collaboration. Nous cherchons vraiment des moyens de nous
soutenir mutuellement. Au lieu de dire « Voici mon travail »,
nous disons : « Que puis-je faire? Voici le problème que nous
avons à régler. Comment pouvons-nous le résoudre ensemble? »
Je pourrais vous citer une multitude d’exemples, mais je vous en
donnerai un seul très rapidement. Il s’agit du logement des
personnes âgées, du problème de l’intimidation qu’on trouve dans
ces logements, des difficultés que doivent souvent affronter les
coordonnateurs de la sécurité des aînés et les agents de police.
Le réseau de personnes qui ont travaillé sur le terrain dans ce
domaine s’est formé pour voir comment nous pouvons aller dans
les logements des aînés pour les aider, pour déterminer comment
ils vivent ensemble et s’entraident pour créer un environnement de
sécurité dans une communauté saine. Il faut donc travailler avec
le réseau et les membres de la communauté dans les logements
d’aînés. Auparavant, on appelait la police qui réagissait et suivait
son parcours, aboutissant parfois à un résultat ou n’aboutissant à
rien, selon le cas.

Mme Llewellyn : Merci, Jocelyn.

Tony, quelle différence avez-vous constatée?

M. Smith : Il y a eu d’importantes conséquences. Je pense à la
toute première fois où nous nous sommes réunis en 2012. Comme
je l’ai dit tout à l’heure, il y avait les anciens pensionnaires avec la
douleur et les souffrances qu’ils connaissaient lorsque nous avons
commencé à examiner les cas individuels. En tout, 160 personnes
avaient répondu à l’appel après que j’ai dénoncé en 1998 les
sévices que nous avions subis. Ces gens étaient découverts non
seulement par leur propre avocat, mais aussi par l’avocat du
gouvernement, les services communautaires, l’avocat des services
d’aide à l’enfance, l’avocat de l’orphelinat pour enfants de couleur
et non pas une seule fois, mais deux, trois et jusqu’à six fois dans
certains cas. Nous étions donc victimisés encore et encore, chaque
fois que nous avions à reprendre notre histoire. Pour certains,
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independent panel to hear your stories about healing but, and by
the same token, we want to throw that out of the justice system.
So they were fighting, which caused more trauma.

When it came to actually settling, when it came to the monies
the government took responsibility for the wards but not the
other kids from out of province or the kids that were dropped.
We were saying that we cannot leave anybody behind, so we said
we will take less to make sure everybody gets something.

The biggest thing about this action is that a lot of perpetrators
are dead. You are never going to get justice in the justice system in
that way. But to be vindicated, to get the apology and to start
working with this restorative inquiry and being in a place that is
different from a traditional public inquiry— like, the lawyers and
‘‘yes/no’’ kind of answers — people were able to tell their story
their way, whatever they felt comfortable with. We did that.

When it came to the settlement part, there were two claims —
common experience and if there was further harm. With further
harm, we made sure that there was a facilitator and not an
investigator to help support former residents as they came
forward, as well as an evaluator. What was the impact of the
harm that you had then, at the home, what kind of impact did it
have on your life? We would measure from there, not the check
box as to the different types of trauma that you went through.

The overwhelming thing from 2012 was seeing the people with
so much pain, stress and anxiety and living with the shame and
the guilt that we lived with for some many years. A year later,
after that reunion — it was a four-day event — we had another
reunion. They were saying, ‘‘Can we go down to another local
government office and protest?’’ You looked at them and they
had confidence, smiles, they looked into your eyes instead of
being all slumped over kind of stuff; the pride, it was a big thing.
We wore the badge of shame, now we wear the badge of pride.
So going through this process, going through the restorative
inquiry is completely different from your traditional public
inquiry. We are shared partners. It is not the government in
place saying, ‘‘If we don’t like the information that’s coming out
then we are going to stop this.’’

We have a council of parties. I am a co-chair of that council,
and we have 10 people who can vote and we have subpoena
power. We actually changed the Public Inquiries Act to give
immunity to the former residents so they can tell their stories
without being sued or being threatened. We have the restorative
inquiry team. At our first meeting with former residents they

nous cherchions seulement à nous faire payer, mais l’argent n’était
pas vraiment cause. Nous avons ensuite intenté un recours
collectif. Le gouvernement d’alors y était très opposé. Il voulait
créer une commission indépendante qui entendrait nos histoires
dans un but de guérison, mais il voulait du même coup éviter que
l’affaire passe devant les tribunaux. Le gouvernement se battait
donc contre nous, aggravant les traumatismes.

Lorsqu’ i l a é té quest ion d’un règlement et de
dédommagements, le gouvernement a assumé la responsabilité
des pupilles de l’État, mais non celle des enfants venant d’autres
provinces ou des enfants qu’on avait laissé tomber. Nous avons
dit qu’il était hors de question d’abandonner n’importe qui et que
nous acceptions de recevoir moins à condition que chacun
obtienne quelque chose.

L’un des aspects importants de l’affaire est que beaucoup
d’agresseurs étaient décédés. Il est impossible dans ces conditions
d’obtenir justice en passant par le système judiciaire. Il était
cependant possible d’obtenir une revanche et des excuses dans le
cadre de cette enquête réparatrice. Nous pouvions être à un
endroit différent de celui d’une enquête publique traditionnelle
avec ses avocats et ses réponses par oui ou non. Les gens ont pu
raconter leur histoire à leur façon, de la manière qui les mettait le
plus à l’aise. Nous l’avons fait.

Quant au règlement, nous avions deux revendications : une
pour l’expérience commune et l’autre pour les préjudices graves.
Dans ce dernier cas, nous nous sommes assurés de la présence
d’un facilitateur plutôt que d’un enquêteur pour aider les anciens
pensionnaires, ainsi que d’un évaluateur. Il fallait déterminer les
incidences des préjudices subis à l’orphelinat et l’influence qu’ils
ont eue sur la vie de l’intéressé. On mesurait ensuite, non en
cochant des cases, mais en évaluant les différents genres de
traumatismes subis.

En 2012, le plus difficile était de voir des gens qui ressentaient
tant de peine, de stress et d’anxiété et qui vivaient depuis des
années accablés par la honte et la culpabilité. Un an plus tard,
après cette réunion qui a duré quatre jours, nous avons tenu
une autre réunion. Les mêmes personnes disaient alors :
« Pouvons-nous aller manifester devant un autre bureau local
du gouvernement? » Ces gens éprouvaient de la confiance.
Ils pouvaient sourire et vous regarder dans les yeux au lieu de
baisser la tête et d’avoir un regard fuyant. Il y avait aussi la fierté.
Auparavant, nous étions terrassés par la honte; aujourd’hui, nous
arborons notre fierté. Par conséquent, le fait de passer par cette
enquête réparatrice est complètement différent du processus d’une
enquête publique traditionnelle. Nous sommes maintenant
partenaires. Le gouvernement ne peut plus nous dire que s’il
n’aime pas les renseignements donnés par les pensionnaires, il
mettra fin à l’enquête.

Nous avons un conseil des parties dont je suis coprésident.
Nous avons 10 personnes qui peuvent voter et sommes investis du
pouvoir de convoquer des témoins. Nous avons en fait réussi à
faire modifier la Loi sur les enquêtes publiques de façon à
accorder l’immunité aux anciens pensionnaires pour qu’ils
puissent raconter librement leur histoire sans craindre d’être
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came in and you could see the comfort that they felt from that
surrounding environment. They are able to support one another
and be a part of this inquiry. The big thing about the restorative
inquiry is that we are building relationships as we are doing this.
We are not waiting until we have a commissionaire, a retired
judge, to hear all the recommendations and then it is put on the
bookshelf somewhere, or whatever. We are actually having things
being changed as we go along. So we have the council of parties
that gets the information. We have a reflection action team, built
of deputy ministers and people from the community are asking
about what it is that we need to do to make these changes.
Now we are actually building these relationships that we never
had before. So that is the big change, to be heard, to be
vindicated. And you see these people living with this pain, shame
and guilt all their lives. Their grandkids say, ‘‘Can I talk about
you, you are a survivor of the home and going to school.’’
The strength of what they had to do to endure this and to live
through this and now to be vindicated for this is amazing.
In 2012 the elders said, ‘‘Tony, we want you to keep on fighting
because we are not going to live to see this day.’’ So many people
went to their graves without this acknowledgment. And then,
a year later everything is changed because a new government has
said that we have to take responsibility for what we have done to
you.

A lot of it is all systemic discrimination and institutional racism
and this is the only way that we can look at trying to address this
injustice. We have to be united as the Black communities in
Nova Scotia, because we never have been, and we have to have
real relationships with these institutions that we never had.
I am very excited about the work that we have been doing so far,
and it is a ‘‘we.’’ It is not an ‘‘I.’’

Ms. Llewellyn: Thanks very much. I want to give you an
opportunity; I know that you work together in many ways in
securing success across the systems and for the communities you
are in. Before we turn to the last question and help you to make a
link for senators to the implications of the way we do justice in the
criminal justice system, I want to give you a chance to be heard.
If there are some thoughts or connections from knowing each
other, some things you think each other should have made
mention of — just quick one-minute interventions or comments
about something someone else said that made you think,
‘‘Oh, I should have said . . . .’’ Does anyone have anything they
would like to add?

Mr. Smith: It was very interesting hearing everybody from the
different backgrounds talking about the justice system. I have
never been in trouble with the justice system. I didn’t know too
much about the justice system until I went public about the abuse

poursuivis ou menacés. Nous avons l’équipe de l’enquête
réparatrice. Au cours de notre première réunion avec les
anciens pensionnaires, nous les avons vu entrer. Ils étaient à
l’aise dans cet environnement. Ils étaient capables de se soutenir
les uns les autres et de participer à l’enquête. Le grand avantage de
l’enquête réparatrice est que nous établissons des relations.
Nous n’attendons pas d’avoir un commissaire ou un juge à la
retraite chargé d’examiner toutes les recommandations avant de
les classer sur une étagère quelconque. Nous obtenons en fait que
des changements soient faits pendant que nous avançons. Ainsi, le
conseil des parties réunit l’information. Nous avons une équipe de
réflexion composée de sous-ministres. Des membres de la
communauté demandent ce qu’il y a à faire pour apporter des
changements. Nous sommes en train de bâtir les relations que
nous n’avions jamais établies auparavant. Voilà le grand
changement : être entendu, avoir sa revanche. Nous avons vu
ces gens qui vivaient dans la douleur, la honte et la culpabilité.
Leurs petits-enfants leur disent : « Est-ce que je peux parler de toi
à l’école, toi, le survivant de cet orphelinat? » Il est extraordinaire
de penser à la force de caractère qu’ils ont eue pour supporter les
sévices et pour traîner ce fardeau pendant leur vie ainsi qu’au fait
qu’ils ont eu leur revanche. En 2012, les aînés disaient : « Tony,
nous voulons que tu continues à te battre parce que nous ne
vivrons pas assez longtemps pour voir le jour de la victoire. »
Il y a tant de gens qui sont morts sans avoir vu ce jour. Puis, un an
plus tard, tout a changé parce qu’un nouveau gouvernement a dit
qu’il assumerait la responsabilité de ce qu’on nous avait fait.

Une grande part du problème réside dans la discrimination
systémique et le racisme institutionnel. C’est la seule façon que
nous ayons de remédier à cette injustice. Les communautés noires
de la Nouvelle-Écosse doivent s’unir parce qu’elles ne l’ont jamais
fait. Nous devons avoir avec les institutions les relations réelles
que nous n’avons jamais eues. Je suis vraiment très heureux du
travail que nous avons fait jusqu’ici. Et ce sera toujours « nous »,
pas « je ».

Mme Llewellyn : Merci beaucoup. Je voudrais vous donner
une occasion. Je sais que vous travaillez ensemble de multiples
façons pour réussir dans tous les systèmes et dans toutes les
communautés où vous êtes. Avant de passer à la dernière question
et de vous aider à établir, à l’intention des sénateurs, un lien pour
leur permettre de voir les conséquences de la façon dont nous
obtenons justice au sein du système de justice pénale, je voudrais
vous donner la possibilité de vous faire entendre. Si vous avez une
pensée quelconque, une réflexion découlant du fait que vous
connaissez entre vous, si vous pensez à des choses que d’autres
auraient dû mentionner, vous pouvez intervenir très rapidement,
pour une minute peut-être, afin de parler d’une chose qu’un de
vos collègues a dite et qui vous a fait penser que vous auriez dû
dire telle ou telle chose. Est-ce que quelqu’un a quelque chose à
ajouter?

M. Smith : J’ai trouvé très intéressant d’entendre un groupe de
personnes ayant des antécédents différents parler du système de
justice. Je n’ai jamais eu de démêlés avec la justice. Je ne savais pas
grand-chose du système avant de dénoncer en public des sévices
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at the home. But I have a long career in addictions and mental
health and working with people, and what I hear is very clear.
Sometimes when you have a kid that has behaviour problems,
that is them asking for help because they do not know how to get
help. Once you are able to tap into who they are as an individual,
then they want to talk. Then they have respect for one another.

I also work with Second Chance, CEED and that is for people
who have been incarcerated or on probation and things of that
nature, a lot of young men and women. Again, it is just a matter
of sitting down and understanding exactly who they are because it
takes a lot of intelligence to be a criminal. You just turn that
around and become an entrepreneur. To see their lives changing
in that short period of time, it is about the investment. The system
we have is about punishment. You are putting them into an
environment that is going to create more criminals because they
have to survive in that kind of environment. But if you have
something in there for them to look forward to, that says, ‘‘This is
your issue as an individual, and we are going to work on you as
an individual, teach you those skills and build on what you
already have, those kinds of things within the justice system will
make a big difference. It costs $10,000 a year to incarcerate
somebody.

Ms. Llewellyn: Scott?

Mr. Milner: Thank you, Jennifer.

I talked about reduced suspensions and suspensions being
down 57 per cent and shared some of those numbers with you,
but behind every one of those numbers there is a person; there is a
student. Tony said that, — I wrote it down — through this
process you are able to tell your story. One of the differences we
found through this approach in working with students who
misbehave or have a crisis is we stop and listen to their story.
That really has been the difference. Sometimes it is so busy in our
school system and there are so many students who are exhibiting
behaviours that might not allow them to stay in school, but now
we stop and hear their stories. So when we go through a
suspension review or talk about these situations, the student has a
voice, the family has a voice and we bring partners to the table
and co-create solutions for that family and the student. That is
one of the biggest differences that this approach has made in our
system. The language of blame and shame is dissipating. It is gone
and it is more about co-creating that solution and what we have
to do next to help each other and wrap our arms around the
situation. So I appreciate you saying that you are able to express
your story. That is really important and has caused a big shift in
our board. Thank you.

Ms. Llewellyn: Jennifer?

subis par les pensionnaires de l’orphelinat. J’ai cependant une
grande expérience professionnelle des toxicomanies, des troubles
mentaux et du travail avec les gens. Ce que j’entends dire est très
clair. Parfois, en présence d’un jeune qui a des problèmes de
comportement, c’est lui qui demande de l’aide parce qu’il ne sait
pas comment l’obtenir. Une fois qu’on a réussi à saisir ce qu’il est,
comme individu, il est en général disposé à parler. Il y a alors du
respect mutuel.

Je travaille également pour le programme Second Chance du
Centre CEED. Le programme est destiné à de nombreux jeunes
hommes et jeunes femmes qui ont été incarcérés ou qui sont en
probation. Encore une fois, il suffit de s’asseoir avec eux pour
comprendre exactement ce qu’ils sont, car il faut être intelligent
pour devenir criminel. Il s’agit donc de changer quelque peu leur
orientation pour les transformer en entrepreneurs. Il est
extraordinaire de voir leur vie changer dans un court laps de
temps. Voilà un système fondé sur l’investissement. Le système
que nous avons se base sur la punition. En jetant ces gens en
prison, on les place dans un environnement qui ne fait que
multiplier le nombre de criminels cars ils sont obligés de survivre
dans ce milieu. Toutefois, si vous pouvez leur offrir quelque chose
qui puisse susciter leur intérêt, c’est comme si vous leur disiez :
« Voilà ton problème comme individu. Nous allons travailler avec
toi comme individu pour te donner des compétences et renforcer
la base que tu possèdes déjà. »Dans le système de justice, ce genre
de choses peut avoir une énorme influence. N’oublions pas qu’il y
a un coût de 10 000 $ à assumer chaque année quand on met
quelqu’un en prison.

Mme Llewellyn : Scott?

M. Milner : Merci, Jennifer.

J’ai parlé de la baisse du nombre de suspensions. Je vous ai dit
que ce nombre a diminué de 57 p. 100, mais, derrière chaque
nombre, il y a une personne, un étudiant. Tony a dit— j’en ai pris
note — que grâce à ce processus, chacun peut raconter son
histoire. L’une des grandes différences que nous avons constatées
après avoir adopté cette approche, c’est qu’en travaillant avec les
étudiants qui se comportent mal ou qui sont en crise, nous nous
arrêtons pour écouter leur histoire. Cela fait vraiment une grande
différence. Nous sommes parfois trop occupés dans notre système
scolaire et il y a beaucoup d’étudiants dont le comportement
pourrait être jugé inacceptable à l’école. Aujourd’hui, cependant,
nous nous arrêtons pour écouter leur histoire. Ainsi, lorsque nous
examinons les statistiques des suspensions ou discutons de ces
situations, l’étudiant peut s’exprimer. Sa famille aussi peut se faire
entendre. Nous invitons des partenaires à la table et créons des
solutions pour l’étudiant et sa famille. C’est l’une des grandes
différences que cette approche a apportées dans notre système.
Le blâme et la honte se dissipent. On n’y recourt plus, préférant
créer conjointement des solutions et cherchant des moyens de
nous entraider pour dominer la situation. J’ai donc été heureux de
vous entendre dire que vous pouvez raconter votre histoire.
C’est vraiment très important. De grands changements en ont
découlé dans notre conseil scolaire. Je vous remercie.

Mme Llewellyn : Jennifer?
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Ms. Furlong: I thought I might as well go next because my
thoughts are also around kids in school.

After I spoke last, as soon as I passed the mic, I thought of all
the things I could have said and did not have a chance to say.

The collaborative approach in the work that I do in our agency
with our community definitely has extended into schools. Because
the agency where I am based is within the Chignecto School
Board, I have attended lots of training with teachers from those
schools that Scott oversees. The language has shifted from when
I first got involved. I do not think teachers understood why
restorative justice that typically deals with conflict and harm
would be involved and that it is not all about conflict and harm.
Now, with the shift in language, instead of saying ‘‘substitute
teachers,’’ some schools are referring to ‘‘guest teachers,’’ and
talking to students before that guest teacher comes in, like how do
we treat our guests and how do we behave when there is someone
new, and how do we welcome them?

The other one that stands out for me is, instead of saying
‘‘misbehavior’’ or ‘‘bad behaviour,’’ using the language of social
mistakes helps kids to learn how to behave properly in the school
setting, as does Tony’s comment about looking to where those
social mistakes and misbehaviours are coming from and what is
the root? Now I feel like we could not do our work without
mental health and addiction services, SchoolsPlus, Parenting
Journey and all those partners. As they say, it takes a community
to raise a child and it is not just about what did you do and what
can you do to make it better and repair the harm? It is who was
impacted, how are those people impacted, how have you been
impacted and how can we work together to repair the harm done.
So we need all of those players to make that happen.

Ms. Llewellyn: The last comment?

Ms. Halpern: I felt like I needed to correct my story because as
I was sitting here, I realized that in fact the young woman that
I referred to in the story that happened many years ago was not
referred to a restorative justice program in the community. If she
had been, she would have had those connections and been
connected to the school. Tanya Bain is going to be speaking later.
The matter was dismissed, which is what happens frequently
when you have something like an assault in the schoolyard.
These things sort of run their way; you make it to a certain level
into the courts. They take up a certain amount of time in the
courts and then often these things do end up getting dismissed.
As a result of that, there is absolutely no healing. There was no
opportunity, as Jennifer was saying, which would have happened
had this matter been referred, to connect with the community,
who can be the support person in that community for that

Mme Furlong : Je me suis dit que ce serait une bonne idée de
parler maintenant parce que mes pensées tournaient autour des
enfants à l’école.

Après que j’ai parlé la dernière fois, je me suis dit, aussitôt que
j’ai passé le micro, qu’il y avait beaucoup de choses que je voulais
dire, mais que je n’en avais pas eu l’occasion.

L’approche de collaboration qui caractérise le travail que je
fais dans la communauté pour le compte de notre agence s’est
certainement étendue aux écoles. Comme mon agence se trouve
dans les locaux du conseil scolaire de Chignecto, j’ai assisté à de
nombreuses séances de formation avec les enseignants des écoles
que Scott supervise. Le vocabulaire a changé depuis mon arrivée.
Je ne crois pas que les enseignants comprenaient la raison d’être
de la justice réparatrice qui intervient ordinairement en cas de
conflit et de préjudice. Ils s’interrogeaient sur son rôle dans une
situation exempte de conflit et de préjudice. Maintenant, avec le
changement de vocabulaire, au lieu de parler d’« enseignants
suppléants », certaines écoles les appellent plutôt « enseignants
invités ». Avant leur arrivée, quelqu’un parle aux étudiants de la
façon dont il convient de traiter les invités et de la manière
d’accueillir les nouveaux membres du personnel et de se
comporter en leur présence.

L’autre point que je trouve important, c’est qu’au lieu de parler
d’« inconduite » ou d’« écart de conduite », le fait d’utiliser le
vocabulaire des erreurs sociales aide les jeunes à mieux se
comporter en milieu scolaire. Comme l’a dit Tony, il faut
chercher l’origine de ces erreurs sociales et de ces écarts de
conduite. J’ai maintenant l’impression que nous ne pourrions plus
faire notre travail sans l’aide des services de santé mentale et de
toxicomanie, d’ÉcolesPlus, de Parenting Journey et de tous ces
partenaires. On dit qu’il faut une communauté pour élever un
enfant. Ce n’est pas seulement ce que vous avez fait ou ce que
vous pouvez faire pour améliorer la situation et remédier au
préjudice causé. Il faut aussi savoir qui a subi les conséquences, de
quelle façon, comment on a soi-même été affecté et comment nous
pouvons travailler ensemble pour remédier au préjudice causé.
Nous avons donc besoin de tous ces intervenants pour redresser la
situation.

Mme Llewellyn : Un dernier commentaire?

Mme Halpern : Je crois que je dois corriger mon histoire.
Pendant que j’étais assise ici, je me suis rendu compte que la jeune
femme dont j’ai parlé et qui a eu un incident il y a des années
n’avait pas été renvoyée à un programme de justice réparatrice
dans la communauté. Si elle l’avait été, elle aurait profité de ces
liens et aurait été branchée sur l’école. Tanya Bain doit prendre la
parole plus tard. L’affaire avait abouti à un non-lieu, comme cela
se produit fréquemment en cas de voies de fait dans la cour d’une
école. D’une certaine façon, ces choses suivent leur cours, mais
elles ne vont pas très loin devant les tribunaux. Les juges leur
accordent un certain temps, puis rendent souvent une ordonnance
de non-lieu. Par conséquent, il n’y a absolument aucune guérison.
Comme Jennifer l’a dit, il n’y a pas eu d’occasion, comme cela
aurait été le cas si l’affaire avait été renvoyée au programme.
Des liens auraient été noués avec la communauté. Autrement, qui,
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person? Certainly in this case there was absolutely no relationship
with the school. I am just seconding what Jennifer was saying, and
that is the shift. Over the last seven or eight years that we have
been working with this approach, we have been seeing more
referrals to restorative justice in a variety of ways that allow for
that kind of relationship building to happen through the systems
and across systems. It is a wonderful opportunity for us to start
thinking about how we break down our system silos and start
working with one another. It provides a forum for that and that is
really very powerful.

Ms. Llewellyn: Great.

I will turn to our last question before we join the broader circle.
I invite you to think about and help the senators think along with
you about what the potential benefits and impacts and
implications are for the criminal justice system. I recognize that
some of you engage directly with the criminal justice system and
are familiar with the ways in which cases that do wind up there
can be handled and responded to.

We know that you have been hearing about a youth model
that, when contemplated at the time it was created in 1997, could
work for adults. We have been piloting that in three sites, at
Dalhousie University, in Truro and in Cape Breton and with
MLSN for some time. Since the beginning of the program the
Mi’kmaq Legal Support Network that you will hear from this
afternoon has been using it in an adult context. We have certainly
heard about the public inquiry and about work with women’s
organizations and seniors that have been working with adults as
well.

We have learned a great deal. We took a lot of time with the
youth model. Out of that has grown all of the work you have been
sharing in terms of seeing the need for proactive and preventative
work. We are not trying to only do this work around public safety
and creating a better way forward when things appear in the
criminal justice system.

I want to give you each an opportunity for a couple of minutes
to begin the conversation then we will move into the broader
circle. Help us to think about the opportunities and the
implications, what the collective impact might be for the way
we do criminal justice; for what ends up in criminal justice and for
addressing problems in a better way at a community level for our
public safety in the broader goal of our criminal justice system.

Emma?

Ms. Halpern: Something I actually did not mention at the
outset in my introduction is that I am also the regional advocate
for the Canadian Association of the Elizabeth Fry Societies.
I spend a lot of my free time in our women’s institutions, in the
federal prison and in the provincial prison here for women.
I spend a lot of time with women who are either currently

dans la communauté, soutiendrait cette jeune femme? Dans ce
cas, il n’y a eu absolument aucune relation avec l’école. Je veux
juste appuyer ce que Jennifer a dit. C’est la transition qui s’est
produite. Dans les sept ou huit dernières années où nous avons
utilisé cette approche, nous avons vu davantage de renvois à la
justice réparatrice par différents moyens qui permettent d’établir
les relations voulues dans les systèmes et entre les systèmes.
C’est une magnifique occasion pour nous de commencer à penser
aux moyens de faire disparaître les silos pour essayer de travailler
les uns avec les autres. L’approche fournit à cette fin une tribune
extrêmement puissante.

Mme Llewellyn : Très bien.

Nous allons maintenant passer à la dernière question avant de
nous joindre tous au grand cercle. Je vous invite à réfléchir et à
aider les sénateurs à réfléchir avec vous aux avantages et aux
conséquences possibles pour le système de justice pénale. Je sais
que certains d’entre vous ont des liens directs avec ce système et
connaissent bien les façons dont les affaires qui aboutissent là
peuvent être traitées.

Nous savons que vous avez entendu parler d’un modèle pour
adolescents qu’on avait envisagé, lors de sa création en 1997,
comme modèle pour adultes. Ce modèle fait depuis quelque temps
l’objet de projets pilotes à trois endroits, l’Université Dalhousie,
Truro et le Cap-Breton, de concert avec le Mi’kmaq Legal
Support Network, ou MLSN. Dès la mise en place du
programme, le MLSN, dont vous entendrez les représentants
cet après-midi, l’avait appliqué à des adultes. Nous avons
certainement entendu parler de l’enquête publique ainsi que des
organisations féminines et des aînés qui s’en servent aussi dans le
cas des adultes.

Nous avons beaucoup appris. Nous avons consacré beaucoup
de temps au modèle pour adolescents. C’est à partir de là qu’a été
développé tout le travail que vous avez partagé après avoir
constaté la nécessité d’œuvrer d’une manière proactive et en visant
la prévention. Nous n’essayons pas seulement de faire ce travail
dans le domaine de la sécurité publique. Nous voulons créer de
meilleurs moyens d’avancer lorsque des affaires aboutissent dans
le système de justice pénale.

Je veux donner à chacun d’entre vous la possibilité d’amorcer
la conversation pendant deux minutes. Ensuite, nous passerons
au grand cercle. Aidez-nous à penser aux perspectives et aux
conséquences. Quel peut être l’impact collectif sur la justice
pénale, sur les affaires qui aboutissent là et sur la recherche
de meilleurs moyens de régler les problèmes au niveau
communautaire dans l’intérêt de la sécurité publique et en
fonction de l’objectif général de notre système de justice pénale?

Emma?

Mme Halpern : Il y a une chose que je n’avais pas mentionnée
dans mon introduction. Je suis aussi intervenante régionale pour
l’Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry. Je passe une
grande partie de mon temps libre dans des établissements pour
femmes, comme la prison fédérale et la prison provinciale.
Je passe beaucoup de temps avec des femmes qui sont
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incarcerated or who are in halfway houses, and it has given me a
lens into who we have in our prisons. I can tell you with very
strong conviction that the women in our prisons are women who
have often very severe, debilitating mental health challenges, who
have cognitive issue delay, who have grown up with severe
trauma, a lot of poverty. That is who is in our prisons for the most
part. That is who is going through our criminal justice system.

Of course, because of my background and the work that I do
around access to justice, I am always thinking in a restorative way
about how could this have looked different for these women?
What could we have done earlier? What systems could have been
there to support the women so that they didn’t end up here?
I have had many conversations with them about what they needed
to have things go a different way for them, about housing, access
to mental healthcare and education in a system that cared about
them, understood them.

That is actually something that has come up again and again in
my work around restorative justice. I had a young person one
time say to me, ‘‘How can a lawyer represent me when they do not
know me? How can they represent me when they do not ever take
the time to get to know me or know who I am or where I come
from?’’ To me, going back to what I said earlier, the principles
behind a restorative approach allow for that time to be given to
understand the complexity of the lives we live, the relationships
we have, who we are as individuals. That has to be taken into
account throughout our processes, has to be valued, and to
Scott’s point about the importance of our story, has to be part of
the picture. It allows us to come up with much, much better
solutions to the challenges that we face in our society and
certainly the challenges that lead to criminality.

The other sort of beauty of a restorative approach is that it
requires a cross-jurisdictional approach. That is why all of us are
here. It is not just the criminal .justice system that is responsible
for criminal justice issues. It is education; it is health; it is mental
health; it is senior care. It is our communities; it is hearing the
voices of our communities. That is certainly a central tenet to
restorative approaches, that we bring in those voices of the
community; we bring in the families of people; they play a major
role in our understanding of how we move forward on any issue.
Criminality, because of the way it is situated in our society, can be
a sort of pressure point. It is an opportunity for response.
We can respond punitively, send more people to jail and put them
away or we can actually try to get at the root causes of what is
going on. We can try to address the complex social dynamics of
why people are arriving in front of us in our courtrooms.
That is what the restorative approach offers us, that opportunity.

actuellement soit détenues soit dans des foyers de transition.
Cela m’a donné une bonne idée des gens qui se trouvent dans nos
prisons. Je peux vous dire avec beaucoup de conviction que les
détenues ont souvent de très graves troubles mentaux, des
troubles débilitants, des retards cognitifs ou ont grandi avec de
graves traumatismes ou dans une grande pauvreté. Voilà ce qu’on
trouve surtout dans nos prisons. Ce sont les gens qui passent par
notre système de justice pénale.

Bien sûr, à cause de mes antécédents et du travail que je fais
dans le domaine de l’accès à la justice, je pense toujours, dans un
esprit réparateur, aux moyens qui auraient permis à ces femmes
de se trouver dans une situation différente. Qu’aurions-nous pu
faire plus tôt? Quels systèmes auraient dû exister pour les soutenir
afin qu’elles ne finissent pas en prison? J’ai eu de nombreuses
conversations avec elles au sujet de ce qu’elles auraient dû avoir
pour que les choses prennent une orientation différente :
logement, accès à des soins de santé mentale et à des moyens
d’éducation dans un système qui se soucie vraiment d’elles et les
comprend.

C’est en fait une chose que j’ai vue très souvent dans mon
travail quand je m’occupais de justice réparatrice. Une jeune
personne m’a dit une fois : « Comment un avocat peut-il me
représenter s’il ne me connaît pas? Comment peut-il me
représenter s’il n’a jamais pris le temps de me connaître, de
savoir qui je suis et d’où je viens? » Pour moi, comme je l’ai dit
tout à l’heure, les principes qui sont à la base de l’approche
réparatrice permettent de prendre le temps nécessaire afin de
comprendre les aspects complexes de la vie que nous menons, des
relations que nous établissons et de ce que nous sommes comme
individus. Tout cela doit être pris en compte et valorisé dans tous
nos processus. Pour revenir à l’argument de Scott concernant
l’importance de notre histoire, tout cela doit faire partie du grand
tableau. Cela permet de trouver des solutions tellement meilleures
aux problèmes que nous affrontons dans notre société et
certainement aux difficultés qui incitent au crime.

L’autre aspect extrêmement positif de la justice réparatrice est
qu’elle nécessite une approche pluridisciplinaire. C’est la raison
pour laquelle nous sommes tous ici. Le système de justice pénale
n’est pas le seul responsable des problèmes de la justice pénale.
Il y a l’éducation, la santé mentale, les soins aux aînés, nos
communautés et la nécessité d’écouter les voix qui se font
entendre. C’est certainement un élément central des approches
réparatrices de tenir compte des voix qui s’expriment dans la
communauté et de faire participer la famille, qui joue un grand
rôle dans notre compréhension de la façon d’avancer dans
n’importe quel domaine. À cause de la façon dont elle se situe
dans notre société, la criminalité constitue en quelque sorte un
point de pression. C’est une occasion de réagir. Nous pouvons le
faire d’une manière punitive en jetant les gens en prison et en les
gardant à l’écart de la société. Nous pouvons aussi le faire en
essayant de trouver les causes profondes de ce qui se passe. Nous
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Ms. Llewellyn: Thanks Emma.

Jennifer?

Ms. Furlong: As was mentioned, Nova Scotia has a long
history of doing restorative justice with youth. I have recognized
that nothing magical happens on a person’s eighteenth birthday
and you do not suddenly get smart. There are a lot of adult
offenders, people who are being called adults. I don’t think many
18 year olds see themselves as adults, especially if they are still in
high school, living at home and don’t have a job. There is that age
group of 18 to mid 20s, maybe late 20s for some, who still has a
challenging time. If people had considered restorative justice as a
second chance, that someone deserves a chance to not have a
criminal record, I think there would be lots of adults who
deserved the same treatment, who faced the same challenges as,
especially the 16 year olds and 17 year olds. Nothing magical
happens on an eighteenth birthday I have realized. If we can move
beyond those pilot projects and have a provincial adult restorative
justice program I can only imagine the impact it would have in the
courts were we to effectively deal with those offenders who need
to be better connected to communities and services and programs
to move them out of the criminal justice system.

I do not want to get into the very challenging topic of talking
about recidivism because there is not enough time, but I believe
there would definitely be an impact. Over time we have to see an
impact on the number of people going through the system.

I also want to highlight that with the restorative justice
provincial program in Nova Scotia, there are four entry levels.
It is not just the pre-charge diversion. There are opportunities
to deal appropriately with sentencing circles and reintegration,
post-sentence, post-conviction and coming back into
communities, where we are still looking at relationships and
meeting the needs of those offenders whether they are youth or
adults.

That brings me to my last point about dealing with adults
in the criminal justice system with very specialized needs.
I think of the specialty courts like domestic violence court
and drug treatment courts and Mental Health Court in Halifax.
Then recently in Amherst we started a wellness court.
We decided it is not a mental health court, it is not drug
treatment, it is wellness, because how can you separate
substance abuse issues from mental health issues clearly?

pouvons essayer de nous attaquer à la dynamique sociale
complexe qui fait que des gens arrivent devant nous dans une
salle de tribunal. Voilà ce que nous offre l’approche réparatrice :
une occasion.

Mme Llewellyn : Merci, Emma.

Jennifer?

Mme Furlong : Comme on l’a mentionné, la Nouvelle-Écosse a
depuis longtemps un programme de justice réparatrice pour les
jeunes. Personnellement, j’ai pu constater que rien de magique ne
se produisait au 18e anniversaire d’une personne. Elle ne devient
pas soudain super-intelligente. Il y a beaucoup de délinquants
adultes, ou qu’on dit adultes. Je ne crois pas que beaucoup de
jeunes de 18 ans se voient comme des adultes, surtout s’ils vont
encore à l’école secondaire, qu’ils vivent chez leurs parents et
n’ont pas un emploi. Il y a le groupe d’âge des 18 à 25 ans, qui
peut s’étendre jusqu’à la fin de la vingtaine dans certains cas, qui a
encore des difficultés. Si les gens avaient envisagé la justice
réparatrice comme seconde chance, comme occasion de donner à
quelqu’un la chance de ne pas traîner un casier judiciaire, je crois
qu’il y aurait beaucoup d’adultes qui mériteraient le même
traitement parce qu’ils avaient connu les mêmes problèmes,
surtout à 16 ou 17 ans. J’ai vraiment compris que rien de magique
ne se produit le matin du 18e anniversaire. Si nous pouvions aller
au-delà de ces projets pilotes pour établir un programme
provincial de justice réparatrice pour adultes, je ne peux
qu’imaginer les répercussions que cela aurait sur les tribunaux,
si nous traitons efficacement ces délinquants qui ont besoin d’être
mieux reliés à leur communauté ainsi qu’aux services et aux
programmes pouvant les écarter du système de justice pénale.

Je ne veux pas m’aventurer sur la voie très difficile de la
récidive parce que je n’ai pas assez de temps, mais je crois qu’il y
aurait certainement des répercussions. Avec le temps, nous
pourrions sûrement constater des effets sur le nombre de
personnes qui passent par le système.

Je veux également mettre en évidence le fait que le programme
provincial de justice réparatrice de la Nouvelle-Écosse a quatre
niveaux d’entrée. Ce n’est pas seulement la déjudiciarisation avant
la mise en accusation. Il y a aussi les cercles de détermination de la
peine, la réintégration, les mesures post-sentencielles et le retour
dans la communauté, où nous nous occupons encore des relations
et des besoins des délinquants, qu’ils soient jeunes ou adultes.

Cela m’amène à mon dernier point concernant le traitement
dans le système de justice pénale des adultes ayant des besoins
spéciaux. Je pense au tribunal de la violence familiale, au
programme judiciaire de traitement de la toxicomanie et au
tribunal de la santé mentale d’Halifax. Nous avons récemment
établi à Amherst un tribunal du mieux-être. Nous avons décidé
qu’il ne s’agissait ni d’un tribunal de santé mentale ni d’un
programme judiciaire de traitement de la toxicomanie. Nous
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I feel very lucky to be part of the wellness court team in
Amherst and have an opportunity to give some of that relational
restorative lens to the work that is being done where, yes, people
have substance abuse issues. I think there is so much more that
can be done to hold adults accountable, to have them look
through that restorative lens of the specialty courts at the
relationships they have harmed. That is one piece that we can still
do so much work on.

Ms. Llewellyn: Stephanie?

Ms. MacInnis-Langley: I believe Nova Scotia is a leader in
developing tools and resources to support a restorative approach
in many of our province’s systems, not only the justice system.
Whether it is government or community led or collaborative
effort, I think Nova Scotia has set the bar in terms of moving
forward in responding from a restorative and respectful
approach. We have talked about it at almost every government
table. We talk about it at community tables. We talk about how it
is a way forward. We know that we definitely have more road to
travel, but the essential commitment to the value of this way of
understanding just relationship is embraced by people as we go
forward in fundamental ways.

The strength of restorative approach is recognizing the
importance of context. The context matters. I sat through a
murder trial with a family of a young man who was murdered on
his nineteenth birthday and the mom said to me as we sat in the
court, ‘‘I do not know how we got here, Stephanie, and I do not
know how to get out of here.’’ She said, ‘‘I understand
sometimes,’’ the boy that murdered him was his friend.
She said, ‘‘I understand that perhaps there are things we could
have done as parents that might have led us to a different
outcome,’’ but she said, ‘‘I don’t understand the young man who
took his life either.’’ She said, ‘‘I would really like to be able to
talk about what brought us to today.’’ Now that case did not go
well in the criminal justice system. Although the offender was
found guilty and was incarcerated for quite an extensive period of
time, he had a long criminal record. But it reminds me constantly
of the sadness of people going through the criminal justice system
with no sense of relief or justice at the end of the outcome.
We sit through a six-week trial or sometimes longer, and we come
away with the feeling that there is no justice, that nobody came
out a winner in that situation.

I see that repeatedly with the re-traumatization of victims and
the lack of individual concepts in the criminal justice system and
I think we need to know that context matters. We need to know
that understanding violence using a gender lens, that the nuances
of the contexts of relationships are highlighted, that the context or
dynamics of a relationship matter. Practically speaking the

l’avons donc appelé tribunal du mieux-être car comment peut-on
établir une distinction claire entre la toxicomanie et les troubles
mentaux?

Je crois que j’ai beaucoup de chance de faire partie de l’équipe
du tribunal du mieux-être d’Amherst et d’avoir l’occasion
d’imprimer une certaine orientation réparatrice et relationnelle
au travail qui se fait là auprès de gens qui, oui, ont des problèmes
de toxicomanie. Je crois qu’il y a tant à faire pour tenir les adultes
responsables, pour les amener à s’imprégner de l’esprit réparateur
des tribunaux spécialisés pour examiner les relations auxquelles ils
ont nui. C’est un aspect sur lequel nous pouvons encore beaucoup
travailler.

Mme Llewellyn : Stephanie?

Mme MacInnis-Langley : Je crois que la Nouvelle-Écosse est
un chef de file en matière d’élaboration d’outils et de ressources à
l’appui d’une approche réparatrice dans beaucoup des systèmes de
la province, et pas seulement le système de justice. Qu’il s’agisse
d’un effort gouvernemental, communautaire ou conjoint, je pense
que la Nouvelle-Écosse a établi la norme à atteindre pour ce qui
est des progrès accomplis sur la voie de l’adoption d’une approche
réparatrice et respectueuse. Nous en avons parlé devant presque
toutes les tribunes du gouvernement. Nous en parlons au cours
des discussions communautaires pour montrer que c’est un moyen
de progresser. Nous savons qu’il reste encore du chemin à
parcourir, mais les gens reconnaissent la valeur essentielle de cette
façon de considérer les relations tandis que nous progressons de
différentes manières fondamentales.

La force de l’approche réparatrice réside dans la
reconnaissance de l’importance du contexte. Le contexte
compte. J’étais présente à un procès pour meurtre avec la
famille d’un jeune homme qui avait été assassiné le jour de son
19e anniversaire. Au tribunal, sa mère m’a dit : « Stephanie, je ne
sais pas comment nous sommes arrivés là et je ne sais pas non plus
comment nous allons en sortir. » Précisant que le garçon qui avait
tué son fils était son ami, elle a ajouté : « Je comprends qu’il y
avait peut-être des choses que nous aurions pu faire, comme
parents, pour en arriver à un résultat différent... Je ne comprends
pas non plus le jeune homme qui a tué mon fils... J’aurais
vraiment voulu pouvoir parler de ce qui nous a amenés ici
aujourd’hui. » Le procès ne s’est pas trop bien déroulé dans le
système de justice pénale. Même si l’agresseur a été déclaré
coupable et a été incarcéré pendant une assez longue période, il
avait un casier judiciaire chargé. Cela me rappelle constamment la
tristesse des gens qui passent par le système de justice pénale sans
ressentir du soulagement et sans avoir l’impression que justice a
été faite au bout du compte. Après un procès de six semaines ou
plus, les gens partent avec l’impression qu’il n’y a pas de justice et
que personne n’est sorti gagnant de ce processus.

Je vois constamment cela en constatant combien les victimes
sont traumatisées et retraumatisées et à quel point le système de
justice pénale manque de concepts individuels. Nous devons
comprendre que le contexte compte. Nous devons comprendre
que la violence doit être considérée dans une optique
sexospécifique, que les nuances du contexte des relations
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criminal justice system tends to decontextualize the experience of
women and denies their gender and rationalized experience in the
world.

Restorative approaches are not solely concerned, it is not a feel
good model, they are not concerned necessarily with only
restoring relationships after harm has occurred. There is a
preventative aim and in that we learn from past experiences in
order to make change for the future. We have conceived that in
the design process. I sat on the design process for the Nova Scotia
Home. I had that privilege of being on the design team.
The notion of restored focuses on the structures and conditions
of relationships that are needed for wellbeing, whether it is
personal, interpersonal, social or institutional, relationships based
on equality, on respect, on care and concern and dignity. I can tell
you that sometimes it is the smallest intervention that can make a
large difference. I had a young woman who was couch surfing for
a whole variety of reasons. She was barely 16, going on 17.
She could not stay at home and was couch surfing. She was late
for school; she would get to the school when the breakfast was
served, every morning. She could never be first in the bathroom.
She could never be first out the door. So the school would not
allow her to eat; that was her only meal of the day. After the folks
talked to me, my outreach was to call the school and speak to the
principal. I asked, ‘‘Is there a way that we can make an exception
for this one student? I am not asking for an exception of staff,
I am asking can a sandwich or some bread and something else be
left on a corner where she will know where to get it?’’ It was just
that much that made a difference in her life until she got to the
next phase.

Oftentimes with abused women we go to court and there are
tremendous delays in the court system through no deliberate fault
but the system but because an abuser will use the system to his or
her advantage. In most of the cases I deal with women are the
victims. So we end up with women who have no money to pay a
power bill, they have no money to buy groceries. They have no
money to pay for the expected results that the child is
participating in the school system. There is no intervention that
will help them move to the next phase.

It is not simplistic; it is a very complex issue. It is complex
systems we work in but there are ways to be restorative. There are
ways to think restoratively. I am not a punitive thinker to begin
with and that always challenges me, that people really feel that
punishment is the best outcome. I would say that there are many
people who work in the justice system who are champions of
trying to do things differently.

doivent être mises en évidence et que le contexte ou la dynamique
des relations a son importance. En pratique, le système de justice
pénale tend à isoler l’expérience des femmes de son contexte, à
nier l’influence de leur sexe et à rationaliser l’expérience dans le
monde.

L’approche réparatrice n’est pas un modèle conçu pour mettre
les gens à l’aise. Elle n’a pas nécessairement pour seul but de
rétablir des relations qui ont subi un préjudice. Elle a aussi un but
préventif qui nous incite à tirer des leçons des expériences passées
afin d’apporter des changements pour l’avenir. C’est ainsi que
nous l’avons imaginée à l’étape de la conception. La notion de
rétablissement est centrée sur les structures et les conditions des
relations nécessaires au mieux-être. Qu’elles soient personnelles,
interpersonnelles, sociales ou institutionnelles, les relations
doivent être basées sur l’égalité, le respect, le souci d’autrui et la
dignité. Je peux vous dire que ce sont parfois les interventions les
plus mineures qui ont le plus d’influence. J’ai connu une jeune
femme qui allait coucher chez les uns et les autres pour diverses
raisons. Elle avait à peine 16 ou 17 ans. Elle ne pouvait pas rester
chez elle et allait donc passer quelques nuits à droite ou à gauche.
Elle était souvent en retard à l’école. Elle arrivait tous les matins
à l’heure où le petit-déjeuner était servi. Elle n’était jamais la
première dans la salle de bain ou la première à sortir.
Par conséquent, l’école avait décidé de ne pas lui permettre de
manger. C’était pourtant son seul repas de la journée. Lorsque des
gens m’en ont parlé, j’ai appelé le directeur de l’école et je lui ai
demandé : « Y aurait-il un moyen de faire une exception pour
cette étudiante? Je ne demande pas de mobiliser du personnel
pour elle. Je demande simplement qu’on lui laisse un sandwich, un
morceau de pain ou autre chose à un endroit où elle peut le
trouver. » C’était tout ce qu’il fallait pour changer sa vie jusqu’à
ce qu’elle puisse passer à l’étape suivante.

Souvent, dans le cas des femmes maltraitées, nous allons au
tribunal où les délais se multiplient à l’infini sans que ce soit la
faute de personne. C’est simplement que les responsables des
mauvais traitements savent utiliser le système à leur avantage.
Dans la plupart des cas, ce sont des femmes qui sont victimes.
Elles se retrouvent donc sans moyens, incapables de payer leur
facture d’électricité ou de s’acheter à manger. Elles n’ont pas les
moyens de payer pour que leur enfant participe au système
scolaire. Il n’y a aucune intervention qui puisse les aider à passer à
l’étape suivante.

Ce n’est pas un problème simple. Il est très complexe.
Nous travaillons dans un système complexe, mais il y a des
moyens d’adopter une approche réparatrice, de penser d’une
manière réparatrice. Au départ, je ne suis pas très encline à punir,
ce qui m’a toujours causé des problèmes quand je vois que des
gens pensent vraiment que la punition constitue la meilleure
solution. Je dois dire en même temps que beaucoup des gens qui
travaillent dans le système judiciaire cherchent vraiment à faire les
choses différemment.
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Restorative approaches focus on healing and restoring
relationships to that of dignity, equality and health. These are
principles that are fundamentally linked to just outcomes and it is
the way that we need to move in the future.

Ms. Llewellyn: Thanks, Stephanie.

Scott?

Mr. Milner: I want to say less about the criminal justice and
more about social justice. Thinking about relational theory and
working, thinking about a restorative approach has made a
culture shift in our school system in Chignecto. It has allowed us
to think differently about how people might be expressing their
abilities, how we connect with our First Nations people, how we
connect and think about sexuality and gender. I call the cultural
shift a ‘‘slow burn.’’

When I first met Emma she made me think I have got to do
something right now. I mean she has lots of energy and she makes
you think I have to do something now, go. I felt that way.
However, I have realized in working with these ideas the slow
burn, the cultural shift, the way we think about each other and
think about how we are more alike than different have been the
biggest shift. It is a big idea that I struggle with every day.

When I work with students and staff and influence school
administrators and talk with them about these concepts they are
thinking this way. For me, that is the success in this work.
We have to be patient; we have to be relentless but patient.
My concern is that we need to keep our foot on the gas and
remember that we need to keep moving forward. Sometimes it
feels like you are walking in sand, you slip back a little bit, but
every time you slip back you learn to take that step forward again
in these ideas. The small successes lead to big change.

For me, it is that shift to thinking about our social justice ideas.
I know that connects to the criminal justice system but it is that
larger cultural piece that seems to be important right now for us.
Thank you.

Ms. Llewellyn: Thanks, Scott.

Jocelyn?

Ms. Yerxa: No small questions around here. How are you
going to do this? Well, one of the things that is coming up for me
and has come up for me is the complexity of all of the situations,
all of the systems and how each of the complex systems interact
with the others, as well as the multiple levels of harm that we see.
As soon as you start looking into a situation it becomes evident
that it is not simple.

Les approches réparatrices sont axées sur la guérison et le
rétablissement des relations dans la dignité, l’égalité et la santé.
Ce sont là des principes fondamentalement liés à des résultats
justes. C’est la voie que nous devons emprunter à l’avenir.

Mme Llewellyn : Merci, Stephanie.

Scott?

M. Milner : Je voudrais parler moins de justice pénale et plus
de justice sociale. En pensant à la théorie relationnelle, en
travaillant et en réfléchissant à une approche réparatrice, nous
avons réussi à faire un changement de culture dans notre système
scolaire de Chignecto. Cela nous a permis de penser différemment
à la façon dont les gens parlent de leurs aptitudes, à la manière
dont nous établissons des liens avec les membres des Premières
Nations et dont nous établissons des liens et pensons à la sexualité
et aux sexes. Je donne à ce changement de culture le nom de
« combustion lente ».

Lorsque j’ai rencontré Emma pour la première fois, j’ai cru
qu’il me fallait faire quelque chose tout de suite. Elle a tant
d’énergie qu’on est tenté de croire qu’elle donne plus ou moins
l’ordre d’agir sur-le-champ. C’est en tout cas l’impression que j’ai
eue. Toutefois, j’ai compris en réfléchissant à ces idées que la
combustion lente, le changement culturel, la façon dont nous
pensons les uns aux autres, le constat que nous avons plus de
choses en commun que de différences constituent les plus
importants changements qui se produisent. C’est une grande
idée avec laquelle je me débats tous les jours.

Lorsque je travaille avec des étudiants et des membres du
personnel, quand j’essaie d’influencer les administrateurs scolaires
en leur parlant de ces concepts, ils finissent par penser de cette
façon. Pour moi, c’est en cela que réside le succès. Nous devons
être patients, nous devons nous démener inlassablement tout en
faisant preuve de patience. Je m’inquiète parce que nous avons
besoin de garder le pied sur l’accélérateur et de ne pas oublier qu’il
faut continuer à avancer. J’ai parfois l’impression de marcher
dans des sables mouvants, en reculant un peu à chaque pas.
Toutefois, à chaque recul, on apprend à refaire un pas vers
l’avant. Et tous les petits succès finissent par se transformer en un
grand changement.

Pour moi, ce qui compte, c’est le changement qui amène à
penser à la justice sociale. Je sais que cela est lié au système de
justice pénale, mais c’est le changement culturel plus large qui
semble être important pour nous en ce moment. Je vous remercie.

Mme Llewellyn : Merci, Scott.

Jocelyn?

Mme Yerxa : Pas de petites questions ici. Comment allez-vous
faire cela? Eh bien, l’une des choses qui me frappent, c’est la
complexité de toutes les situations, de tous les systèmes, la façon
dont chacun de ces systèmes complexes interagit avec les autres et
la multitude de niveaux de préjudice que nous voyons. Chaque
fois qu’on commence à examiner une situation, il devient évident
qu’elle n’est pas simple.
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Stephanie talked about gender, poverty and socio-economics.
Human beings are complex, and all of our identities intersect and
all of those things impact what happens and how we respond to
them. The criminal justice system itself is a complex system and so
layering all of this on top of each other I do not think there is
necessarily a simple answer.

Something that Tony said to me earlier around co-creation
really struck home to me, the ability to try to unpack the
complexity and figure out how to move forward together.
A restorative approach allows you to do that, it allows all of
you to bring your stories into perspective, to unpack it and to
figure out a way forward that you are part of creating something
that is not dictated to you. That is more successful in moving
forward than I think something that is dictated to us. It is a social
justice issue for sure, as well as a criminal justice issue.

Scott just said something around the culture shift that struck
home to me. I will describe one experience. We spend a lot of time
talking and unpacking and we had a number of people who were
real doers, like we’ve got to do, we’ve got to take action. It is like,
‘‘We’re not doing anything,’’ and then I realize, actually we are
doing things; we are shifting how we are thinking about this, how
we are responding to situations as they come to us. We are really
taking a different path that is making a difference in the lives of
seniors and communities, and that is important.

I will end with this quote I read recently. I thought it was really
powerful in a multitude of situations and I think means something
here too. That is, every complex problem has a clear, simple and
wrong solution. So dig deep, try to figure out how we can find
that solution that is not so wrong.

Ms. Llewellyn: Tony you are last pithy two minutes before we
join the circle behind us.

Mr. Smith: Thank you.

Listening to everybody, I am in complete agreement that it is so
diverse when looking at the justice system. One thing I would say
in general, that it is not a fair playing field. Those who have, have
better opportunities for receiving lesser punishment than those
who do not. There are some things that we have to look at in that
sense. Going to the issue around the coloured home, if we just
went through the justice system and had a trial, we would not
have told our story; who wins? Whether you win or lose, you do
not learn from it, you go off and you repeat the same mistake
again. No one wins.

With the restorative approach you are able to tell your story,
build relationships and hear and respect one another in the
context of the diverse backgrounds involved. One thing that we
did with the design team is that we wanted to make sure that we
had a safe place because we do not know each other. People say,
‘‘I may say something that is going to offend you. I don’t mean to

Stephanie a parlé des sexes, de la pauvreté et des facteurs
socio-économiques. Les humains sont complexes. Toutes nos
identités se croisent et tout cela se répercute sur ce qui se passe et
sur la façon dont nous réagissons. La justice pénale elle-même est
un système complexe. En combinant toutes ces choses les unes
par-dessus les autres, je ne crois pas qu’on puisse nécessairement
trouver une solution simple.

Tony a dit quelque chose tout à l’heure au sujet de la création
conjointe qui a touché une corde sensible chez moi. Il s’agit de la
capacité de débrouiller l’écheveau complexe pour déterminer
comment aller de l’avant. Une approche réparatrice permet de le
faire. Elle permet de mettre les histoires en perspective, de
débrouiller l’écheveau et d’imaginer un moyen d’avancer qu’on
contribue soi-même à créer et qui ne nous est pas dicté. On peut
mieux réussir à avancer ainsi qu’en appliquant une solution
imposée. C’est certainement à la fois une question de justice
sociale et une question de justice pénale.

Scott aussi vient de dire une chose qui m’a touchée concernant
le changement de culture. Je vais décrire une expérience. Nous
passons beaucoup de temps à parler et à déballer. Nous avons un
certain nombre de personnes très actives qui veulent constamment
agir. Elles disent toujours « Nous ne faisons rien », mais je me
rends compte qu’en fait, nous faisons bel et bien quelque chose :
nous sommes en train de modifier notre façon de penser et de
réagir à des situations qui se présentent à nous. Nous empruntons
un chemin différent qui a une influence sur la vie de certains aînés
et de certaines communautés. Cela est important.

Je vais terminer en citant une phrase que j’ai lue récemment.
Je l’ai trouvée particulièrement puissante dans beaucoup de
situations, et je crois qu’elle aura un sens ici aussi. Voilà : Chaque
problème complexe à une solution claire, simple et fausse.
Par conséquent, réfléchissons beaucoup pour essayer de trouver
une solution qui ne soit pas fausse.

Mme Llewellyn : Tony, donnez-nous deux dernières minutes
pleines de vigueur avant de nous joindre au cercle derrière.

M. Smith : Je vous remercie.

Ayant écouté tout le monde, je suis tout à fait d’accord que le
système de justice est très varié. Je dirai cependant qu’en général,
les règles du jeu n’y sont pas très équitables. Les nantis ont de
meilleures chances de se voir infliger une peine moindre que les
autres. Il y a des choses que nous devons examiner dans cette
optique. Pour revenir à l’orphelinat pour enfants de couleur, si
nous étions passés par le système de justice et avions eu un procès,
nous n’aurions pas pu raconter notre histoire. Qui gagne? Qu’on
gagne ou qu’on perde, on ne tire aucune leçon de l’expérience.
On s’en va et on refait la même erreur. Personne n’en sort
gagnant.

Avec l’approche réparatrice, on a la possibilité de raconter son
histoire, d’établir des relations, d’écouter les autres et de leur
témoigner du respect dans le contexte des différents antécédents
en cause. Avec l’équipe de conception, nous voulions être certains
d’avoir un endroit sûr parce que nous ne nous connaissions pas les
uns les autres. Les gens disaient : « Je pourrais dire une chose qui
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do that but this is what I understand it to be.’’ You have to be in
that space to let people do that. It is the same with the council of
parties, we are different people from different backgrounds with
different strengths. You have to be comfortable in saying what
you need to say so that we can collectively arrive at that one voice.
That is what we have to do in order to move forward.

There are all kinds of things I would not like to say about the
justice system because I am an indigenous Black in Nova Scotia.
I worked in addictions and in mental health, so I do see the other
side. It comes back to the same thing: We have to have something
in place where you can tell your story, where people can
understand you. If you feel respected, if you feel that you are
being heard then you can learn. But what if you are constantly in
an environment where no, no, you cannot achieve and one where
whatever poverty, whatever issues remain in that household they
will not be resolved if you are in the system. Once you get into the
system because of a behaviour problem the system will continue
to treat you the same way because there is no means of getting
out. So you increase the number of people incarcerated.

Ms. Llewellyn: Thank you very much.

One of the things you will learn about a restorative approach is
that we get really good at moving furniture. We hope that we can
back in and be part of a broader circle with you and that everyone
will be comfortable when asking questions and listening to the
responses. It is a daunting task, and I have a feeling you might be
less amenable to my leaning in.

So we will sit next to each other and your chair can lean in for
me when he feels that the question is good. We want to give you
an opportunity to sit together and ask us some questions on your
points of interest. You can ask particular people or you can just
ask a general question and we will monitor ourselves.

The Chair: Thank you.

Those are remarkable stories from all of you and very
impressive. What I want to try to zero in on is the purpose of
the study by Legal and Constitutional Affairs Committee to
address court delays.

In terms of what Scott said about what is happening in the
school system and the stats on suspensions is pretty compelling
metric, there is no doubt about that in terms of impact on courts
of the future.

Jennifer, you talked about the youth side of the equation. I am
interested in how that is impacting the courts in Amherst or
elsewhere across the province in terms of young people heading
into the legal system, into the courts and how you take them away
from that process and put them into something else that turns

vous choquerait. Ce n’est pas mon intention, mais c’est ce que je
crois savoir. » Vous devez être présent dans cet espace pour laisser
les gens faire cela. C’était la même chose avec le conseil des
parties. Nous sommes des personnes différentes, venant de
milieux différents avec des points forts différents. Il faut être à
l’aise pour dire ce qu’on a à dire afin qu’il nous soit possible d’en
arriver collectivement à parler d’une seule voix. C’est ce qu’il faut
faire pour avancer.

Il y a beaucoup de choses que je ne voudrais pas dire au sujet
du système de justice parce que je suis un Noir indigène de
Nouvelle-Écosse. J’ai travaillé dans les secteurs de la toxicomanie
et de la santé mentale, ce qui me permet de voir l’envers des
choses. Je reviens à la même conclusion : nous avons besoin
d’avoir un endroit où raconter notre histoire, un endroit où les
gens peuvent nous comprendre. Si on se sent respecté et écouté,
on peut apprendre. Toutefois, si on est constamment dans un
environnement où on ne peut rien réaliser, où la pauvreté et
d’autres problèmes se manifestent, on ne pourra rien régler dans le
système. Si on entre dans le système à cause d’un problème de
comportement, on est toujours traité de la même façon parce qu’il
n’y a aucun moyen d’en sortir. C’est ainsi que le nombre de
détenus augmente.

Mme Llewellyn : Merci beaucoup.

L’une des choses que vous apprendrez au sujet de l’approche
réparatrice, c’est qu’on devient vraiment bon pour déplacer
les meubles. J’espère que nous pourrons reculer pour faire partie
d’un plus grand cercle avec vous et que chacun se sentira libre
de poser des questions et d’écouter les réponses. C’est une tâche
intimidante. J’ai l’impression que vous ne vous prêterez peut-être
pas trop bien à mes signes.

Nous allons donc nous asseoir les uns à côté des autres. Votre
président pourra s’incliner vers moi quand il pensera qu’une
question est bonne. Nous voulons vous donner l’occasion de vous
asseoir avec nous et de nous poser des questions sur les points qui
vous intéressent. Vous pouvez adresser votre question à une
personne particulière ou à tout le groupe. Dans ce dernier cas,
nous nous arrangerons ensemble.

Le président : Je vous remercie.

Vous avez tous raconté des histoires remarquables et vraiment
impressionnantes. J’aimerais préciser que l’étude du Comité des
affaires juridiques et constitutionnelles porte sur les délais du
système de justice pénale.

Ce que Scott a dit de ce qui se passe dans le système scolaire et
des statistiques des suspensions est vraiment fascinant. Il n’y a pas
de doute que cela aura des incidences sur les tribunaux futurs.

Jennifer, vous avez parlé de l’aspect intéressant les jeunes.
J’aimerais savoir de quelle façon cela se répercute sur les
tribunaux d’Amherst et d’autres endroits de la province.
Des jeunes vont devant les tribunaux, mais vous les retirez de ce
circuit pour les brancher sur un autre processus qui change leur
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their lives around. We know from crime statistics that crime levels
are dropping but the courts are still plugged. So there are real
problems at that level.

I do not confine this question to you, Jennifer, but to anyone
who has a comment with respect to what you are doing and how
it, today, impacts what is happening in your courts. Of course,
I guess you are all hopeful that at some level it is going to have an
impact going forward and I guess you are encouraging as well
that this approach be extended into the adult system which
currently, I gather, is not occurring to any great extent.

Ms. Llewellyn: One of the things we did not talk about in the
circle is being able to address problems in a more timely way
whether outside or within the court. On a point of clarification,
our restorative justice program is contemplated to move to adults
in a short period of time. There is certainly the political will and
the willingness of the community and the system is there. It has
been a matter of doing that carefully and well. It is being piloted
with the explicit intention of arriving at a shared skills model
between the criminal justice system and community justice
agencies, which, we anticipate, may be a reason for you to
come back to Nova Scotia at some point.

I invite one of you to answer.

Ms. Furlong: I can start and try to address this big question.

Actually, over coffee this morning Tanya and I were talking
about how we would answer that question, because it is kind of an
obvious one. We know that for youth in the criminal justice
system the numbers are down. We know that probation, Legal
Aid, Crown, court and restorative justice the number of youth
engaged is lower. Maybe it is because we are doing really great
work. Maybe it is because there are fewer youth living in rural
communities, we are not really sure. Certainly, like I noted before,
there are more complex cases and we are doing work with higher
needs youth and families and more harmful types of offenses.

On Jennifer’s comment about timeliness, Wednesday afternoon
we received a referral from a local police officer, municipal police.
The referral was in our office two hours after the offence
happened. Someone in downtown Amherst called the Amherst
police to say they’d seen a couple of youths hanging around in a
back alleyway and they suspected that they were putting up
graffiti or involved in some kind of vandalism. One of them was
found to be in possession of marijuana. It was processed; the
referral was filled in; it was faxed; it was in our office I would say,
like 118 minutes after the time of the offence. It was so fast.
That has been happening more and more.

Within a week our case worker has contacted that young
person to come in for a meeting, scheduled a restorative justice
session and put in place within weeks, definitely less than a

vie. D’après les statistiques, la criminalité diminue, mais les
tribunaux restent engorgés. Il y a donc des problèmes réels à ce
niveau.

La question s’adresse non seulement à vous, Jennifer, mais
aussi à quiconque a quelque chose à dire sur ce que vous faites et
sur les incidences actuelles de votre action sur ce qui se passe dans
les tribunaux. J’imagine bien sûr que vous espérez tous qu’à un
moment donné de l’avenir, ces mesures auront des effets.
Je suppose aussi que vous souhaitez que la même approche soit
étendue aux adultes, mais je crois que cela ne se fait presque pas
pour le moment.

Mme Llewellyn : Au cours de la discussion du cercle, nous
n’avons pas parlé de la possibilité de réduire les délais aussi
bien au tribunal qu’à l’extérieur. Je voudrais également préciser
qu’il est envisagé d’étendre sous peu notre programme de
justice réparatrice aux adultes. La volonté politique est là, la
communauté est prête pour ce changement et le système existe
déjà. Nous avons cependant voulu faire les choses de la bonne
façon et en prenant les précautions nécessaires. Les projets pilotes
actuels visent explicitement à en arriver à un modèle de
compétences partagées entre le système de justice pénale et les
organismes de justice communautaire. Ce sera peut-être pour
vous l’occasion de revenir en Nouvelle-Écosse à un moment
donné.

J’invite un membre du groupe à répondre.

Mme Furlong : Je peux commencer et essayer de répondre à
cette grande question.

En fait, pendant que nous prenions le café ce matin, Tanya et
moi avons parlé de la façon de répondre à la question, qui est plus
ou moins évidente. Nous savons que le nombre de jeunes ayant
des démêlés avec le système de justice pénale est en baisse.
Nous savons qu’en ce qui concerne la probation, l’aide juridique,
la Couronne et la justice réparatrice, le nombre de jeunes en cause
a diminué. C’est peut-être parce que nous faisons du très bon
travail. C’est peut-être aussi parce qu’il y a moins de jeunes qui
vivent dans les communautés rurales. Nous ne le savons pas
vraiment. Comme je l’ai déjà noté, la complexité des cas a
certainement augmenté, de même que les besoins des jeunes et des
familles que nous aidons et la gravité des infractions commises.

Jennifer a parlé de délais. Mercredi après-midi, un agent de la
police municipale nous a renvoyé un cas. Nous avons reçu le
renvoi à notre bureau deux heures après l’infraction. Quelqu’un,
dans le centre-ville d’Amherst, a appelé la police en disant qu’il a
vu deux jeunes en train de flâner dans une ruelle et qu’il les
soupçonnait de tracer des graffitis ou de faire du vandalisme.
L’un des deux avait de la marijuana sur lui. L’affaire a été traitée.
Le document de renvoi a été rempli et nous a été faxé.
Nous l’avons reçu à notre bureau peut-être 118 minutes après
l’heure à laquelle l’infraction avait été commise. C’était vraiment
rapide, mais cela se produit de plus en plus.

Dans la semaine qui a suivi, un agent de chez nous a pris
contact avec le jeune pour organiser une réunion. Une séance de
justice réparatrice a été prévue et une entente a été conclue en
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month, an agreement. Depending on how things go, that file
could be closed within weeks or less than a month after the time of
the offence, compared to the way things happen in Cumberland
County, Amherst Youth Justice Court. Youth Justice Court is
held the first Wednesday of each month. If you offend on the first
Thursday or Friday of the month then you are waiting a month
before you go back to court and then you are being adjourned to
the next court date to have time to speak to a lawyer and then you
come back. It is definitely more timely.

[Translation]

Senator Dagenais: Thank you kindly for your presentation.
I would have liked to hear it when I was 39, and I’ll tell you why.

Allow me to introduce myself. My name is Jean-Guy Dagenais,
and I am a senator from Quebec. Before becoming a senator,
however, I was on the Sûreté du Québec police force for 39
years. I spent 24 years on patrol in my police cruiser in an
underprivileged community, where 80 per cent of the population
was receiving social assistance. I often had to intervene in
situations of domestic violence, assault, aggravated assault,
murder, attempted murder and armed robbery, and in many
cases, young people were involved.

I spent 24 years of my police career in courtrooms and I
saw many adjournments. Something I often observed defence
lawyers doing — and some lawyers may not like this — was
requesting adjournments simply for the sake of having a case
delayed for an excessive amount of time and asking judges for the
case to be thrown out because it had dragged on for two or three
years. I saw young people who were arrested at 14 or 16 years old
not have their cases go to court until they were 19 or 20 because of
the overly long timelines. I commend you on your strength, your
determination and your patience, given that police officers today
obviously have to have a bit of social work training, something we
didn’t have in our day.

Even so, last week in the Montreal area, a police officer was
assaulted with a knife and had to pull out his taser gun.
But it didn’t work, so he used his weapon and shot the
homeless man who was mentally ill. Now, I don’t know how
things work in Halifax, but in Quebec, young people have been
deinstitutionalized. That means that the government has shut
down the facilities, leaving many people dealing with mental
health issues out on the street, where police are the first
responders.

That said, my question — and our chair pointed this out, in
fact— has to do with not just court delays, but also the very real
problem of timelines, especially in Quebec. I don’t know how
things are done in Halifax, but Judge Rolland, the former Chief
Justice of the Superior Court of Québec, told us that the
next available court dates were not until 2019. The problem

quelques semaines, certainement moins d’un mois. Cela dépend
un peu des cas, mais ce dossier particulier pourrait être fermé en
quelques semaines ou moins d’un mois après l’infraction. C’est
court à comparer à la façon dont les choses se passent au tribunal
pour adolescents d’Amherst, comté de Cumberland. Le tribunal
siège le premier mercredi de chaque mois. Si un jeune commet une
infraction le premier jeudi ou le premier vendredi du mois, il doit
attendre un mois avant de comparaître. Ensuite, l’affaire est
reportée à la séance suivante du tribunal pour permettre au jeune
de parler à un avocat. Avec la justice réparatrice, c’est
certainement plus rapide.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Merci beaucoup de votre présentation.
J’aurais aimé avoir cette présentation il y a 39 ans, et je vous
explique pourquoi.

Je me présente, Jean-Guy Dagenais. Je suis un sénateur du
Québec, mais je dois vous dire qu’avant d’être sénateur, j’ai été
policier à la Sûreté du Québec pendant 39 ans. J’ai travaillé 24 ans
sur une auto-patrouille dans un milieu défavorisé, où 80 p. 100 de
la population vivait de l’aide sociale. Ceci étant dit, j’ai dû
intervenir souvent dans des situations de violence conjugale, de
voie de fait, de voie de fait grave, de meurtre, de tentative de
meurtre, de vol à main armée, souvent avec des adolescents.

J’ai passé 24 ans de ma carrière devant les cours de justice où il
y avait beaucoup de remises, et j’ai souvent remarqué— peut-être
que certains avocats n’aimeront pas cela — que les avocats de la
défense demandaient des remises tout simplement pour obtenir
des délais déraisonnables et demander au juge de retirer la cause,
parce que les délais étaient de deux ou trois ans. J’ai vu des jeunes
qui ont été arrêtés à 16 ans ou à 14 ans, et qui ont été judiciarisés à
19 ans ou 20 ans, parce que les délais étaient trop longs. Pour ma
part, je salue votre courage, votre détermination et votre patience,
parce que, évidemment, aujourd’hui, je pense que les policiers ont
une formation un peu de travailleur social, ce que nous n’avions
pas à l’époque.

Encore là, aujourd’hui, dans la région de Montréal, la semaine
dernière, un policier a été attaqué avec une arme blanche. Il a dû
se servir de son pistolet Taser. Le Taser ne fonctionnait pas, alors
il s’est servi de son arme et il a abattu le sans-abri qui souffrait de
troubles mentaux. Maintenant, je ne sais pas comment les choses
se passent à Halifax, mais au Québec, les jeunes ont été
désinstitutionnalisés. Cela signifie que le gouvernement a fermé
les institutions et que beaucoup de personnes qui souffrent de
maladies mentales se retrouvent à la rue, où les premiers
intervenants sont des policiers.

Ceci étant dit, ma question — d’ailleurs, notre président l’a
bien souligné— porte sur le fait qu’on évoque les retards dans les
cours de justice, mais ce qui fait défaut, particulièrement au
Québec, ce sont les délais. Je ne sais pas comment les choses se
déroulent à Halifax, mais l’ancien juge en chef de la Cour
supérieure du Québec, le juge Rolland, nous a informés que les
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is that we need a justice system that can rehabilitate. But we
also need one with shorter timelines because they do have an
impact on inmates.

Of course, we cannot forget that they have an impact on
victims. A victim who has to wait two or three years before going
to court experiences a considerable amount of stress. Appearing
in court is no small feat for them. I’m not sure how things work
on your end, but I want to commend you on your outstanding
work and your determination, as I imagine it takes a lot to do
your job. Thank you.

[English]

Ms. Llewellyn: I am going to invite people to respond.

We are very excited that you are going to see the Mental
Health Court after this and we are very excited that you are be
with our Chief Judge Pam Williams, who used to be our Youth
Court judge. One of the interesting opportunities within the court
to address delay and work restoratively was putting a restorative
justice case worker on the court team and the use of restorative
processes by that court team in order to increase communication
and collaboration in a timely fashion around how matters were
dealt with once they got there. That preparation by the team
before they go to court lessens those delays and adjournments.
She has been a very significant figure in terms of encouraging and
creating space actually within the court structure for these sort of
restorative processes not only to be used for those who are
encountering the system but amongst the players within the
system so that they can work more deeply and collaboratively.
She has carried that into the Mental Health Court. That will be a
very exciting opportunity for you, to see her team in action.

We have had questions about how this will address our
opportunity to be doing justice more efficiently and more
effectively outside or within the criminal justice system.

Emma, did you want to start?

Ms. Halpern: Going on what Jennifer said, there is no deny
that there is a culture of delay in the criminal justice system and
that it is pervasive across Canada. We still encounter some of the
things you are talking about where, you know, a matter will be set
down for trial two years from the date it first entered into the
court system. The opportunity that restorative approaches offer
is, one, the obvious, which is to divert many things that should
not be in our court system to other processes and other
mechanisms, which are all the things we talked about earlier
that bring in the various departments and individuals to help
solve the problem at hand.

On Jennifer’s point on the specialized courts, they offer
another opportunity to take a more restorative approach. It is
my understanding, and I know Justice Pamela Williams will be

prochaines dates de cour disponibles sont en 2019. Alors, le
problème, c’est qu’il faut se doter d’une justice qui réhabilite.
Cependant, il faut aussi avoir des délais plus courts, parce que les
délais ont un impact sur le prévenu.

De plus, il ne faut pas oublier que les délais ont un impact sur
la victime. La personne qui est victime et qui doit attendre deux,
trois ans subit un stress important, elle doit se présenter à la cour,
et ce n’est pas facile pour elle. Ainsi, je ne sais pas comment vous
entrevoyez la situation de votre côté, mais je tiens à vous féliciter
pour votre excellent travail et votre détermination, parce que
j’imagine qu’il faut beaucoup, beaucoup de détermination. Merci.

[Traduction]

Mme Llewellyn : Je vais inviter les membres du groupe à
répondre.

Nous sommes vraiment très heureux du fait qu’après cette
réunion, vous irez au tribunal de la santé mentale et que vous
aurez un entretien avec notre juge en chef Pam Williams, qui était
auparavant juge au tribunal pour adolescents. Le tribunal a pris
une mesure intéressante pour réduire les délais et travailler dans
un esprit de réparation en désignant un agent chargé du
traitement des cas de justice réparatrice comme membre de
l’équipe du tribunal. De plus, cette équipe recourt à des processus
réparateurs pour intensifier la communication et la collaboration
afin d’accélérer les choses une fois que les dossiers arrivent là.
Les préparatifs faits par l’équipe avant la comparution devant le
tribunal réduisent les délais et les ajournements. La juge en chef a
joué un rôle de premier plan en créant l’espace nécessaire dans la
structure judiciaire pour mettre en place les processus réparateurs
à l’intention non seulement de ceux qui ont des démêlés avec la
justice, mais aussi des intervenants du système pour qu’ils puissent
mieux travailler et collaborer. Elle a aussi fait les mêmes
changements au tribunal de la santé mentale. Je crois que vous
trouverez très intéressant de voir son équipe à l’œuvre.

Nous avons eu des questions sur les moyens de rendre la justice
plus efficace aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du système de
justice pénale.

Emma, voulez-vous commencer?

Mme Halpern : Conformément à ce que Jennifer a dit, il n’y a
pas de doute que le système de justice pénale se complaît dans les
délais, qui se généralisent partout au Canada. Nous tombons
encore sur des cas comme ceux dont vous avez parlé où la date du
procès n’est fixée que deux ans après que l’affaire est arrivée
devant les tribunaux. Les possibilités qu’offrent les approches
réparatrices comprennent tout d’abord l’élément évident qui
consiste à détourner de nombreux cas du système judiciaire pour
les aiguiller vers d’autres processus et mécanismes qui, comme
nous en avons parlé plus tôt, font intervenir différents services et
différentes personnes en vue de la solution du problème qui se
pose.

Comme Jennifer l’a dit, les tribunaux spécialisés offrent une
autre possibilité d’adopter une approche plus réparatrice. Je crois
savoir — mais je suis sûre que la juge Pamela Williams vous
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able to tell you this much better than I, that the timelines are
much tighter in some of our specialized courts, like the Mental
Health Court. There are not the same challenges in some of the
specialized courts because they are designed to address the
complexity of the social issues that someone is facing and to give
sort of tight timelines where they have to come back and illustrate
that they have been addressing the problem, whatever it is.

In my view the best way to start to address some of these
problems is by thinking differently, by taking a very different
approach to our system. The system that we currently have, in my
personal view, rewards delay to some degree because you are
actually more successful if you can put things off and manoeuvre
the system. That is generally the perspective of the defense, which
was my role way back when. You are often waiting for various
things to happen. Often there is no benefit really for counsel to be
moving things ahead in the current system. If we start to think
differently about what we are trying to do with our system, i.e. we
are not just heading toward this one final result but in fact trying
to address the problem this person is facing. Whether that is
mental health, through our Mental Health Courts, or wellness
courts, the use of a restorative approach I think will inevitably
address a lot of those delay problems. We are seeing that with the
courts, certainly seeing it with restorative approaches.

I mean, again, I do not have the statistics, but I know that the
recidivism rates are much lower for young people who go through
a restorative approach, and maybe Tanya or Jennifer will speak to
that later. So we are seeing less people come back.

Another point that I wanted to make is that a very small
percentage of our population is coming in through the criminal
justice system. It is not, you know, huge numbers of our youth for
example. We are talking about a very, small, select group of
people and if we can really start working with the issues that those
people are facing and the challenges they are facing we will
inevitably start to address the delay and the f challenges that our
system faces.

Ms. Llewellyn: I think when we do have some statistics about
compliance with orders, they will be in keeping with the
comments in the circle. People are much more likely to comply
and fulfill commitments that they make collaboratively and are
part of than when they are being ordered. That contributes to the
recidivism rate as well.

It would also be remiss of us not to say that, in lots of these
programs and institutions you have heard talked about this
morning, police have been an essential partner in terms of
community policing and crime prevention. They play an active
role in policing not only in terms of public safety but in real
partnership roles and opportunities within schools, within
communities, within community services at my university

l’expliquera mieux que moi — que les délais de certains des
tribunaux spécialisés, comme celui de la santé mentale, sont
beaucoup plus serrés. Ces tribunaux n’ont pas à affronter les
mêmes difficultés que les autres parce qu’ils sont conçus pour
tenir compte de la complexité des problèmes sociaux auxquels une
personne est exposée et qu’ils fixent des délais assez courts dans
lesquels la personne doit montrer qu’elle s’est occupée du
problème, quel qu’il soit.

À mon avis, la meilleure façon d’affronter ces problèmes
consiste à penser différemment et à aborder notre système d’une
manière très différente. Je crois personnellement que le système
actuel récompense les retards dans une certaine mesure parce
qu’on peut avoir plus de succès si on réussit à obtenir des remises
et à manipuler le système. C’est habituellement la façon dont la
défense voit les choses, comme je le faisais moi-même il y a bien
longtemps. On attend souvent que différentes choses se
produisent. Il arrive fréquemment dans le système actuel que les
avocats n’aient vraiment rien à gagner en accélérant les choses.
Nous devons commencer à penser différemment à ce que nous
essayons de faire dans notre système, c’est-à-dire ne pas
simplement viser un seul résultat final, mais s’efforcer de régler
le problème qui se pose à la personne en cause. Que ce soit en
santé mentale, dans le cadre de nos tribunaux de la santé
mentale ou du mieux-être, une approche réparatrice éliminera
inévitablement, à mon avis, beaucoup de délais. Nous en sommes
certainement témoins dans les tribunaux qui utilisent l’approche
réparatrice.

Encore une fois, je ne dispose pas de statistiques, mais je sais
que les taux de récidive sont beaucoup moindres dans le cas des
jeunes qui passent par l’approche réparatrice. Tanya ou Jennifer
en parleront peut-être plus tard. De toute façon, nous constatons
que les gens que nous revoyons sont moins nombreux.

Il y a un autre aspect que je voulais aborder. Seul un tout petit
pourcentage de notre population a des démêlés avec la justice
pénale. Parmi les jeunes, par exemple, les nombres ne sont
vraiment pas très élevés. Nous parlons d’un très petit groupe bien
particulier de personnes. Si nous pouvons nous attaquer vraiment
à leurs problèmes, nous commencerons inévitablement à régler le
problème des délais et d’autres difficultés que connaît notre
système.

Mme Llewellyn : Lorsque nous aurons obtenu les statistiques
concernant le respect des ordonnances, je pense qu’elles
correspondront à ce qu’ont dit les membres du cercle. Les gens
sont beaucoup plus susceptibles de respecter leurs engagements
s’ils les ont pris dans un esprit de collaboration et s’ils ont
participé au processus qui a mené à l’adoption de l’ordonnance.
Cela aussi joue un rôle dans l’évolution du taux de récidive.

Je manquerais à mon devoir si je n’ajoutais pas que, dans
beaucoup des programmes et des établissements dont vous avez
entendu parler ce matin, la police a été un partenaire essentiel
grâce à son rôle en matière de police communautaire et de
prévention du crime. Les agents jouent un rôle actif non
seulement en préservant la sécurité publique, mais aussi en
participant à des partenariats et à des activités dans les écoles, les
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campus where there is a much more collaborative approach, not
just diverting out of the criminal justice system but allowing the
criminal justice system to use those resources earlier within
community through a collaborative and restorative approach.

Senator White?

Senator White: Thank you.

My question is to you, Emma. I have been listening to
witnesses over the last few months now, and in fact lawyers
typically want a bigger broken system. They do not want to fix the
broken system. And to be fair, we are talking about the breaks in
the system, not talking about having more people in a system that
is not working.

I have a bias. I have had 32 years in policing. In 1985 I got
involved in my first restorative justice program in Nain,
Labrador. I did my masters thesis on restorative justice, so I am
a big supporter of it. But the biggest pushback no matter where
I have been, three territories and three provinces, has come from
Defence and Crown, every single time. It is because they want to
own the justice system; they do not want someone else to own it,
and they want to be a part of the solution. I think it is the way
they are trained; it is their system. How do you fight that?

Ms. Halpern: Well, I have a few answers to that question.
I think you have to make space for them within the restorative
approach that you are taking. You cannot exclude them.

I am putting Tanya on the spot a lot. She is speaking later
I know. I was in Yarmouth in her community, and we had great
participation in our restorative circles and also on her board from
both Crown and defence. It was amazing. I had an experience
with a lawyer in my office who is now a judge who attended his
first circle and he came back to me, and his eyes were like wide
open over the experience. He came in as a member of the
community and did not attend the circle as a lawyer. You are not
there speaking on behalf of your client. That experience really
shifted his acceptance, support and willingness to refer, to try to
support his clients in a restorative approach.

It has to be less of an ‘‘us and them’’ system and we have to
figure out ways to build restorative principles into the current
system and shift the roles to some degree, but not saying that we
no longer need defence lawyers or Crowns. In my work I spend a
lot of time talking about restorative principles as they pertain to
cultural competency, so being more competent to represent the
diverse cultures of our province and using restorative principles as
they pertain to trauma, to better understanding trauma. I believe
we are seeing a shift among lawyers in terms of understanding
that they do play a bigger role beyond simply knowing the

communautés et les services communautaires du campus de mon
université. Dans tous ces endroits, une approche fondée beaucoup
plus sur la collaboration permet, dans ceratins cas, de réallouer
des ressources ailleurs qu’au sein du système de justice pénale et
donne en même temps à ce système la possibilité d’utiliser ces
ressources beaucoup plus tôt dans la communauté, grâce à l’esprit
de collaboration et à l’approche réparatrice.

Sénateur White?

Le sénateur White : Merci.

Ma question s’adresse à vous, Emma. J’écoute des témoins
depuis maintenant six mois et je constate que, en fait, les avocats
veulent le plus souvent un système plus imposant, sans qu’il soit
forcément en meilleur état. Ils ne tiennent pas à corriger ce qui ne
va pas dans le système. Et soyons justes, nous discutons des failles
du système et non de la possibilité d’accroître les effectifs d’un
système qui ne marche pas.

J’ai un parti pris. J’ai passé 32 ans dans les services de police.
En 1985, j’ai participé au premier programme de justice
réparatrice à Nain, au Labrador. Ma thèse de maîtrise a porté
sur la justice réparatrice, dont je suis un fervent partisan. Les plus
grandes réticences, où que je sois allé, dans les trois territoires et
dans trois provinces, ont été celles des avocats de la défense et du
ministère public. Chaque fois. C’est qu’ils veulent avoir la
mainmise sur le système de justice; ils refusent que qui que ce
soit d’autre le dirige; ils veulent faire partie de la solution.
Cela doit s’expliquer par la formation qu’ils ont reçue : c’est leur
système. Comment combattre cette attitude?

Mme Halpern : J’ai quelques réponses à apporter. Il faut laisser
une place aux avocats dans l’approche de justice réparatrice.
On ne peut pas les exclure.

J’en demande beaucoup à Tanya. Je sais qu’elle prendra la
parole plus tard. Je me suis rendue à Yarmouth, chez elle, et il y a
eu une excellente participation de la part des avocats de la défense
et du ministère public à nos cercles de justice réparatrice et à son
conseil. C’était étonnant. Lorsqu’il est allé pour la première fois à
un cercle, un avocat de mon bureau, aujourd’hui juge, en est
revenu les yeux grands ouverts par l’expérience. Il y était allé
comme simple membre de la communauté et non comme avocat.
On n’est pas là pour parler au nom d’un client. Cette expérience a
entraîné un revirement chez lui. Il s’est mis à accepter, à soutenir
l’approche de la justice réparatrice et il a été disposé à aiguiller ses
clients vers cette approche et à les soutenir dans cette démarche.

Il faut que le système soit moins axé sur une opposition entre
deux camps et nous devons trouver un moyen d’intégrer les
principes de la justice réparatrice dans le système actuel et de
modifier les rôles dans une certaine mesure, mais nous ne pouvons
pas dire que nous n’avons plus besoin des avocats de la défense ou
du ministère public. Dans mon travail, je passe beaucoup de
temps à parler des principes de la justice réparatrice sous l’angle
des compétences culturelles, et donc d’une meilleure capacité de
représenter les cultures diverses de notre province, et de
l’utilisation des principes de la justice réparatrice pour aborder
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substantive law and fighting for either an acquittal or a finding of
guilt. Certainly with Crowns, that is their job; they are supposed
to be playing the role of ensuring that we have a just society.

I certainly think that we are seeing Crowns who are exploring
this. As someone said, I think it was Scott, this is not an overnight
shift. It is going to take time. We are going to have to bring people
in, give them a role, help them understand and see their place and
how they can fit into the system. We are not trying to sort of form
a diversionary program that does not involve the current players
in the justice system. It is really important that restorative
approaches not be seen as this diversion that is sort of done
sometimes when it is nice and with young offenders, but as a core
component of how we as players in the justice system can play
that role.

I have the advantage of being in the law society and therefore
sort of having some authority over lawyers. We are moving
toward, as I was saying at the outset, thinking about our
professional regulation through a more restorative lens. That will
also move lawyers along because they are, whether they like it or
not, part of the law society. They will be seeing a shift in the way
in which their regulator thinks and works and that, I hope, will
also sort of translate to thinking differently about how they see
their role, or to at least an openness to thinking about it
differently.

Senator Batters: I am Denise Batters, senator from
Saskatchewan and a lawyer. I practised privately for more than
a decade, and then I was the Justice Minister’s Chief of Staff in
Saskatchewan for almost five years after that. I have some
experience on both sides of the lens and I have been in the Senate
for three years now.

Mr. Smith, I really appreciate your contribution here.
It is valuable for us to hear from victims and people who have
worked with victims to hear about how court delays impact them.
It can have a very significant impact, and we have not heard a lot
of that at our hearings yet. Obviously many victims are hesitant to
come forward. I was wondering if you could give us more of a
perspective from a victim’s point of view?

Mr. Smith: Thanks for asking. I am in a fortunate position
because they wanted me to be the lead spokesperson, so I got to
hear a lot of people’s stories. It is very painful. Like as I said, we
were discovered by our own lawyers. Some of the females found it
very difficult to be in a room with a male. We are fighting for you,
but it is very traumatic. Those were the people who came forward.

As I said, there was 160 civil suits so you are being discovered,
rediscovered. One thing is that we were telling the same story, but
we didn’t know each other. There was the waiting and delay, and
the courts, judges, lawyers can do that. For example, three lead

les traumatismes et mieux les comprendre. Je crois que nous
observons une évolution chez les avocats, qui doivent comprendre
que leur rôle va au-delà de la connaissance de la loi et de la lutte
pour obtenir un acquittement ou une constatation de culpabilité.
Bien sûr, c’est le rôle des avocats du ministère public; ils sont
censés veiller à ce que nous ayons une société juste.

Chose certaine, les avocats du ministère public commencent à
explorer cette approche. Comme quelqu’un l’a dit, peut-être
était-ce Scott, le changement ne se fera pas du jour au lendemain.
Nous allons devoir accueillir les gens, leur confier un rôle, les
aider à comprendre, à voir la place qu’ils peuvent occuper, à voir
comment ils peuvent s’intégrer. Nous n’essayons pas de créer un
programme de déjudiciarisation qui ne laisse aucune place aux
acteurs actuels du système de justice. Il est vraiment important
que les approches de la justice réparatrice ne soient pas perçues
comme un mode de déjudiciarisation qu’on utilise quand cela
convient ou avec de jeunes contrevenants, mais plutôt comme un
élément central du rôle joué par les acteurs du système de justice.

J’ai l’avantage de faire partir d’un barreau et donc d’avoir une
certaine autorité à l’égard d’avocats. Comme je l’ai dit au départ,
nous évoluons vers une conception de notre réglementation
professionnelle éclairée par la justice réparatrice. Cela entraînera
également les avocats, puisque, que cela leur plaise ou non, ils font
partie d’un barreau. Ils observeront une évolution dans la façon
de penser et de travailler de leur organisme de réglementation, et
cela se traduira plus ou moins, je l’espère, par une transformation
de la conception de leur rôle ou, au moins, par une ouverture à
une conception différente de leur travail.

La sénatrice Batters : Je m’appelle Denise Batters. Je suis une
sénatrice de la Saskatchewan et une avocate. J’ai eu une pratique
privée pendant plus d’une dizaine d’années, après quoi j’ai été chef
de cabinet du ministre de la Justice de la Saskatchewan pendant
près de cinq ans. J’ai donc une certaine expérience d’un côté
comme de l’autre, et je siège au Sénat depuis maintenant trois ans.

Monsieur Smith, je vous suis vraiment reconnaissante de votre
témoignage. Il est important pour nous d’entendre le point de vue
des victimes et de ceux qui travaillent avec elles, des conséquences
pour elles des retards du système de justice. Ces conséquences
peuvent être très lourdes, et nous n’en avons pas beaucoup
entendu parler pendant nos audiences. De toute évidence,
beaucoup de victimes hésitent à parler. Pourriez-vous nous
parler davantage du point de vue des victimes?

M. Smith : Merci de me poser la question. Je suis bien placé,
car les victimes ont voulu que je sois leur principal porte-parole.
J’ai donc entendu de nombreux témoignages. C’est très pénible.
Comme je l’ai dit, nous avons été interrogés par nos propres
avocats. Certaines femmes ont trouvé très pénible de se trouver
dans une salle avec un homme. Nous luttons pour vous, mais c’est
très traumatisant. Ce sont là les gens qui se sont exprimés.

Je le répète, il y a eu 160 actions au civil. Il y a eu des
interrogatoires à répétition. Nous racontions la même histoire,
mais nous ne nous connaissions pas. Il y a eu l’attente et les
retards. Les tribunaux, les juges, les avocats peuvent faire cela.
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plaintiffs for the class action traveled here only to have the
hearing suddenly cancelled. One was suffering from cancer and
the treatment and eventually had passed away. It was very
devastating but important to her. Even though she was suffering
physically, it was more important for her to be here spiritually
and physically to address this.

With a class action people do not necessarily know that it is
going on and then all of a sudden they find out and it triggers the
memories. When you go through the process of the claim it is very
difficult because it triggers again. We try to, as I said, minimize
further harm. We try to have support there. People who tell their
story will have it taped, it is going to be recorded, and they can
pass it on to the inquiry so they do not have to repeat it.

There has to be another way of looking at this and looking at
the population that you are talking to. The longer the process the
more that they are suffering and there is more rejection. You start
to think you are not being believed; nobody is going to believe
you; nobody cares and that kind of stuff that they have lived with
all their lives.

I have to say, it was very painful for us former victims to deal
with the justice system in that way. Also, we were dealing with
another element of racism because in our particular case we could
not move forward because of the justice system. But the same
cases being of different colour were being moved forward and
they got more attention. So that is like a double whammy kind of
thing, it is not just dealing with the issue of abuse and stuff like
that but dealing with the issue of racism. The longer that it is
delayed the more you re-victimize the victims so there needs to be
something in place.

This restorative part of it is the best thing that happened for us,
I can tell you right now, and to have a government to look at the
vision and say that we need to make a change and we need to do
this differently. I am going to be very honest with you, Premier
Stephen MacNeil said, ‘‘Tony I want you to come up with a
design team that involves residents. I want you to look at how do
you want this public inquiry to be. I do not want it to be perceived
as the government telling you this is what you got to do. We are
going to be shared equal partners in doing this.’’ You know,
normally you have the commissioner, a retired judge. Now, you
have people from the community, people from the government,
former residents and we are inviting everybody, the RCMP, the
Halifax police, the various opposition parties of government.
The various agencies like the Departments of Justice, Education,
Health, all had an impact as to how we could learn. I worked for
the government for 30 some odd years, I know the bureaucrats,
I know that there are a lot of decent people who want to do the
right thing but because of whoever is in power and the policy of
that day they have to make changes.

Par exemple, trois des principaux plaignants du recours collectif
sont venus jusqu’ici pour apprendre que l’audience avait tout à
coup été annulée. L’une des trois souffrait de cancer et suivait des
traitements. Elle a fini par décéder. C’était accablant, mais la
cause était importante pour elle. Même si elle souffrait, il lui
semblait plus important d’être présente spirituellement et
physiquement pour cette cause.

Lorsqu’il y a un recours collectif, les gens ne savent pas
nécessairement qu’il se déroule. Tout à coup, ils l’apprennent, ce
qui ravive les souvenirs. Lorsqu’on présente une plainte, c’est très
pénible parce que les souvenirs reviennent. Comme je l’ai dit, nous
essayons d’atténuer ces nouvelles douleurs, de procurer un
soutien. Les victimes qui racontent leur histoire, on les
enregistre, et l’enregistrement est transmis à l’enquête de sorte
qu’elles n’ont pas à tout répéter.

Il doit y avoir une autre façon de considérer ce problème et
d’aborder la population en question. Plus le processus est long,
plus les victimes souffrent et plus elles se sentent rejetées.
Elles commencent à penser qu’on ne les croit pas, que personne
ne va les croire, que tout le monde se fiche de ce qu’elles ont vécu
toute leur vie.

Je dois dire qu’il a été très pénible pour nous, anciennes
victimes, de traiter ainsi avec le système de justice. Il y a aussi un
autre élément, le racisme, car, dans notre cas particulier, nous ne
pouvions pas aller de l’avant à cause du système de justice.
Des affaires identiques mettant en cause des personnes d’une
autre couleur allaient de l’avant et recevaient plus d’attention.
Nous sommes donc doublement frappés : les mauvais traitements
ou autres problèmes et le racisme. Plus il y a de retards, plus les
victimes sont de nouveau victimisées. Il faut mettre quelque chose
en place.

La dimension réparatrice de la justice est ce qui nous est arrivé
de mieux, je peux vous le dire maintenant, tout comme le fait que
le gouvernement songe à adopter cette conception et dise que
nous devons apporter des changements, que nous devons faire les
choses différemment. Je vais être très honnête avec vous.
Le premier ministre Stephen MacNeil a dit : « Tony, je veux
que vous proposiez une équipe de conception avec la participation
de pensionnaires. Je veux que vous réfléchissiez à ce que vous
souhaitez comme enquête publique. Je ne veux pas qu’on ait
l’impression que le gouvernement vous dicte ce que vous allez
faire. Nous allons être des partenaires sur un pied d’égalité. »
Normalement, on a un commissaire qui est un juge à la retraite.
Maintenant, nous avons des représentants de la communauté, des
représentants du gouvernement, d’anciens pensionnaires et nous
invitons tout le monde, des gens de la GRC, de la police
d’Halifax, des différents partis de l’opposition. Les différents
ministères, dont ceux de la Justice, de l’Éducation et de la Santé,
ont tous eu une influence sur notre façon d’apprendre. J’ai été au
service du gouvernement pendant une trentaine d’années, je
connais les fonctionnaires, je sais qu’il y a une foule de gens bien
qui veulent faire ce qu’il faut, mais à cause des dirigeants élus et de
la politique en place, ils doivent apporter des changements.
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Before I went public about this I was an advocate for foster
kids and I did talk about the coloured home and stuff like that
and I said that I had a lot of resentment toward social workers.
They said, ‘‘Why?’’ I was not a troubled child. I was not in trouble
with the law or school and stuff like that, but because I was not in
trouble I did not get to see you, even though I was still being
abused in that system. There were a lot of them saying, ‘‘We have
a lot of resentment because our priority from our supervisors is to
deal with the kids that have got the behaviour problems.’’ So after
a few years they said, ‘‘Tony guess what, we have made a change,
we see all kids.’’

I felt neglected; I am thinking I am doing the right thing as a
kid growing up but I had nobody to talk to. So for me going
through that system at a very young age I thought it was, well,
you can do whatever you want to kid. So when I went public it
was not about me. I got my life together, I have a beautiful wife
that I have been with now, God, I think it is 36 years. I got a son
who’s an RCMP; I got a daughter who’s a teacher. So for me,
yeah, I got my life together. I did not know that there was any
process to deal with what I went through as an individual.
What haunted me was my friend who took a beating in the home
and died as a result of that. I felt helpless because I tried to help.
That scarred me and one day I said that I just had to tell the story.
I did not go to the media, it was just the work I was doing.
They came to me and they said, ‘‘Oh, you are a former resident of
the coloured home. The coloured home is looking to get heritage
status to renovate and it would be nice to have a former resident’s
perspective.’’ I said, ‘‘I do not mind telling you my story but I may
not be the story you want to hear.’’ That is when I went public
and as a result more people went public.

There is delay in getting this going, because it is to their
advantage because people are passing away. Then you see
somebody who’s a part of it, like when the elder said, ‘‘Tony,
continue to fight because we will never see that day,’’ that inspired
me to keep on fighting. It has been a lot of years, 1998 is a long
time. But for them to actually see that day come, to see their faces
was great. For me, the most important thing and the most exciting
thing is seeing how they now know who they are, that positive
person as the little kid they have always been, and to now be
vindicated. So the longer you postpone that opportunity of
having some kind of resolve causes more harm.

Ms. Llewellyn: Thanks, Tony. One of the interesting things to
think about for us as a result of the inquiry, which we are very
hopeful about, is how to make system change using a restorative
approach. So one of the challenges I presume you will face in
addressing delay in the criminal justice system is not just what
programs and practices and changes in policies and laws there
might be but how to recommend effectively that governments

Avant que je ne dénonce les faits, je m’occupais de jeunes en
famille d’accueil et j’ai parlé de l’orphelinat pour enfants de
couleur et de choses de cette nature. J’ai dit que j’avais beaucoup
de ressentiment contre les travailleurs sociaux, qui m’ont
demandé pourquoi. Je n’étais pas un enfant difficile. Je n’avais
pas de problèmes avec les policiers ni avec l’école, par exemple,
mais comme je n’étais pas difficile, je n’ai pas pu vous voir,
même si j’étais maltraité par ce système. Beaucoup de travailleurs
sociaux ont dit : « Nous avons beaucoup de ressentiment
parce que la priorité imposée par nos surveillants était de nous
occuper des enfants qui avaient beaucoup de problèmes
de comportement. » Après quelques années, ils ont dit : « Vous
savez quoi, Tony? Nous avons apporté des changements.
Maintenant, nous voyons tous les enfants. »

Je me sentais négligé; je me disais que je faisais ce qu’il fallait
pendant ces années de croissance, mais je n’avais personne à qui
parler. Moi qui étais dans ce système en très bas âge, je me disais
que je pouvais faire tout ce que je voulais. Ce n’est pas pour cela
que j’ai dénoncé les faits. J’ai réussi à me faire une vie, j’ai une
belle femme avec qui je vis depuis maintenant environ 36 ans.
J’ai un fils qui est agent de la GRC, une fille qui est enseignante.
Oui, je peux dire que j’ai réussi ma vie. Je ne savais pas qu’il y
avait un recours au sujet de ce qui m’est arrivé personnellement.
Ce qui me tourmentait, c’était mon camarade qui a été battu et en
est mort. Je me sentais impuissant parce que j’ai essayé de l’aider.
Cela me faisait peur, mais un jour, je me suis dit que je devais
raconter cette histoire. Je ne me suis pas adressé aux médias.
C’était mon travail. On est venu me dire : « Vous êtes un ancien
pensionnaire de l’orphelinat pour enfants de couleur. Il est
question qu’on reconnaisse son caractère patrimonial et il serait
bien d’avoir le point de vue d’un ancien pensionnaire. »
J’ai répondu : « Je veux bien vous raconter mon histoire, mais
ce n’est peut-être pas celle que vous voulez entendre. » C’est à ce
moment que j’ai dénoncé les faits, ce qui a amené d’autres
personnes à sortir de l’ombre.

Il faut du temps pour mettre l’enquête en route. C’est à
l’avantage de ceux qui ont quelque chose à se reprocher, puisque,
avec le temps, des gens meurent. Puis, on rencontre une victime,
comme l’aîné qui m’a dit : « Tony, continue de lutter, parce que
nous ne verrons jamais ce jour-là. » Voilà ce qui m’a incité à
poursuivre la lutte. Bien des années ont passé, depuis 1998. Mais il
a été extraordinaire que ces gens voient venir ce jour-là, de voir
ces visages. Pour moi, le plus important, le plus réjouissant, c’est
de constater que ces personnes savent maintenant qui elles sont,
reconnaissent dans l’adulte l’enfant qu’elles ont toujours été et
sentent qu’elles sont innocentées. Plus il faudra de temps pour
parvenir à un règlement, plus il y aura de préjudices encore.

Mme Llewellyn : Merci, Tony. Une chose intéressante pourrait
découler de cette enquête, qui suscite beaucoup d’espoir : elle peut
faire changer le système grâce à l’approche de la justice
réparatrice. Je présume que l’un des défis à relever au sujet des
délais dans le système de justice pénale tient non seulement aux
programmes et pratiques en place, et aux modifications de
politiques et de lois, mais aussi aux recommandations visant à ce
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undertake those changes. One of the things that you might want
to watch in terms of the way in which the restorative inquiry rolls
out in this province using a restorative approach is how did we
bring different system players together to be able to engage and
actually make and work an action-oriented change in systems that
tend to move like cold molasses.

Our sincere hope is that a restorative approach, as Tony has
said, will allow us to work collaboratively to find those solutions
within systems that might stick and bring about the kind of
change you need.

Senator McIntyre, a Dal grad I think?

Senator McIntyre: I will be very brief.

My name is Paul McIntyre. I am a senator from New
Brunswick. I found that what you had to say was not only
interesting but very touching. The reason I say it was touching is
that when I was young there was no restorative justice approach,
there was no circle meetings. The only circle meetings that I knew
was that you had to fight your way through, you had to fight your
way through school, you had to fight your way in sports and so
on. I had good parents; my sharing circle was really my mom and
dad. They had no education; my father was a lumberjack, worked
in the woods and all that but they worked hard and they sent my
brother and me to school. Eventually I became a lawyer, a Dal
graduate, by the way very proud to be. I practised law for 35 years
in northern New Brunswick, a lot of criminal law, family law, and
civil law.

Senator Baker: NCR.

Senator McIntyre: NCR, yes, not criminally responsible, that’s
right. I was on the review board of New Brunswick, mental
disorder Part 20.1.

Anyway, all I want to say is that the violence that I witnessed
when I was a child resurfaced in the courtrooms and I could see
that. I had heard about the restorative justice approach and I am
so proud to hear of the good work that you are doing. Please keep
on going.

I will end on this note, and I mean it, we have to talk. We have
to talk, if we talk things will move on, if we do not talk that is it.
Thank you.

Ms. Llewellyn:Well, the applause in response to your comment
is touching in itself.

Senator Jaffer.

Senator Jaffer: Thank you very much to all of you.

Listening this morning has just been really empowering. I sort
of have to pinch myself to thing that I have had this powerful
experience. I would be remiss if I did not thank Senator White for

que les gouvernements apportent ces modifications. L’une de
choses que vous voudrez peut-être surveiller dans le déploiement
de l’enquête selon l’approche de la justice réparatrice dans la
province, c’est la façon dont nous réunissons divers acteurs du
système pour qu’ils s’engagent et travaillent à une modification
axée sur l’action de systèmes qui avancent à pas de tortue.

Nous espérons sincèrement qu’une approche de justice
réparatrice, comme Tony l’a dit, nous permettra de collaborer à
la recherche de solutions à l’intérieur des systèmes, solutions qui
pourront s’implanter et apporter les changements nécessaires.

Monsieur le sénateur McIntyre, un diplômé de Dalhousie, je
crois?

Le sénateur McIntyre : Je serai très bref.

Je m’appelle Paul McIntyre. Je suis un sénateur du
Nouveau-Brunswick. Ce que vous avez dit m’a paru non
seulement intéressant, mais aussi très touchant. Si j’emploie cet
adjectif, c’est que, lorsque j’étais jeune, l’approche de la justice
réparatrice n’existait pas, il n’y avait pas de cercle d’échange.
Les seuls cercles que j’ai connus, ce sont ceux dans lesquels il
fallait se battre, pour faire son chemin à l’école, pour pratiquer les
sports, et ainsi de suite. J’avais de bons parents. Ma mère et mon
père étaient mon cercle d’échange. Ils n’étaient pas instruits.
Mon père était bûcheron et travaillait dans la forêt, mais mes
deux parents travaillaient fort et ils nous ont envoyés, mon frère et
moi, faire des études. J’ai fini par devenir avocat, diplômé de
Dalhousie, ce dont je suis très fier, soit dit en passant. J’ai exercé
le droit pendant 35 ans dans le nord du Nouveau-Brunswick :
beaucoup de droit pénal, de droit de la famille et droit civil.

Le sénateur Baker : NCR.

Le sénateur McIntyre : NCR, effectivement : non
criminellement responsable, c’est juste. Je siégeais à la
commission d’examen du Nouveau-Brunswick : troubles
mentaux, partie 20.1.

Quoi qu’il en soit, tout ce que je veux dire, c’est que la violence
dont j’ai été témoin lorsque j’étais enfant est réapparue dans les
salles des tribunaux, et j’ai pu le voir. J’avais entendu parler de
l’approche de la justice réparatrice, et je suis très fier d’entendre
parler de l’excellent travail que vous accomplissez. Je vous en prie,
continuez.

Je terminerai par ceci, dont je suis convaincu : nous devons
parler. Nous devons le faire, car si nous parlons, les choses
progresseront. Si nous ne parlons pas, c’est fichu. Merci.

Mme Llewellyn : Les applaudissements qui ont accueilli vos
observations sont en soi émouvants.

Madame la sénatrice Jaffer.

La sénatrice Jaffer : Merci beaucoup à vous tous.

Les échanges de ce matin ont été vraiment stimulants. Je dois
m’assurer de ne pas rêver devant une expérience aussi
convaincante. Je m’en voudrais de ne pas remercier le sénateur
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insisting we do this part today. He was responsible for getting us
here, and I think we were a little hesitant because there are so
many demands.

I have a question for Scott, but I also we have run out of time.
All of you have given up so much of your time and I was
wondering if, as part of our report we could make some sort of
appendix on how you did it so that other jurisdictions can use it.
It would be very useful as a follow-up if we had something to say
that these are the steps.

My question to you, and I know we have very little time so
maybe later on, is being in an authority position, being in a
position of making decisions, how did you become convinced that
this was the right thing to do? I heard Emma, and I get it. I get it,
but then how did you push; I got that part so do not repeat it.

Mr. Milner: No, I won’t.

Senator Jaffer: But the rest.

Mr. Milner: No, I won’t. It was really dealing with the children
and families and seeing children and families excluded from the
school system. My intellectual shift to thinking about this is a way
of engaging was by doing it. I was not convinced at the beginning.
I really saw this approach as a means to getting my way as an
authority figure, but when I experienced it I made the shift.
I realized it was not about a process to get my way as an
administrator or a principal or a teacher but a way of engaging,
and it made me learn. It made me understand that I do not know
everything. The teacher is supposed to know everything. It made
me become more mindful and more reflective of my own thoughts
and my own approach.

Really it was taking the chance. Part of it was, I guess, having
the courage to be vulnerable, having the courage to put yourself
out there. It was really small little steps. Sometimes it got pushed
a little bit, I won’t say by Emma again, but you know, she pushed
me to say, ‘‘Take the chance.’’ Once I experienced it, it opened
your heart to the circumstance and by opening your heart it made
your head shift.

As I am talking to you, I am picturing the children and
students that I have dealt with in very complex situations. We are
not talking about children who forgot their pencil and could not
study; we are talking about children who were not coming to
school because of very complex situations. So opening yourself to
try to understand and going to their homes and figuring out
solutions together was like building blocks, the small little steps to
help make the change in the way I thought.

Then the next step was trying to influence others. There
I experienced both pressure and a support. You do have to make
some bold statements and put pressure on people in the
institutions and organizations because they want the status quo.
I had to put on that pressure in an authoritative way, but also lead

White, qui a insisté pour que nous fassions cela aujourd’hui.
C’est à lui que nous devons d’être ici. Nous hésitions un peu,
tellement les demandes sont nombreuses.

J’ai une question à poser à Scott, mais je sais que nous
manquons de temps. Tous, vous nous avez accordé beaucoup de
temps et je me demandais si, dans notre rapport, nous pourrions
publier une annexe qui expliquerait comment vous vous y êtes
pris, de façon que d’autres administrations puissent utiliser le
même modèle. Il serait très utile que, pour assurer le suivi, nous
puissions décrire la démarche qui a été la vôtre.

Ma question — je sais que nous avons très peu de temps et
nous y reviendrons peut-être... Vous qui étiez en position
d’autorité, qui pouviez prendre des décisions, comment
avez-vous acquis la conviction que c’était la bonne chose à
faire? J’ai écouté Emma, et je comprends. Mais alors, comment
avez-vous insisté pour qu’on adopte cette formule. J’ai compris
l’autre élément. Pas la peine d’y revenir.

M. Milner : Non, je ne le ferai pas.

La sénatrice Jaffer : Mais tout le reste.

M. Milner : Non, je ne vais pas répéter. Je traitais avec des
enfants et des familles et je voyais des enfants et des familles
écartés du système scolaire. Ma conception des choses a changé
grâce à la pratique. Au départ, je n’étais pas convaincu.
Je concevais cette approche comme un moyen de faire prévaloir
mon point de vue de figure d’autorité, mais la pratique m’a amené
à changer. Je me suis aperçu que ce n’était pas un moyen pour
moi, comme administrateur, directeur ou enseignant, d’imposer
mon point de vue, mais que c’était une façon de m’engager.
Cela m’a fait comprendre que je ne savais pas tout. Cela m’a aidé
à devenir plus introspectif, plus réfléchi, plus conscient de mes
propres réflexions et de ma propre approche.

Il s’agissait au fond de prendre le risque, d’avoir le courage
d’être vulnérable, de se remettre en question. Ce fut une suite de
petits pas. Parfois, il y a eu une certaine insistance. Je ne dirai pas
que c’est à cause d’Emma, encore une fois, mais elle m’a tout de
même poussé en me disant de prendre le risque. Une fois que j’ai
eu fait l’expérience de cette approche, cela m’a ouvert le cœur et
s’ouvrir le cœur amène à penser différemment.

Au moment où je vous parle, je me représente les enfants et les
élèves dont je me suis occupé et qui étaient dans des situations très
complexes. Il ne s’agissait pas d’enfants qui oubliaient leur crayon
ou n’arrivaient pas à étudier, mais d’enfants qui ne venaient pas à
l’école parce qu’ils étaient plongés dans des situations très
complexes. S’ouvrir pour essayer de comprendre, aller dans les
foyers des enfants, chercher des solutions tous ensemble, voilà les
éléments constitutifs, les petits pas qui m’ont aidé à changer ma
façon de penser.

L’étape suivante a été d’essayer d’influencer les autres. À ce
stade, j’ai senti à la fois des pressions et un soutien. Il faut faire
des déclarations très fermes et exercer des pressions sur ceux qui
travaillent dans les établissements et les organisations qui
préfèrent le statu quo. J’ai dû exercer des pressions avec
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by example when there was an opportunity to work with a
governing elected board, for example, or senior administrators in
the system, work in this manner and walk the talk and
demonstrate it.

It is a slow methodical process and it is like the rocky path to a
beach: You get to the beach but sometimes it is a rocky path to
get there.

Your question is very difficult because it is built on small
experiences over time, influencing and being constantly mindful
of trying to move the organization. I hope I have answered your
question but we can talk about later.

Ms. Llewellyn: We would be happy to be at the disposal of the
committee in terms of any further information you would like and
ask that you let us know if there is anything we can provide.
We certainly will provide some short write-ups in context of the
work we have been doing in the province. We know that you have
the rest of the day to learn a bit more about the justice system in
Nova Scotia and about the work of a restorative approach when
you head off to see the Mental Health Court. We wish you safe
travel there and back.

We are very grateful for this opportunity and we look forward
to seeing Senate committee meetings in restorative circles via
webcast. It has been our sincere honour and pleasure to have an
opportunity to share with you. Thank you very much for having
us here this morning.

(The committee adjourned.)

HALIFAX, Friday, May 6, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 1:01 p.m. to study on matters pertaining to
delays in Canada’s criminal justice system.

Senator Bob Runciman (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good afternoon, welcome colleagues and invited
guests.

Members, earlier this year the Senate authorized the committee
to examine and report on matters pertaining to delays in Canada’s
criminal justice system and to review the roles of the Government
of Canada and Parliament in addressing such delays. This is our
17th meeting on this study.

For our first hour we are very pleased to have with us today the
Honourable Pamela Williams, Chief Judge of the Provincial and
Family Courts of Nova Scotia, and the dedicated judge of the
Nova Scotia Mental Health Court in this province. As I

autorité, mais aussi donner l’exemple lorsque l’occasion se
présentait de travailler avec un conseil d’administration élu, par
exemple, ou des administrateurs chevronnés du système, de
travailler de cette manière, de joindre le geste à la parole et
d’expliquer.

C’est un processus lent et méthodique. C’est comme un sentier
rocailleux vers la plage. On finit par arriver sur la plage, mais il est
parfois difficile de s’y rendre.

Votre question est très difficile. C’est une accumulation de
petites expériences échelonnées dans le temps, c’est une influence
à exercer et il faut constamment penser à faire évoluer
l’organisation. J’espère avoir répondu à votre question, mais
nous pourrons en discuter plus tard.

Mme Llewellyn : Nous serions heureux de nous mettre à la
disposition du comité s’il souhaite avoir d’autres renseignements,
et nous vous demandons de nous faire savoir si nous pouvons
vous fournir autre chose. Nous pouvons certainement vous
procurer de courts textes sur le contexte du travail que nous
accomplissons dans la province. Je sais que vous avez le reste de la
journée pour vous renseigner sur le système de justice en
Nouvelle-Écosse et la justice réparatrice lorsque vous irez voir le
tribunal de la santé mentale. Bon voyage à l’aller comme au
retour.

Nous vous sommes très reconnaissants de l’occasion qui nous a
été offerte et nous avons hâte de voir les séances du comité
sénatorial sur les cercles de réparation en webdiffusion. Ce fut
vraiment un honneur et un plaisir d’échanger avec vous. Merci
beaucoup de nous avoir accueillis ce matin.

(La séance est levée.)

HALIFAX, le vendredi 6 mai 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 13 h 1, pour étudier les
questions relatives aux délais dans le système de justice pénale au
Canada.

Le sénateur Bob Runciman (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour et bienvenue, chers collègues et témoins.

Honorables sénateurs, un peu plus tôt cette année, le Sénat a
autorisé le comité à examiner, en vue d’en faire rapport, les
questions relatives aux délais dans le système de justice pénale au
Canada et à examiner les responsabilités du gouvernement du
Canada et du Parlement dans la réduction de ces délais.
Nous tenons aujourd’hui notre 17e séance sur la question.

Pendant la première heure, nous aurons le grand
plaisir d’accueillir l’honorable Pamela Williams, juge en chef de
la Cour provinciale et du tribunal de la famille de la
Nouvelle-Écosse. Elle est également juge attitrée du tribunal de
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mentioned earlier this is an unusual occasion for a sitting judge to
appear as a witness before the committee, and so I have agreed to
say a few words.

I did mention this earlier, but this is a more relevant time to
provide this caution in terms of the parameters of Chief Judge
Williams’ appearance here today. She is here to speak about the
restorative justice approach as used in the Mental Health Court
and in Nova Scotia. As a sitting member of the judiciary it would
not be appropriate for Chief Judge Williams to comment on the
pros or cons of the adversarial system nor any potential reforms
to the law. She respectfully asks that we acknowledge her role as
an interpreter of the law and not a lawmaker. As such I ask my
colleagues to respect these parameters when asking their
questions. We will jump in if we think you are breaching that.
In any event I appreciate your respecting it.

Also joining us on this panel is Jennifer Llewellyn, a professor
at Schulich School of Law, Dalhousie University. Again thank
you both for being here.

There is a prearranged agreement and, Ms. Llewellyn, you are
going to start first.

Jennifer Llewellyn, Professor, Schulich School of Law,
Dalhousie University, as an individual: Thank you very much,
Mr. Chair, and the committee for the invitation to participate in
your study of delay within the criminal justice system. It has
represented a very important opportunity for us to share the
development and implementation of a restorative approach and
what we believe to be its implications for justice both within and
outside the criminal justice system here in Nova Scotia.

You of course heard and saw many of the ways in which a
restorative approach is being taken in Nova Scotia this morning.
I think in order to fully appreciate the potential and the
implications of these programs and practices it is important to
be able to see beyond the particular models of practice that were
shared with you to see the common approach that they reflect and
that you heard some about this morning in the sharing circle.

In my submission this afternoon I thought that I would very
briefly offer the committee a sense of this overarching approach
so that you might be able to consider its potential to address the
issues of delay in criminal justice.

This afternoon I want to make five key points with respect to
restorative approach and its potential to address the issues of
delay.

First, I think it is important to say that restorative justice does
offer a range of alternative processes, policies and practices that
seek to address and respond to harmful effects of crime on
relationships and individuals, but restorative justice is about more

la santé mentale de la Nouvelle-Écosse. Comme je l’ai déjà
mentionné, il est assez inhabituel qu’un juge en titre témoigne
devant le comité, si bien que j’ai accepté de dire quelques mots en
guise d’introduction.

C’est un rappel, mais il est particulièrement pertinent
aujourd’hui : la juge en chef Williams comparaît aujourd’hui
selon des paramètres précis. Elle est ici pour nous parler de
l’approche de la justice réparatrice utilisée par le tribunal de la
santé mentale et la Nouvelle-Écosse. En tant que membre de la
magistrature, il serait inapproprié que la juge en chef Williams
s’exprime sur les pour et les contre du système accusatoire ou
toute réforme potentielle du droit. Elle nous demande en tout
respect de reconnaître son rôle d’interprète de la loi et non de
législatrice. Je demande donc à mes collègues de respecter ces
paramètres lorsqu’ils lui poseront des questions. Nous vous
interromprons si nous croyons que vous contrevenez à cette règle.
Quoi qu’il en soit, je vous remercie de la respecter.

Par ailleurs, Jennifer Llewellyn fait également partie de ce
groupe de témoins. Elle est professeure à l’École de droit Schulich
de l’Université Dalhousie. Encore une fois, je vous remercie toutes
les deux d’être ici.

Comme nous en avons convenu au préalable, Mme Llewellyn
commencera.

Jennifer Llewellyn, professeure, Schulich School of Law,
Université Dalhousie, à titre personnel : Merci infiniment,
monsieur le président, et mesdames et messieurs les membres du
comité, de m’avoir invitée à participer à votre étude sur les délais
dans le système de justice pénale. Cette étude représente pour
nous une occasion très importante de faire connaître l’histoire de
l’approche réparatrice et de sa mise en œuvre, de même que les
effets que nous lui attribuons sur la justice, tant dans le système de
justice pénale de la Nouvelle-Écosse qu’à l’extérieur.

Bien sûr, vous avez entendu parler des nombreux aspects de
l’approche réparatrice en Nouvelle-Écosse, ce matin, et vous avez
pu les observer de visu. Je pense que pour saisir le plein potentiel
et tous les effets de ces programmes et pratiques, il importe de voir
au-delà des modèles de pratique qui vous ont été exposés pour
dégager l’approche commune qui les sous-tend, et dont vous avez
un peu entendu parler ce matin dans le cercle d’échange.

À l’occasion de mon témoignage, cet après-midi, j’ai pensé
présenter très brièvement au comité cette approche sous-jacente,
afin que vous puissiez évaluer son potentiel pour régler le
problème de délais dans le système de justice pénale.

J’aimerais vous présenter cinq aspects de l’approche réparatrice
et de son potentiel pour régler le problème de délais.

Premièrement, je crois qu’il faut souligner que la justice
réparatrice offre tout un éventail de démarches, de politiques et
de pratiques afin de pondérer les effets dommageables du crime
sur les relations et les personnes et d’y réagir, mais la justice
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than simply different mechanisms and ways of doing justice.
I think it is at its core and the real potential it offers is as a
different way of understanding what doing justice actually
requires.

It starts from recognition of the fundamental importance of
relationships and connection to our wellbeing and safety.
This does not mean that all relationships have to be valued or
promoted or protected as good things or that we should always
sort of seek happy endings where everyone hugs and makes up.
Rather it recognizes that relationships and connections simply are
a vital fact of life. For good or for bad we are actually all in this
together. We live bound up in different relationships at
interpersonal and at systemic levels.

This starting point raises a central question: What qualities of
relationship do we require in order to promote and protect
individual wellbeing and safety? This is the goal of justice on a
restorative approach. It is to achieve, protect and maintain just
social relationships. That ought to be the orientation and work of
our criminal justice system.

What is required exactly to secure and maintain just
relationships in a particular circumstance then has to pay
attention to context and to the needs of the parties involved in
a given situation. It is this central question about what needs to be
done that animates restorative processes and practices.

A restorative approach attends centrally to context and causes
of criminal harms. It seeks to engage multiple stakeholders, those
who are affected but also those who can positively affect and
contribute to a positive outcome in a situation, and that they all
work together in the process of figuring out a just way forward.

The development and use of a restorative approach here in
Nova Scotia then is about much more than just a common set of
tools. I want to assure you it means more than that Nova Scotia is
just going around in circles all the time. There are many different
promising models, processes and practices that I think are worthy
of your attention in the work that you are about and that reflect a
restorative approach, but it is essential to take a principled
approach to assessing these models and to seeing that they are
actually reflective of a restorative approach.

Not every circle is actually going to end up being restorative.
There are no ready-made universal restorative models. It is
paramount that if a restorative approach is to be developed and
implemented within or alongside the criminal justice system it has
to be appropriate to the context and sufficiently flexible to be
adapted.

The Nova Scotia Restorative Justice Program has achieved
this, for example, by creating a flexible framework within
which program protocols allow for the design and use of
different processes in different communities and for different

réparatrice ne se résume pas simplement à des mécanismes
différents pour rendre justice, loin de là. Je pense que c’est le cœur
même du concept de la justice, puisqu’elle offre tout un éclairage
différent pour comprendre ce qu’il faut faire pour rendre justice.
Il y a là un réel potentiel.

Ainsi, on commence par reconnaître l’importance
fondamentale des relations et leur incidence sur notre bien-être
et notre sécurité. Cela ne signifie pas que toutes les relations ont la
même valeur, ni qu’elles doivent être protégées et considérées
comme positives, ni que nous devons toujours essayer de susciter
des dénouements heureux, où tout le monde se prend dans les
bras. Non, il faut plutôt reconnaître que les relations et les liens
sont un aspect fondamental de la vie. Nous sommes tous liés,
pour le meilleur et pour le pire. Nous sommes liés par différentes
relations interpersonnelles et systémiques.

Une grande question se dégage de ce point de départ : quelles
qualités les relations doivent-elles posséder pour protéger le
bien-être et la sécurité individuels? C’est le but de la justice
réparatrice. Elle vise à créer, à protéger et à préserver des relations
sociales justes. Ce devrait être l’orientation et l’objectif de notre
système de justice pénale.

Que faut-il exactement pour assurer et préserver des relations
justes dans diverses circonstances particulières? Cela dépend du
contexte et des besoins des parties en cause. La réponse à cette
question est le cœur même des mécanismes et des pratiques de
justice réparatrice.

L’approche réparatrice s’articule autour du contexte et des
causes des préjudices criminels. Elle vise à mobiliser les multiples
intervenants, les personnes touchées par la situation, mais aussi
celles susceptibles de contribuer à un dénouement positif, et elles
travaillent toutes ensemble afin de trouver une solution juste.

Ainsi, l’établissement et l’utilisation d’une approche réparatrice
ici, en Nouvelle-Écosse, se veut bien plus qu’une simple série
d’outils. Je peux vous garantir que pour la Nouvelle-Écosse, elle
signifie bien plus que de s’asseoir en cercle encore et encore.
Il y a beaucoup de modèles prometteurs, des démarches et des
pratiques qui méritent votre attention, dans le cadre de cette
étude, des modèles découlant de l’approche réparatrice, mais vous
devez fonder votre évaluation de ces modèles sur des principes
pour déterminer s’ils appartiennent vraiment à l’approche
réparatrice.

Tous les cercles n’auront pas nécessairement d’effets
réparateurs. Il n’y a pas de modèle universel de démarche
réparatrice qui convienne à tous. Il est primordial de trouver une
formule adaptée au contexte et suffisamment souple pour être
modifiée au besoin si l’on veut intégrer une approche réparatrice
au système de justice pénale ou en établir une en parallèle.

La Nouvelle-Écosse a réussi à créer un cadre suffisamment
souple avec son programme de justice réparatrice, qui propose des
protocoles permettant la conception et l’utilisation de démarches
qui diffèrent selon les groupes et les circonstances. L’animation du
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circumstances. The program is animated by community agencies
that are in a better position to know the context and the needs of
various parties in a particular case.

This does not mean anything goes. There are several principles
that guide a restorative approach. I have elaborated them for you
in my written submission. Restorative processes are relationship
focused. They do not only focus on the individual. They are
comprehensive and holistic in terms of the look they take at the
problem and its response. They are contextual and flexible.
They are based on principles of inclusion and genuine
participation trying to ensure that decisions are made as closely
as possible to the citizens and members of the community who are
affected. They are democratic. They are often dialogical based on
conversation and on talking as we were urged by one of the
senators to do more of this morning. They are forward focused
and solution focused, so problem solving. They care about
accountability for the past but for generating the conditions that
we will be responsible to one another in the future.

Second, a restorative approach I think has significant potential
to lessen the burden on the criminal justice system by addressing
root causes which you heard about this morning. It is no
coincidence that the growth and the use of a restorative approach
in Nova Scotia developed out of its experience with the restorative
justice program within the criminal justice system. The restorative
justice program revealed through its operation that addressing the
needs of victims, communities and offenders and ensuring
accountability and public safety required a collaboration of
many different systems and revealed that the root causes and
precipitating factors required proactive attention.

Third, a restorative approach to justice has significant
applications within the criminal justice system that could impact
on backlog and delay within the system. I think it is important to
recognize that while it is a very promising alternate practice
through diversion measures and through taking things out of the
system, it also has equal application within the system to thinking
about how it is that system players can work together. As you saw
in the Mental Health Court this morning and we will no doubt
hear more about, it actually provides the mechanisms for partners
to collaborate more deeply and more broadly across institutions
and across siloed systems to address complex problems.

Finally, a restorative approach requires and supports more
contextual and flexible, not one size fits all, policy programs and
practice innovation. I will just say one last thing about this.
I think this is where it has significant implications for the role of
the federal government in supporting such innovation and
developments.

programme relève d’organismes communautaires, qui sont les
mieux placés pour connaître le contexte et les besoins des diverses
parties dans chaque cas.

Ce n’est pas un fourre-tout pour autant. Il y a plusieurs
principes qui guident l’approche réparatrice. Je les expose en
détail dans mon mémoire écrit. La justice réparatrice met l’accent
sur les relations. Elle ne met pas seulement l’accent sur la
personne. Elle favorise une démarche holistique, en ce sens qu’on
tient compte à la fois du problème et de la solution. Ce sont des
démarches contextuelles et flexibles, qui se fondent sur les
principes de l’inclusion et d’une véritable participation à la prise
de décisions, pour que celle-ci soit le plus près possible des
citoyens et des membres touchés de la communauté. C’est un
processus démocratique. Il se fonde souvent sur le dialogue et la
conversation, un peu comme ce que l’un des sénateurs nous a
demandé de faire ce matin. Ce modèle met l’accent sur l’avenir,
sur les solutions et la résolution de problèmes. Il tient
compte de la responsabilité à l’égard du passé, mais également
de l’importance de créer des conditions favorables à la
responsabilité des personnes les unes envers les autres à l’avenir.

Deuxièmement, je crois que l’approche réparatrice présente
beaucoup de potentiel pour alléger le fardeau qui pèse sur le
système de justice pénale, puisqu’elle s’attaque aux causes du
problème, comme vous l’avez entendu ce matin. Ce n’est pas
par coïncidence que l’usage de l’approche réparatrice en
Nouvelle-Écosse s’est répandu à la suite de son expérience du
programme de justice réparatrice dans le système de justice
pénale. Le programme de justice réparatrice montre que pour
répondre aux besoins des victimes, des communautés et des
contrevenants et pour assurer la responsabilité et la sécurité
publique, il faut une collaboration entre les différents systèmes.
Il montre aussi qu’il faut porter proactivement attention aux
causes du crime et aux éléments déclencheurs.

Troisièmement, la justice réparatrice change profondément le
fonctionnement du système de justice pénale, ce qui pourrait
transparaître sur l’arriéré et les délais. Il faut cependant admettre
que si cette approche semble très prometteuse, de par la
déjudiciarisation et l’allégement du système, elle a pour effet
concret d’amener les intervenants à réfléchir à la façon dont les
différents acteurs peuvent travailler ensemble. Comme vous l’avez
constaté au tribunal de la santé mentale, ce matin, et vous en
entendrez encore sûrement parler, cette approche offre des
mécanismes qui favorisent une collaboration beaucoup plus en
profondeur entre les partenaires des différentes institutions et
systèmes cloisonnés pour régler des problèmes complexes.

Enfin, l’approche réparatrice nécessite et favorise des
programmes stratégiques plus contextuels et flexibles, qui ne
peuvent pas s’appliquer à tous de la même façon, et incite à
l’innovation dans les façons de faire. Je dirai une dernière chose à
ce sujet. Je pense que c’est là où le gouvernement fédéral entre en
jeu, puisqu’il a un rôle important à jouer en matière d’innovation
et de développement.
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It requires funding and support to be provided to local
innovations in ways that invest in longer term development of
collaboration rather than short-term niche pilot projects within
the system. It also means that funding cannot only be dedicated
and tied to the replication of models from other context. Careful
attention must be paid to how success will be measured and
evaluated in order to ensure incentive and support for innovations
aimed at implementing a different approach rather than simply
replicating different practice models within existing structures and
the system.

Thank you very much. I will turn things over to Justice
Williams.

Hon. Pamela Williams, Chief Judge, Provincial and Family
Courts of Nova Scotia: Mr. Chairman and members of the
committee. I want to thank you once again for your visit to the
Mental Health Court and taking the time to meet with our team
members this morning. It was certainly our pleasure.

We are here to talk about delay in the criminal justice system.
I prefer to look at the issue of how we can provide better access to
justice. Delay is one piece of that puzzle because when justice is
delayed, as they say, justice is denied. I think we need to look at
the criminal justice system in broader terms that reflect the wider
range of issues we face in the provincial court: issues of mental
health, issues of addiction, issues of poverty and homelessness.

The adjudicative system can simply not meet the needs of the
various issues we are facing in the provincial court, so we need to
think about new, innovative and streamlined approaches. Part of
that requires collaboration among the system participants. It may
seem odd for an adversarial system to collaborate but I think
there certainly is room for collaboration among criminal justice
stakeholders to provide a better service to the public and as well
help reduce delays and free up court time.

The idea is off-ramping. You are going down the adversarial
highway and there are off ramps. Off ramp diversion matters
before they ever get before the courts, pre-charge off ramps.
Find another way of dealing with some of those lower end
matters.

Then there are other diversionary matters which need to go
through the system but let’s find a way where we can keep them
out of the courtrooms and deal with them in more of a restorative
approach. Early resolution matters, another off ramp. Deal with
those matters. Get the pleas in, get the sentencings done, and then
you are left with low and high complexity matters that need to go
through the adversarial system. At least you can off-ramp the low
complexity matters, deal with them, get offered a trial date within
30 to 60 days, and put the majority of the resources on the
complex matters — the aggressive judicial pre-trials, resolution
conferences, focus hearings and pre-trial motions — so that the

Ainsi, il faut financer et appuyer l’innovation locale grâce à un
investissement dans l’établissement d’une collaboration à long
terme plutôt que dans une pléthore de projets pilotes de niche à
court terme. Cela signifie aussi que le financement ne peut pas
seulement favoriser la reproduction de modèles d’autres
contextes. Il faudra déterminer attentivement comment les
succès seront mesurés et évalués pour favoriser l’innovation et
la mise en place d’une approche différente plutôt que de
simplement reproduire les différents modèles de pratique qui
existent dans les structures et le système.

Merci infiniment. Je cède la parole à la juge Williams.

L’honorable Pamela Williams, juge en chef, Cour provinciale et
Tribunal de la famille de la Nouvelle-Écosse : Monsieur le
président, mesdames et messieurs et les membres du comité, je
tiens à vous remercier encore une fois de votre visite au tribunal
de la santé mentale et d’avoir pris le temps de rencontrer les
membres de notre équipe ce matin. Ce fut un grand plaisir pour
nous.

Nous sommes ici aujourd’hui pour parler des délais dans le
système de justice pénale. Je préfère me demander comment nous
pouvons améliorer l’accès à la justice. Les délais sont un morceau
du casse-tête, parce que comme on dit, justice différée est justice
refusée. Je pense qu’il faut examiner le système de justice pénale
sous l’angle de l’ensemble des problèmes auxquels nous sommes
confrontés au tribunal provincial : les problèmes de santé
mentale, de dépendance, de pauvreté et d’itinérance.

Le système judiciaire ne peut tout simplement pas répondre
aux divers besoins que nous observons au tribunal provincial,
nous devons donc réfléchir à de nouvelles façons de faire
novatrices et simplifiées. La collaboration entre les participants
au système est essentielle. Il peut sembler étrange de réclamer la
collaboration d’un système accusatoire, mais je pense qu’il y
aurait certainement place à la collaboration entre les différents
intervenants du système de justice pénale pour mieux servir le
public et réduire les délais comme le temps passé en salles
d’audience.

Prenons l’image des bretelles de sortie. Il y a des bretelles de
sortie sur l’autoroute du système accusatoire. Déjudiciarisons ce
qu’on peut avant même que les tribunaux ne soient saisis de
litiges, réglons ce qu’on peut avant la mise en accusation. Il faut
trouver d’autres moyens de régler les litiges les moins graves.

Il y a d’autres affaires qui doivent passer par le système, mais
trouvons un moyen de les traiter hors des tribunaux et du système
judiciaire en tant que tel, selon une approche plus réparatrice.
Les règlements rapides sont une autre bretelle de sortie.
Favorisons-les. Recueillons les plaidoyers, entendons-nous sur
des peines, puis il ne restera plus que les affaires plus ou moins
complexes qui doivent être jugées dans le système accusatoire.
On pourrait au moins déjudiciariser les affaires les moins
complexes, les traiter, établir une date de procès dans les 30 à
60 jours, puis consacrer la majorité des ressources aux affaires les
plus complexes (les conférences préparatoires agressives, les
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majority of the resources in the system can really deal with those
complicated cases or vulnerable cases involving children, the
elderly, sexual offences and major serious violence.

The other opportunity of course is to take another body of
work out of the adversarial system. I am talking now about
Mental Health Courts, mental health diversion, wellness and
addictions, and dealing with them in a more problem solving and
therapeutic way. The court is still involved, yes, because the court
helps monitor but the focus is on holding people accountable,
establishing relationships, understanding what the root causes of
the offending is, developing recovery or support plans, as you
heard this morning, to help support those people, reconnect them
and get them to better health thereby reducing their likelihood of
being involved in the criminal justice system. Those matters take
time. They are the types of matters that require the time to
accomplish the results we want.

For all of those types of matters and all matters that are
stymied in the criminal justice system were there bench warrants
issued? Currently my understanding is that those are still being
tracked by Statistics Canada. Some of the delay numbers we are
seeing are taking into account bench warrants and specialty
courts or diversion processes. In order for us to get a really good
indicator of how much delay there is we need to at least remove
those kinds of matters from our data to get an accurate picture.

As I indicated relationships are huge. The folks that we work
with in the Mental Health Court often are very damaged people
and it takes time to gain their trust. We are there to monitor their
progress and to support them. We are focusing on the individual
more than we are on the offence itself. We are focusing on the
present and the future. We are not forgetting about the past and
what took place but we are focusing on how to make things better
and restoring relationships.

We are very interested in creating a space for victims, a voice
for victims, so every victim that is attached to a file is contacted.
Although we did not mention it this morning we have had several
cases where we have used restorative practices. One was involving
a son who reconnected with his mother. He had committed an
offence against his mother, some threats and a common assault.
Over a series of months we were able to get the two parties
together, have a conversation which holds him accountable and
put in some place some boundaries around which they can have
contact with each other. She understands better what his mental
illness is and she is not enabling that behaviour.

We have used restorative justice in a case of employer/
employee fraud. The employer and the employee sat down.
The employee of course was our client. Once the employer had an
understanding of the mental health issues faced by that employee

conférences de règlement des litiges, les audiences de préparation
et les requêtes préliminaires) pour que la majorité des ressources
servent à traiter les cas les plus compliqués ou ceux des personnes
les plus vulnérables, comme les enfants, les personnes âgées, les
cas d’agression sexuelle ou les actes de violence graves.

On pourrait aussi, bien sûr, retirer une autre partie du travail
du système accusatoire. Je pense aux tribunaux sur la santé
mentale, à la déjudiciarisation de la santé mentale, du bien-être et
des dépendances, afin de traiter tous ces cas dans une perspective
de résolution de problème et de manière thérapeutique.
Le tribunal a toujours un rôle à jouer, bien sûr, parce qu’il
contribue à la surveillance, mais l’objectif est de tenir la personne
responsable, d’établir des relations, de comprendre les causes
profondes de l’infraction, d’élaborer des plans de rétablissement
ou de soutien, comme vous l’avez entendu ce matin, pour aider ces
personnes, pour rétablir le lien avec elle, pour améliorer leur état
de santé afin de réduire la probabilité qu’elles se retrouvent de
nouveau dans le système de justice pénale. Cela prend du temps.
Il faut du temps pour atteindre les objectifs souhaités.

Pour tous ces litiges et pour tous ceux qui sont bloqués dans le
système de justice pénale, y a-t-il eu des mandats d’arrêt décernés
sur le siège? D’après ce que je comprends, Statistique Canada en
tient toujours compte dans ses calculs. Ainsi, il y a des délais qui
seraient liés à des mandats d’arrêt décerné sur le siège ou
attribuables aux affaires devant les tribunaux spécialisés et aux
processus de déjudiciarisation. Pour avoir une véritable idée de
l’ampleur des délais, il faudrait au moins extraire tous ces cas des
données pour brosser un portrait exact.

Comme je l’ai indiqué, la question relationnelle est énorme.
Les gens avec qui nous travaillons au tribunal de la santé mentale
sont souvent des personnes très meurtries, et il faut du temps pour
gagner leur confiance. Nous sommes là pour suivre leurs progrès
et les appuyer. Nous mettons l’accent sur la personne plus que sur
l’infraction elle-même. Nous mettons l’accent sur le présent et
l’avenir. Nous n’oublions pas le passé pour autant, ni tout ce qui
s’est passé, mais nous essayons surtout d’améliorer la situation et
de rétablir les relations.

Nous aimerions beaucoup créer un espace pour les victimes,
donner une voix aux victimes, pour pouvoir entrer en contact avec
toutes les victimes dans une affaire. Bien que nous ne l’ayons pas
mentionné ce matin, il nous arrive souvent d’utiliser l’approche
réparatrice. Il y a l’histoire d’un fils, qui a rétabli le lien avec sa
mère. Il avait commis une infraction contre sa mère, il lui avait
proféré des menaces et s’était livré à des voies de fait simples.
Au bout de quelques mois, nous avons réussi à réunir les
deux parties, à avoir une conversation pour reconnaître sa
responsabilité à lui et mettre en place des limites pour qu’ils
puissent communiquer l’un avec l’autre. Aujourd’hui, elle
comprend mieux la maladie mentale de son fils et ne permet
plus ce comportement.

Nous avons également utilisé le concept de justice réparatrice
lorsque nous avons traité un cas de fraude entre un employeur et
son employée. L’employeur et l’employée se sont assis ensemble.
Bien sûr, l’employée était notre cliente. Lorsque l’employeur a
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he looked at the crime in a completely different way. We were able
to work out repayment for restitution. He was able to say how her
behaviour had affected his business. She was able to say how
badly she felt and what could she do to repair that harm.

Those are some very specific examples of how restorative
justice can work in that kind of a setting. As you saw it is
collaboration among different systems, health and justice.
We are trying to draw in community services as well. We are
trying to draw in education because all of those government
agencies are pieces of the puzzle to helping someone move
forward. The goal is positive outcomes that reduce and sometimes
eliminate a return to the criminal justice system, but I would
certainly say reduce them. I will stop here.

The Chair: We will open questions with Deputy Chair Jaffer.

Senator Jaffer: Thank you, Judge Williams and Jennifer
Llewellyn for being here today.

You gave us an amazing experience this morning at the mental
courts and how you have brought all the different parties
together. I could use all my time praising you on that but
suffice it to say it was an amazing experience. The same with the
sharing circle this morning. I think we will go away with some
very positive ways of working and certainly trying to share across
the country what you both are doing. Thank you very much.

When I was listening this morning to you and all the different
people you brought together I had this niggling feeling that you
raised expectations by the number of people you brought on
board. As resources are always limited, are you able to access
more resources? For example, for me the psychiatric nurse and
the load she carries are tremendous? Do you have room to
expand? Will you get resources to expand?

Ms. Williams: The economic climate of this province is not ripe
for that at the present time, but we can reach out to health more
and perhaps look at other resources and the sharing of other
resources. We are looking at, for example, partnering with the
School of Occupational Therapy. We are looking at perhaps
student placements of occupational therapists and rec therapists
that will help out with the team. There are other projects
underway which I am not at liberty to discuss at the moment.
It will be another partnership with the Mental Health Court.

The Mental Health Court is just local so we are trying to
spread out this concept around the province. We do have
diversionary programs in Kentville and Amherst, a wellness court

compris les problèmes de santé mentale de l’employée, sa
perception du crime a changé totalement. Nous avons réussi à
nous entendre sur un remboursement de dédommagement. Il a pu
lui dire à quel point son comportement avait nui à son entreprise.
Elle lui a dit à son tour à quel point elle se sentait mal et lui a
demandé ce qu’elle pouvait faire pour réparer ses torts.

Ce sont là quelques exemples très concrets des bienfaits de la
justice réparatrice dans ce contexte. Comme vous pouvez le
constater, c’est une forme de collaboration entre les différents
systèmes de santé et de justice. Nous essayons d’inclure également
les services communautaires. Nous essayons d’inclure le volet
éducation, parce que tous les organismes gouvernementaux font
partie de l’équation pour aider une personne à s’en sortir. Le but,
c’est d’obtenir un règlement positif qui réduit et parfois même
élimine le risque que la personne aboutisse de nouveau dans le
système de justice pénale. Chose certaine, le risque s’en trouve
réduit. Je vais m’arrêter là.

Le président : Nous demanderons à la vice-présidente, la
sénatrice Jaffer, d’ouvrir le bal des questions.

La sénatrice Jaffer : Je vous remercie, madame la juge
Williams, tout comme Jennifer Llewellyn, de vos témoignages
ici aujourd’hui.

Vous nous avez fait vivre une expérience incroyable ce matin,
au tribunal de la santé mentale, en réunissant toutes les parties
différentes. Je pourrais utiliser tout mon temps de parole pour
vous louanger, mais je dirai seulement que ce fut une expérience
fantastique. C’est la même chose pour le cercle d’échange auquel
nous avons assisté ce matin. Je pense que nous en retirerons des
pistes de solution très positives; nous essayerons sûrement de faire
connaître votre approche à l’échelle du pays. Merci beaucoup.

Pendant que je vous écoutais ce matin, vous et toutes les
personnes que vous avez rassemblées, j’avais constamment le
sentiment agaçant que vous gonfliez les attentes en mettant autant
de gens à contribution. Nous savons que les ressources sont
toujours limitées : réussissez-vous à obtenir plus de sources?
Par exemple, à mes yeux, l’infirmière psychiatrique fait un travail
gigantesque et incroyable. Y a-t-il place à l’expansion?
Obtiendrez-vous les ressources nécessaires pour aller encore plus
loin?

Mme Williams : Le climat économique, dans la province, n’est
pas mûr en ce moment, mais nous pourrions solliciter davantage
la collaboration des intervenants en santé et peut-être envisager
d’autres ressources, le partage d’autres ressources. Par exemple,
nous envisageons un partenariat avec l’École d’ergothérapie.
Nous envisageons de peut-être embaucher des étudiants en
ergothérapie et en réadaptation pour aider notre équipe. Il y a
aussi d’autres projets en cours dont je ne peux pas vous parler
pour l’instant. Il y aura un autre partenariat avec le tribunal de la
santé mentale.

Le tribunal de la santé mentale est encore tellement local que
nous essayons toujours de faire connaître le concept dans la
province. Nous avons des programmes de déjudiciarisation à
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in Port Hawkesbury, a court monitored drug treatment in
Kentville which is partially federally funded, but all the others
are just a sharing of resources.

I suppose Nova Scotia is small enough but large enough to be
able to come together and have this conversation. I am pleased to
say that justice and health are both on board. They both believe
by pooling resources, collaborating and working with the same
client base, because we are working with the same client base, that
we can do better work with the people we are serving. Discussions
are underway to get something going in Cape Breton, something
going in western Nova Scotia. I am hopeful. If there is a will there
is a way.

Senator Jaffer: Ms. Llewellyn, I have a question for you.
This morning in the sharing circle it was powerful to hear the
different voices and how people from different experiences came
together. We appreciate very much that you are sharing this with
us, but I am curious to know how you are growing this across the
country.

Ms. Llewellyn: We have taken some significant steps to invest
in those different sectors in Nova Scotia having opportunities to
actually come together, learn together, develop a common
approach and be mutually supportive of one another at
individual levels who are implementing it in their own jobs but
also at system levels.

Some of those we have sort of created. One opportunity we had
was a CURA partnership grant from SSHRC, the Social Sciences
and Humanities Research Council, back in 2005. It was able to
bring all the stakeholders in the restorative justice program
together with other stakeholders to kind of develop a mutual
understanding of one another and a plan for the things they
would like to research and learn. We tried to create what we have
called a local learning community so that they are not only
invested in trading models and practices with one another but in
really learning and supporting one another in ways that are
harder within the mainstream systems. Sometimes we can host
and we can bring mainstream systems across government and
community into collaboration. The university has been a useful
place for that in terms of our role of developing knowledge,
mobilizing knowledge and being a place of learning.

As you saw this morning, on the strength of that experience we
now have quite a strong reflective sense of connection across
those systems. We have been participating with six other
jurisdictions internationally that are also thinking cross sector
about being restorative communities taking a restorative

Kentville et à Amherst; il y a un tribunal du bien-être à
Port Hawkesbury; il y a aussi un programme de désintoxication
sous la surveillance du tribunal à Kentville, qui est en partie
financé par le gouvernement fédéral, et il y a un partage de
ressources pour tout le reste.

Je suppose que la Nouvelle-Écosse est à la fois assez petite et
assez grande pour mobiliser tous les acteurs et avoir cette
conversation. Je suis heureuse de dire que tant les professionnels
de la justice que les professionnels de la santé embarquent.
Ils croient tous à la vertu de la mise en commun des ressources et
de la collaboration pour travailler avec ces clients, parce que nous
avons tous la même clientèle et que nous pourrions lui offrir un
meilleur service. Il y a des discussions en vue d’un projet qui serait
déployé au Cap-Breton et d’un autre qui serait déployé dans
l’Ouest de la Nouvelle-Écosse. J’ai beaucoup d’espoir. Avec de la
volonté, il y a moyen d’y arriver.

La sénatrice Jaffer : Madame Llewellyn, j’ai une question à
vous poser. Ce matin, pendant le cercle d’échange, il était très
inspirant d’entendre toutes les voix des différentes personnes de
différents horizons se rassembler. Nous vous sommes très
reconnaissants de nous avoir fait vivre cette expérience, mais je
serais curieuse de savoir ce que vous faites pour que ce modèle
gagne en popularité au pays.

Mme Llewellyn : Nous avons déjà franchi l’étape importante
d’investir dans les différents secteurs de la Nouvelle-Écosse, afin
de créer des occasions de se rassembler, d’apprendre les uns des
autres, d’établir une approche commune et de s’entraider, tant au
niveau personnel, pour ceux qui appliquent cette approche, qu’à
l’échelle des systèmes.

Nous avons en quelque sorte créé certaines de ces mesures.
En 2005, nous avons entre autres obtenu du Conseil de recherche
en sciences humaines une subvention pour les Alliances de
recherche universités-communautés, que nous appelons CURA.
Elle nous a permis de regrouper tous les intervenants du
programme de justice réparatrice et d’autres intervenants pour
établir une compréhension mutuelle et pour élaborer un plan des
sujets de recherche et d’apprentissage. Nous avons essayé de créer
ce que nous appelons des communautés d’apprentissage locales
pour que les intervenants ne s’investissent pas uniquement dans
l’échange de modèles et de pratiques entre eux, mais aussi dans un
réel apprentissage et dans le soutien mutuel, ce qui se fait plus
difficilement dans les systèmes dominants. Parfois, nous pouvons
accueillir des systèmes dominants à l’échelle du gouvernement et
des communautés et les amener à collaborer. L’université est un
lieu utile pour cela, car elle nous permet d’exercer notre rôle
d’acquisition et de mobilisation des connaissances, ainsi que notre
rôle d’enseignement.

Comme vous l’avez vu ce matin, forts de cette expérience, nous
comprenons très bien aujourd’hui les relations entre ces systèmes.
Nous collaborons avec six autres administrations à l’échelle
internationale qui ont comme nous une vision intersectorielle des
collectivités réparatrices suivant une approche réparatrice en
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approach to governance and to their social and political
institutions. We have been working collaboratively in exchange
visits to learn from them and have them come and learn from us.

There are certainly opportunities for that nationally. Those
include Canberra, Australia, New Zealand, Hull and Leeds in the
U.K., and Vermont. There are some other learning jurisdictions
of which B.C. is one with leadership from SFU, Brenda Morrison
and others. We are gathering all those people together on June 27
and 28. We are very intentionally crafting the ability to collect
data across international sites to see how this implementation is
effective in multiple sites and in multiple contexts because that
overcomes the data challenges of evaluating the success of
short-term pilot projects or of short-term responses. We are
trying to see if we do not have longitudinal data can we have data
from a variety of different contexts to do that and can we be
supportive learning partners?

[Translation]

Senator Dagenais: Since we are studying delays in the courts,
I want to point out three things I’ve realized.

First, the complexity of cases can cause delays. For example,
megatrials in Quebec caused delays. The behaviour of lawyers can
also cause delays.

Part of the equation will always be the authorities’ attitude
toward implementing the necessary means to shorten delays.
Quebec Superior Court Justice François Rolland told us that
Quebec’s justice system is up against a wall with the nearest court
dates now in 2019. Apparently a reasonable delay is two or three
years. Anything longer than three years is unreasonable.

I would like to hear your opinion today because our
committee has to produce a report on this issue. What do you
think the committee should include in the report in terms of
recommendations to the government that would help you in your
work?

[English]

The Chair: I am not sure if Senator Dagenais and others were
here prior to the start, but the judge is here on the basis that she
would be talking about the Mental Health Court and the
approach and it would not be appropriate for her to comment
on the pros or cons of the adversarial system nor any potential
reform. Her colleague perhaps can comment.

matière de gouvernance et d’institutions sociales et politiques.
Nous collaborons avec d’autres administrations dans le cadre de
visites d’échanges mutuelles pour apprendre les unes des autres.

Il y a certainement des occasions à l’échelle nationale pour cela.
À titre d’exemple : Canberra, en Australie, la Nouvelle-Zélande,
Hull et Leeds, au Royaume-Uni et le Vermont. Il existe
quelques autres communautés d’apprentissage, notamment
en Colombie-Britannique, où l’Université Simon Fraser,
Brenda Morrison et autres exercent le leadership. Nous
rassemblerons toutes ces personnes les 27 et 28 juin.
Nous avons la ferme intention de modeler notre capacité de
recueillir des données à l’échelle internationale pour voir comment
la mise en œuvre est efficace dans de nombreux sites et dans de
nombreux contextes, parce que cela permet de surmonter les
difficultés liées aux données dans l’évaluation de la réussite des
projets pilotes ou des solutions à court terme. Nous essayons de
voir, dans les cas où nous n’avons pas de données longitudinales,
s’il est possible d’obtenir des données provenant de différents
contextes pour faire cela, et de voir si nous pouvons être des
partenaires d’apprentissage utiles.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Évidemment, depuis qu’on étudie les
retards dans les cours de justice, cela m’a permis de comprendre
trois points que je vais vous énumérer.

Premièrement, il y a la complexité des dossiers qui peut influer
sur les délais. Prenons, à titre d’exemple, les mégaprocès qui ont
eu lieu au Québec et qui ont créé des retards. De plus, il y a le
comportement des requérants à la cour qui peut influencer les
délais.

Bien entendu, il y aura toujours la question de l’attitude des
autorités quant à la mise en place des moyens nécessaires pour
améliorer les délais. Entre autres, au Québec, il y a eu le
témoignage du juge de la Cour supérieure, François Rolland, qui
nous a dit que, à l’heure actuelle, au Québec, le système de justice
fait face à un mur, parce que les prochaines dates offertes en
cour sont en 2019. Cependant, un délai raisonnable, c’est de deux
ou trois ans; lorsque c’est plus de trois ans, cela devient
déraisonnable.

J’aimerais entendre votre opinion aujourd’hui, parce que notre
comité devra présenter un rapport sur la question. Qu’est-ce que
vous pourriez suggérer à notre comité que nous pourrions inclure
dans notre rapport afin de faire des recommandations au
gouvernement qui pourraient vous aider dans votre travail?

[Traduction]

Le président : Je ne suis pas sûr si le sénateur Dagenais et
d’autres sénateurs étaient ici avant le début, mais la juge est avec
nous pour parler du tribunal de la santé mentale et de l’approche,
et il ne convient pas qu’elle commente les avantages ou les
inconvénients du système accusatoire ni qu’elle propose une
réforme possible. Peut-être que sa collègue peut commenter la
question.
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Ms. Llewellyn: I am not similarly constrained so I can also say
things about my experience of Judge Williams and what she does
do and maybe what we could create more support for.
I mentioned this morning that one of the ways we have seen
space for change created within the justice system and within
court processes has actually been the opportunity of leadership
from the judiciary to use those opportunities in part.

Along the same lines Judge Williams and others who followed
her in the Youth Court have begun to encourage collaboration
across the various lawyers, other support teams and resources
that work in courts. Judges are in a position to ask if there has
been consultation.

Has there been discussion? Is there some way to have checked
whether alternative processes have been considered or whether
you have had conversation about things to seek that information
back from counsel? What I have witnessed, particularly around
the ways in which it has supported the space for a restorative
approach, is that it really has created time and space in ways that
judges can have those conversations in their courtrooms.
Otherwise it has not been part of the process in very busy
dockets and with overburdened lawyers and representatives to
have those conversations, to consult with one another and to
think about other possibilities which are very often in the interests
of their clients, the public and the victims. There are ways within
the existing system of encouraging the capacity of judges to create
space and time as part of the judicial process for that kind of
consultation and collaboration among the stakeholders and the
administration of justice. It has been a very powerful model for us
and it is then opened up through the building of those
relationships among court teams. They are working differently
outside of and in anticipation of going to court.

In terms of the behaviour of lawyers we have also seen it be
really an important opportunity, as you heard a bit this morning,
around legal regulation and the culture of the legal profession.
The more there are opportunities in our courts, our Human
Rights Commission and many of the processes where lawyers
come to meet the public interest and the interests of their clients to
work in this way, the more it is actually seen as a way to meet
those interests and be good supportive counsel and advocates in a
slightly different way. It is changing the climate and culture of
what it means to be a lawyer and that the identity and the value of
lawyering are not caught up only in the adversarial system. I think
that has been quite significant.

Senator Baker: Thank you to the witnesses.

In the Mental Health Court versus the Provincial Court where
somebody who has been off their medication for a short period of
time is charged with six or seven counts of uttering threats to kill
somebody, to burn somebody’s house, to beat up their property
and so on, you would have six or seven counts and then an
additional three counts of breaking conditions of release,

Mme Llewellyn : Je n’ai pas de contraintes semblables, alors je
peux également vous parler de mon expérience avec madame la
juge Williams et de ce qu’elle fait, et peut-être vous dire où nous
pourrions créer plus de soutien. J’ai mentionné ce matin que l’une
des façons de laisser place au changement dans le système de
justice et les processus judiciaires consiste à s’assurer que la
magistrature dispose du leadership nécessaire pour saisir ces
occasions en partie.

Dans le même sens, la juge Williams et d’autres qui l’ont suivie
dans la Chambre de la jeunesse commencent à encourager la
collaboration entre les avocats, les autres équipes de soutien et les
ressources qui travaillent dans les tribunaux. Les juges sont en
mesure de demander s’il y a eu des consultations.

Y a-t-il eu des discussions? Y a-t-il moyen de vérifier si d’autres
processus sont envisagés, si vous avez des conversations à propos
de ces questions et cherchez à obtenir cette information auprès des
avocats? Ce que je vois, particulièrement d’après la manière dont
on appuie l’espace nécessaire à une approche réparatrice, c’est que
cela donne vraiment du temps et de l’espace aux juges pour qu’ils
puissent en discuter dans leurs salles d’audience. Si ce n’est de
cela, les avocats et les représentants surmenés qui travaillent à des
dossiers très chargés n’ont pas le temps d’avoir ces conversations,
de se consulter les uns les autres et de penser à d’autres possibilités
qui sont très souvent dans l’intérêt de leurs clients, du public et
des victimes. Dans le système actuel, il existe des moyens
d’accroître la capacité des juges à créer de l’espace et du temps
au cœur du processus judiciaire pour ce type de consultation et de
collaboration parmi les intervenants et l’administration de la
justice. Ce modèle est très fort pour nous et il est maintenant
employé pour établir des relations entre les équipes qui travaillent
dans les tribunaux. Ces équipes travaillent différemment
lorsqu’elles sont à l’extérieur et lorsqu’elles se préparent pour
les tribunaux.

Pour ce qui est du comportement des avocats, nous voyons
également qu’il crée vraiment des occasions importantes, comme
vous l’avez entendu un peu ce matin, en ce qui a trait à la
réglementation juridique et à la culture de la profession juridique.
Plus il y a d’occasions de travailler de cette manière devant nos
tribunaux, au sein de la Commission des droits de la personne et
dans beaucoup de processus où des avocats servent l’intérêt du
public et les intérêts de leurs clients, plus cela est vu comme un
moyen de servir ces intérêts et d’être un bon conseiller juridique et
un bon avocat, en suivant une approche légèrement différente.
Cela change le climat et la culture de la profession d’avocat et fait
en sorte que l’identité et la valeur de l’exercice du droit ne sont pas
prises dans le système accusatoire. Je pense que cela est très
important.

Le sénateur Baker : Merci aux témoins.

La différence entre le Tribunal de la santé mentale et la Cour
provinciale, c’est que si une personne qui a cessé de prendre ses
médicaments pendant une courte période de temps est visée par
six ou sept accusations parce qu’elle a, par exemple, menacé
quelqu’un de le tuer, ou de brûler ou d’endommager sa maison, et
ainsi de suite, six ou sept chefs d’accusation seront alors déposés
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breaking orders to protect the victims, some of which are new
ones. You have provincial and criminal code conditions of release
from a previous charge.

Now there is the time period it takes to go through the normal
court process of hearing witnesses and approving every element of
the offence when you are dealing with eight or nine counts. Could
you compare that to the Mental Health Court and give us an idea
of the time saved if a matter is referred to the Mental Health
Court and the advantages of the Mental Health Court versus
going through the normal criminal code procedures that the
offender and perhaps the victim would not receive because our
main function is to try to save court time, to free up Provincial
Court judges? Listening to you today, Your Honour, it struck me
that having a Mental Health Court is an incredibly great idea. Am
I correct in that? Would it be a substantial saving to taxpayers
and our court system to have a vibrant Mental Health Court?

Ms. Williams: I will try to answer the many questions I heard
in that commentary. I would start by saying it is very timely.
It takes a lot of time to prosecute a matter. Unfortunately in our
province at least maybe only 8 per cent ever go to trial. Trial time
is set aside. We are facing often a full docket 8 to 12 months down
the road but nothing happens on the day of and it collapses.
It is a waste of resources and a waste of time.

Not everyone is eligible or will go through a mental health, a
diversion or a wellness program, but when they do it saves the
time of preparation for a trial. It saves the time of preparing a
witness. It saves all the angst of the victim: What is going to
happen? Am I going to have to testify? It saves time. The space in
the courtroom can now be occupied with matters that need to be
there because much of the work that is done with the folks in the
Mental Health Court is done outside the courtroom.

In terms of savings a lot of the people we see appear before the
courts again and again and again. Sometimes it starts with a
substantive offence like a threats charge. But because it is going to
be from 8 to 10 to 12 months before they get to trial often they
find themselves breaching their release conditions that sometimes
are quite onerous.

contre elle en plus de trois autres chefs d’accusation pour bris de
conditions relatives à sa mise en liberté et pour non-respect d’un
ordre de protection des victimes. Certains de ces chefs
d’accusation sont nouveaux. Elle est tenue de respecter les
conditions de mise en liberté provinciales et celles du Code
criminel associées à une accusation antérieure.

Ensuite, il y a le temps requis pour suivre le processus judiciaire
normal, qui consiste à entendre les témoins et à approuver chaque
élément constitutif de l’infraction, lorsqu’il y a huit ou neuf chefs
d’accusation. Pouvez-vous établir une comparaison du temps que
cela prend devant le Tribunal de la santé mentale et devant la
Cour provinciale, et nous donner une idée du temps économisé si
l’affaire est portée devant le Tribunal de la santé mentale?
Pouvez-vous nous dire les avantages d’avoir recours au Tribunal
de la santé mentale plutôt que de suivre les procédures normales
du Code criminel auxquelles le délinquant et peut-être la victime
n’auront pas accès, parce que notre principal objectif est d’essayer
de passer moins de temps devant les tribunaux et de libérer les
juges de la Cour provinciale? En vous écoutant aujourd’hui,
madame la juge, je constate à quel point l’idée d’un tribunal de la
santé mentale est fantastique. Ai-je raison? Est-ce que le fait
d’avoir un tribunal de la santé mentale dynamique permettrait
aux contribuables et à notre système judiciaire de réaliser des
économies importantes?

Mme Williams : Je vais essayer de répondre aux nombreuses
questions que j’ai entendues dans ce commentaire. J’aimerais
commencer en disant que c’est tout à fait opportun. Poursuivre
quelqu’un en justice est un processus très long. Malheureusement,
dans notre province, seulement 8 p. 100 peut-être des accusations
déposées mènent à un procès. On réserve du temps pour un
procès. Pour que tout le dossier se retrouve devant les tribunaux,
il faut compter 8 à 12 mois. Lorsque ce jour arrive, rien ne se
passe et tout s’écroule. C’est un gaspillage de ressources et de
temps.

Ce n’est pas tout le monde qui est admissible ou qui suivra un
programme de santé mentale, de déjudiciarisation ou de
mieux-être, mais pour les personnes qui le font, il n’est plus
nécessaire de consacrer du temps à préparer un procès et à
préparer un témoin. Cela élimine toute l’angoisse que ressent la
victime qui se demande : Qu’est-ce qui va se passer? Est-ce que je
devrai témoigner? Cela fait gagner du temps. La salle d’audience
peut maintenant servir à d’autres affaires importantes parce
qu’une grande partie du travail réalisé auprès des participants au
programme du Tribunal de la santé mentale est effectué à
l’extérieur de la salle d’audience.

Pour ce qui est des économies, beaucoup de personnes qui se
présentent devant les tribunaux le font à répétition. Parfois, cela
commence par une infraction substantielle comme une accusation
de menaces. Mais comme cela peut prendre 8 à 10 mois, ou même
10 à 12 mois avant que le procès débute, il arrive souvent que ces
personnes ne respectent pas les conditions de libération qui leur
sont imposées et qui sont parfois très coûteuses.
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In the Mental Health Court we see them weekly or biweekly.
It is not uncommon to see someone get their release order
changed four, five or six times during the course that they are in
the Mental Health Court. It may be they are doing well and no
longer need to be on house arrest so it goes down to a curfew.
It may be they no longer need a curfew and so the curfew is
removed. It may be that they still do need stringent conditions put
on them but we can make an exception to go to work or go to the
gym and do things which are therapeutic for them.

In terms of other savings those folks are less likely when they
are with us to find themselves in emergency rooms, hospitalized,
involved with the police or in jail and all those four things are very
costly. I hope I answered your questions.

Senator White: Thanks to both of you for being here.

Your Honour, my question actually is a follow-up on Senator
Baker’s and I will try to put this around cause and effect. You are
really dealing with the causes of criminal behaviour and
mainstream justice deals with the effect of criminal behaviour,
right?

Ms. Williams: Bingo.

Senator White: It sounds good, thanks.

If I may turn to you, Jennifer, this morning folks were
discussing restorative justice and where it comes from in
Nova Scotia. Everyone knows it is light years ahead of most
provinces, if not all. Can you tell us if any reviews have been done
of the program, and I know they have, where they are and how we
would gain access to the results of those reviews?

Ms. Llewellyn: Yes, there have been at least two reviews.
One was a multi-year review. It started when it went
province-wide in 1999 and was conducted five years by
Professor Don Clairmont. It is not short. I can get you copies
of it if you would like. We will forward those to the clerk. There
was also a summary of that review. There was another review
done subsequent to that which we can also provide.

There was a more recent review. I do not know if it is public
but I will ask and put you in touch with the government folks who
could provide it to you. It was of the pilot programs for adult
restorative justice in both the sites in Truro and Cape Breton and
was a very favourable review.

In fact it noted the incredible uptake, far outstripping what
they expected by four or five times, the results and satisfaction
levels from system stakeholders, from offenders and from those
who are connected to those processes, and recommended the
rollout as intended of adult RJ. If that is available we will
certainly provide it to you.

Au tribunal de la santé mentale, nous les voyons toutes les
semaines ou toutes les deux semaines. Beaucoup voient leur
ordonnance de mise en liberté modifiée quatre, cinq ou six fois
pendant leur prise en charge par le tribunal. Parfois, ils se portent
mieux et la détention à domicile est remplacée par un couvre-feu,
ou le couvre-feu n’est plus nécessaire et il est levé. Dans d’autres
cas, des conditions strictes s’imposent, mais on fait une exception
pour leur permettre d’aller travailler ou de fréquenter un gymnase
et faire des activités qui leur sont thérapeutiques.

Mais les économies ne s’arrêtent pas là. Les personnes prises en
charge par le tribunal sont moins susceptibles de visiter les salles
d’urgence, d’être hospitalisées, d’avoir affaire à la police ou d’aller
en prison — quatre choses qui coûtent très cher. J’espère avoir
répondu à vos questions.

Le sénateur White : Merci à vous deux d’être ici.

Votre Honneur, ma question s’inscrit dans la suite de celle du
sénateur Baker, mais je pose la mienne dans une optique de cause
à effet. Vous vous attaquez aux causes des comportements
criminels alors que la justice ordinaire s’attaque à leurs effets.
C’est exact?

Mme Williams : Tout à fait.

Le sénateur White : Parfait, merci.

Je vais maintenant m’adresser à vous, Jennifer. Ce matin, nous
parlions de justice réparatrice et des endroits où elle est offerte en
Nouvelle-Écosse. Tout le monde sait que la Nouvelle-Écosse est à
des années-lumière de la plupart, sinon la totalité, des autres
provinces à ce chapitre. Je sais que des études ont été faites
relativement au programme, mais pourriez-vous nous dire où elles
se trouvent et comment on peut en connaître les résultats?

Mme Llewellyn : Oui, au moins deux études ont été faites.
L’une d’entre elles était échelonnée sur plusieurs années. Elle a
débuté quand le programme a été étendu à toute la province en
1999 et M. Don Clairmont y a travaillé pendant cinq ans.
C’est assez long. Je peux vous en obtenir des copies si vous voulez.
Nous les ferons parvenir à la greffière. Il existe aussi un sommaire
de l’étude. Une autre étude a été menée par la suite, que nous
pouvons également vous fournir.

Il y aussi une étude plus récente. Je ne sais pas si elle est
publique, mais je vais m’informer et vous mettre en
communication avec les fonctionnaires qui pourraient vous
la transmettre. Elle portait sur les programmes pilotes en
matière de justice réparatrice pour les adultes offerts à Truro et
au Cap-Breton, et les conclusions étaient très favorables.

Dans cette étude, il était question du nombre incroyable de
participants, quatre ou cinq fois plus élevé que le nombre prévu,
ainsi que des résultats et du degré de satisfaction déclarés par les
responsables, les contrevenants et les autres intervenants. Il y était
recommandé que le programme soit adopté et mis en œuvre.
Si nous pouvons mettre la main sur cette étude, nous allons
également vous la transmettre.
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Senator White: Thank you for that. That is really what I am
looking for. Are you telling us that it covers recidivism rates and it
covers client satisfaction?

Ms. Llewellyn: Right.

Senator White: Not just client as in offender/victim but client
as in community involvement.

Ms. Llewellyn: Yes. Don Clairmont’s reviews have been quite
comprehensive in terms of trying to do exit surveys with those
who have been involved.

I would caution you to know that it was done at the very early
stages of the program. There have been subsequent developments
responding directly to that report around issues of ensuring
greater access for racialized young people. It turns out that the
systemic racism and discrimination in the system were resulting in
lower referrals. There were particular policy steps taken to
address that within the system. Certainly he did exit interviews
that looked at the satisfaction of all parties. He did a lot of direct
conversation with key informants within the system and at all the
entry points, police, crown, judges and agency staff. He looked to
the extent he was able to do so at recidivism.

There is international evidence too that recidivism is at least as
good and in most studies better and certainly compliance with
orders is better. There is some dispute about whether high-count
recidivism is every re-contact or whether you can see de-escalating
behaviours. One of the things we see is that as we start to address
the systemic issues underlying the root causes they may be
re-engaged with the criminal justice system but at a much lower
level.

Senator White: So administrative breaches versus returning to
their old habits.

Ms. Llewellyn: That is right or lower level incidents, yes.

Senator White: Thanks very much to the both of you.

Senator Batters: Thanks very much and again thanks very
much to both of you for this morning.

Judge Williams, I am wondering if you could tell us a few
different things. Certainly correct me if any of these things
intrudes into something that you are not able to talk about. I am
wondering if you could tell us what the biggest challenges are that
you face with the Mental Health Court. Maybe there have been
some challenges you have already overcome, and how did you do
that?

Le sénateur White : Merci, c’est exactement ce qu’il me faut.
L’étude s’intéresse aux taux de récidivisme et à la satisfaction des
clients, est-ce bien ce que vous dites?

Mme Llewellyn : Oui.

Le sénateur White : Et quand on dit « clients », ce ne sont pas
seulement les contrevenants et les victimes, mais également les
collectivités participantes.

Mme Llewellyn : Oui, Don Clairmont a eu la diligence de
mener des entrevues auprès des ex-participants.

Je vous préviens toutefois que l’étude a été effectuée dans les
premiers stades du programme. Des changements sont survenus
par la suite en réponse directe au rapport de l’étude afin
d’accroître la participation des jeunes des minorités raciales.
On s’est rendu compte que le racisme et la discrimination au sein
du système faisaient en sorte que ces personnes n’étaient pas aussi
souvent acheminées vers le programme. Des mesures ont alors été
prises pour remédier à cette situation. Dans ses entrevues,
Don Clairmont s’intéressait au niveau de satisfaction de toutes
les parties. Il a beaucoup discuté directement avec des répondants
clés dans le système et à tous les points d’entrée — policiers,
procureurs de la Couronne, juges et personnel d’organismes.
Il s’est aussi intéressé au récidivisme dans la mesure où il a pu le
faire.

D’après les données recueillies à l’étranger, les résultats au
chapitre du récidivisme sont meilleurs dans la plupart des études
et dans tous les cas au moins aussi bons. Quant au respect des
ordonnances, les résultats sont certes supérieurs. Tous ne
s’entendent pas sur la question de savoir si chaque nouveau
contact avec la justice compte pour une récidive ou si l’on
doit tenir compte d’une diminution dans la gravité des
comportements. Lorsqu’on se penche sur les problèmes
systémiques qui sous-tendent les causes profondes, on constate
que les contrevenants peuvent avoir à nouveau affaire à la justice
pénale, mais à un degré nettement moindre.

Le sénateur White : Ils commettent des infractions
administratives au lieu de retourner à leurs vieilles habitudes.

Mme Llewellyn : Oui, ou des incidents de moindre gravité.

Le sénateur White : Merci à vous deux.

La sénatrice Batters : Merci, et encore une fois merci à vous
deux d’être ici ce matin.

Madame la juge, vous pourriez peut-être nous dire quelque
chose. N’hésitez pas à me corriger si j’entre dans un sujet dont
vous ne pouvez pas parler, mais j’aimerais que vous nous disiez
quelles sont les plus grandes difficultés à surmonter au tribunal de
la santé mentale. S’il y a des difficultés que vous avez déjà
surmontées, vous pourriez peut-être nous dire comment vous y
êtes parvenus.
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I am also wondering where else in Canada have Mental Health
Courts, which particular provinces. Then I am wondering if you
meet with your counterparts from those Mental Health Courts in
other provinces to share some best practices. Then I have another
question too.

Ms. Williams: The biggest challenge at the moment is being
able to provide a service to everyone who wants to access our
court.

It is a good problem. We did a press release when we had our
five-year anniversary and then there was another one with a
Mental Health Court evaluation. We are starting to get a little
more press, if I can put it that way. People are becoming more
aware of the court so the challenge now is being able to service the
number of folks that want to become involved in the court.

An ongoing challenge is trying to figure out ways of getting
around either roadblocks or difficulties. Again it is a fun
challenge because what you have is people from various
disciplines who are all in the same room. I will give you a prime
example. People coming out of jail who have no means of
assistance have to go to the income assistance office and apply for
assistance. There is a period of time during which they have
nothing. Should we be surprised that they reoffend?

We partnered with Burnside, the local jail. We had community
service folks at the table and we said we had to get around this
somehow. The idea was to provide a process where they can apply
for employment assistance or income assistance before they ever
get out of jail. The application is faxed to the office and when they
are released they go directly to the income assistance office and
they are connected.

We have different types of challenges that are more social
justice in nature, but we are able to create processes that help not
only our folks but people in mainstream as well.

In the provinces there is an organization called the Canadian
Council of Chief Judges. I am part of that organization. We have
a therapeutic justice committee. I am the chair of that. We have
done recent studies. There are 62 what I would call therapeutic
courts that I know of in the country. They are not all Mental
Health Courts. Some are drug courts; some are considered
wellness courts. About one-third of them are either fully or
partially funded and the rest are operating as a result of
partnerships among justice and health.

We are looking at trying to learn best practices from each
other. That is part of the role of the committee and maybe we will
even come up with some type of standardized evaluation.

Je me demande aussi où sont situés les autres tribunaux de la
santé mentale au Canada, dans quelles provinces? Est-ce qu’il
vous arrive de vous réunir avec vos homologues des autres
tribunaux de la santé mentale pour discuter des pratiques
exemplaires? J’aurai encore d’autres questions ensuite.

Mme Williams : La plus grande difficulté à l’heure actuelle,
c’est d’offrir nos services à tous ceux qui les demandent.

C’est un beau problème. Nous avons diffusé un communiqué à
l’occasion de notre cinquième anniversaire, puis un autre qui
s’accompagnait d’une évaluation. Nous commençons à attirer un
peu plus d’attention, si je puis dire. Les gens sont de plus en plus
nombreux à connaître notre existence, alors le défi, maintenant,
c’est d’arriver à servir tous ceux qui veulent faire appel au
tribunal.

Par ailleurs, la recherche de solutions aux obstacles et aux
difficultés constitue un défi constant. Encore une fois, c’est un
beau défi à relever, car nous collaborons à cette fin avec des gens
issus de diverses disciplines. Je vais vous donner un exemple.
Les personnes qui sortent de prison et qui ne disposent d’aucune
ressource doivent aller au bureau de l’aide au revenu pour faire
une demande. Il y a une période durant laquelle ils n’ont rien.
Doit-on s’étonner lorsqu’ils récidivent?

Nous avons établi un partenariat avec Burnside, la prison
locale. Nous avons invité des gens des services sociaux et leur
avons dit qu’il fallait remédier à ce problème. L’idée était de
permettre à ces personnes de faire une demande d’aide à l’emploi
ou une demande d’aide au revenu avant même de sortir de prison.
La demande est alors faxée au bureau de l’aide au revenu et, une
fois le détenu libéré, il n’a plus qu’à s’y rendre pour commencer à
toucher des prestations.

Il y a aussi d’autres difficultés qui relèvent davantage de la
justice sociale, mais nous pouvons par notre action aider non
seulement les gens que nous prenons en charge, mais aussi ceux
qui sont dans le système ordinaire.

Dans les provinces, il y a un organisme appelé Conseil
canadien des juges en chef, dont je fais partie. Nous avons
un comité sur la justice thérapeutique. J’en suis la présidente.
Récemment, nous avons fait plusieurs études. À ma connaissance,
il y a au pays 62 tribunaux que je qualifierais de thérapeutiques.
Ce ne sont pas tous des tribunaux de la santé mentale. Certains
sont consacrés en matière de drogues, d’autres sont considérés
comme des tribunaux du mieux-être. Environ le tiers sont
entièrement ou partiellement subventionnés et les autres sont le
fruit de partenariats entre les milieux de la justice et de la santé.

Nous envisageons la possibilité de mettre en commun les
pratiques exemplaires. Cela fait partie du mandat du comité et
nous pourrions même normaliser notre procédure d’évaluation.
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Senator Batters: You were mentioning the significant problem
of court time being allocated and then trials falling through at the
last minute either because someone pleads guilty or the crown
stays the charges.

I was the justice chief of staff in Saskatchewan for five years.
Fairly early into that in about 2008 or 2009 Saskatchewan came
up with this initiative where they have what they call a shadow
court. I don’t know if you have heard about this before but they
allocate court time. They almost overbook it like an airline or
something like that. It works very well and it is a really good
innovation. I thought when we started this study that might have
been something that was being done everywhere in Canada by
now, but in Ontario, for example, people from there hadn’t even
heard of it.

If that is not something you are doing here yet, it might be
something to look at. I would suggest the Saskatchewan justice
people are some excellent people to give you more information
about that to try to help with that problem.

Senator White: Your Honour, Senator Baker spoke about the
costs of A versus B. From a recidivism perspective have you folks
done any research or has anybody done any research? I am sure
you have connected to Dalhousie at least done research on the
recidivism rates among those who go through Mental Health
Court versus those who go through mainstream?

Ms. Williams: ‘‘Yes but’’ is my answer. The province did
commission an independent evaluation of the Mental Health
Court. The difficulty with it is that it was looking at only a
12-month period. It was comparing a small group in the Mental
Health Court and a small group that was not accepted into the
Mental Health Court. We did get some good information from it,
but we did not get perhaps as rich an outcome as we would have
liked given the constraints of time and numbers. The rates of
recidivism were not terribly different.

The report noted that the issues and problems of the folks in
the Mental Health Court were more severe than those of the
group that were not accepted into the program. So you are almost
starting with groups that are apples and oranges. What the study
determined was that although our group did reoffend they did not
reoffend as quickly or as often or as substantively as the other
group. We certainly need to go down that road as the States have
done. Mental health courts in the United States have been there
for many years. Many studies out there say that these types of
problem solving courts do reduce recidivism rates.

Senator White: Are there any Canadian studies that you are
aware of in other jurisdictions?

Ms. Williams: Not that I am aware of, no.

La sénatrice Batters : Vous avez mentionné l’important
problème qui se pose lorsque le tribunal prévoit du temps
d’audience pour un procès qui tombe à l’eau à la dernière minute
parce que l’accusé décide de plaider coupable ou que la Couronne
sursoit aux accusations.

J’ai été chef de cabinet du ministre de la Justice de la
Saskatchewan pendant cinq ans. Vers le début de cette période,
en 2008 ou en 2009, la Saskatchewan a constitué ce qu’on appelle
une cour de justice parallèle. Je ne sais pas si vous en avez déjà
entendu parler, mais cette cour parallèle donne du temps
d’audience. Les dates sont presque réservées en double, un peu
comme des sièges d’avion. Cette formule fonctionne très bien et
c’est une excellente innovation. Lorsque nous avons commencé
notre étude, je pensais que des cours parallèles semblables
devaient déjà exister partout au Canada, mais en Ontario, par
exemple, on ne savait même pas ce qu’elles étaient.

Si vous n’avez pas de cour parallèle ici, ce pourrait être une
solution à envisager. Le ministère de la Justice de la Saskatchewan
serait très bien placé pour vous renseigner davantage à ce sujet et
vous aider à régler le problème.

Le sénateur White : Votre Honneur, le sénateur Baker a parlé
des économies que le programme permettait de réaliser. Du point
de vue du récidivisme, existe-t-il des études, les vôtres ou celles de
quelqu’un d’autre? Étant donné vos liens avec Dalhousie, vous
avez dû comparer les taux de récidive des contrevenants qui
passent par le tribunal de la santé mentale et les taux de récidive
des contrevenants hors programme?

Mme Williams : Oui, mais il y a un bémol. La province a
effectivement commandé une évaluation indépendante sur le
tribunal de la santé mentale. Cependant, la période observée était
de douze mois seulement. On a comparé un petit groupe pris en
charge par le tribunal de la santé mentale et un petit groupe qui
n’a pas été admis dans le programme. L’étude nous a permis de
recueillir certaines données intéressantes, mais les résultats n’ont
peut-être pas été aussi concluants que nous l’aurions voulu étant
donné la petite taille des groupes et la courte durée de l’étude.
Les taux de récidive n’étaient pas tellement différents.

Le rapport disait que les gens pris en charge par le tribunal de
la santé mentale avaient des problèmes plus graves que ceux de
l’autre groupe. Dès lors, c’est un peu comme si l’on avait des
pommes et des oranges au départ. Ce que l’étude a permis de
constater, c’est que même si notre groupe a récidivé, il ne l’a pas
fait aussi rapidement ni aussi souvent que l’autre groupe, ni avec
la même gravité. Nous devons certes suivre l’exemple des
États-Unis. Là-bas, les tribunaux de la santé mentale existent
depuis de nombreuses années. Beaucoup d’études américaines ont
conclu que les tribunaux de ce type axés sur la résolution de
problème faisaient diminuer les taux de récidive.

Le sénateur White : À votre connaissance, y a-t-il eu des études
dans d’autres provinces également?

Mme Williams : Non, pas d’autant que je sache.
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Senator Baker: Ms. Llewellyn, I have just one final question.
I looked at the description of the Nova Scotia Restorative Justice
Program. As I recall in 1997 it was brought in and divided up the
province into eight areas. It applied to those persons who were
between the ages of 12 and 17. They could be referred by the
police prior to charge by the crown or by the judge even post-trial.
The referral would be to the community but not just for the
community. The person charged, the accused or the offender, as
I recall the words were to make amends in some way. Could you
describe that wording to us? What does that mean?

Ms. Llewellyn: Your description of the program is correct.
Maybe the only difference is that it was piloted in a few
communities in 1997 first, just in case you are reading about it,
and then it was rolled out to the whole province in 1999. It was
fully functional and anticipated those four phases of pilot youth,
full youth, pilot adults, full adults. We have taken some time to be
careful in our development.

One of the strengths of the Nova Scotia program and may be
one of the reasons why we have been fortunate enough to grow
and be able to be comprehensive is that all the entry points you
noticed were very comprehensive. We have seen over the life of
the program that initially almost all of the referrals were coming
pre-charge from police and low end.

Senator Baker: Pre-charge?

Ms. Llewellyn: Pre-charge from police as a low end
diversionary matter but then we have increasingly seen the
numbers get larger coming from the crown with higher and more
complex cases and coming from the judges or encouraged by the
judges and by the crown. That has been a real, significant growth
in terms of the trust and the use of that program by the system.
When it says it is referred to the community one of the
other keys to success, stability and growth has been that this is
not a program that is government led and just operated by
communities. From its very inception through to its management
it has genuinely been a collaborative initiative. The government is
responsible for facilitating and overseeing but for working
collaboratively with these community-based justice agencies.
They have separate boards. They are rooted in the community
but they are very much partners with the government.
That explains how the program has been stable over many
changes of government and depoliticized.

What they mean in the program by making amends is the
orientation, the focus in this program of actually addressing the
needs and the harms to the victims and to the community.

Senator Baker: No, it says offender in the literature.

Le sénateur Baker : Madame Llewellyn, j’ai une dernière
question à vous poser. J’ai lu la description du programme de
justice réparatrice de la Nouvelle-Écosse. Si je me souviens bien,
en 1997, le programme a vu le jour dans les provinces et a été
divisé en huit volets. Le programme s’adressait aux 12 à 17 ans.
Les participants pouvaient être recommandés par la police avant
d’être mis en accusation ou par le juge même après le procès.
La recommandation était dans la collectivité, mais pas
uniquement pour elle. La personne mise en accusation, l’accusé
ou le contrevenant, si ma mémoire est bonne, devait réparer les
torts d’une certaine façon. Pourriez-vous nous dire ce que cela
signifie?

Mme Llewellyn : Votre description du programme est exacte.
Je préciserais toutefois qu’il a été mis à l’essai dans plusieurs
collectivités en 1997 d’abord, au cas où vous liriez là-dessus, et
qu’il a été instauré à l’échelle de la province en 1999. Il était
pleinement fonctionnel et comportait quatre phases : une phase
pilote et une phase définitive pour chacun des volets jeunesse et
adulte. Nous avons mis beaucoup de temps et de soin à concevoir
ce programme.

L’une des forces du programme néo-écossais, et c’est peut-être
l’une des raisons qui expliquent que nous ayons eu la chance de
croître et d’avoir une approche aussi exhaustive, c’est que nous
avons tenu compte de tous les points d’entrée, sans exception.
Au fil du temps, nous avons constaté que presque tous les
participants nous étaient recommandés par la police avant la mise
en accusation et la judiciarisation de leur cas.

Le sénateur Baker : Avant la mise en accusation?

Mme Llewellyn : Ils étaient recommandés par la police avant
d’être mis en accusation dans une optique de déjudiciarisation,
mais maintenant, ils sont de plus en plus nombreux à être
recommandés par le procureur de la Couronne et à présenter des
cas plus graves et plus complexes, ou à être recommandés par les
juges, ou conjointement par les juges et la Couronne.
Cette évolution témoigne de la confiance que les intervenants
du système vouent désormais au programme. L’un des autres
éléments essentiels au succès, à la stabilité et à la croissance du
programme, c’est qu’il n’est pas simplement un programme dirigé
par le gouvernement dont l’exécution est confiée à la collectivité.
Depuis les premières étapes de sa création, le programme est le
fruit d’une véritable collaboration. Le gouvernement a pour tâche
non seulement de le mettre en œuvre et de le superviser, mais
également de travailler en collaboration avec les organismes de
justice communautaires. Ces organismes ont leur propre conseil.
Ils sont enracinés dans la collectivité, mais ils sont aussi les
partenaires du gouvernement. C’est ce qui explique la stabilité et
la neutralité politique du programme malgré les nombreux
changements de gouvernement.

Ce qu’on entend par la réparation des torts dans le programme,
c’est l’orientation, la recherche de solutions pour répondre
réellement aux besoins des victimes et remédier aux torts qui
leur sont causés ainsi qu’à la collectivité.

Le sénateur Baker : Non, ce que j’ai lu parle du contrevenant.
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Ms. Llewellyn: Yes, to make amends.

Senator Baker: The offender, yes.

Ms. Llewellyn: Frequently the language is young person or
young person in conflict with the law. There certainly is some
literature that talks about offenders if they have pleaded guilty or
if they are referred by the crown and part of it is going to be a
plea.

Senator Baker: What do they mean by make amends, though?

Ms. Llewellyn: What they mean by make amends is actually
that the focus of the process then is to figure out how they can
contribute to setting things right.

Senator Baker: Like what?

Ms. Llewellyn: Part of that is actually often showing up and
actually being honest and clear about what their intentions were
or what their participation was. You can imagine how significant
it is for many groups, communities and victims who are offended
against to actually come to understand what the motive behind it
was or whether they were targeted. There is an information deficit
that happens in our adversarial processes. Part of that is to show
up, to be honest and to fully participate. That sometimes
contributes to making things right.

They also come in and work together with their supporters, the
community representatives, the victims and their support
communities, to figure out and to answer exactly the question
of what in this circumstance is needed by the individual who
caused the harm and maybe, with the support of the community,
to address the needs of the victims and take responsibility to make
things right in a way that they can enter back into the community
and know they are not going to be a threat.

Senator Baker: Even after conviction?

Ms. Llewellyn: Sometimes that can be after conviction.

Senator Baker: Wouldn’t that be regarded as double
punishment?

Ms. Llewellyn: It can be. This is one of the challenges. If it is
referred to at a sentencing stage we have seen really good
outcomes when you can bring those who are actually impacted
and affected together to work with an offender who has been
found guilty to figure out what we should do about it.

The danger is that instead of accepting those recommendations
from the restorative process sometimes judges feel they should
accept them and then add something of their own.

Senator Baker: Which is a real obstacle?

Ms. Llewellyn: Yes. Sometimes that is because they think the
system requires it or legitimacy requires it. Part of that is a change
in expectations. Sometimes you have seen it work well where they
have said to the group that they are worried about public safety.
They do not have their questions answered about why you are all
satisfied with this. Could you go back or could you come into the

Mme Llewellyn : Oui, la réparation des torts qu’il a causés.

Le sénateur Baker : Le contrevenant, oui.

Mme Llewellyn : On emploie fréquemment les termes « jeune »
ou « jeune en conflit avec la loi ». Il y a certainement des endroits
où le terme utilisé est « contrevenant », si le jeune a plaidé
coupable ou a été recommandé par le procureur de la Couronne et
qu’on est dans le contexte d’un plaidoyer.

Le sénateur Baker : Mais que veut-on dire par « réparer les
torts »?

Mme Llewellyn : On veut dire par là que le processus est axé
sur la recherche, par les participants, de moyens par lesquels ils
peuvent contribuer à réparer leurs torts.

Le sénateur Baker : Comme quoi?

Mme Llewellyn : Par exemple, le fait d’être là et de parler
honnêtement et clairement de leurs intentions ou de leurs actes.
Vous pouvez imaginer ce que cela signifie pour beaucoup de
groupes, de collectivité et de victimes d’arriver à comprendre le
motif du crime ou de savoir si on les ciblait. Notre processus
accusatoire n’est pas propice à l’échange d’information.
Être présent, être honnête et participer pleinement, cela peut
aider à réparer les torts.

Les jeunes travaillent également avec leur réseau de soutien, des
représentants de la collectivité, les victimes et leurs propres
réseaux de soutien afin de déterminer, avec précision et compte
tenu des circonstances, ce qu’ils doivent faire et, éventuellement,
avec le soutien de la collectivité, comment répondre aux besoins
des victimes et assumer la responsabilité de réparer leurs torts de
sorte qu’ils puissent réintégrer la collectivité et savoir qu’ils ne
seront pas une menace.

Le sénateur Baker : Même après une condamnation?

Mme Llewellyn : Parfois.

Le sénateur Baker : Cela ne serait-il pas considéré comme une
double punition?

Mme Llewellyn : C’est possible. C’est l’une des difficultés. Si le
cas est renvoyé à l’étape de la détermination de la peine, nous
avons constaté que lorsqu’on peut réunir les gens qui sont touchés
pour collaborer avec un délinquant qui a été reconnu coupable
afin de déterminer les mesures que nous devrions prendre, cela
mène à de très bons résultats.

Le risque, c’est que plutôt que d’accepter ces recommandations
découlant du processus de réparation, parfois les juges croient
qu’ils devraient les accepter et ajouter quelque chose.

Le sénateur Baker : Ce qui constitue vraiment un obstacle?

Mme Llewellyn : Oui. Parfois, c’est parce qu’ils croient que le
système ou la légitimité l’exigent. C’est en partie un changement
dans les attentes. Parfois, les choses fonctionnent bien, dans les
cas où ils ont dit au groupe qu’ils sont préoccupés pour la
sécurité publique. On ne leur dit pas pourquoi on est tous
satisfaits de cela. Pourriez-vous venir expliquer cela devant le
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court and explain that? Then there is sort of a negotiation within
the judges’ discretion about what is appropriate for public safety
and the public interest.

There is a worry that sometimes that can be an ‘‘I’ll heap
something else on.’’ We have a notable historical example of that
here in the province around a train derailment. We have also seen
for the most part judges at the sentencing stage being able to rely
on those processes and even in some cases bringing those kinds of
processes into their courtrooms where they are facilitated by
someone else but the judge participates.

The Chair: I am going to have to jump in here. We have other
witnesses waiting. I thank our current witnesses for going above
and beyond and being very generous with their time and
especially to you, Your Honour, for wading into what could
have been risky waters. It is very much appreciated by all of us.
Thank you again.

Ms. Bain, I gather you are going to lead off with an opening
statement. The floor is yours.

Tanya Bain, Director, Tri-County Restorative Justice Program:
Thank you and thank you very much for the invitation to be here
today.

Tri-County Restorative Justice is a community-based,
not-for-profit agency funded by the Nova Scotia Department of
Justice. We are located at the southern tip of our province in
Yarmouth. Today I will be offering my own community
perspective and highlighting the success of our work by using a
restorative approach.

We have been delivering formalized restorative justice
processes for the past 16 years along with our eight sister Nova
Scotia restorative justice agencies, ensuring youth accountability,
victim voice and community needs. Our case stories and practical
experiences have proven to be instrumental in Nova Scotia.
We have supported other organizations that have used our
formalized restorative conferencing model and broadly adapted
and applied the restorative approach we take and the processes we
use in our work.

The Nova Scotia restorative justice agencies are designed to
work alongside partners within the criminal justice system.
We receive referrals to our agency for youth between the ages
of 12 and 17 who are in conflict with the law. One of the minimum
requirements is for youth to be willing to take responsibility for
their actions. Within our processes we assist youth in beginning to
understand their responsibilities and consequences for their
actions. We also help them begin reflecting on who was affected
and how their actions have impacted others.

tribunal? Ensuite, il y a en quelque sorte une négociation laissée à
la discrétion des juges sur ce qui est approprié pour la sécurité
publique et l’intérêt public.

On craint que parfois qu’on dise « je vais ajouter quelque
chose ». Nous avons un bon exemple de cela ici dans la province
concernant un déraillement de train. Dans l’ensemble, des juges, à
l’étape de la détermination de la peine, ont pu s’en remettre à ce
type de processus, voire en amener dans leur salle d’audience où
ils peuvent être aidés par quelqu’un d’autre, mais le juge participe.

Le président : Je vais devoir vous interrompre. D’autres
témoins attendent. Je remercie nos témoins de leur très grande
générosité, du temps qu’ils nous ont accordé, et je vous remercie
en particulier, Votre Honneur, de vous être aventurée. Nous vous
en sommes tous très reconnaissants. Merci encore.

Madame Bain, je crois comprendre que vous allez commencer
par présenter une déclaration préliminaire. La parole est à vous.

Tanya Bain, directrice, Tri-County Restorative Justice
Program : Merci. Je vous remercie beaucoup de m’avoir invitée
à comparaître devant vous aujourd’hui.

Tri-County Restorative Justice est un organisme
communautaire sans but lucratif financé par le ministère de la
Justice de la Nouvelle-Écosse. Nous sommes situés à Yarmouth, à
l’extrémité sud de la province. Aujourd’hui, je vais présenter le
point de vue de ma communauté et souligner le succès que nous
obtenons en utilisant une approche réparatrice.

Depuis 16 ans, nous mettons en place des processus officiels de
justice réparatrice, de concert avec les huit agences de justice
réparatrice de la Nouvelle-Écosse, dans le but de responsabiliser
les jeunes, de donner une voix aux victimes et de répondre aux
besoins de la collectivité. Nos exemples de cas et notre expérience
pratique se sont avérés une aide précieuse partout dans la
province. Nous avons appuyé d’autres organisations, qui ont
utilisé notre modèle de concertation réparatrice et qui ont adapté
et appliqué notre approche et nos processus en matière de justice
réparatrice.

Les organismes de justice réparatrice de la Nouvelle-Écosse ont
pour mission de travailler en collaboration avec les partenaires du
système de justice pénale. Notre organisme reçoit des requêtes
concernant des jeunes de 12 à 17 ans qui ont des démêlés avec la
justice. Au minimum, les jeunes doivent être prêts à assumer la
responsabilité de leurs actes. Dans le cadre de nos processus, nous
les aidons à se rendre compte de leurs responsabilités et des
conséquences de leurs actes. Nous les aidons également à
commencer à réfléchir aux personnes touchées et aux
répercussions que peuvent avoir leurs gestes sur autrui.
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There are three components to the RJ process: the
pre-conference, the restorative conference and the
post-conference follow-up to ensure agreements are honoured.
Within a week of receiving a referral we contact the individuals
affected by the incident to arrange a pre-conference.

The pre-conference is an essential component of our work
which involves meeting individually with those who caused harm
and then with those who were harmed. These conversations are a
key component for caseworkers to explain the process, to listen to
individual perspectives, to help identify root causes of the incident
and begin to understand the web of relationships connected to
each individual. Pre-conferences also provide an opportunity to
begin identifying, describing and building connections with local
resources that may be helpful in moving forward.

Throughout the restorative process we are very mindful of the
support victims may need and safety concerns they may have.
Victims decide how they may have input if they wish to be part of
the process. Some victims want the opportunity to participate in
person to share the impact of the crime and have a voice in
determining what needs to happen to move forward. Some
victims may choose a supportive friend or family member to
represent them in the process.

Some victims may decide that they do not want participate in
person but want to be updated on the conference. Victims decide
what is right for them and their decision is well respected in
restorative justice. Pre-conference work is important to
understand the needs of everyone affected by the crime.

After the pre-conference work is complete a restorative justice
conference is scheduled. It provides the opportunity to bring the
individuals together in a facilitated voluntary process to discuss
what has happened and what needs to happen to make things
better for everyone affected by the incident. Everyone at the
conference helps design an agreement on moving forward.

In 2005, as Jennifer Llewellyn mentioned, our agencies became
connected to NSRJ-CURA. I believe this partnership between
community organizations, government, university partners and
researchers was a starting point in Nova Scotia for restorative
justice agencies to really think more deeply about how we can
strengthen our work.

Professor Llewellyn guided new conversations and opened our
eyes regarding how a restorative approach could look in new
contexts outside the criminal justice system. Exploring relational
theory helped us focus on the importance of relationships as a
starting point as we broadened our work and supported new

Le processus de justice réparatrice comporte trois volets : une
rencontre préparatoire, la rencontre réparatrice et une rencontre
de suivi pour veiller à ce que les engagements soient respectés.
Dans la semaine suivant la réception de la requête, nous
communiquons avec les personnes touchées par l’incident pour
organiser une rencontre préparatoire.

La rencontre préparatoire constitue un élément essentiel de
notre travail. Le but est de rencontrer individuellement les
personnes qui ont causé un préjudice, puis les victimes. Ces
entretiens sont l’occasion pour les intervenants d’expliquer le
processus, d’entendre les points de vue de chacun, d’aider à cerner
les causes profondes de l’incident et de commencer à comprendre
les réseaux de relations de chacun. Les rencontres préparatoires
sont également une occasion de commencer à déterminer les
ressources locales qui pourront aider les parties concernées à aller
de l’avant, leur décrire la situation et établir des liens avec elles.

Tout au long du processus, nous sommes très conscients du
soutien dont les victimes peuvent avoir besoin et des inquiétudes
qu’elles peuvent avoir en ce qui concerne leur sécurité. Ce sont les
victimes qui décident de leur contribution au processus si elles
choisissent d’y participer. Certaines peuvent décider de participer
aux rencontres en personne pour expliquer les conséquences de
l’acte criminel et avoir voix au chapitre lorsqu’il s’agit de
déterminer ce qui doit arriver. D’autres peuvent décider de
demander à un ami ou à un membre de leur famille de les
représenter dans le cadre du processus.

De même, certaines victimes peuvent décider de ne pas
participer en personne, mais veulent être tenues au courant de
ce qui s’est passé durant la rencontre réparatrice. Les victimes
décident donc de ce qui leur convient, et leur décision est
respectée. Les rencontres préparatoires sont donc importantes
pour comprendre les besoins de toutes les personnes touchées par
le crime.

La rencontre de justice réparatrice est organisée une fois que
tout le travail entourant la rencontre préparatoire est terminé.
C’est l’occasion de réunir les parties et de les faire participer, sur
une base volontaire, à un processus facilité afin de discuter de ce
qui est arrivé et des moyens à prendre pour améliorer les choses
pour toutes les personnes touchées. Tous les participants à la
rencontre aident à rédiger une entente sur la façon d’aller de
l’avant.

Comme l’a mentionné Jennifer Llewellyn, en 2005, nos
organismes se sont joints à la Nova Scotia Restorative Justice
Community University Research Alliance, la NSRJ-CURA.
Selon moi, ce partenariat entre des organismes communautaires,
le gouvernement, des partenaires universitaires et des chercheurs
ont amené les organismes de justice réparatrice de la province à
réfléchir sérieusement à des moyens de consolider leurs efforts.

Mme Llewellyn a guidé de nouvelles discussions et nous a fait
prendre conscience de l’application possible d’une approche de
justice réparatrice dans d’autres contextes que le système de
justice pénale. En étudiant la théorie relationnelle, nous avons pu
nous concentrer sur l’importance des relations en tant que points
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restorative processes. We realized that a restorative approach is
more than restorative justice practices and more than conducting
restorative conferences to solve problems. It is about how we
approach our justice work and intentionally establish and build
better relationships.

Our thinking truly began to shift and we realized that our work
could become so much more than responding when something
goes wrong. We wanted to create better and more supportive
relationships within our communities to ensure that things went
right. It became clear that our work was about being proactive to
build the relationships and connections required for public safety
and to prevent crime. Our work in the restorative justice program
with youth in conflict with the law presented clear opportunities
and indeed required us to think more holistically about what
justice required for offenders, victims and the community.

Over the years during our pre-conference work with referred
youth we noticed many who were experiencing poor relationships
within schools. Many youth were not in school or had poor
attendance, a low interest in education, and negative relationships
in the school community. Often behavioral problems led to
suspensions and those suspensions led to conflict with the law.

Tri-County Restorative Justice became part of a team in the
provincial dissemination of the restorative approaches in schools
model. The outcome of this initiative has been the gradual spread
of this approach to more than 100 schools in Nova Scotia with a
growing commitment from government to further support this
grassroots growth of a community building approach. For us we
truly wanted to help support youth in our community by creating
better connections in our schools to prevent youth from becoming
in conflict with the criminal justice system and also from entering
our restorative justice offices.

In terms of criminal justice work, when we reflect on the
successes of addressing school based incidents it is very exciting to
connect the implementation of a restorative approach in schools
to the reduction of referrals to our restorative justice offices.

We tend to want to focus on how to respond when things go
wrong but we now continue to recognize that the focus should be
on daily interactions and intentionally thinking about creating
better and more supportive relationships within our communities
across sectors. To contribute to the well-being of our communities
we have since supported various community groups, individuals
and organizations as they adopt a restorative approach.
Our position within crime prevention has allowed us to think
more broadly about how we can respond to these community
needs and become partners in proactive ways. We want to be a
helpful resource and link for organizations, departments and

de départ, ce qui nous a permis d’élargir notre champ d’activité et
d’appuyer de nouveaux processus de réparation. Nous nous
sommes rendu compte qu’une approche de réparation ne se limite
pas aux pratiques en matière de justice réparatrice et à la tenue de
rencontres réparatrices axées sur la résolution de problèmes. C’est
une façon d’aborder notre travail dans le contexte de la justice,
c’est une question d’établir et d’entretenir intentionnellement de
bonnes relations.

Notre philosophie a commencé à bel et bien changer.
Nous nous sommes aperçus que nous pouvions faire beaucoup
plus qu’intervenir lorsque les choses tournent mal. Nous voulions
créer un réseau de soutien plus efficace au sein de la collectivité
pour faire en sorte que tout aille bien. Nous nous sommes rendu
compte que notre travail consistait à bâtir de manière proactive
des relations et des liens pour assurer la sécurité publique et la
prévention des crimes. Notre travail auprès des jeunes dans le
contexte du programme de justice réparatrice présentait
clairement des occasions d’agir et nous a obligés à voir de
manière plus holistique la façon de rendre justice aux délinquants,
aux victimes et à la communauté.

Au fil des ans, dans le cadre de nos rencontres préparatoires,
nous avons remarqué qu’un grand nombre de jeunes entretenaient
de mauvaises relations dans les écoles. Bon nombre de jeunes
n’allaient pas à l’école ou étaient souvent absents, s’intéressaient
peu à leurs études et avaient des relations négatives en milieu
scolaire. Souvent, les problèmes de comportement menaient à des
suspensions, et les suspensions, à des conflits avec la loi.

Tri-County Restorative Justice est devenu membre d’une
équipe chargée de présenter dans la province des approches de
justice réparatrice dans les écoles. Par suite de cette initiative, ces
approches ont été adoptées dans plus d’une centaine d’écoles de la
province, et le gouvernement s’est engagé à appuyer davantage ce
mouvement populaire en faveur du renforcement des collectivités.
Quant à nous, nous voulons vraiment aider à appuyer les jeunes
dans la collectivité en resserrant les liens dans les écoles pour
empêcher les jeunes d’avoir des démêlés avec le système de justice
pénale et de se trouver à nouveau dans les bureaux de nos
organismes de justice réparatrice.

Du point de vue de la justice pénale, lorsque nous examinons
les résultats positifs obtenus en vue du règlement des incidents en
milieu scolaire, il est très réjouissant de constater que la mise en
place d’une approche réparatrice dans les écoles a mené à une
réduction du nombre de renvois dans nos bureaux.

Nous avons tendance à vouloir nous concentrer sur la façon
d’intervenir lorsque les choses tournent mal. Nous reconnaissons
toutefois que nous devons mettre l’accent sur les interactions
quotidiennes et trouver des moyens de créer des relations plus
étroites et offrant un soutien accru parmi les différents secteurs de
nos collectivités. Pour contribuer au bien-être de nos collectivités,
nous avons aidé différents groupes communautaires, des
particuliers et des organismes à adopter une approche
réparatrice. Notre position au sein des services de prévention du
crime nous a permis de voir de manière plus globale ce que nous
pouvons faire pour répondre aux besoins de la collectivité et de
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individuals to share strategies with one another. In a
cross-organizational approach building meaningful and stronger
relationships while exploring and implementing solutions to issues
of common concern is where we continue to see so much success.

HASA, the Healing Approaches to Senior Abuse, and RASS,
Restorative Approaches to Senior Safety, consist of diverse
groups of individuals within our community working together
and thinking through some of the complex issues regarding our
senior population. This group was established to begin thinking
collaboratively about restorative ways to address senior issues
and identify gaps in services. Issues are addressed by senior safety
coordinators who are working directly with seniors and their
families. We have regular meetings working together across
sectors and systems to broaden our knowledge, share resources
and brainstorm strategies to help seniors and their families and
create deeper community partnerships.

Everyone brings a unique perspective to the table. We see the
benefits of intervening early and proactively with seniors who
may be at risk. In similar ways we see the successes in youth
referred to the Nova Scotia Restorative Justice Program at earlier
stages and entry points.

Sharing knowledge and listening to partners in our
communities and subsequently connecting to others
provincially, nationally and internationally regarding personal
experiences, policies, best practices, action plans, theory and
research have shaped our agency significantly. These
collaborative efforts have allowed us to support work outside a
criminal justice context and think about community building
much more holistically. We have so much to learn from one
another which can only enhance our vision to explore new ways of
collaborating and focus less on thinking that one organization can
do all the work. When we have conversations and information
exchanges regarding restorative work we allow our eyes to open
wider to the possibility of broad collaboration and solving
community issues.

Over the years, restorative justice processes have contributed
to more meaningful outcomes for victims and referred clients
but this work is more than just responding to restorative justice
cases. The proactive work we now do contributes to the
relationships that we have built over the years within restorative
justice with individuals, groups and stakeholders.

devenir des partenaires proactifs. Nous voulons être utiles et faire
le pont entre les organisations, les ministères et les particuliers
pour qu’ils puissent échanger de l’information sur leurs stratégies.
Dans le cadre d’une approche interorganisationnelle, nous
continuons à connaître beaucoup de succès lorsqu’il s’agit
d’établir des liens solides et utiles et d’examiner des problèmes
communs en vue de mettre en place des solutions.

Les réseaux HASA, Healing Approaches to Senior Abuse, et
RASS, Restorative Approaches to Senior Safety, sont formés de
divers groupes de la collectivité qui travaillent ensemble et
étudient des questions complexes touchant la population
d’aînés. Ces groupes ont été formés pour réfléchir ensemble aux
mesures réparatrices qui peuvent être prises pour régler des
questions liées aux aînés et corriger des lacunes dans les services.
Les problèmes sont réglés par des coordonnateurs de la
sécurité des aînés, qui travaillent en collaboration directe
avec les personnes âgées et leurs familles. Nous rencontrons
régulièrement des intervenants qui représentent les différents
secteurs et systèmes pour élargir nos connaissances, mettre en
commun des ressources et trouver des stratégies pour aider les
aînés et leurs familles, ainsi que renforcer les partenariats
communautaires.

Chacun apporte un point de vue bien particulier. Nous
constatons qu’il est avantageux d’intervenir tôt et de manière
proactive auprès des aînés à risque. Nous pouvons faire un
parallèle avec les résultats que nous obtenons auprès des jeunes
qui nous sont renvoyés dès le début ou aux premiers stades du
Programme de justice réparatrice de la Nouvelle-Écosse.

Notre organisme est devenu en grande partie ce qu’il est en
échangeant des connaissances, en écoutant les partenaires dans les
collectivités et en établissant des liens avec d’autres organismes à
l’échelle provinciale, nationale et internationale de manière à
discuter des expériences personnelles de chacun, des politiques,
des pratiques exemplaires, des plans d’action, des théories et de la
recherche. Ce travail de collaboration nous a permis d’aller
au-delà du système de justice pénale et de voir de manière plus
holistique le renforcement des collectivités. Nous avons tellement
à apprendre les uns des autres, ce qui ne fait que contribuer à
notre vision consistant à explorer de nouvelles façons de
collaborer et à cesser de penser qu’un seul organisme peut tout
faire. Lorsque nous discutons de la justice réparatrice et
échangeons de l’information à ce sujet, nous nous apercevons
qu’il est possible d’améliorer la collaboration et de résoudre des
problèmes communautaires.

Au fil des ans, les processus de justice réparatrice ont mené à
des résultats probants pour les victimes et les clients, mais ce genre
de travail ne se limite pas aux dossiers de justice réparatrice.
Notre approche proactive actuelle contribue à entretenir les
relations que nous avons établies au fil des ans avec des
particuliers, des groupes et des intervenants dans le contexte de
la justice réparatrice.
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We have noticed increased levels of community support in our
traditional restorative justice conferences and our work has
resulted in many new cross-organizational opportunities that are
focused on crime prevention.

As the smallest rural restorative justice agency we have slowly
shifted our focus. Not only do we think about the impact of crime
on victims, offenders and community. We support organizations
and institutions moving forward with a restorative approach.
This does not mean that we are involved in the roll out of all
restorative work in Nova Scotia. It means that we are much more
connected across sectors than we ever have been. We are able to
do this work under one of the Nova Scotia Restorative Justice
Program goals of strengthening communities. Thank you.

Paula Marshall, Program Manager, Mi’kmaq Legal Support
Network: I am very nervous but thank you for being here.
Welcome to Mi’kmaq territory from the people of the dawn.
Our territory is not just Nova Scotia. It also includes P.E.I.,
Newfoundland, parts of Quebec and Maine. Thank you very
much for inviting me here today as well. I can even hear my voice
shake.

I think part of it is my esteemed colleague told me she jotted
some notes. This is jotting notes, Tanya; that is not jotting notes.
I want to make sure that I am able to be as competent and
thorough as her without having such wonderful notes to fall back
on.

As you are aware Aboriginal people have been experiencing
problems and challenges within the justice system in the country
of Canada. Some of the statistics include not just here in Nova
Scotia but as well as in Nova Scotia. Aboriginal accused are more
likely to be denied bail. I know I only have 10 minutes but to give
you an example of that.

Aboriginal people are more about the stories. We had two
individuals going into court. They were not co-accused but they
had similar criminal history. They had very similar charges which
included a lot of breaches and failure to appear. When the first
gentleman from the mainstream community went before the
courts the crown advocated that he should be released on bail.
When the Aboriginal person with the almost exact same charges
went before the judge he was denied bail. We see that here in
Nova Scotia as well.

Aboriginal people spend more time in pre-trial detention
and that has to do with not being granted bail. We do not have a
lot of surety and family members that are able to provide the
monetary compensation to be released back into the community.

Nous avons constaté un soutien accru dans la collectivité à
l’égard des rencontres traditionnelles de justice réparatrice.
Nos activités ont mené à des possibilités nouvelles et
nombreuses de collaboration interorganisationnelle axées sur la
prévention du crime.

Étant le plus petit organisme de justice réparatrice en milieu
rural, nous avons réorienté nos activités. Nous ne nous attardons
pas seulement aux répercussions des actes criminels sur les
victimes, les délinquants et la communauté. Nous aidons des
organisations et des institutions à adopter une approche axée sur
la réparation. Cela ne veut pas dire que nous participons à la mise
en oeuvre de toutes les activités de réparation en Nouvelle-Écosse,
mais tout simplement que nous sommes plus en contact que
jamais avec les intervenants de tous les secteurs. Nous pouvons
mener ces activités dans le cadre d’un des objectifs du Programme
de justice réparatrice de la Nouvelle-Écosse, soit le renforcement
des collectivités. Merci.

Paula Marshall, gestionnaire de programme, Mi’kmaq Legal
Support Network : Je suis très nerveuse, mais je vous remercie de
votre présence. Bienvenue sur le territoire micmac, du peuple de
l’aurore. Notre territoire inclut non seulement la Nouvelle-Écosse,
mais aussi l’Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve, une partie du
Québec et du Maine. Je vous remercie beaucoup de m’avoir
invitée également. Je peux même entendre ma voix trembler.

Je pense que c’est en partie parce que mon estimée collègue m’a
dit qu’elle avait pris quelques notes. Voici ce que j’appelle
quelques notes, Tanya; ce n’était pas le cas. Je veux m’assurer de
pouvoir aller autant en profondeur, même si je n’ai pas d’aussi
bonnes notes sur lesquelles m’appuyer.

Comme vous le savez, les peuples autochtones font face à
des difficultés dans le système de justice canadien. Certaines
des statistiques n’incluent pas seulement la Nouvelle-Écosse.
Les accusés autochtones risquent davantage que les autres
accusés de se voir refuser la mise en liberté sous caution. Je sais
que je ne dispose que de 10 minutes, mais je vais vous donner un
exemple.

Deux individus se sont présentés en cour. Il ne s’agissait pas de
coaccusés, mais ils avaient des antécédents criminels très
similaires. Ils faisaient face à des accusations semblables :
nombreuses infractions, défaut de comparaître, et cetera.
Lorsque le premier homme, qui fait partie du groupe
majoritaire, s’est présenté devant les tribunaux, la couronne a
plaidé pour qu’il soit libéré sous caution. Lorsque l’individu
autochtone, qui faisait face presque exactement aux mêmes
accusations, a comparu devant le juge, il s’est vu refuser la
liberté sous caution. Ce genre de choses se produit également ici
en Nouvelle-Écosse.

Les Autochtones passent plus de temps en détention avant le
procès et cela a à voir avec le fait qu’ils ne sont pas libérés sous
caution. Nous n’avons pas beaucoup de garants et de membres de
la famille capables de fournir la compensation monétaire
permettant à une personne de retourner dans la collectivité.

8:208 Legal and Constitutional Affairs 6-5-2016



Aboriginal people are more likely to be accused with multiple
offences. I remember one young woman had broken into three
houses. It was her spree. She did a break and enter on three
houses in one night. We had six pages of charges for her, six pages
for three breaks and enters, which is extraordinary.

Aboriginal people are more likely not to have legal
representation at court proceedings. That is something that we
have been looking at and trying to help support and build upon.

Aboriginal people, especially in the northern or fly-in courts or
even in the satellite courts such as the one we have in Eskasoni, do
not have a lot of time to spend with their lawyers because when
the lawyer comes into Eskasoni court he has maybe 20 or 30 cases
ahead of him and he has not seen his client before so there is not a
lot of time to go over his case.

Aboriginal offenders are twice as likely to be incarcerated.
As we look through our province demographically the Mi’kmaq
population is heavier in the Cape Breton area and we have smaller
communities in the Yarmouth area. If you go to the correctional
center in Yarmouth you might have a .2 to .5 percentage of
Aboriginal people in jail. If you go to Cape Breton it is
25 per cent of Aboriginal people are in correctional jail. Within
our province, even though we are a very small province and we
only make up 3 per cent of the population, we are still
overrepresented in the justice system.

The focus we talked about this afternoon with my colleagues
had a lot to do with the restorative practices. They have done a
wonderful job in explaining the restorative practices.

The Mi’kmaq Legal Support Network is a justice support
services program for Aboriginal people in Nova Scotia who are in
conflict with the law. We provide programs and support for
people who are going through the criminal justice system. We also
provide information and resources for the criminal courts so that
they are aware of what is available for Aboriginal people.

We have several programs that I will just briefly mention.
One is the victim support services program to help the victim go
through the criminal justice process. Aboriginal people in
Nova Scotia are less likely to testify in courts because it is not
the responsibility of the victim to try to make things right within
our cultural values. It is the responsibility of the community. Once
the victim often makes that call to the police, culturally their job is
done. It is now the responsibility of the community or families or
whoever to try to make things right.

We have a lot of victims that are delaying the court process by
not appearing. What we are hoping to do is by providing support
through our victim support services program we will have fewer
adjournments and fewer cases being thrown to the side.

Les Autochtones risquent davantage d’être accusés
d’infractions multiples. Je me souviens du cas d’une jeune
femme qui était entrée par effraction dans trois maisons.
En une nuit, elle est entrée dans trois maisons. Nous en avions
pour six pages d’accusations contre elle; six pages pour trois
introductions par effraction, ce qui est extraordinaire.

Les Autochtones risquent davantage de ne pas être représentés
par un avocat pendant les procédures judiciaires. Nous nous
penchons là-dessus et nous essayons d’aider à cet égard.

Les Autochtones, surtout dans les tribunaux du Nord ou même
les cours satellites comme celle que nous avons à Eskasoni, ne
passent pas beaucoup de temps avec leurs avocats parce que
lorsque l’avocat se rend au tribunal d’Eskasoni, il y a peut-être
20 ou 30 causes dont il doit s’occuper et il n’a pas rencontré son
client avant, de sorte qu’il n’a pas beaucoup de temps pour étudier
la cause.

Les délinquants autochtones risquent deux fois plus d’être
incarcérés que les autres. D’un point de vue démographique,
dans notre province, la population micmaque est plus importante
dans la région du Cap-Breton et nous avons de plus petites
communautés dans la région de Yarmouth. Au centre
correctionnel de Yarmouth, il y a peut-être entre 0,2 et
0,5 p. 100 d’Autochtones. Au Cap-Breton, c’est 25 p. 100.
Dans notre province, même si elle est très petite, et que nous ne
représentons que 3 p. 100 de la population, nous sommes tout de
même surreprésentés dans le système de justice.

Il a été surtout question des pratiques réparatrices cet
après-midi avec mes collègues, qui ont merveilleusement bien
expliqué de quoi il s’agissait.

Le Mi’kmaq Legal Support Network est un programme de
services de soutien juridique destiné aux Autochtones de la
Nouvelle-Écosse qui ont des démêlés avec la justice. Nous offrons
des programmes et de l’aide aux gens qui sont aux prises avec le
système de justice pénale. Nous fournissons également de
l’information et des ressources pour les tribunaux criminels, de
sorte qu’ils sachent ce qui est offert aux Autochtones.

Nous avons plusieurs programmes que je vais mentionner
brièvement. L’un d’eux est le programme de services de soutien
aux victimes pour aider les victimes à cheminer dans le processus
de justice pénale. Les Autochtones en Nouvelle-Écosse sont moins
susceptibles de témoigner en cour parce qu’il n’incombe pas à la
victime de redresser une situation dans le cadre de nos valeurs
culturelles. C’est la responsabilité de la collectivité. Souvent,
lorsqu’une victime appelle la police, sur le plan culturel, elle a fait
ce qu’elle devait faire. Il incombe alors à la collectivité ou aux
familles d’essayer de régler la situation.

De nombreuses victimes retardent le processus judiciaire car
elles ne se présentent pas en cour. Ce que nous espérons faire, c’est
qu’en offrant du soutien par l’entremise de notre programme de
services de soutien aux victimes, nous aurons moins
d’ajournements et moins d’affaires mises de côté.
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We also have the court worker program. The majority
of information that I will be providing to you is from the
on-the-ground work of our court workers and their experiences in
the courts in Nova Scotia working with Aboriginal people.
We have four court workers that cover the entire province. It may
not seem like such a big province but if there are only four people
they spend a lot of time in their car.

We also have a program for federal offenders who are being
released. The majority of Aboriginal people in our province do
life on the instalment plan. We have more people doing provincial
sentences than federal sentences.

We also have the Gladue reports. We provide reports to the
sentencing judges on the special circumstances of Aboriginal
offenders in Nova Scotia. These reports are typically for those
offenders that are looking at a period of custody and those
offenders that require more support. It would not typically
because a Gladue report is about 15 to 20 pages. It documents
three generations back and lists the resources available for the
judge and the community. For some shoplifting charges it may be
over-resourced to have something like that. We are typically
looking at people who are going to be doing some serious time.

The other restorative program that we have is the Mi’kmaq
Customary Law Program. This program began in 1995 as a result
of looking at a better way to implement the Alternative Measures
Program in the 1984 Young Offenders Act. When we started the
pilot we recognized right away that trying to provide an equal
service to Aboriginal people was not going to be effective because
it did not fit. It was trying to put a square peg in a round hole.

Simultaneously parallel to what was happening across Canada
and particularly in Nova Scotia was the restorative justice
movement. A lot of the work we were doing from 1995 to 1999
was validated by some of the work that the restorative justice
program was doing, like going out to other countries like
New Zealand and Australia and asking them how this worked
when we were doing it in our communities as well. It was good to
have the validation from that research to show that this is a
meaningful and culturally appropriate process that could be
applied not just to Aboriginal people but to any community or
society in a multitude of different applications whether it is
human rights or in schools or within justice. That was ongoing.

We do have the restorative justice circles that we participate in
with the restorative justice agencies. We also provide healing
circles which are with or without prejudice to sentencing.
We work with the courts to provide sentencing circles which is
another tool for the judges to have more personal knowledge of

Nous avons également le Programme d’assistance
parajudiciaire. La majorité des renseignements que je vais vous
fournir proviennent du travail sur le terrain et des expériences
avec les Autochtones dans les tribunaux en Nouvelle-Écosse.
Nous avons quatre conseillers parajudiciaires pour l’ensemble de
la province. La province peut ne pas sembler très grande, mais
comme ils ne sont que quatre, ils passent beaucoup de temps dans
leur voiture.

Nous avons également un programme pour les délinquants
sous responsabilité fédérale qui seront mis en liberté. La majorité
des détenus autochtones dans notre province qui purgent une
peine à perpétuité sont emprisonnés à vie par mensualités.
Nous avons plus de délinquants qui purgent des peines de
ressort provincial que des peines de ressort fédéral.

Nous avons également les rapports Gladue. Nous fournissons
des rapports aux juges sur les circonstances spéciales des
délinquants autochtones en Nouvelle-Écosse. Ces rapports
visent généralement les délinquants qui seront en détention
pendant un certain temps et qui ont besoin de plus de soutien.
Un rapport Gladue est d’environ 15 à 20 pages. Il se penche sur la
situation des trois dernières générations et énumère les ressources
disponibles pour les juges et les communautés. Pour des
condamnations de vol à l’étalage, ces ressources pourraient être
de trop. Elles sont destinées aux délinquants qui purgent de
lourdes peines d’emprisonnement.

L’autre programme de justice réparatrice que nous avons est le
Programme de droit coutumier Mi’kmaq. Ce programme a
débuté en 1995 après avoir examiné une meilleure façon de
mettre en œuvre le Programme de mesures de rechange dans la
Loi de 1984 sur les jeunes contrevenants. Quand nous avons
commencé le projet pilote, nous avons tout de suite constaté
qu’essayer d’offrir un service égal aux Autochtones n’était pas
efficace car cela ne fonctionnait pas pour eux. C’est comme
vouloir faire passer un chameau par le chas d’une aiguille.

Parallèlement à tout ce qui se faisait partout au Canada, et plus
particulièrement en Nouvelle-Écosse, il y avait le mouvement
pour la justice réparatrice. Une grande partie du travail que nous
avons fait entre 1995 et 1999 a été validée par une partie du travail
que le programme de justice réparatrice faisait, notamment se
rendre dans d’autres pays comme la Nouvelle-Zélande et
l’Australie et demander aux responsables comment leur système
fonctionne puisque nous l’appliquons dans nos collectivités
également. C’était une bonne chose d’avoir cette validation au
moyen des recherches qui montrent que c’est un processus
constructif et adapté à la culture qui pourrait être appliqué non
seulement aux Autochtones, mais à n’importe quelle collectivité
ou société dans de nombreuses sphères différentes, que ce soit
dans le domaine des droits de la personne, de l’éducation ou de la
justice. Ces travaux sont en cours.

Nous avons les cercles de justice réparatrice auxquels nous
participons au sein des organismes de justice réparatrice.
Nous offrons également des cercles de guérison, qui peuvent
avoir une incidence ou non sur la détermination de la peine.
Nous travaillons avec les tribunaux pour établir des conseils de
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the offender and the community when making sentences. We also
do the post-conviction circles and support circles for offenders
that are coming back into the community including section 84
under the CCRA.

Those are some of the circles and restorative practices within
our communities. Particularly when we are looking at delays in
the justice system from the perspective of the agency that is
providing services to Aboriginal offenders, our experience in
speaking with our clients is in the past as officially our court
worker program has been ongoing for about 15 years now.
Aboriginal people feel disconnected from the Canadian justice
system. It is a very meaningful process but it is one that is very
different. It is very punitive and very combative to the justice
processes that we would typically have used within our
communities.

Our Mi’kmaq word for making amends is an interesting word
because you are asking for forgiveness but it is forgiveness from
both. A victim cannot forgive an offender unless the offender
forgives the victim as well. That is kind of where the circles are
coming from. In working with our Aboriginal clients we have also
seen that there is very limited knowledge of their individual rights.
They do not have the experiences to understand the options that
even may have available within the criminal justice system.
They indicated that they have the least amount of knowledge of
people going through the court system but they also have the
most direct impact on the justice system.

We have also recognized that there is still discrimination within
the Canadian court system as I explained with the young man
going to bail. We also see the discrimination in jury selection.
When you are looking for a jury of your peers the selection of
Aboriginal people for the jury process is very challenging. There is
a lack of understanding of the criminal courts in knowing the
Aboriginal legacy of some of the historical trauma. They do not
understand the impact of colonialism, residential schools and
such.

Services are not available for Aboriginal people the way they
are for the mainstream. For example, mental health services and
addiction services are not as easy to come by within our
First Nations communities.

I liked your idea of overbooking for the courts. We do have a
satellite court in Eskasoni, the largest Mi’kmaq reservation in
Atlantic Canada. They tried overbooking which did not go as well
because they were there until seven o’clock or eight o’clock at
night. They tried that but it was not working.

We also see delays in court where our people are very transient.
They move from community to community. If something happens
in the western end of the province we know about it at the eastern
end of the province, and the people in the southern end of the
province have already started telling the other side of the province

détermination de la peine, ce qui est un autre outil pour que les
juges connaissent mieux le contrevenant sur le plan personnel et la
communauté dont il fait partie au moment de prononcer la peine.
Nous avons également les cercles de détermination de la peine
après la condamnation et les cercles de soutien aux délinquants
qui réintègrent la communauté, ce qui comprend les mesures
prévues à l’article 84 de la LSCMLC.

Ce sont là certains des cercles et certaines des pratiques de
justice réparatrice que nous avons dans nos collectivités.
Plus particulièrement, si nous regardons les retards dans le
système judiciaire du point de vue de l’agence qui offre des
services aux délinquants autochtones, nous tenons des discussions
avec nos clients et fournissons un programme d’assistance
judiciaire depuis environ 15 ans. Les Autochtones se sentent
déconnectés du système judiciaire canadien. C’est un processus
très sérieux, mais très différent. Il est très punitif et agressif
par rapport aux processus judiciaires que nous utiliserions
habituellement dans nos communautés.

Le terme en mi’kmaq pour faire amende honorable est
intéressant car on demande pardon aux deux parties.
Une victime ne peut pas pardonner à un délinquant à moins
que le délinquant pardonne à la victime également. C’est un peu la
raison pour laquelle les cercles existent aussi. En travaillant avec
les Autochtones, nous avons également constaté que les gens
connaissent très peu leurs droits. Ils n’ont pas eu les expériences
pour comprendre les options qui s’offrent à eux dans le système de
justice pénale. Ils ont fait savoir qu’ils connaissent très peu les
gens qui doivent passer par le processus judiciaire, mais ils ont le
plus d’influence sur le système judiciaire.

Nous avons également reconnu qu’il y a encore de la
discrimination au sein du système judiciaire canadien, comme je
l’ai expliqué avec le jeune homme libéré sous caution.
Nous voyons également de la discrimination dans la sélection
des jurés. Lorsqu’on procède à la sélection des jurés, le choix
parmi les Autochtones pour le processus est très difficile.
Les tribunaux criminels connaissent mal certains traumatismes
qu’ont subis les Autochtones dans le passé. Ils ne comprennent
pas l’incidence du colonialisme, des pensionnats, et cetera.

Les Autochtones ne bénéficient pas des services dont bénéficie
la population générale. Par exemple, les services de santé mentale
et de lutte contre la toxicomanie ne sont pas aussi facilement
accessibles dans les collectivités des Premières Nations.

J’ai aimé ce que vous avez dit au sujet de l’engorgement des
tribunaux. Nous avons un tribunal satellite à Eskasoni, la plus
grande réserve mi’kmaq dans le Canada atlantique. On a essayé
là-bas de surcharger les tribunaux, mais cela ne s’est pas bien
passé car les gens travaillaient jusqu’à sept ou huit heures le soir.
On en a fait l’essai, mais cela n’a pas fonctionné.

Il y a également des retards dans les tribunaux, ce qui entraîne
de nombreux déplacements. Les gens doivent se déplacer de ville
en ville. Si une situation se produit dans l’ouest de la province, les
gens dans l’est de la province le savent, et ceux dans le sud de la
province ont déjà commencé à en parler et à raconter leur version
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what happened and their version of it. We have a lot of court
delays with people transferring their charges. It takes a lot of time,
causing more delays.

Last year the court worker program had 1,277 Aboriginal
clients. By clients I mean each client we counted as an offence.
It may not have been 1,200 separate people. It was probably a lot
less because of the recidivism rates. It was probably more like the
same 400 or 500 people getting in trouble over and over again, but
700 of those charges were systemic charges. They were failure to
appear, breach of undertaking, breach of probation and not
keeping the peace. A challenge for our people is how we address
charges that are relatively minor but are taking up a lot of the
time of the courts.

Another problem that we have is clients being away for
treatment. That causes a lot of delays. Talking about high
recidivism rates in our communities, we have people who have
new charges. As their court process is going on here in Halifax
they have new charges in Sydney so it is going to take time for
them to consolidate their charges. That is causing delays for
Aboriginal people as well.

Also the majority of courts except for Eskasoni have to travel
out. A lot of people still do not have access to vehicles even in this
modern age or even phones. It is difficult for them to get to court
or even to get to go and meet their legal aid. Legal aid is a whole
other area that causes delays. For example, in Eskasoni in the past
two years we have had five different legal aid lawyers appointed.
Each time they have to renew and get acquainted with the case
causing more adjournments. This is even more difficult with
private lawyers.

We as the agency are looking at some recommendations.
We would like to see and support some of the work that Judge
Williams is doing as well as Judge Laurie Halfpenny in mental
health and wellness courts. If we are going to address the systemic
factors and the special circumstances of Aboriginal offenders we
need to look at ways that we can take those into account through
the criminal justice process and a healing court seems to be the
best way to go.

We would like to ask that government work with our chiefs
and band councils to help make those changes because they may
not be aware of some of those changes or know how to support
them.

We also have a lack of education tools for First Nations people
regarding the justice system. We would also like to request an
increase in the number of Aboriginal people in the justice system.

In closing, one of the things to look at is perhaps developing a
comprehensive mandatory training for justice personnel to help
them understand the Aboriginal legacy of people in Canada.

de l’histoire. Nous avons beaucoup de retards judiciaires et de
gens qui transfèrent leurs accusations. Cela prend beaucoup de
temps et entraîne plus de retards.

L’an dernier, le programme d’assistance parajudiciaire a eu
1 277 clients autochtones. Par clients, j’entends plutôt infractions.
Ce n’est pas forcément 1 200 personnes différentes. C’était
probablement beaucoup moins en raison des taux de récidive.
C’était probablement les mêmes 400 ou 500 personnes qui ont eu
des démêlés avec la justice à maintes reprises, mais 700 de ces
accusations étaient systémiques. Il y a eu des défauts de
comparution, des bris d’engagement et des cas de trouble de
l’ordre public. L’un de nos défis est de déterminer comment traiter
les accusations relatives à des infractions assez mineures mais qui
prennent beaucoup de temps pour les tribunaux.

Un autre problème auquel nous nous heurtons, c’est que les
clients partent pour recevoir des traitements. Cela entraîne de
nombreux retards. En ce qui concerne les taux de récidive élevés
dans nos collectivités, il y a des gens qui font l’objet de nouvelles
accusations. Des poursuites ont été intentées contre eux à Halifax
et de nouvelles accusations sont portées contre eux à Sydney,
alors il leur faudra du temps pour consolider leurs accusations.
Cela entraîne des retards pour les Autochtones également.

De plus, la majorité des tribunaux, à l’exception de celui
d’Eskasoni, doivent se déplacer. Un grand nombre de personnes
n’ont pas accès à des véhicules ou même à des téléphones de nos
jours. Il leur est difficile de se présenter en cour ou de rencontrer
leur avocat de l’aide juridique. L’aide juridique est un autre
secteur qui cause des retards. Par exemple, au cours des deux
dernières années à Eskasoni, cinq avocats de l’aide juridique
différents ont été nommés. Chaque fois, ils doivent se familiariser
avec l’affaire, ce qui entraîne plus d’ajournements. C’est encore
plus difficile avec les avocats du secteur privé.

En tant qu’agence, nous examinons des recommandations.
Nous aimerions voir et appuyer certains travaux que le juge
Williams et la juge Laurie Halfpenny dans les tribunaux de la
santé mentale et du mieux-être ont faits. Si nous décidons de tenir
compte des facteurs systémiques et des circonstances spéciales des
délinquants autochtones, nous devons envisager les façons de le
faire par l’entremise du processus de justice pénale. Un tribunal de
la guérison semble être la meilleure avenue.

Nous exhortons le gouvernement à travailler avec nos chefs et
nos conseils de bande pour contribuer à apporter ces changements
car ils ne sont peut-être pas au courant de certains de ces
changements ou ne savent peut-être pas comment les appuyer.

Nous n’avons également pas assez d’outils d’éducation
pour les Premières Nations concernant le système de justice.
Nous aimerions également demander d’accroître ces outils pour le
nombre d’Autochtones dans le système de justice.

Pour terminer, nous devrions entre autres envisager d’élaborer
une formation obligatoire exhaustive pour les membres du
personnel du système de justice pour les aider à comprendre
l’histoire des Autochtones au Canada.
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Thank you very much, and I am sorry if I rambled on a little
too much.

The Chair: Thank you. I don’t think you missed having notes.
You may have answered everyone’s questions but in any event
I think there are still a few remaining and we will begin with the
committee’s Deputy Chair, Senator Jaffer.

Senator Jaffer: Thanks to both of you for being here. Both of
you covered a lot but one very interesting thing happened this
morning. When we were in Mental Health Court we were told
how a person is chosen to be in Mental Health Court. Ideally
I would like to ask you how you choose youth, seniors and
Aboriginals, but I do not think I will have that much time.
So I will to keep it to how you chose when a senior becomes part
of the restorative justice program and the same with Aboriginal or
indigenous people. Perhaps we can start with you, Ms. Marshall.

Ms. Marshall: Within the formal process of the Nova Scotia
Restorative Justice Program one thing that is required is that the
persons take responsibility for their actions. This is something
that we expand to all of our programs. Especially with mental
health and wellness there may be reluctance at first to participate
in a program where they are going to be held accountable and
take into consideration some of the challenges they may not want
to give up.

Our communities do hold people accountable in a way that
matters so that with a little information and education they are
more likely to accept the services, for example, of the mental
health and wellness court.

Ms. Bain: Our communities are becoming better equipped to
solve their own problems. Because we have a culture of sharing
knowledge I feel like our communities are becoming better
equipped to work through some of their issues and problems.
The connection that we have in working with seniors is more of a
supportive role in thinking through the relationships that are
important. The relationships are so complex that the
conversations are sometimes difficult when it comes to working
with seniors. We offer the experience of working through some of
the challenges that we have experienced in the criminal justice
system with youth, with young people, and having difficult
conversations with victims as well.

Senator McIntyre: Thank you both for your presentations.

I understand that Tri-County Restorative Justice is a partner
with the Nova Scotia Department of Justice. Also as I understand
not only are you a partner but you deliver the restorative justice
program to every community in the three counties of Shelburne,
Yarmouth and Digby, right?

Ms. Bain: That is correct.

Senator McIntyre: Are there any other counties?

Merci infiniment. Je suis désolée d’avoir discouru un peu trop
sur le sujet.

Le président : Merci. Je pense que vous avez fait le tour de la
question, même si vous n’avez pas de notes. Vous avez
probablement répondu aux questions de tout le monde, mais je
pense que les membres en ont d’autres à poser, et nous allons
commencer avec la vice-présidente du comité, la sénatrice Jaffer.

La sénatrice Jaffer : Merci à vous deux de votre présence.
Vous avez tous les deux abordé de nombreux points, mais il est
arrivé quelque chose de très intéressant ce matin. Lorsque nous
étions au tribunal de la santé mentale, on nous a expliqué
comment une personne est choisie pour comparaître devant ce
tribunal. Idéalement, j’aimerais vous demander comment vous
choisissez les jeunes, les personnes âgées et les Autochtones, mais
je ne pense pas que j’en aurai le temps. Je vais donc vous
demander d’expliquer comment vous décidez d’intégrer une
personne âgée ou un Autochtone dans un programme de justice
réparatrice. Nous pouvons peut-être commencer avec vous,
madame Marshall.

Mme Marshall : Dans le cadre du processus officiel du
Programme de justice réparatrice de la Nouvelle-Écosse, la
personne doit répondre de ses actes. C’est une obligation qui
s’applique à tous nos programmes. Surtout dans les cas de santé
mentale et de mieux-être, les gens peuvent être réticents au début à
participer à un programme où ils devront répondre de leurs actes
et tenir compte de certains aspects de leur vie auxquels ils ne
veulent peut-être pas renoncer.

Nos collectivités tiennent les gens responsables de leurs actes de
façon à ce qu’avec peu de renseignements et d’éducation, ils seront
plus enclins à accepter les services, par exemple, du tribunal de la
santé mentale et du mieux-être.

Mme Bain : Nos collectivités sont de mieux en mieux outillées
pour régler leurs propres problèmes. Parce que nous avons une
culture de partage des connaissances, nos collectivités semblent
être de mieux en mieux outillées pour résoudre certains de leurs
problèmes. Le lien que nous avons en collaborant avec les
personnes âgées est davantage un rôle de soutien où l’on
entretient des relations qui sont importantes. Les relations sont
si complexes que les conversations sont parfois difficiles lorsqu’on
travaille avec les personnes âgées. Nous nous efforçons de régler
certains des problèmes auxquels nous nous sommes heurtés dans
le système de justice pénale avec les jeunes et de tenir des
conversations difficiles avec les victimes également.

Le sénateur McIntyre : Merci à tous les deux de vos exposés.

Je crois savoir que le programme Tri-County Restorative
Justice est un partenaire du ministère de la Justice de la
Nouvelle-Écosse. Je crois aussi que vous êtes non seulement un
partenaire, mais vous offrez également le programme de justice
réparatrice dans toutes les collectivités des trois comtés de
Shelburne, de Yarmouth et de Digby, n’est-ce pas?

Mme Bain : C’est exact.

Le sénateur McIntyre : Y a-t-il d’autres comtés?
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Ms. Bain: We cover the entire province of Nova Scotia under
the umbrella of the Nova Scotia Restorative Justice Program.
However in my community we have the three counties of
Yarmouth, Shelburne and Digby.

Senator McIntyre: Ms. Marshall, one thing is certain. If we are
to improve the status of Aboriginals before the justice system
I agree with you that we have to work with the chiefs and we have
to work with band councils.

I live in a community where there are two Aboriginal
communities. We get along very well with them. I know the
chief and a lot of the band council. It is so important to work with
them. You just don’t go over their heads. It is like we say in
French, ce n’est pas permis.

As I understand the Mi’kmaq Legal Support Network it acts
as a justice support system for Aboriginal people involved in
the criminal justice system in Nova Scotia. You have provided
services through the Mi’kmaq court worker and Mi’kmaq
customary law programs. How are those programs
administered? Are they administered through the Confederacy
of Mainland Mi’kmaq?

Ms. Marshall: No. When we began in 1995 we began as a
project of Island Community Justice which is now one of
the restorative justice agencies. Since then we have been
transferred from different Aboriginal organizations and in
2010 we became our own organization autonomous from the
different organizations in Nova Scotia. We represent all tribal
organizations and off-reserve and on-reserve Aboriginal people.

Senator McIntyre: I understand from your presentation that
you do not have a Mi’kmaq system of justice.

Ms. Marshall: No, we do not.

Senator McIntyre: But you have good programs and services
that are oriented to make a non-Mi’kmaq system of justice better
for Aboriginal people in the province. Am I correct in saying that?

Ms. Marshall: Yes.

Senator McIntyre: That is your aim. That is your goal.

Ms. Marshall: Well worded.

Senator McIntyre: Thank you.

Mme Bain : Nous couvrons toute la province de la
Nouvelle-Écosse dans le cadre du Programme de justice
réparatrice de la Nouvelle-Écosse. Toutefois, dans ma
collectivité, nous avons les trois comtés de Yarmouth, de
Shelburne et de Digby.

Le sénateur McIntyre : Madame Marshall, une chose est sûre.
Si nous améliorons le statut des Autochtones dans le système
judiciaire, je suis d’accord avec vous pour dire que nous devons
collaborer avec les chefs et les conseils de bande.

Je vis dans une localité où il y a deux collectivités autochtones.
Nous nous entendons très bien avec ces collectivités. Je connais le
chef et de nombreux membres du conseil de bande. Il est vraiment
très important de collaborer avec eux. On ne doit pas prendre des
mesures sans les consulter. Comme on dit en français, ce n’est pas
permis.

D’après ce que je comprends, le réseau d’aide juridique micmac
fait office de système de soutien judiciaire en Nouvelle-Écosse.
Vous avez offert des services par l’entremise du Programme
d’assistance parajudiciaire et du Programme de droit coutumier
Mi’kmaq. Comment ces programmes sont-ils administrés?
Sont-ils administrés par l’entremise de la Confédération des
Mi’kmaq du continent?

Mme Marshall : Non. À nos débuts, nous avons commencé en
1995 en tant que projet Island Community Justice, qui est
maintenant l’un des organismes de justice réparatrice. Depuis sa
création, on nous a transféré à différents organismes autochtones
et, en 2010, nous sommes devenus notre propre organisation
indépendante des différents organismes en Nouvelle-Écosse.
Nous représentons toutes les organisations tribales et les
Autochtones qui vivent dans les réserves et à l’extérieur des
réserves.

Le sénateur McIntyre : Je crois savoir, de ce que vous avez dit
dans votre exposé, que vous n’avez pas de système de justice
micmac.

Mme Marshall : Non, nous n’en avons pas.

Le sénateur McIntyre : Mais vous avez de bons programmes et
services qui visent à améliorer le système de justice non micmac
pour les Autochtones dans la province. Ai-je raison?

Mme Marshall : Oui.

Le sénateur McIntyre : C’est votre but. C’est votre objectif.

Mme Marshall : Bien dit.

Le sénateur McIntyre : Merci.
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[Translation]

Senator Dagenais: We have talked about restorative justice
a lot since this morning. My understanding is that restorative
justice helps heal wounds for victims, offenders, and communities.

Ms. Bain, you said that, among the services you offer, you
provide assistance and you can even offer mediation services to
communities. Do you think there are other ways that you can help
resolve matters?

[English]

Ms. Marshall: Is that within the criminal justice system?

[Translation]

Senator Dagenais: Yes, to do restorative justice.

[English]

Ms. Marshall: The Mi’kmaq legal support program, our
justice support services program such as the victim services
program, the Gladue reports and sentencing circles, all provide
recommendations to the sentencing court judge as to what an
appropriate sentence may be or what is available within the
community. They are a part of the resolution in that capacity.

In the customary law program we are not limited to just
Aboriginal youth 12 to 17. We have been providing services to
Aboriginal people from the age of 12 and over. Our highest
population in Nova Scotia is between 6 to 18 or 21. We have a
very high youth population so we are able to concentrate on
working with those young people but providing those services as
well to Aboriginal adults.

I think the biggest impact we have made is within providing
opportunities for section 718 to be applied in the courts through
sentencing circles and through the Gladue reports. We are now
able to address in Nova Scotia, although there are always room
for progress, some of those historical systemic factors within the
Canadian justice system.

Ms. Bain: As a restorative approach expands throughout our
province of Nova Scotia, as one of the smallest restorative justice
agencies we have been invited to the table much more than we
would have been back in 2001 when we were first implemented.
The value that the restorative justice agencies can bring to
community organizations is that relational lens, starting from a
point of thinking more intentionally about the importance of
relationships and the web of relationships connected to various
organizations, individuals and institutions.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Évidemment, on parle beaucoup de
justice réparatrice depuis ce matin. Ce que j’ai cru comprendre,
c’est que la justice réparatrice contribuera à favoriser la guérison
des blessures, entre autres, pour les victimes, les délinquants et les
communautés.

Dans le cadre des services offerts, madame Bain, vous l’avez
mentionné, vous prêtez assistance, vous pouvez même offrir des
services de médiation aux communautés. Maintenant, y a-t-il
d’autres éléments, selon vous, où vous pourriez faire partie de la
résolution?

[Traduction]

Mme Marshall : Est-ce dans le cadre du système de justice
pénale?

[Français]

Le sénateur Dagenais : Oui, entre autres, pour faire de la justice
réparatrice.

[Traduction]

Mme Marshall : Le programme de soutien juridique micmac,
le programme de services de soutien juridique, le programme de
soutien aux victimes, les rapports Gladue et les cercles de
détermination de la peine fournissent tous des recommandations
au juge sur les peines appropriées et sur les outils disponibles dans
la collectivité. Ces services font partie de la solution.

Dans le cadre du programme de droit coutumier micmac, nos
services ne sont pas limités aux jeunes autochtones de 12 à 17 ans.
Nous offrons des services aux jeunes autochtones de 12 ans et
plus. En Nouvelle-Écosse, nous avons beaucoup de jeunes
autochtones de 6 à 18 ans ou 21 ans. Le nombre de jeunes est
élevé alors nous pouvons nous concentrer sur ces jeunes tout en
offrant des services aux adultes autochtones également.

Je pense que l’incidence la plus importante que nous avons eue,
c’est d’offrir la possibilité d’appliquer l’article 718 dans les
tribunaux par l’entremise des cercles de détermination de la
peine et des rapports Gladue. Nous sommes maintenant en
mesure de prendre en considération en Nouvelle-Écosse, même s’il
y a encore place à l’amélioration, certains de ces facteurs
systémiques historiques dans le cadre du système de justice
canadien.

Mme Bain : À mesure qu’une approche de justice réparatrice
prend de l’expansion en Nouvelle-Écosse, nous sommes, à titre
plus petit organisme de justice réparatrice, invités à la table bien
plus que nous ne l’aurions été en 2001, lorsque nous avons pris
notre envol. Les organismes de justice réparatrice peuvent
permettre aux organismes communautaires de tenir compte du
point de vue relationnel et de réfléchir de manière plus
intentionnelle à l’importance des relations et aux réseaux de
relations reliant un éventail d’organisations, de particuliers et
d’établissements.
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We love to be a resource in our own communities to think
about: What does justice look like and how can we be working
better together across sectors and across organizations to meet the
needs of our communities and really think more strategically and
more intentionally about what kind of things we can do together?
A whole culture of sharing knowledge has become an integrated
part of the work we are doing. We are learning from others,
learning about the other community organizations in our area,
and learning about what they do, and their learning about whom
we are and what we do and how we can work better together to
increase justice access.

Senator Baker: Thank you to the witnesses for their instructive
presentations.

My question involves a point of clarification with
Ms. Marshall. I got the impression when she was presenting
that the numbers of persons she tries to assist through the legal
support network were being dealt with unfairly as far as
incarceration is concerned. That is the general impression I got.

Then you said a few moments ago that you believed
section 718(e) of the Criminal Code and the Gladue principles
were actually being applied. Which one is correct?

Ms. Marshall: I think they are both correct because it depends
on the area of the province you are in.

Senator Baker: Okay.

Ms. Marshall: We cover the entire province from one end to
the other. We have some jurisdictions like Port Hawkesbury with
Judge Laurie Halfpenny. The majority of people going through
her wellness court are Aboriginal people, not mainstream.
We also have some judges that will not sentence an Aboriginal
person without a Gladue report.

We have some areas of the province where crowns are
unwilling to participate in a sentencing circle. We have some
areas of the province where we have never received a referral for a
sentencing circle.

This is very different from when we started in 1995 where those
applications were non-existent at all. Now we have a venue or a
vehicle for those courts to apply them but there is still a lot of
work to be done in some areas of the province. It just depends on
the champions and advocates that we have in specific regions.

Senator Baker: The law says about jail that incarceration is the
last resort for Aboriginal persons.

Ms. Marshall: Yes.

Senator Baker: That is exactly what the law says upon
sentencing. Are you satisfied that is being followed in the
province of Nova Scotia?

Nous sommes ravis d’être une ressource qui, au sein de nos
communautés, permet de réfléchir à la nature de la justice et à la
manière dont nous pouvons mieux travailler ensemble dans tous
les secteurs et dans toutes les organisations pour combler les
besoins des communautés et penser de façon plus stratégique et
plus intentionnelle à ce que nous pouvons accomplir ensemble.
Toute une culture de partage des connaissances est devenue partie
intégrante du travail que nous faisons. Nous apprenons des autres
et nous nous informons au sujet des autres organismes
communautaires de notre région et de leurs activités, et ces
derniers apprennent qui nous sommes, ce que nous pouvons faire
et comment nous pouvons mieux travailler ensemble pour
améliorer l’accès à la justice.

Le sénateur Baker : Je remercie les témoins de leurs exposés
instructifs.

J’aimerais éclaircir un point avec Mme Marshall. Au cours de
son exposé, j’ai eu l’impression qu’un certain nombre de ceux
qu’elle tente d’aider grâce au réseau d’aide juridique sont traitées
injustement en ce qui concerne l’incarcération. C’est l’impression
générale que j’ai eue.

Vous avez ensuite affirmé, il y a quelques instants, que vous
considérez que l’alinéa 718e) du Code criminel et les principes de
l’arrêt Gladue sont, de fait, appliqués. Lequel de ces énoncés est
exact?

Mme Marshall : Les deux le sont, car tout dépend de la région
de la province où l’on se trouve.

Le sénateur Baker : D’accord.

Mme Marshall : Nous servons la province entière, notamment
la région de Port Hawkesbury, où siège la juge Laurie Halfpenny.
La majorité des gens qui comparaissent devant son tribunal du
mieux-être sont des Autochtones et non des citoyens ordinaires.
Certains juges ne condamneront pas d’Autochtones sans un
rapport Gladue.

Dans certaines régions de la province, les représentants de la
Couronne ne veulent pas participer à un cercle de détermination
de la peine. Dans certaines régions, nous n’avons jamais reçu de
renvoi pour un tel cercle.

C’est très différent de l’époque à laquelle nous avons
commencé nos activités, en 1995, alors qu’il n’y avait aucune
demande en ce sens. Les tribunaux peuvent maintenant appliquer
un mécanisme à cette fin, mais il y a encore beaucoup de travail à
faire dans certaines régions de la province. Tout dépend des
champions et des défenseurs qui s’y trouvent.

Le sénateur Baker : La loi stipule que l’incarcération constitue
la solution de dernier recours pour les Autochtones.

Mme Marshall : En effet.

Le sénateur Baker : C’est exactement ce que la loi stipule au
chapitre de la détermination de la peine. Considérez-vous que
cette disposition soit respectée en Nouvelle-Écosse?

8:216 Legal and Constitutional Affairs 6-5-2016



Ms. Marshall: For example, in the youth detention centre here
in Nova Scotia we had 100 beds that have now been reduced to
probably about 50 beds. When we provided services and
programming to the facility we had about 25 per cent to
30 per cent of people that self-identified as Aboriginal in the
youth centre. No, we are not looking at other possibilities to
incarceration just yet.

Senator White: Thank you very much.

Thanks for being here both of you. I am going to ask you
Ms. Marshall, if you do not mind, have you utilized or are you
utilizing CoSA in the province for offenders as a support?

Ms. Marshall: I am not sure what CoSA is.

Senator White: It is circles of support for sex offenders who are
on release. I think it is utilized in the province but I am just
wondering if it is being used for Aboriginal offenders.

Ms. Marshall: We provide support circles. It is not through
CoSa but we provide circles of support to Aboriginal offenders
that are being released from federal institutions. Some of them
may be sexual offenders but it is not specific to.

Senator White: We had a presentation from CoSA a month
and a half ago specifically for sex offenders. They are trying to get
continued funding from the federal government. That is why
I wondered.

Do you engage in victim offender reconciliation, offenders that
are being released from prisons back to the communities,
engaging victims and offenders in a restorative practice? Is that
what you said?

Ms. Marshall: One of the challenges in Nova Scotia as well as
across Canada is that many Aboriginal victims do not register.
Unfortunately that is a statistic across the country. A lot of it goes
back to the cultural values of the victim not having that
responsibility. It should be the community’s responsibility.

Part of the work of our Aboriginal victim services program is
to help Aboriginal victims understand the meaningfulness of
being registered as a victim and even filling out victim impact
statements that were not being utilized. We are trying to increase
their capacity as well in participating meaningfully as a victim.
We cannot change the system but as you said we are trying to
make changes to provide a better experience for the Aboriginal
person in the system, yes.

Senator White: Thanks for the information. I have one quick
follow-up. The statistics for Nova Scotia are probably very
similar to every province in Canada. Do you see a difference
between those Mi’kmaq communities where economic
development isn’t more successful? I know Membertou has

Mme Marshall : Par exemple, le centre de détention pour
jeunes de Nouvelle-Écosse comptait 100 lits, alors qu’il n’en
compte probablement plus qu’une cinquantaine. Quand nous y
fournissions des services et des programmes, de 25 à 30 p. 100 des
jeunes se désignaient eux-mêmes comme autochtones. Alors non,
on n’envisage pas encore d’autres possibilités que l’incarcération.

Le sénateur White : Merci beaucoup.

Je vous remercie toutes les deux de témoigner. Si vous le voulez
bien, madame Marshall, je vais vous demander si vous avez utilisé
ou utilisez des CSR pour aider les délinquants dans la province.

Mme Marshall : Je ne suis pas certaine de savoir ce que sont les
CSR.

Le sénateur White : Il s’agit des cercles de soutien pour les
délinquants sexuels remis en liberté. Je pense qu’on les utilise dans
la province, mais je me demande si on y recourt pour les
contrevenants autochtones.

Mme Marshall : Nous utilisons des cercles de soutien. Ce ne
sont pas des CSR, mais nous offrons des cercles pour aider les
délinquants autochtones libérés des établissements fédéraux.
Il s’agit parfois de délinquants sexuels, mais les cercles ne
s’adressent pas exclusivement à ces derniers.

Le sénateur White : Nous avons entendu un exposé sur les CSR
il y a un mois et demi à propos des délinquants sexuels.
Ces centres cherchent à obtenir un financement continu du
gouvernement fédéral. Voilà pourquoi je m’interrogeais à ce sujet.

Entreprenez-vous des démarches de réconciliation entre les
victimes et les délinquants libérés afin de les faire participer à un
processus de justice réparatrice? Est-ce que c’est ce que vous avez
indiqué?

Mme Marshall : L’un des problèmes en Nouvelle-Écosse et
dans le reste du Canada, c’est que bien des victimes autochtones
ne s’inscrivent pas. C’est malheureusement une statistique relevée
dans l’ensemble du pays. Cette situation est en grande partie
attribuable aux valeurs culturelles voulant que cette démarche ne
soit pas la responsabilité de la victime, mais de la communauté.

Notre programme de services aux victimes autochtones vise
entre autres à aider les victimes à comprendre l’importance d’être
inscrite à titre de victime et même de remplir les déclarations de la
victime qui n’ont pas été utilisées. Nous tentons d’accroître leur
capacité également en les faisant participer de façon significative.
Nous ne pouvons changer le système, mais, comme vous l’avez
fait remarquer, nous essayons d’apporter des changements pour
améliorer l’expérience des victimes autochtones.

Le sénateur White : Merci de cette précision. J’aimerais faire
brièvement le suivi sur un point. Les statistiques de la
Nouvelle-Écosse sont probablement très similaires à celles des
autres provinces du pays. Observez-vous une différence dans les
communautés micmaques où le développement économique n’est
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greater success than some others. Are you seeing lower numbers,
lower offending rates in those communities where it appears at
least that they are doing better economically?

Ms. Marshall: This is very challenging considering I am on the
record. With prosperity comes a cost. Many times we have seen,
for example in Millbrook and in Membertou, that the prosperity
of those communities in providing programs and economic
benefits and better jobs to the communities has led to a
community that is unprepared for better economics. We now
have people that have better incomes but still do not have the
skills to be able to appropriately manage their income and we still
have our high addiction rates.

Senator White: They are the same foundational problems.

Ms. Marshall: Yes. We see increased violence and more serious
violence in those communities, whereas in the communities that
are not as prosperous we see more common assaults. In the
communities that have more prosperity we are seeing more
serious charges.

Senator Jaffer: I asked this question earlier but I am going to
ask it again maybe in a different way. Who do you choose to go
into the restorative process? Is it for property crimes or for
violence or for all? How do you identify which go to the normal
criminal justice system and which you will do in restorative,
especially with young people?

Ms. Bain: I think that is a great question. It really comes down
to how I talked about the pre-conference work. That is the most
important piece.

The majority of the referrals that our agency receives come
from the police at a pre-charge level or from the crown at a
post-charge level. When we receive those referrals the first thing
that we do is we sit down with the young person to talk to them
about not just about what happened but the root causes. What is
their family situation like? What is their relationship with school?
Who are they hanging out with in their spare time? What kind of
things are they involved in and what are their interests?

That leads to the questions around how your relationships
impacted how you became involved with this criminal incident.
Then from there we talk about being held accountable in more
meaningful ways, coming face to face with victims and those who
the young person has harmed, being accountable in a way and
coming up with more meaningful resolutions in moving forward.
The young person at that pre-conference level actually identifies
people who they feel may be an important part of the process.
At the same time when we have the pre-conference work with the
victim, the victim has a voice in determining the right people to be

pas optimal? Je sais que la Première Nation de Membertou
connaît davantage de succès que d’autres. Observez-vous une
amélioration des statistiques ou des taux de criminalité moins
élevés dans les communautés qui semblent au moins jouir d’une
meilleure situation économique?

Mme Marshall : Il m’est très difficile de répondre, puisque mes
propos sont consignés au compte rendu. La prospérité a un coût.
Nous avons souvent constaté, dans les Premières Nations de
Millbrook et de Membertou, par exemple, que les communautés
qui connaissent la prospérité en raison des programmes qui y sont
offerts, des retombées économiques et des emplois mieux
rémunérés ne sont pas préparées à leur meilleure situation
économique. Certains gagnent maintenant un revenu plus élevé,
mais ne possèdent toujours pas les compétences pour gérer
adéquatement leur argent, et les taux de toxicomanie sont encore
élevés.

Le sénateur White : Les problèmes fondamentaux demeurent
les mêmes.

Mme Marshall : Oui. Il y a plus de violence et une violence plus
grave dans ces communautés que dans celles qui ne sont pas aussi
prospères, où les voies de fait simples sont plus nombreuses. Dans
les communautés plus prospères, les accusations sont plus graves.

La sénatrice Jaffer : J’ai déjà posé cette question, mais
peut-être la poserais-je de nouveau de manière différente.
Qui choisissez-vous pour participer au processus de justice
réparatrice? Est-ce que ce sont des personnes qui ont commis
des crimes contre les biens, des actes de violence ou n’importe quel
crime? Comment choisissez-vous les délinquants qui seront
confiés au système de justice pénale normal et ceux qui
bénéficieront du processus de justice réparatrice, en ce qui
concerne particulièrement les jeunes?

Mme Bain : Je pense que c’est là une excellente question.
Cette décision se prend surtout lors de la rencontre préparatoire,
dont j’ai déjà parlé. C’est l’élément le plus important.

La majorité des délinquants nous sont renvoyés par la police
avant le dépôt des accusations ou par la Couronne après leur
dépôt. Quand nous recevons ces jeunes, nous commençons par
nous asseoir avec eux pour parler non seulement de ce qui s’est
passé, mais aussi des causes fondamentales. Quelle est leur
situation familiale? Quelle relation ont-ils avec l’école? Avec qui se
tiennent-ils dans leur temps libre? Quels sont leurs activités et
leurs intérêts?

Nous en venons à poser des questions sur le rôle que leurs
relations ont joué dans leur participation à l’infraction. Nous leur
proposons ensuite d’assumer leurs responsabilités de manière plus
significative et de rencontrer les victimes et ceux à qui ils ont porté
préjudice afin de trouver des solutions plus constructives dans
l’avenir. À cette étape, les jeunes dressent la liste des gens dont ils
jugent qu’ils pourraient jouer un rôle important dans le processus.
En outre, quand la victime participe à la rencontre préparatoire,
elle a son mot à dire à cet égard. Tous ceux qui ont été touchés
par l’incident donnent leur opinion quant au processus.
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there. Everyone that has been affected by the incident has a voice
in determining what the process can look like. So much work is
being done at a pre-conference level prior to bringing people
together in a room. The hardest part of the work that we do is the
pre-conference work in determining who are those right people.
It is not us as the agency facilitators of these processes but it is
those who have been most impacted by the crime that get to
decide.

Ms. Marshall: Can I add to that?

Senator Jaffer: Sure.

Ms. Marshall: In Nova Scotia it is very specific. Through the
Nova Scotia protocols it is presumptive that any young person
before the courts or has an upcoming possibility of charges has to
be considered for the Nova Scotia Restorative Justice Program.
They must be considered. It is based on mandatory factors which
include accepting responsibility, considerations for public safety,
how the victim wants to participate as well as discretionary
factors. That is how the selection is made specific to the
restorative justice program.

In our programs through the customary law program, the
court worker, the sentencing circles, the healing circles and
support circles selection is done by the community. We take every
referral we get to our justice community panels and our chief in
councils. We ask them: Do they accept responsibility for this
person in reintegrating them and supporting them in becoming
better citizens in our community?

Within the Nova Scotia restorative justice programs there are
levels of offences so offences can come in at different points of the
justice system. Within our sentencing circles we have received
referrals for manslaughter, serious violence offences and high
fraud offences. Again that is based on whether the community is
willing to accept responsibility. If the community is not willing to
take responsibility and help this person, regardless if they accept
responsibility they will be returned back to the community and
the regular mainstream courts.

Senator Baker: I take you back for a moment, Ms. Marshall,
to the portion of your presentation regarding trial delay.
You outlined, as I recall, four or five specific instances of
reasons why trials take so long in certain circumstances. Could
you turn your mind for a second to causes that are not related to
the alleged offender? Even in the case of transient people, as you
have mentioned, people who move, is there anything you can
think of that would shorten the trials? Is there anything you can
think of that we could suggest to shorten the period of time from
the moment somebody is changed until they are sentenced?
Can you think of anything apart from the delay caused by the
defence in their pursuit of justice?

Nous accomplissons donc beaucoup de travail à cette étape avant
de réunir les personnes concernées. Le travail le plus difficile
s’effectue lors de la rencontre préparatoire, quand on détermine
qui sont les bonnes personnes. Ce n’est pas nous qui facilitons le
processus, mais ceux qui ont été le plus touchés par le crime qui le
décident.

Mme Marshall : Puis-je ajouter quelque chose?

La sénatrice Jaffer : Bien sûr.

Mme Marshall : Le processus de la Nouvelle-Écosse est très
particulier. Dans le cadre des protocoles qui y ont cours, les jeunes
traduits en justice ou s’exposant à des accusations doivent être
considérés pour le programme de justice réparatrice de la
province. La décision est prise en fonction de facteurs prescrits,
notamment le fait que le jeune accepte sa responsabilité, les
aspects relatifs à la sécurité publique, la volonté du jeune à
participer et des facteurs discrétionnaires. C’est ainsi qu’on choisit
les jeunes qui participeront au programme de justice réparatrice.

Dans le cadre des programmes que nous offrons aux termes
du programme de droit coutumier, c’est la communauté qui
prend les décisions quant au conseiller parajudiciaire et aux
cercles de détermination de la peine, de guérison et de soutien.
Nous présentons tous les jeunes qui nous sont renvoyés à nos
groupes communautaires de justice et à nos chefs en conseil, à qui
nous demandons s’ils acceptent la responsabilité de réintégrer le
jeune dans la communauté et de l’aider à devenir un meilleur
citoyen.

Le programme de justice réparatrice de la Nouvelle-Écosse
comprend divers niveaux d’infraction; les affaires peuvent donc
être entendues à divers points du système de justice. Dans nos
cercles de détermination de la peine, nous recevons des renvois
pour des accusations d’homicide involontaire, de violence grave et
de fraude complexe. Ici encore, il faut que la communauté accepte
la responsabilité. Si elle n’est pas disposée à l’accepter et à aider la
personne concernée, cette dernière retournera à la communauté et
au système de justice normal, même si elle a accepté sa
responsabilité.

Le sénateur Baker : Madame Marshall, je vous ramènerai un
instant à la partie de votre exposé portant sur les délais dans le
cadre des procès. Si je me souviens bien, vous avez énuméré
quatre ou cinq raisons pour lesquelles les procès durent si
longtemps en certains cas. Pourriez-vous réfléchir un instant aux
causes qui n’auraient aucun lien avec le délinquant présumé?
Même dans les cas où les gens déménagent, comme vous l’avez
souligné, existerait-il des solutions qui contribueraient à
raccourcir la durée des procès? Vous viendrait-il des solutions
que nous pourrions suggérer pour raccourcir le délai entre
le dépôt de l’accusation et la détermination de la peine?
Pourriez-vous penser à d’autres causes que les efforts que
déploie la défense pour obtenir justice?
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Ms. Marshall: Without being facetious complete autonomy of
the criminal justice system would work. That is a goal that we are
looking to. There are courts in the United States where they are
completely run by the Aboriginal communities. We would like to
have an opportunity to model something like that here in
Nova Scotia.

I do not think we are ready. I do not think our communities are
ready yet to take on that responsibility. I believe with education,
proper tools and training our communities may be able to take
more responsibility within the justice system.

Right now a solution would be to perhaps encourage the
judiciary or courts to make more referrals for sentencing circles
because we are able to do things a bit faster within the community
than through the court process.

Senator Baker: Without going through the court process,
without having an arraignment, a plea and then a trial?

Ms. Marshall: It depends. We have done cases where there was
a stay in prosecution while the person was diverted to a
community justice process. Upon completion of the process or
their responsibilities to the process it went back to the courts and
the courts could either, as Jennifer said, heap on or accept what
was done.

Senator Baker:What would be your most important suggestion
to us in our report on how to prevent trial delay?

Ms. Marshall: More community referrals and more
opportunities to work with our people in holding them
accountable.

Senator Baker: And that can be done right now.

Ms. Marshall: That can be done right now.

Senator McIntyre: I agree, Ms. Marshall, with what you said.
My experience is that eventually it is okay to have more reference
for sentencing circles and more community referrals. Eventually
we should have an Aboriginal system of justice. I have been
talking about that for quite some time. That is exactly the way to
go in the 21st century. Thank you.

The Chair: Thank you both for very informative and helpful
contribution to our deliberations. They are much appreciated.

Ms. Marshall: Thank you.

The Chair: For our final panel of the day we have joining us
from the Halifax Regional Police Jean-Michel Blais, the Chief of
Police. He is joined by Inspector James Butler.

We were also planning to have Darrel Pink, executive director
of the Nova Scotia Barristers’ Society, but he is unable to be with
us today for significant reasons. He is undergoing a

Mme Marshall : Je considère sérieusement que l’autonomie
complète du système de justice pénale fonctionnerait.
C’est l’objectif que nous visons. Aux États-Unis, certains
tribunaux relèvent totalement des communautés autochtones.
Nous aimerions avoir l’occasion d’appliquer quelque chose de
similaire en Nouvelle-Écosse.

Je ne pense pas que nous soyons prêts. Nos communautés ne
sont pas encore prêtes à exercer cette responsabilité. Mais je crois
que grâce à l’éducation, aux outils adéquats et à la formation,
elles pourraient assumer davantage de responsabilités dans le
système de justice.

À l’heure actuelle, il conviendrait peut-être d’inciter le système
judiciaire ou les tribunaux à renvoyer plus de gens aux cercles de
détermination de la peine, car le traitement y est un peu plus
rapide que devant les tribunaux.

Le sénateur Baker : Sans processus judiciaire, sans qu’il y ait de
mise en accusation, de plaidoyer et de procès?

Mme Marshall : Cela dépend. Dans certains dossiers que nous
avons traités, les procédures ont été suspendues pendant que la
personne faisait l’objet d’un processus de justice communautaire.
Quand le processus était terminé ou que la personne n’avait plus
de responsabilités dans ce processus, elle retournait devant les
tribunaux, qui pouvaient ajouter une peine ou accepter le travail
accompli, comme Jennifer l’a expliqué.

Le sénateur Baker : Quelle serait la suggestion la plus
importante que nous pourrions formuler dans notre rapport
pour éviter les délais au cours des procès?

Mme Marshall : Il faudrait effectuer plus de renvois aux
processus communautaires et avoir davantage d’occasions de
travailler avec les gens pour les ternir responsables de leurs actes.

Le sénateur Baker : Nous pouvons le faire maintenant.

Mme Marshall : Effectivement.

Le sénateur McIntyre : Je parage votre avis, madame Marshall.
Selon mon expérience, au bout du compte, il convient d’effectuer
davantage de renvois vers les cercles de détermination de la peine
et les processus communautaires. Nous devrions en venir à
instaurer un système de justice autochtone. J’en parle depuis un
bon bout de temps. C’est exactement la chose à faire au
XXIe siècle. Merci.

Le président : Je vous remercie toutes les deux d’avoir
contribué de manière très instructive et très utile à nos
délibérations. Vous vous en sommes reconnaissants.

Mme Marshall : Merci.

Le président : Pour notre dernier groupe de témoins
d’aujourd’hui, nous recevons Jean-Michel Blais, directeur de la
Police régionale d’Halifax, qui est accompagné de l’inspecteur
James Butler.

Nous devions aussi entendre Darrel Pink, directeur général de
la Nova Scotia Barristers’ Society, mais il ne peut témoigner pour
des motifs impérieux. Je crois comprendre qu’il subit une
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long-scheduled surgery, as I understand it, so he cannot be with us
but he is going to submit his views in writing to the committee
with respect to the issue we are studying.

As well, we are joined by Michelle Williams, Director of IB&M
Initiative, Schulich School of Law, Dalhousie University.

Thank you all for being with us today.

Chief, the floor is yours.

Jean-Michel Blais, Chief of Police, Halifax Regional Police:
Thank you very much. I will give a few comments in French,
followed by English for the majority of my presentation.

First off, thank you very much and welcome to Halifax.
Particularly to Senators McIntyre and Baker, welcome almost
home. It is great to be here.

[Translation]

I am pleased to address you as a police chief and as a police
officer who has had the opportunity to work in four Canadians
provinces: Quebec, Manitoba, Ontario, and Nova Scotia.
During my career as an investigator, I prepared several dozen
judicial authorizations and was involved in the disclosure of
evidence for a megatrial in Quebec. I also served as an adjudicator
and disciplinary prosecutor for the RCMP Adjudication Board.

I would like to start by noting that I am not familiar with any
procedural regime other than the one governed by the Canadian
Charter of Rights and Freedoms. In fact, I can tell you that,
today, only seven of the Halifax Regional Police’s 530 officers
were working when the Charter was created in 1982.

I have no intention of advocating for the partial or total
elimination of Charter provisions that have a major impact on
Canadian criminal law. Like all my police colleagues today,
I accept the Charter’s supremacy. However, I do want to
highlight three important issues that pertain to delays in
criminal trials and even to all criminal procedures that are
subject to the Charter.

[English]

These three issues are a recognition that policing and the
accompanying judicial process have become and will continue to
become increasingly complex. This is for many reasons, most
notably because of the globalization of crime, the proliferation of
cybercrime and the continued use of social media platforms to
effect crime. This increasing complexity requires police agencies to
enhance their footprint and conduct investigations across
geographic boundaries.

As we know since 1992 crime rates have decreased. With the
decrease in crime we should have expected a crime reduction
dividend akin to the peace dividend in the 1990s that resulted
from the fall of the Soviet Union. However what we have seen has

chirurgie prévue depuis longtemps; il ne peut donc pas
comparaître, mais il nous fera parvenir un document écrit
expliquant son point de vue sur la question que nous étudions.

Nous recevons également Michelle Williams, directrice, IB&M
Initiative, de la Schulich School of Law de l’Université Dalhousie.

Merci à tous de comparaître.

Monsieur le directeur, vous avez la parole.

Jean-Michel Blais, directeur, Police régionale d’Halifax : Merci
beaucoup. Je ferai quelques observations en français, mais la plus
grande partie de mon exposé s’effectuera en anglais.

Je voudrais tout d’abord vous remercier et vous souhaiter la
bienvenue à Halifax, particulièrement aux sénateurs McIntyre et
Baker, qui sont près de chez eux. Je suis enchanté de comparaître.

[Français]

Je suis heureux de vous adresser la parole en ma qualité de
directeur de police et de policier ayant eu l’occasion de travailler
dans quatre provinces canadiennes, en l’occurrence au Québec, au
Manitoba, en Ontario et en Nouvelle-Écosse. Durant ma carrière
active d’enquêteur, j’ai rédigé plusieurs dizaines d’autorisations
judiciaires en plus de participer à la divulgation de la preuve dans
un mégaprocès au Québec. J’ai également agi comme arbitre et
procureur disciplinaire au sein du tribunal d’arbitrage de la GRC.

J’aimerais commencer en précisant que je ne connais pas
d’autre régime procédural que celui qui est sous l’égide de la
Charte canadienne des droits et libertés. En fait, en ce jour,
seulement 7 policiers sur 530 au sein de la Police régionale
d’Halifax œuvraient lorsque la Charte a vu le jour en 1982.

Je n’ai pas l’intention de militer en faveur de l’abrogation
partielle ou totale des dispositions de la Charte qui ont une
incidence importante sur le droit pénal canadien. Comme tous
mes collègues policiers actuels, nous acceptons volontiers la
suprématie de la Charte. Cependant, j’ai l’intention de vous
brosser un tableau qui cerne trois enjeux importants concernant
les délais au sein des procès criminels et des procédures criminelles
dans leur ensemble qui sont assujetties à la Charte.

[Traduction]

Les trois enjeux en question sont une reconnaissance du
fait que les services de maintien de l’ordre et le processus
judiciaire qui les accompagne sont devenus complexes et vont
continuer de le devenir de plus en plus, ce qui s’explique surtout
par la mondialisation de la criminalité, la prolifération de la
cybercriminalité et la perpétuation du recours aux médias sociaux
pour la réalisation des activités criminelles. Cette complexité
croissante fait en sorte que les services de police doivent étendre
leur empreinte et mener des enquêtes sans égard aux frontières
géographiques.

Comme nous le savons tous, depuis 1992, les taux de
criminalité ont diminué. Avec cette diminution, nous aurions dû
nous attendre à un « dividende de la réduction de la criminalité »,
très semblable au supposé « dividende de la paix » qui a découlé
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been a significant increase in police costs. Some of the main
drivers of this have been the accountability measures at play and
proper governance structures to our financial overseers.
In Halifax Regional Police’s case, it is the Regional Council and
the Board of Police Commissioners. As well there have been
operational accountabilities to the Nova Scotia Police Review
Board and the Serious Incident Response Team which is
Nova Scotia’s version of what is the SIU in Ontario,
deontological accountabilities through legislated professional
standards, and probably the most important legal and
constitutional responsibilities to the courts.

We also know that as a result of the evolution of both
Canadian and American criminal law the accused’s actions are no
longer on trial but the police investigation is. This is a direct result
of the confrontational system we have as opposed to the
inquisitional system.

My testimony will focus on three key areas where we feel that
delays could be mitigated, the first one being procedural changes,
victimization and diversion.

With regard to procedural changes, in this area we can place
the challenges of international legal requirements, disclosure and
the limited usefulness of the preliminary inquiry in today’s trial
structure.

The advent and widespread usage of social media has resulted
in some advantages for law enforcement in terms of obtaining
specific elements of both mens rea and actus reus of various
offences. When the information is stored on a server in another
country we are subject to the Mutual Legal Assistance Treaty or
the MLAT process in order to access that information. In several
high profile local matters that has resulted in significant delays in
both the investigation and the judicial process.

In my time as a police officer the most significant Charter
decision was that of Stinchcombe. No other decision, not Hunter
v. Southam, not Askov, not Collins, not Feeney, not even McNeil,
can come close to Stinchcombe in terms of the added burdens
placed not only on police and the crown but on the entire judicial
apparatus. That also includes the courts and of course defence.

As stated previously I am not asking for an abrogation of
the Charter but perhaps for an enhancement such as in the case
of positive disclosure on the defence to level the playing field
and to avoid unnecessary delays as is currently done in the
United Kingdom.

de la chute de l’Union soviétique, mais nous avons plutôt constaté
que les coûts globaux des services de police ont augmenté
considérablement. Parmi les principaux facteurs de cette
augmentation figurent les mesures de responsabilisation et les
structures de gouvernance adéquates pour nos autorités
financières. Dans le cas des services de police régionaux
d’Halifax, ce sont le Conseil régional et le Bureau des
commissaires de la police. À cela s’ajoutent les responsabilités
opérationnelles en Nouvelle-Écosse pour la Commission
d’examen de la police et l’Équipe d’intervention en cas
d’incident grave — l’équivalent de l’unité des enquêtes spéciales
de l’Ontario en Nouvelle-Écosse —, les responsabilités
déontologiques au moyen de normes d’exercice professionnel
fixées par la loi, et ce qui est probablement le plus important : les
responsabilités légales et constitutionnelles pour les tribunaux.

Nous savons aussi qu’en conséquence de l’évolution du droit
criminel canadien et américain, on ne fait plus le procès des actes
de l’accusé, mais plutôt celui de l’enquête policière; tel est le
résultat direct de notre système inquisitoire.

Mon témoignage portera essentiellement sur trois principaux
aspects à l’égard desquels nous estimons que les retards
pourraient être atténués : les changements aux procédures, la
victimisation, la déjudiciarisation.

En ce qui concerne les changements aux procédures, nous
pouvons placer dans cette catégorie les défis que posent les
exigences juridiques internationales, la communication de la
preuve et le peu d’utilité de l’enquête préliminaire dans la
structure de procès que nous connaissons aujourd’hui.

L’avènement et l’utilisation répandue des médias sociaux
procurent certains avantages à la police, comme la possibilité
d’obtenir des éléments particuliers relatifs à l’intention coupable
et à l’acte coupable de divers crimes. Cependant, quand les
renseignements sont stockés sur un serveur dans un pays étranger,
nous sommes assujettis au Traité d’entraide judiciaire en matière
pénale si nous voulons accéder à ces renseignements. Dans de
nombreuses affaires locales très médiatisées, cela a occasionné des
retards importants à la fois dans le processus d’enquête et dans le
processus judiciaire.

Pendant que j’assumais mes fonctions d’agent de police, la
décision la plus importante à avoir été rendue au sujet de la
Charte a été celle dans l’affaire Stinchcombe. Aucune autre
décision, que ce soit dans les affaires Hunter c. Southam, Askov,
Collins, Feeney, ou même McNeil, ne peut se rapprocher de celle
rendue dans l’affaire Stinchcombe en ce qui a trait aux difficultés
supplémentaires éprouvées non seulement par la police et par la
Couronne, mais aussi par tout l’appareil judiciaire, qui comprend
aussi les tribunaux et la défense.

Comme je l’ai dit précédemment, je ne demande pas
l’abrogation de la Charte, mais peut-être son amélioration,
comme dans le cas de la divulgation proactive par la défense
visant à uniformiser les règles du jeu et à éviter les retards
superflus, et comme cela se fait présentement au Royaume-Uni.
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When I worked in Quebec even in cases that were complex the
preliminary inquiry was very preliminary. It was and is intended
to determine if there existed sufficient evidence to cite an accused
for their trial. I was shocked when I started working in Manitoba
and then Nova Scotia where the preliminary inquiry had morphed
into the trial before the trial. In the Supreme Court of Canada
matter R. v. Hynes it was described as being an ‘’expeditious
charge-screening mechanism’’. The question I have for you today
is whether or not this mechanism is still expeditious and if it is still
pertinent considering today’s requirement of complete disclosure
for the crown and the protection that the Charter provides.

The second point is victimization. Our system is offender
centric and for good reason as we wish to avoid wrongful
convictions and wrongful acquittals which can in both cases result
in re-victimization for many parties. However we must recognize
that our process is not kind to victims.

Secondary victimization is poor treatment following the crime
or tragedy. Inadequate responses to the victimization and the
needs of the victims add to the distress that victims and their
families are suffering. There are two categories of secondary
victimization: injustice and indignity.

Injustice includes fear of reprisal, lack of basic information
about the judicial process, perceived lack of interest by the police,
courts and/or correctional system, delays in the court process,
lack of contact and response from appropriate players in the
criminal justice system, and even loss of income or job resulting
from court attendance and preparation.

Indignity includes inability to pay funeral expenses for
departed loved one, physical sexual assault examination, police
investigation and questioning and societal inferences of blame on
the victim. Furthermore there is an institutional lack of support
for victims from victim service workers to testimonial aids,
CCTVs, screens, and accommodating court scheduling.

The third and final point I would like to raise is the issue of
diversion. We all know the benefits to diverting cases from the
courts. This could be achieved by providing different options for
summary and some dual offences versus indictable offences. Some
dual offences would go to court and others simply wouldn’t.
This would require a stringent vetting process and result in
criminal court being reserved for the most serious offences and
greatest public safety concerns. As police, we know that prison
tends to simply create better criminals instead of rehabilitating
individuals. The American experience speaks volumes in those
terms.

Lorsque je travaillais au Québec, même dans des affaires
complexes, l’enquête préliminaire était très sommaire. Elle visait à
établir si les preuves étaient suffisantes pour que l’on cite un
accusé à comparaître en justice. J’ai été stupéfait lorsque je suis
entré en fonction au Manitoba, puis en Nouvelle-Écosse, où
l’enquête préliminaire s’était transformée en procès avant la tenue
du procès. Dans l’affaire R. c. Hynes, la Cour suprême du Canada
décrivait cela comme étant un « mécanisme expéditif de filtrage
des accusations ». La question à laquelle je vous invite à répondre
aujourd’hui est la suivante : un tel mécanisme est-il encore
expéditif, et est-il toujours pertinent compte tenu de l’exigence
actuelle que le procureur communique toute l’information dont il
dispose?

Le deuxième point est la victimisation. Le délinquant occupe
la place centrale dans notre système, et pour cause, car
nous souhaitons éviter les condamnations injustifiées et les
acquittements erronés; dans les deux cas, ceux-ci peuvent avoir
comme résultat de faire de nombreux intervenants de nouvelles
victimes. Il faut néanmoins reconnaître que notre processus n’est
pas vraiment tendre envers les victimes.

La victimisation secondaire est un mauvais traitement après un
acte criminel ou une tragédie. Une réponse inadéquate
relativement à la victimisation et le fait que les besoins des
victimes ne soient pas pris en considération ajoutent à leur
détresse et à celle de leur famille. Il existe deux types de
victimisation secondaire : l’injustice et l’indignité.

L’injustice comprend la crainte de représailles, le manque
d’information sur le processus judiciaire, le peu de cas dont la
police, les tribunaux ou le système correctionnel semblent faire
des victimes, les délais judiciaires, le manque de contact et de
réponse de la part des intervenants voulus du système de justice
pénale, la perte de revenu ou d’emploi résultant de la comparution
devant un tribunal et de la préparation au procès.

L’indignité comprend l’incapacité d’assumer les dépenses
funéraires pour les êtres chers décédés, un examen physique des
victimes d’agression sexuelle, une enquête et un interrogatoire par
la police et les allusions de blâme de la victime par la société.
En outre, il y a un manque de soutien institutionnel aux victimes,
qu’il s’agisse de travailleurs des services aux victimes, de mesures
visant à faciliter leur témoignage, de télévisions en circuit fermé,
d’écrans ou de la souplesse du calendrier judiciaire.

Le troisième et dernier point que j’aimerais soulever, c’est la
question de déjudiciarisation. Nous connaissons tous les
avantages de la déjudiciarisation des dossiers. On pourrait
obtenir ce résultat en fournissant différentes options pour les
délits mineurs et pour certaines infractions mixtes par rapport aux
actes criminels. Certaines infractions mixtes se rendraient devant
le tribunal, et d’autres pas. Il faudrait pour cela mettre en place un
processus de contrôle rigoureux, et réserver le tribunal pénal aux
infractions les plus graves et présentant les plus importantes
préoccupations afférentes à la sécurité publique. En tant que
policiers, nous savons que la prison a tendance à simplement
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[Translation]

I think I have described the key issues that I wanted to cover
with you today. I would be happy to take your questions.

[English]

Michelle Williams, Director, IB&M Initiative, Schulich School
of Law, Dalhousie University, as an individual: Good afternoon,
honorable senators, and thank you for having me here today to
speak with you. I am going to start with a point that I believe
your first witness made, the Honourable Mr. Justice Lesage when
he appeared before you, which was I think that when starting
your review you must look and consider whether the criminal
justice system is really structured to handle much of what it
receives. There he was talking about concerns that you have heard
about today and during your visit of mental health issues,
addictions, economic vulnerabilities and so on that affect
communities which may be better dealt with outside the
criminal justice system altogether. That was echoed in part by
Judge Williams today.

I would submit that the most important part of the criminal
justice system as in any area of law is the concept of justice.
With all due respect, if governments fix the delay problem while
ignoring broader justice issues then we may be left with a faster
track to injustice. I just wanted to put on the table that we keep in
mind the broader issues.

That brings me to my focus today which is a topic that I think
causes some discomfort in discussion of these issues, and that is to
talk about race, racism and racial discrimination both in the
society more broadly but also how it may manifest within the
criminal justice system and contribute to delays and other
challenges.

I note briefly that I am not talking here about individual
malicious intent on the part of state actors although that does
exist at times, but I am talking more broadly about systemic
problems that may arise and that have been recognized as existing
both in terms of official reports in this country including the
Royal Commission on the Donald Marshall Jr. Prosecution in
Nova Scotia as well as by the courts themselves including the
Supreme Court of Canada.

It is important to start with contextualizing that we come from
an oppressive history of colonialism, slavery and segregation.
I should have said at the outset that I also want to echo
Ms. Marshall’s comments and note that we are in Mi’kmaq
territory and are very grateful at the way they have stewarded this
part of the region.

renforcer les comportements criminels au lieu de réadapter les
personnes. L’expérience américaine en dit long à ce sujet.

[Français]

Donc, je crois avoir brossé un tableau des points saillants que
je désirais vous présenter aujourd’hui. Je serai heureux de
répondre à vos questions.

[Traduction]

Michelle Williams, directrice, IB&M Initiative, Schulich School
of Law, Université Dalhousie, à titre personnel : Bonjour,
honorables sénateurs, et merci de m’avoir invitée à vous parler
aujourd’hui. Je vais commencer par un point qui a été soulevé, me
semble-t-il, par votre premier témoin, soit le juge Lesage, lorsqu’il
a comparu devant vous. Il vous a recommandé d’étudier, au début
de votre examen, la structure du système de justice pénale et de
vous demander si elle lui permet de gérer tous les dossiers qu’il
doit traiter. Il parlait là des préoccupations dont vous avez
entendu parler aujourd’hui et tout au long de votre visite, à savoir
des problèmes liés aux troubles de santé mentale, aux
toxicomanies, aux vulnérabilités économiques, et cetera. Voilà
autant de questions qui touchent les collectivités et qui seraient
mieux traitées à l’extérieur du système de justice pénale. C’est
d’ailleurs une opinion que la juge Williams a exprimée
aujourd’hui.

À mon avis, l’élément le plus important du système de justice
pénale, comme dans tout autre domaine du droit, c’est la notion
de justice. En tout respect, si les gouvernements corrigent le
problème des délais judiciaires en faisant fi des grandes questions
de justice, alors l’injustice ne fera que gagner du terrain. Je tenais
à le signaler pour que nous ne perdions pas de vue les enjeux plus
vastes.

Voilà qui m’amène à l’objet de mon exposé d’aujourd’hui— un
sujet qui, selon moi, crée un certain malaise lorsqu’on l’évoque
dans les discussions. Il s’agit des questions liées à la race, au
racisme et à la discrimination raciale dans la société en général,
mais je vais aussi parler de la façon dont elles se manifestent dans
le système de justice pénale et de la manière dont elles causent des
retards et d’autres difficultés.

Permettez-moi de souligner brièvement que je ne parle pas ici
d’intention malveillante de la part de représentants de l’État,
même si cela arrive parfois. Je fais surtout allusion aux problèmes
systémiques qui risquent de se présenter et qui ont été reconnus
comme tels dans des rapports officiels produits au Canada,
notamment par la Commission royale sur les poursuites intentées
contre Donald Marshall fils en Nouvelle-Écosse, ainsi que par les
tribunaux eux-mêmes, y compris la Cour suprême du Canada.

Il est important de commencer par situer les choses dans leur
contexte : notre histoire en est une d’oppression, de colonialisme,
d’esclavage et de ségrégation. J’aurais dû dire d’entrée de jeu que
je fais également écho aux observations de Mme Marshall : en
effet, nous nous trouvons sur le territoire des Mi’kmaq et nous
sommes très reconnaissants de la façon dont ils ont protégé cette
partie de la région.

8:224 Legal and Constitutional Affairs 6-5-2016



Our history of colonialism, slavery and segregation including
the operation of residential schools has directly contributed to
contemporary racialized conditions of economic vulnerability,
unemployment, exclusion from meaningful education, mental
health and addictions issues. In turn these conditions that our
communities experience can result in greater state surveillance
and increased interaction with the criminal justice system for
indigenous peoples and for African Canadians.

It has been noted across various reports that direct and
systemic racism can certainly arise at all stages of the criminal
justice process. The United Nations various treaty bodies have
recognized and called upon Canada to address the needs and
concerns of indigenous peoples, and more recently of African
Canadians in the criminal justice system, and have actually called
upon the Canadian government more than once to engage in an
investigation of the overrepresentation and root causes affecting
African Canadians in the criminal justice system.

You are likely already aware of the statistics on this matter but
certainly in the past 10 years we have seen a 75 per cent increase
in the incarceration of African Canadians in this country and the
disproportionate incarceration of indigenous peoples continues
most notably with an increase in indigenous women of late.

These trends are happening notably when we have decrease in
crime overall. Certainly when it comes to the province of
Nova Scotia we have a decrease, for example, in young
offenders being incarcerated overall and yet a significant
increase of African Nova Scotians being incarcerated.

I note that overrepresentation itself can contribute to delay in a
couple of ways at least. Certainly if there are people in the system
who would be better served in another place, as has already been
discussed, then keeping them out of the system will limit delays.
Furthermore, if there are people who are in the system
unfortunately by virtue of perhaps illegal acts by state actors
that may include racial profiling, then having them in the system
can also cause unnecessary delays. The delays can also increase or
exacerbate the problem of injustice in the system. I have noted
one example here. There are intersecting issues in terms of people
who are unable to afford surety for bail, as Ms. Marshall has
indicated and so on, but there may be pressures as a result of
delays that cause people to engage in guilty pleas that they would
not otherwise take and not fully flesh out some of the justice
issues that may have arisen in the context of the situation that
brought them into the court.

I have provided you with a detailed academic piece on
restorative justice in the African Nova Scotian context. I do not
have time to go over here but my research has indicated that
restorative justice at least in theory can make room for

Notre histoire, caractérisée par le colonialisme, l’esclavage et la
ségrégation, sans oublier l’exploitation de pensionnats, a
directement contribué aux conditions racialisées qui sévissent
aujourd’hui dans nos collectivités : vulnérabilités économiques,
chômage, exclusion d’une éducation valable, troubles de santé
mentale et problèmes de toxicomanie. À leur tour, ces conditions
peuvent entraîner une plus grande surveillance par l’État et des
démêlés accrus avec le système de justice pénale en ce qui concerne
les Autochtones et les Afro-Canadiens.

Plusieurs rapports révèlent que le racisme direct et systémique
peut survenir à toutes les étapes du processus de justice pénale.
Les divers organismes de l’ONU créés en vertu d’un traité ont
reconnu les besoins et les préoccupations des peuples autochtones
et, plus récemment, des Canadiens d’origine africaine dans le
système de justice pénale. Ces organismes ont exhorté le Canada à
remédier à la situation et ils ont demandé au gouvernement
canadien, à plusieurs reprises, de lancer une enquête pour
examiner la surreprésentation des Afro-Canadiens dans le
système de justice pénale et en dégager les causes profondes.

Vous êtes sans doute déjà au courant des statistiques à ce sujet,
mais chose certaine, au cours des 10 dernières années, nous avons
observé une augmentation de 75 p. 100 du taux d’incarcération
des Afro-Canadiens, parallèlement à une incarcération
disproportionnée des Autochtones — et dernièrement, des
femmes autochtones.

Ces tendances se manifestent surtout lorsqu’il y a une
réduction globale de la criminalité. En ce qui concerne la
Nouvelle-Écosse, nous avons constaté, par exemple, que le
nombre de jeunes délinquants incarcérés a diminué en général,
alors que le nombre de Néo-Écossais d’origine africaine incarcérés
a augmenté considérablement.

Je fais remarquer que la surreprésentation peut contribuer aux
retards, et ce, de diverses façons. Bien entendu, s’il y a des gens
dans le système qui seraient mieux servis ailleurs, comme on en a
déjà parlé, alors les efforts visant à les garder hors du système
permettront de limiter les retards. Par ailleurs, si des gens se
retrouvent dans le système malheureusement à la suite d’actes
illégaux commis par des représentants de l’État, au nombre
desquels figure le profilage racial, alors leur présence dans le
système peut également causer des retards inutiles. De plus, les
retards peuvent accroître ou exacerber le problème d’injustice
dans le système. J’ai noté ici un exemple. Il y a plusieurs facteurs
qui se recoupent dans le cas des gens qui sont incapables d’obtenir
un cautionnement et tout le reste, comme Mme Marshall l’a
indiqué, mais les retards pourraient exercer des pressions au point
d’amener les gens à présenter des plaidoyers de culpabilité qu’ils
n’auraient autrement pas acceptés. Ce faisant, ils ne pourraient
pas exposer en détail certains des problèmes de justice susceptibles
de survenir dans le cadre de l’affaire pour laquelle ils se trouvent
devant les tribunaux.

Je vous ai remis un document universitaire détaillé sur la justice
réparatrice dans le contexte des Néo-Écossais d’origine africaine.
Je n’ai pas le temps de le passer en revue, mais je me contenterai
de dire que, d’après les résultats de ma recherche, la justice
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consideration of root causes of injustice including racial
discrimination and has the potential to be transformative in
terms of the racial hierarchies and other oppressions in this
country. However it can also replicate racial injustice if it is not
properly resourced and undertaken with a race conscious
approach.

There are few recommendations I would be happy to speak to
you further in questioning but I do think that there needs to be a
developed mechanism that will monitor and expunge direct and
systemic racism in the criminal justice system particularly as it
impacts indigenous peoples and African Canadians as has been
called upon by UN bodies. That would include implementing the
TRC calls for action, particularly recommendations 25 to 42,
facilitating the development of indigenous justice systems, as was
talked about in the prior panel and culturally specific restorative
programs that can help address the overrepresentation, increase
legal aid funding and reduce the volume of administrative
offences.

Just by way of example in both African Nova Scotian and
Mi’kmaq communities you may certainly have people who know
each other. We have geographically specific communities here.
Having what might appear to be an innocuous condition like stay
away from so-and-so may be extremely difficult if you go to the
same church and you are otherwise in the community. Paying
attention to the cultural overlay of some of those conditions is a
very specific example.

I would recommend addressing mandatory minimums, the bail
system, and amending the section of the code that requires
restraint in the use of incarceration to specifically acknowledge
African Canadians as Aboriginal peoples are acknowledged in
that section in light of our overrepresentation and unique history.

Thank you. Those are my remarks.

The Chair: We are going to begin questions now with the
committee’s Deputy Chair Senator Jaffer.

Senator Jaffer: Thanks to all of you. We certainly appreciate
your input.

I will start with you, Chief Blais. You heard fromMs. Williams
and that is not the first time I have come across the issues that she
was discussing. I am a refugee to this country. When I first came
my first contact was with the RCMP and I have never forgotten
how much they were involved in understanding the challenges of
the community in my province of B.C.

réparatrice peut, du moins en théorie, donner lieu à un examen
des causes profondes de l’injustice, notamment la discrimination
raciale, et avoir des effets transformateurs sur le plan des
hiérarchies raciales et des autres formes d’oppression au pays.
Toutefois, la justice réparatrice peut également reproduire
l’injustice raciale si elle n’est pas dotée des ressources
nécessaires et si elle n’est pas appliquée selon une approche qui
tient compte des questions raciales.

Il y a quelques recommandations que je serai heureuse
de présenter plus tard durant la période de questions, mais je
pense qu’il faut un mécanisme bien rodé qui permettra de
surveiller la situation et d’éliminer tout racisme direct et
systémique dans le système de justice pénale, surtout en ce qui
concerne les Autochtones et les Afro-Canadiens, comme l’ont
demandé les organismes de l’ONU. Pour ce faire, il faudrait
notamment donner suite aux appels à l’action lancés par la
Commission de vérité et réconciliation, en particulier les
recommandations 25 à 42, faciliter la mise au point de
systèmes de justice autochtones, comme l’ont mentionné les
autres témoins, et créer des programmes de justice réparatrice
adaptés à la culture qui peuvent remédier à la surreprésentation,
accroître le financement de l’aide juridique et réduire le volume
d’infractions administratives.

À titre d’exemple, dans les communautés africaines et mi’kmaq
de la Nouvelle-Écosse, il y a certainement des gens qui se
connaissent. Nos communautés sont situées dans des régions
géographiques précises. Quand vous vous faites imposer une
condition en apparence anodine, comme l’ordre de rester loin de
telle ou telle personne, cela pourrait s’avérer très difficile à
respecter si vous fréquentez la même église et si vous menez
d’autres activités au sein de la communauté. Voilà donc un
exemple très précis qui montre l’importance de prêter attention au
caractère culturel de certaines de ces conditions.

Par ailleurs, je vous recommande d’examiner les peines
minimales obligatoires et le système de libération sous
caution, en plus de modifier l’article du Code qui exige un
recours limité à l’incarcération afin de reconnaître expressément
les Afro-Canadiens, à la lumière de leur surreprésentation et de
leur histoire unique, au même titre que les Autochtones, lesquels
sont mentionnés dans le même article.

Voilà ce que j’avais à dire. Merci.

Le président : Nous allons maintenant procéder aux questions
en commençant par la vice-présidente du comité, la sénatrice
Jaffer.

La sénatrice Jaffer : Merci à vous tous. Nous vous sommes
reconnaissants de contribuer à notre étude.

Je vais commencer par vous, monsieur Blais. Vous avez
entendu le témoignage de Mme Williams, et ce n’est pas la
première fois que j’entends parler des problèmes dont elle a
discuté. Je suis venue au Canada comme réfugiée. À mon arrivée,
mon premier contact a été avec la GRC, et je n’ai jamais oublié
combien les agents étaient résolus à comprendre les défis de la
communauté dans ma province, la Colombie-Britannique.
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I know you do a lot of work around systemic issues and I was
wondering how you would address the issues that Ms. Williams
has raised. What are you doing as a force? There is no doubt there
are systemic issues. Nobody denies that and it is not all on your
shoulders either. Everybody has their responsibility, but I am
wondering if you could address some of the things that she has
said.

Mr. Blais: Certainly. It is rather timely. As you may or may not
be aware here in Halifax we have had a recent uptake in very
serious and violent crime that has resulted in the deaths of four
young African Nova Scotian boys, for all intents and purpose
young men. There has been a lot of frustration within the
community and a lot of soul searching that has gone on. In fact
yesterday I attended a meeting held by the pastors in Halifax to
address and look at some of the issues that are there.

Just by chance in the last few weeks I have started reading a
decision by the adjudicator Philip Gerard in the decision on
Kirk Johnson who you may remember was a boxer who had an
unfortunate run-in with one of our police officers in the early
2000s resulting in a human rights complaint. That really forced us
to take a look very strongly at what is going on with the question
of systemic and what is within the system.

Senator Jaffer: Let me interrupt you. The issue is huge.

Mr. Blais: Yes.

Senator Jaffer: I did not clarify this but it is my perspective
from what we have heard from the witnesses in Ottawa. We have
heard that it is the poor who stay in jail because they cannot make
bail. It is the most vulnerable who stay in jail. Earlier on, and I do
not think you heard that, Ms. Marshall spoke about who ends up
in jail. I am talking from my point of view of court delay and
systemic racism.

Mr. Blais: Obviously the inability to find suitable
representation is always a challenge. I am sure you have heard
before that the number of self-represented litigants is on the rise.
That is not because people enjoy practising law. It is because they
are forced to do so. They are unable to do this. This isn’t just
those people who cannot afford it. These are individuals who are
of fairly limited means or even within the middle class.

As you indicated before it is a large issue. Within the decision
I referenced before the arbitrator said the best way to deal with
the whole issue of systemic racism is to keep on working at it.

Je sais que vous travaillez beaucoup sur les questions
systémiques, et je me demande comment vous vous y prendriez
pour régler les questions soulevées par Mme Williams. Que fait la
GRC en tant que corps policier? L’existence de problèmes
systémiques ne fait aucun doute. Personne ne nie cela, et ce
fardeau ne repose pas entièrement sur vos épaules. Tout le monde
a sa part de responsabilité, mais je me demande si vous pourriez
aborder certaines des questions que Mme Williams a soulevées.

M. Blais : Volontiers. C’est plutôt pertinent. Comme vous le
savez peut-être, ici, à Halifax, il y a eu récemment un crime très
grave et très violent qui a causé la mort de quatre garçons
néo-écossais d’origine africaine — les victimes étaient, à tous
égards, de jeunes hommes. Cette histoire a engendré beaucoup de
frustration au sein de la communauté et elle a suscité beaucoup de
réflexions. En fait, hier, j’ai assisté à une réunion organisée par les
pasteurs à Halifax afin d’examiner certaines des questions qui se
posent.

Par pur hasard, ces dernières semaines, j’ai commencé à lire
une décision rendue par l’arbitre Philip Gerard dans l’affaire
mettant en cause le boxeur Kirk Johnson, qui, vous vous en
souvenez peut-être, avait déposé une plainte relative aux droits de
la personne à la suite d’un incident malheureux avec un de nos
policiers au début des années 2000. Cette affaire nous a vraiment
forcés à examiner de manière très rigoureuse ce qui se passe avec
les questions systémiques et ce qui se produit dans le système.

La sénatrice Jaffer : Permettez-moi de vous interrompre.
Il s’agit d’un enjeu énorme.

M. Blais : Oui.

La sénatrice Jaffer : Je ne l’ai pas précisé, mais c’est là mon
point de vue, à la lumière de ce que nous ont dit les témoins à
Ottawa. Nous avons entendu dire que ce sont les pauvres qui
restent en prison parce qu’ils ne peuvent pas obtenir un
cautionnement. Ce sont les plus vulnérables qui demeurent
incarcérés. Plus tôt, et je ne pense pas que vous l’avez entendu,
Mme Marshall a parlé des gens qui se retrouvent derrière les
barreaux. Je parle donc des délais judiciaires et du racisme
systémique, de mon point de vue.

M. Blais : Bien entendu, l’incapacité d’accéder à une
représentation convenable pose toujours des difficultés. Je suis
sûr qu’on vous a déjà dit que le nombre de plaideurs qui se
représentent eux-mêmes est à la hausse. Ce n’est pas parce que les
gens aiment exercer la profession d’avocat. C’est parce qu’ils sont
forcés de le faire. Ils ne sont pas en mesure d’obtenir une
représentation. Ce problème ne touche pas seulement les
personnes démunies. Il concerne aussi les gens qui disposent
d’un revenu limité ou même ceux qui font partie de la classe
moyenne.

Comme vous l’avez dit, c’est une question très vaste. Dans la
décision à laquelle je viens de faire allusion, l’arbitre a déclaré que
la meilleure façon de régler toute la question du racisme
systémique, c’est d’y travailler sans cesse.
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You asked earlier on what we do. Obviously as a result of that
and many other decisions that have come out of inquiries in the
public realm, there has been a lot of work on awareness training.
There has been a lot of work on the proper hiring of individuals.
I can say that for Halifax Regional Police when it comes to the
representation of visible minorities we have— I don’t like to say it
—overrepresentation if you will. That being said does that mean
that we stop and say we have to cut off? No, not whatsoever.
There is also the whole issue of invisible minorities, if you will, the
LGBTQ individuals from other countries who normally look like
the mainstream white. As you all know here in Halifax and having
worked internationally I find that this is a very predominantly
white if not lily white province. It is certainly not nearly as
culturally diverse as Toronto or Montreal or I would even say
Winnipeg where I worked before. It is a work in progress.
Significant work is to be done and there will be more significant
work to be done in the future.

Senator Jaffer: Ms. Williams, thank you also for your
presentation. What relationship does critical race theory and
critical race feminism have to do with the restorative justice
model?

Ms. Williams: I will try to answer that succinctly. There is an
elaboration of that in my work as you have seen there. Critical
race theory is an approach to the understanding of law that
examines the impact essentially of race not just in the outcomes
that may happen in a legal system but also in the structure of the
rules themselves and how our legal reasoning has developed over
time.

The second part of your question was the relationship to
restorative justice. My approach to studying restorative justice
was to understand its impact in practice on the African Nova
Scotian community but also to understand how conceptually it
may enhance or undermine racial equality. Theoretically
restorative justice has the potential to enhance equality because
it allows for a robust notion of justice to be introduced. It is not
contained by our sort of retributive approaches or utilitarian
approaches that we have developed over time but it allows for
more creativity and participatory conceptualizing of justice. If we
think about the indigenous traditions by way of example, it would
allow an integration of indigenous legal traditions that may not
have been contemplated by our justice system as it has developed
over time.

Senator Batters: Thanks very much all of you for being here.

Chief Blais, I was wondering if you could tell us a bit about
your city’s experience with impaired driving charges. As we have
been undergoing the last two or three months of hearings on this
court delay study, it seems to me from the statistics we have been
provided that these are a major problem in the system generally
across Canada because there are so many of them. Some of the

Vous avez demandé tout à l’heure ce que nous faisons.
Évidemment, à la suite de cette décision et de bien d’autres
décisions découlant d’enquêtes du domaine public, nous avons
effectué beaucoup de travail pour la formation en sensibilisation.
Nous avons également déployé beaucoup d’efforts pour des
méthodes d’embauche adéquates. Je peux affirmer que,
dans le cas de la police régionale de Halifax, lorsque vient le
temps de représenter les minorités visibles — je n’aime pas le dire
—, nous avons en quelque sorte une surreprésentation. Cela dit,
devons-nous en conclure qu’il faut freiner notre élan à cet égard?
Non, pas du tout. Il y a aussi toute la question des minorités
invisibles, pour ainsi dire, en ce qui a trait aux membres de la
communauté LGBTQ qui viennent d’autres pays et qui,
normalement, ressemblent à des Blancs ordinaires. Vous savez
tous ce qu’il en est ici, à Halifax et, pour avoir travaillé ailleurs
dans le monde, je trouve qu’il s’agit d’une province à
prédominance blanche. Notre ville est loin d’être aussi
culturellement diversifiée que Toronto, Montréal ou même
Winnipeg, où je travaillais auparavant. C’est un travail qui suit
son cours. Il reste encore du pain sur la planche, et il faudra
redoubler d’efforts à l’avenir.

La sénatrice Jaffer : Madame Williams, merci aussi de votre
présentation. Quel est le lien entre la théorie raciale critique, le
féminisme racial critique et le modèle de justice réparatrice?

Mme Williams : Je vais essayer de répondre à votre question de
façon succincte. Comme vous l’avez vu, j’en discute plus à fond
dans mes travaux. La théorie raciale critique est une approche à
l’égard de l’interprétation de la loi qui examine l’incidence, en
gros, de la race non seulement sur les issues possibles dans le cadre
d’un système judiciaire, mais aussi sur la structure des règles en
tant que telles et la façon dont notre raisonnement juridique s’est
développé au fil du temps.

La seconde partie de votre question portait sur la relation avec
la justice réparatrice. Mon approche à l’égard de l’étude de ce
concept a été de comprendre son incidence en pratique sur la
communauté africaine de Nouvelle-Écosse ainsi que la façon dont
elle peut, au plan conceptuel, rehausser ou miner l’égalité raciale.
En théorie, la justice réparatrice a le potentiel d’accroître l’égalité,
car elle permet l’introduction d’une solide notion de justice.
Elle n’est pas prise en compte par les types d’approches punitives
ou utilitaires que nous avons élaborées au fil du temps, mais elle
permet une créativité accrue et une conceptualisation participative
de la justice. Si nous prenons les traditions autochtones à titre
d’exemple, la justice réparatrice permettrait l’intégration des
traditions juridiques autochtones que notre système judiciaire n’a
peut-être pas envisagées alors qu’il prenait forme au fil des ans.

La sénatrice Batters : Merci beaucoup à tous d’être venus.

Monsieur Blais, je me demandais si vous pouviez nous parler
un peu de l’expérience de votre ville en ce qui concerne les
accusations de conduite avec facultés affaiblies. Si j’en juge par les
statistiques qu’on nous a fournies au cours des deux ou trois
derniers mois d’audiences dans le cadre de notre étude sur les
questions relatives aux délais dans le système de justice pénale, il
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technical defences could be one reason for this issue. The time to
trial is very lengthy so when we multiply the number of impaired
driving charges times the average time to trial it seems to be quite
a glut on the system. I am wondering if you could comment on
that from your particular region’s point of view.

Mr. Blais: It is a plague essentially that affects all of Canada
unfortunately. Obviously as a sidebar one of the biggest concerns
we have with the impending legislation brought forth by the
government is we take into consideration the whole notion of
impaired driving, impaired through drugs.

Senator Batters: You are talking about the legalization of
marijuana legislation.

Mr. Blais: Exactly.

Senator Batters: Yes.

Mr. Blais: That is something that has some great concerns as
well. In this province we have between 80 and 95 people who die
every year on the roads. Some of those are a result of drunk
drivers. Many of them are a result of simply people not even
wearing their seatbelts.

Senator Batters: Yes.

Mr. Blais: That could be dealt with. We also have almost as
many people die every single year in this province as a result of
overconsumption and mixing of illicit drugs, so opiates of all
types and concerns.

I am sure any one of the police officers who are behind me and
those of you who are on this panel here could attest to this.
With regard to delays in the criminal process let’s say back in the
early 1990s the time it would take to process a 253 or as per the
code a drunk driver could be upwards of two to three hours. I was
talking to a frontline police officer recently who had one case
where it took him eight hours. The chances of conviction are
fairly limited as well.

When it comes down to that I was saying yesterday in a
community meeting that I had that as police officers we are
intensely interested in the process that gets us to the final decision.
When we get to the final decision, that is to say the criminal
process, we have to be disinterested. It is not for us to criticize the
court’s decision.

I do not think we are that much different from other parts of
the country which are having a tough time with this. I am sure
that Mothers Against Drunk Drivers and organizations like that
would have more poignant answers to your question.

s’agit d’un problème important dans le système en général au
Canada, car les délais sont si nombreux. Certains de ces moyens
de défense techniques pourraient expliquer en partie cette
situation. La période préalable au procès est très longue, si bien
que lorsqu’on multiplie le nombre d’accusations de conduite avec
facultés affaiblies par le temps d’attente moyen avant le procès,
ces délais semblent engorger considérablement le système. Je me
demande si vous pourriez nous donner le point de vue de votre
région là-dessus.

M. Blais : C’est un fléau qui touche malheureusement
l’ensemble du Canada. J’ouvre une petite parenthèse :
manifestement, la mesure législative imminente du
gouvernement nous préoccupe surtout parce que nous tenons
compte de la notion de conduite avec facultés affaiblies par la
drogue.

La sénatrice Batters : Vous parlez de la légalisation de la
marijuana.

M. Blais : Exactement.

La sénatrice Batters : Oui.

M. Blais : C’est aussi quelque chose de très préoccupant. Dans
cette province, entre 80 et 95 personnes meurent chaque année sur
les routes, parfois dans des accidents causés par des conducteurs
avec facultés affaiblies. Dans bien des cas, ces décès sont
simplement attribuables au défaut de porter la ceinture de
sécurité.

La sénatrice Batters : Oui.

M. Blais : On pourrait régler la question. Dans cette province,
un nombre presque aussi élevé de décès chaque année est
attribuable à une surconsommation et à un mélange de drogues
illicites, donc des opiacés en tous genres.

Je suis certain que tous les agents de police derrière moi et les
intervenants du présent groupe pourraient en témoigner.
Pour parler des délais dans le système de justice pénale, prenons
pour exemple le début des années 1990 : il fallait jusqu’à deux ou
trois heures pour traiter le cas d’un 253 — un conducteur avec
facultés affaiblies. J’ai parlé récemment à un policier de première
ligne qui a déjà mis huit heures à traiter un cas. La probabilité
qu’un conducteur soit trouvé coupable est relativement faible elle
aussi.

À cet égard, je disais hier lors d’une réunion communautaire
que les policiers s’intéressent vivement au processus qui nous
amène à la décision finale. Nous devons faire preuve de
détachement dans le cadre du processus pénal. Il ne nous
revient pas de critiquer la décision de la cour.

Je ne crois pas que nous soyons si différents des autres régions
du pays qui ont du mal à gérer cette situation. Je suis certain que
des organisations comme Mothers Against Drunk Drivers
auraient des réponses plus touchantes à votre question.
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Senator Batters: Right. The Conservative government with
Peter MacKay as Minister of Justice right before Parliament rose
in June brought forward a pretty substantive bill which would
increase penalties in some respects for impaired driving charges
and limited these certain technical defences that have been some
of the reason that these trials have been getting strung out from
two or three hours like it used to be to sometimes two or three
days of trial time.

I am just wondering if you could comment on whether you
would like to see the federal government bring back those types of
provisions limiting those types of technical defences for impaired
driving charges.

Mr. Blais: To be honest with you I have only prosecuted or
been involved in prosecution of one drunk driving case in all my
career of policing.

Senator Batters: Okay.

Mr. Blais: I am not familiar with the legislation that you
referenced even though I have heard of it. Obviously there would
be some advantages. The key is our loyalty as police officers lies
with the law. There is not a loyalty to the organization. There is
not a loyalty to me as the chief. It has to be to the law and
whatever the legislator decides upon then obviously we have to
live with it.

Senator Batters: Sure.

Mr. Blais: By the same token, and I studied in the Soviet
Union, I would not want to live in a society that would turn
around and automatically presume somebody guilty by virtue of
that.

Yes, if things could be properly done in such a way as to
guarantee the rights of the individuals who are there then I could
see some advantages there. Especially in light of the eventual it
seems to be not necessarily a fait accompli but eventually we have
to look closely at what the legalization of marijuana will mean for
us in terms of impaired driving.

Senator Batters: Right, because you are concerned that there
may not be the proper roadside testing and that sort of thing.

Mr. Blais: There is that. We do have testing now through drug
recognition experts but that is far from being a simple machine
that you can blow into and that gives you a quantity that is there.

Senator Batters: Thank you. We appreciate you being here.

Senator Baker: I do not think I could pass some of those tests
you give at the roadside for impaired driving. I cannot stand on
one leg and hop around in a straight line. Give me a break.

La sénatrice Batters : D’accord. Avant la relâche parlementaire
en juin dernier, alors qu’il était ministre de la Justice au sein du
gouvernement conservateur, Peter MacKay a présenté un projet
de loi assez étoffé visant à accroître les sanctions à certains égards
contre les conducteurs avec facultés affaiblies et à limiter certains
moyens de défense techniques qui expliquent en partie pourquoi
la durée de ces procès est passée de deux ou trois heures à deux ou
trois jours.

Je me demande simplement si vous aimeriez que le
gouvernement fédéral rétablisse les dispositions qui limitent ces
types de moyens de défense techniques dans les cas de conduite
avec facultés affaiblies.

M. Blais : Pour être honnête avec vous, dans toute ma carrière,
je n’ai intenté des poursuites ou participé à des poursuites que
dans un seul cas de conduite avec facultés affaiblies.

La sénatrice Batters : D’accord.

M. Blais : Je ne connais pas la mesure législative à laquelle
vous faites allusion, bien que j’en aie entendu parler. De toute
évidence, ces dispositions offriraient des avantages. La chose la
plus importante à retenir est que la loyauté des agents de police est
envers la loi. Ils n’ont de loyauté ni à l’égard de l’organisation, ni
à mon égard en tant que directeur. Ils respectent la loi et doivent
accepter toute décision du législateur.

La sénatrice Batters : Bien sûr.

M. Blais : Dans la même veine, et j’ai étudié en Union
soviétique, je ne voudrais pas vivre dans une société dans
laquelle on présumerait automatiquement que quelqu’un est
coupable en se fondant là-dessus.

Oui, si on pouvait faire les choses comme il se doit pour
garantir les droits des personnes qui sont là, je pourrais y voir
des avantages. Surtout à la lumière de la mesure législative sur
la marijuana, cela ne semble pas nécessairement être un fait
accompli, mais nous devrons finir par nous pencher sérieusement
sur l’incidence que la légalisation de la marijuana aura sur nous en
ce qui concerne la conduite avec facultés affaiblies.

La sénatrice Batters : D’accord, car vous craignez qu’on ne
procède pas aux tests appropriés en bordure de la route et à ce
type de choses.

M. Blais : C’est un facteur. Nous avons des experts en
reconnaissance de drogues qui font actuellement passer des
tests, mais c’est loin d’être une simple machine dans laquelle
vous soufflez et qui vous indique la quantité qui a été consommée.

La sénatrice Batters :Merci. Nous vous savons gré d’être venu.

Le sénateur Baker : Je ne crois pas que je pourrais réussir
certains des tests que vous faites passer aux conducteurs avec
facultés affaiblies au bord de la route. Je suis incapable de me
tenir sur une jambe et de sautiller en ligne droite. Voyons donc.
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I welcome Officer Blais. I saw the form. I have gone over
the form many times in cases. You have made a remarkable
presentation to us regarding trial delay. You referred to
Stinchcombe. You have laid it down. You said that is more
important than McNeil.

Now that is incredible, chair, because you know what McNeil
is. It forces police officers or anybody involved in a trial to expose
their entire history to the court and to the defence. I will get back
to that in a second, but on the Stinchcombe disclosure you made a
remarkable statement. I believe I am correct here. You said
positive disclosure by the defence. Did you say that?

Mr. Blais: That is correct.

Senator Baker: Did you hear that, Sûreté and RCMP deputy
commissioner? Did you hear that? That is something we actually
discussed because in civil law there is complete disclosure but in
criminal law there is no responsibility to disclose.

Are you suggesting a positive disclosure on what the defence
has prior to trial as the crown is required to do? I had better put
my entire question in the first question because the Chair will cut
me off. Here is what I am asking you. Could we put a time limit
on disclosure by the crown which would then put a requirement
on the police to provide the basic disclosure in every case within a
time period prior to trial?

Could we also demand that the police provide certain basic
disclosure to the defence prior to plea, officers’ notes,
continuation reports and the ITO? Have you sworn ITOs?

Mr. Blais: Yes.

Senator Baker: That is very important. The other suggestion
that has been made is that the sealed ITOs that involve a
procedure before the court, an application to unseal. Would you
object to our suggesting that this unsealing be done anyway by the
crown? They are going to have to be unsealed. You have to
disclose those and black mark them out or vet them. All that
would be done prior to trial.

We also suggest that there be complete disclosure by the
defence of any evidence that they intend to use at trial prior to
trial and only police officers who are being examined as witnesses
at trial need provide McNeil disclosure. Right now for every
officer involved in a case there has to be complete disclosure of
their entire history, according to McNeil.

Those are three suggestions. What do you think of those three
suggestions?

Je souhaite la bienvenue à M. Blais. J’ai vu le formulaire. Je l’ai
passé en revue à maintes reprises dans des affaires. Vous nous
avez fait une présentation remarquable concernant les délais dans
les procès. Vous avez fait allusion à l’affaire Stinchcombe.
Vous avez été catégorique : selon vous, elle est plus importante
que l’affaire McNeil.

C’est incroyable, monsieur le président, car vous connaissez la
teneur de l’affaire McNeil. Elle oblige les policiers ou quiconque
participe à un procès à communiquer leur dossier disciplinaire en
entier au tribunal et à la défense. Je vais y revenir dans un instant,
mais en ce qui concerne la communication dans l’affaire
Stinchcombe, vous avez fait une déclaration remarquable.
Je crois avoir bien entendu : vous avez parlé d’une divulgation
positive par la Défense. Est-ce bien ce que vous avez dit?

M. Blais : C’est exact.

Le sénateur Baker : Avez-vous entendu, monsieur le
sous-commissaire de la Sûreté et de la GRC? Avez-vous
entendu? C’est quelque chose dont nous avons discuté, car dans
le droit civil, il y a communication complète, tandis que dans le
droit pénal, il n’y a aucune obligation de communication.

Suggérez-vous que la défense soit obligée de faire la même
divulgation positive des renseignements dont elle dispose avant le
procès que la Couronne? J’ai intérêt à tout demander dans ma
première question, car le président va m’interrompre. Voilà ce que
je vous demande : pourrions-nous imposer une limite de temps
sur la communication par la Couronne, ce qui obligerait alors la
police à communiquer les renseignements de base dans chaque
affaire pendant une période donnée avant le procès?

Pourrions-nous aussi exiger que la police communique certains
renseignements de base à la défense avant la négociation de
plaidoyer, c’est-à-dire les notes des agents de police, les
rapports de continuation et les dénonciations? Avez-vous des
dénonciations assermentées?

M. Blais : Oui.

Le sénateur Baker : C’est très important. L’autre suggestion
qui a été faite est que, dans le cas des dénonciations scellées qui
nécessitent une procédure devant un tribunal, on présente une
demande de communication. Seriez-vous opposé à ce que nous
suggérions que la Couronne communique ces renseignements de
toute façon? Ces dénonciations devront être communiquées.
Vous devez les communiquer et les caviarder. Tout cela serait fait
avant le procès.

Nous suggérons aussi que la défense soit tenue de
communiquer, avant le procès, tous les éléments de preuve
qu’elle entend utiliser pendant le procès et que seuls les agents de
police appelés à témoigner doivent communiquer les
renseignements prévus dans la décision McNeil. À l’heure
actuelle, conformément à la décision McNeil, chaque agent
engagé dans une affaire doit communiquer l’ensemble de son
dossier disciplinaire.

Voilà trois suggestions. Qu’en pensez-vous?
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Mr. Blais: I will have to go back to the issue of positive
disclosure by the defence. Allow me to be very specific on that.
First it is the witnesses that people tend to bring forth. Second, it
is the fact that agreed statement of facts that can be presented by
both the crown and the defence that is there.

I do not mean by saying a positive disclosure that absolutely
everything by the defence has to be there, because this is the
nature of our confrontational system as opposed to the
continental inquisitional system which is directed and led by the
judges.

The whole idea is that you have to allow somebody to mount a
proper and equitable defence, but there have to be some rules
around timelines and what you can and what you cannot expect.
We do have expectation that within six weeks of a charge being
laid we will have almost all the disclosure. That being said, as
indicated before, we have had several high profile cases here but
we have had to get information coming from Internet providers
from the United States, Google, Facebook and what have you.
Because the inline process is a very slow process it takes us
absolutely months and months and months and this just delays
the whole system. This is not the fault of the defendant. This is
not the fault of the crown. Then you start getting the whole issue
of does Askov kick in.

The issue of McNeil is an interesting one, the very positive
disclosure of disciplinary defaults by the police officers. It is
problematic. The police, overall from my prior experience in the
RCMP and my present experience, have a very good handle on it
and are able to present it as such. Where it causes issues is when
you have these huge operations in drug cases, a very good
example, or gangsterism you have hundreds of police officers
involved. Those police officers have to be vetted before they can
even be told that they are going to be working on these
investigations. If somebody has a McNeil disclosure that could
compromise their credibility then they are just put aside.
They could be the best investigator or the best writer possible.

Senator Baker: Do you agree with our suggestion, though?

Senator Jaffer: It is not ours. It is yours.

Senator Baker: Oh, it is not our suggestion. She wants to
distance herself from me on this.

Senator Jaffer: Yes.

Senator Baker: But not Senator White or Dagenais. They
agree.

Do you agree, though, that we could shorten it to just the
officers who are being examined that will bring the case? In other
words, if you are the person who swears the ITO, the sworn
information to obtain, then you may be called upon to be
cross-examined and not the sub-affiant in your ITO who is not
being called as a witness.

M. Blais : Je vais devoir retourner à la question de la
divulgation positive par la défense. Je serai très précis sur ce
point. Premièrement, ce sont les témoins que les gens ont tendance
à mettre de l’avant. Ensuite, c’est le fait que l’exposé conjoint des
faits peut être présenté tant par la Couronne que par la défense.

Lorsque je parle de divulgation positive, je ne veux pas dire que
la défense doit communiquer absolument tout, car telle est la
nature de notre système fondé sur la confrontation contrairement
au système inquisitoire continental, qui est guidé et dirigé par les
juges.

L’idée est que vous devez permettre à quelqu’un de préparer
une défense adéquate et équitable, mais il doit exister des règles
entourant les échéanciers et ce à quoi vous pouvez ou non vous
attendre. Nous nous attendons à ce que, dans les six semaines
suivant des mises en accusation, presque tous les renseignements
aient été communiqués. Cela dit, comme il a été mentionné, nous
avons eu un certain nombre d’affaires très médiatisées dans
lesquelles nous avons cependant dû obtenir les renseignements de
fournisseurs de services Internet des États-Unis, Google,
Facebook et tout cela. Étant donné que le processus en ligne est
très lent, il nous faut vraiment des mois et des mois, ce qui retarde
simplement tout le système. Ce n’est la faute ni du défendeur, ni
de la Couronne. Ensuite, on commence à se poser la question de
savoir si la décision Askov s’applique.

La question de la décision McNeil est intéressante, la
communication très positive des dossiers disciplinaires des
agents de police. C’est problématique. Si je me fie à mon
expérience passée au sein de la GRC et à mon expérience actuelle,
la police gère très bien l’affaire et est capable de la présenter ainsi.
Cela pose simplement problème dans les cas d’importantes
opérations dans les affaires de trafic de drogues — un très bon
exemple — ou de gangstérisme, auxquelles participent des
centaines de policiers. Ces policiers doivent faire l’objet d’un
examen avant de savoir qu’ils travailleront à ces enquêtes.
Si quelqu’un a un dossier disciplinaire devant être communiqué
conformément à la décision McNeil et susceptible de
compromettre sa crédibilité, il est simplement écarté. Il pourrait
s’agir du meilleur enquêteur ou du meilleur rédacteur possible.

Le sénateur Baker : Êtes-vous d’accord avec notre suggestion,
par contre?

La sénatrice Jaffer : Ce n’est pas la nôtre, c’est la vôtre.

Le sénateur Baker : Oh, ce n’est pas notre suggestion. Elle veut
se dissocier de moi sur ce point.

La sénatrice Jaffer : Oui.

Le sénateur Baker : Mais pas le sénateur White ou le sénateur
Dagenais. Ils sont d’accord.

Êtes-vous d’accord, par contre, pour dire que nous pourrions
faire en sorte que seuls les agents appelés à témoigner fassent
l’objet d’un examen? Autrement dit, si vous êtes la personne qui
présentez la dénonciation assermentée, vous pourriez alors être
appelée à être contre-interrogée, contrairement au sous-déposant
dans votre dénonciation.
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Would you agree to restrict it to just theMcNeil disclosure, just
to those who will be used by the crown in the prosecution of the
case? Do you agree with putting a timeline on disclosure? Do you
agree with the defence having to disclose what you said they
should disclose prior to trial?

Mr. Blais: Going backward, I agree that the defence should
disclose.

Senator Baker: That will shorten time.

Mr. Blais: Yes. With regard to the McNeil I am not too
worried about the amount of time that would have to be there.
The problem occurs when the defence says they want everybody.
It ends up being that we bring all these police officers to testify.

Senator Baker: Why not restrict it?

Mr. Blais: That could be a possible restriction.

With regard to timelines it is a bit more problematic. You have
to look at disclosure as being done in waves and depending on
how much information is there. I absolutely agree and think it is a
fundamental principle of our legal system that when the police
come across any type of inculpatory and exculpatory information
we owe to the rule of law to present that. If we were to set an
amount of time we would be cutting off our noses despite
ourselves because we would cause issues for that.

Senator White: Thanks very much, all three of you.

Professor Williams, some of the discussions have been around
alternative management systems for criminal cases. I am not sure
if you are familiar with the impaired driving in British Columbia
that was referred to earlier where administrative penalties are
being used more for impaired driving charges than criminal
penalties. If you blow over a 1.10 traditionally you would have
been charged with over .08 and you would have gone through the
criminal program. Instead your licence is removed for six months.
You receive a $500 fine and you. If you wish as the driver you can
appeal that but you are not convicted criminally of a criminal
offence. In fact you have two lines of appeal.

The result in British Columbia has been a dramatic decrease in
the number of trials for impaired driving. I think every
jurisdiction in this country would welcome a 70 per cent or
80 per cent reduction in trials. You look at this from the other
end of this than I look at this. My perspective is certainly from a
policing perspective. Do you see any problems with that system
from a community or a client perspective?

Ms. Williams: Just as a point of clarification, I try to look at it
from a broad perspective as possible.

Seriez-vous d’accord pour limiter l’obligation de
communication prévue dans la décision McNeil aux personnes
qui seront appelées comme témoins à charge dans les poursuites
intentées dans l’affaire? Êtes-vous d’accord pour imposer un
échéancier pour communiquer les renseignements demandés?
Êtes-vous d’accord pour que la défense soit tenue de
communiquer ce que vous avez dit qu’elle devrait communiquer
avant le procès?

M. Blais : Si je retourne en arrière, je suis d’accord pour dire
que la défense devrait communiquer les renseignements.

Le sénateur Baker : Cela écourtera les procès.

M. Blais : Oui. En ce qui concerne la décision McNeil, je ne
m’inquiète pas trop du temps dont on aurait besoin. Le problème
survient lorsque la défense dit vouloir entendre tout le monde.
On finit par appeler tous ces agents de police à témoigner.

Le sénateur Baker : Pourquoi ne pas en limiter le nombre?

M. Blais : Cela pourrait être une restriction potentielle.

Les échéanciers sont un peu plus problématiques. Il faut penser
que la communication se fait par vague et qu’elle dépend de la
quantité de renseignements dont on dispose. Je suis tout à fait
d’accord et je pense que c’est un principe fondamental de notre
système judiciaire que lorsque la police prend connaissance de
tout type de renseignements inculpatoires ou disculpatoires, le
principe de la primauté du droit nous oblige à les présenter. Si
nous devions fixer un délai, nous nous tirerions dans le pied
malgré nous, car nous créerions des problèmes à cet égard.

Le sénateur White : Merci beaucoup à vous trois.

Madame Williams, certaines des discussions ont porté sur les
systèmes de gestion de rechange des affaires pénales. J’ignore si
vous connaissez la façon de traiter les cas de conduite avec
facultés affaiblies en Colombie-Britannique à laquelle on a fait
allusion plus tôt : on y privilégie les sanctions administratives au
détriment des sanctions criminelles. Si votre taux d’alcoolémie
était supérieur à 1,10, vous auriez normalement été accusé d’avoir
dépassé la limite de 0,08 et auriez été tenu de suivre le processus
pénal. Au lieu de cela, votre permis est révoqué pendant six mois
et vous vous faites imposer une amende de 500 $. À titre de
conducteur, vous pouvez appeler de cette décision si vous le
souhaitez, mais vous n’êtes pas déclaré coupable d’une infraction
criminelle. En fait, vous avez deux options pour interjeter appel de
la décision.

En conséquence de cette décision, le nombre de procès pour
conduite avec facultés affaiblies a baissé de façon dramatique en
Colombie-Britannique. Je pense que chaque administration au
Canada accueillerait favorablement une réduction de 70 ou
80 p. 100 du nombre de procès. Vous et moi n’abordons pas la
question du même angle. Je l’aborde du point de vue du maintien
de l’ordre. Voyez-vous des problèmes avec ce système du point de
vue de la communauté ou d’un client?

Mme Williams : Je tiens à préciser que j’essaie d’aborder la
question du point de vue le plus vaste possible.
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Senator White: That is perfect. I will take that.

Ms. Williams: I certainly recognize and would like to see more
African Canadians and indigenous peoples across all aspects of
the criminal justice system in terms of personnel. In terms of
thinking creatively about the criminal justice system, what is it
that we are trying to achieve through the criminal justice system,
sort of going back to first principles. I would certainly be open to
considering alternative forms of penalty if we have done sufficient
assessment about what the harm is in question, whether it is
appropriate to take that into an administrative context, or
whether it is within the realm of a true crime and something that
we want to continue to have a heightened level of societal sanction
about. It sounds like that process was thought through in B.C.
As long as there is not a division of powers issue or so on, as
impaired driving is an area where we do overlap that is
constitutionally legitimate, then I think that would be fine.

Senator White: By the way they are also doing it in Alberta
now as well for impaired driving. In Canada we have summary
conviction, indictable and dual procedure. Unlike Australia
which has offences that can be state offences, for us it would be
provincial and/or it could be federal. We do not have that
capacity for the most part.

Ms. Williams: Right.

Senator White: Do you see a value in Canada of moving a
number of our crimes that are bogging down our system into the
provincial realm where typically you have fewer appearances?
On average in Ontario there are nine appearances for your
average shoplifter and common assault. It does not matter but the
gravity of the offence almost has no indication on how many
appearances there will be. Would that be helpful?

Ms. Williams: I have a couple of points on that. I guess we are
bracketing our federal system that actually would not allow for
something we term to be criminal to then be within the
jurisdiction of the provincial government.

Senator White: That is what impaired driving is in B.C. now.
It is actually under provincial legislation, just so you know.

Ms. Williams: No, I understand that. If we are talking about
something that we have deemed, I am aware that there is allowed
to be overlap in our federal system in terms of categories where we
might have provincial involvement for one reason, but our
criminal matters are reserved for the federal government and as
part of federalist system. Short of a constitutional amendment but
I think on principle if we are as a federation deciding that there
are certain things that rise to the level of being criminal then that
should remain within federal jurisdiction.

Le sénateur White : C’est parfait. J’accepte cette réponse.

Mme Williams : Il est clair que j’aimerais voir plus d’employés
afro-canadiens et autochtones à tous les échelons du système
de justice pénale. Pour ce qui est d’aborder le système de justice
pénale de façon créative, quel est notre but lorsque nous y faisons
appel, pour en revenir, en quelque sorte, aux premiers principes?
Il est clair que je serais ouverte à envisager d’autres types de
sanctions si nous avons suffisamment évalué les dangers en
question, s’il convient de traiter la question en contexte
administratif ou s’il s’agit d’un crime véritable dont nous
voulons qu’il continue à ne pas être toléré socialement.
Il semble que ce processus ait été mûrement réfléchi en
Colombie-Britannique. Du moment qu’il n’y a pas de question
de répartition des pouvoirs et autres, puisque la conduite avec
facultés affaiblies est un secteur où nous avons des
chevauchements légitimes au plan constitutionnel, je pense que
ce serait bien.

Le sénateur White : En passant, l’Alberta procède aussi de la
même façon maintenant pour la conduite avec facultés affaiblies.
Au Canada, nous avons les infractions punissables par voie de
déclaration sommaire de culpabilité, les infractions punissables
par mise en accusation et les infractions mixtes. Contrairement à
l’Australie, où il y a des infractions à l’échelon de l’État, ici, ce
serait des infractions provinciales ou fédérales. En règle générale,
nous n’avons pas cette capacité.

Mme Williams : C’est exact.

Le sénateur White : Croyez-vous que ce serait une bonne idée
de transférer un certain nombre de crimes qui ralentissent le
système canadien à la sphère provinciale, où il y a typiquement
moins de comparutions? En Ontario, un cas typique de vol à
l’étalage et de voies de faits simples demande en moyenne neuf
comparutions. Cela n’a pas d’importance, mais la gravité de
l’infraction n’a presque aucune incidence sur le nombre de
comparutions. Est-ce que cela aiderait?

Mme Williams : J’ai quelques remarques à ce sujet. Le système
fédéral ne permet pas qu’une infraction que nous qualifions de
criminelle soit de la compétence d’un gouvernement provincial.

Le sénateur White : En fait, c’est le cas aujourd’hui de la
conduite avec facultés affaiblies en Colombie-Britannique.
Cette infraction est du ressort de la province.

Mme Williams : Oui, je comprends. S’il est question de quelque
chose qui a été qualifié, je sais qu’il peut y avoir un
chevauchement dans le système fédéral; il y a des catégories où
la province peut jouer un certain rôle pour une raison ou pour une
autre. Or, dans notre système fédéraliste, les affaires criminelles
sont réservées au gouvernement fédéral. À moins de modifier la
Constitution, je pense que, par principe, si, en tant que fédération,
nous décidons de qualifier certains gestes d’actes criminels, nous
ne devrions pas les retirer de la compétence fédérale.

8:234 Legal and Constitutional Affairs 6-5-2016



It takes me back to my original point of what is the point of
addressing delay. We want efficiency in the system but to what
end? We always have to step back and say we might be able to
tinker over here and make this all move faster, but what do we get
at the other end? If we want to step back and say we have
determined that shoplifting is such that we really do not think it is
criminal anymore as it is just not that much of an impact on our
system, then let’s talk about that, remove it from the code and
maybe put it somewhere else.

We know that what we define as harmful at the criminal level
changes over time. Texting and driving and drinking and driving
did not used to be criminalized but we found that they had risen
to the level of criminal harm that we as a society abhor and so we
put it in the code. We have to have that type of conversation.

Senator McIntyre: Thank you for your presentations.

Professor Williams, congratulations on the good work that you
are doing both as a lawyer and as a researcher. In listening to your
presentation and in reading your reference notes I note that you
have made seven recommendations to the federal and provincial
governments.

You have already gone over those seven recommendations but
if you had to make one recommendation that both levels of
government should enforce within the next 30 days which one
would you choose of all seven? I know you would say all seven
but just choose one.

Ms. Williams: You are only giving me one.

Senator McIntyre: Just one, yes.

Ms. Williams: I absolutely would choose the first one.

Senator McIntyre: The first one, the truth and reconciliation.

Ms. Williams: Right. It is broader than that. It is that the
respective federal and provincial governments take account of the
reports, the judicial pronouncements and other legal sources that
already exist about the nature of injustice in the current system
and design a mechanism to respond to those.

Senator McIntyre: Chief, are you satisfied that police officers
are making full use of their statutory release powers?

Mr. Blais: No, it is one of the powers as indicated in the code
that has caused us some challenges with regard to who really has
the powers in there. This is something that has forced us to spend
a lot of time on the policy end of things to ensure that it is
properly taken care of. I am always at odds as to wondering what
is the best way and what is a better way to be able to improve that
and unfortunately I do not have an answer to that.

Senator McIntyre: In other words, more summons, more
appearance notices, more promises to appear, more recognizance
or undertakings, otherwise the accused remains in jail.

Cette observation me ramène à mon argument de départ au
sujet des raisons pour lesquelles on veut s’attaquer aux délais.
Nous voulons que le système soit efficace, mais dans quel but?
Il faut toujours prendre du recul, se dire qu’on peut remanier ceci
ou cela pour accélérer le processus, mais il faut se demander quel
est le résultat final. Si, en prenant du recul, nous déterminons que
le vol à l’étalage ne constitue plus un acte criminel puisque son
incidence sur notre système est limitée, parlons-en, retirons cette
infraction du code et plaçons-la peut-être ailleurs.

Nous savons que ce que nous qualifions de préjudice criminel
change avec le temps. Avant, l’envoi de messages textes au volant
et la conduite en état d’ébriété n’étaient pas des actes criminels,
mais nous avons décidé qu’ils avaient atteint le niveau de
préjudice criminel que notre société abhorre; nous les avons
donc inclus dans le code. Nous devons avoir des discussions de ce
genre.

Le sénateur McIntyre : Merci pour vos exposés.

Madame Williams, je vous félicite du bon travail que
vous accomplissez, tant à titre d’avocate que de chercheuse.
En écoutant votre exposé et en lisant vos notes, j’ai remarqué que
vous aviez présenté sept recommandations aux gouvernements
fédéral et provinciaux.

Vous avez déjà expliqué ces sept recommandations, mais
si vous aviez à en faire une que les deux échelons du
gouvernement auraient à suivre dans les 30 prochains jours,
laquelle choisiriez-vous? Je sais que vous diriez les sept, mais vous
devez en choisir une seule.

Mme Williams : Vous m’en donnez seulement une.

Le sénateur McIntyre : Oui, juste une.

Mme Williams : Je choisirais certainement la première.

Le sénateur McIntyre : La première, celle qui porte sur la vérité
et la réconciliation.

Mme Williams : Oui, mais c’est plus vaste que cela.
Les gouvernements fédéral et provinciaux respectifs doivent
examiner les rapports, les décisions judiciaires et les autres
documents juridiques portant sur la nature de l’injustice dans le
système actuel qui existent déjà et ils doivent créer un mécanisme
pour y réagir.

Le sénateur McIntyre : Monsieur Blais, croyez-vous que les
agents de police utilisent pleinement leur pouvoir de libération?

M. Blais : Non, nous avons de la difficulté à cerner qui détient
véritablement ce pouvoir prévu par le code. Nous avons été
obligés de consacrer beaucoup de temps à la politique en question
pour veiller à ce que ce soit bien fait. Je me questionne et je
cherche toujours une meilleure façon et la façon optimale
d’améliorer cette situation; malheureusement, je ne le sais pas.

Le sénateur McIntyre : Autrement dit, il faut plus de
sommations, plus de citations à comparaître, plus de promesses
de comparaître et plus d’engagements, sinon les accusés restent en
prison.
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Mr. Blais: And remains in our prisoner care facility. We want
to be able to clear them out as much as possible. Actually it is
interesting point that we see on any Friday or Saturday night we
have about 45 to 50 individuals in our care at any given time.
It could be upwards of 100 people depending on what they are in
for. Very often it is for provincial offences and it is for public
intoxication.

Senator McIntyre: In three other provinces including my home
province of New Brunswick, crown attorneys are involved in
screening charges before they are laid. In the other provinces
police lay the charges.

Do you think that charge-screening should be introduced in
Nova Scotia? The reason I am asking you this question is that
I have always felt that there should be good co-operation between
crown attorneys and police officers. Crown attorneys need police
officers and police officers need crown attorneys. Both have to
work as a team. The reason for that is because the onus of proof is
on the crown. The crown must prove its case beyond a reasonable
doubt. Otherwise it is like a house and everything falls down.
In light of this I think screening charges are important. Could I
have your views on that?

Mr. Blais: The references earlier to federalism and sections 91
and 92 of the Constitution Act, 1867 are interesting. This is an
area of provincial jurisdiction. I have worked in investigations
whereby crowns have worked very closely with us. I have also
worked in investigations where we did not really need a crown
until it was time to go for the prosecution.

To answer your question, I don’t think pre-charge screening is
something that I could see having particular advantages for here,
but I do see the absolute critical importance of the police working
hand in hand with crowns to be able to determine what is the best
way to go during the investigation and not just after all the
information has been obtained and the evidence has been sorted
out. It is on a case-by-case basis.

Senator McIntyre: Generally speaking in Nova Scotia is there
good co-operation between crown attorneys and police officers?

Mr. Blais: Yes, very good co-operation.

Senator McIntyre: You get along well.

Mr. Blais: Yes.

Senator McIntyre: That is important.

Mr. Blais: Yes.

Senator McIntyre: If you want a conviction that is the way to
go.

M. Blais : Et ils restent dans notre établissement de détention.
Nous voulons en faire sortir le plus grand nombre possible.
C’est intéressant de noter que les vendredis et les samedis soirs,
nous détenons en tout temps environ 45 à 50 personnes.
Ce nombre peut s’élever à plus de 100, selon les délits commis.
Très souvent, ce sont des infractions provinciales et de l’ébriété en
lieu public.

Le sénateur McIntyre : Dans trois provinces, y compris ma
province d’origine, le Nouveau-Brunswick, les procureurs de la
Couronne évaluent les accusations avant qu’elles ne soient
portées. Dans les autres provinces, les services de police sont
responsables de porter les accusations.

Croyez-vous que l’évaluation des accusations devrait être
introduite en Nouvelle-Écosse? La raison pour laquelle je vous
pose la question, c’est que j’ai toujours pensé qu’il devrait y avoir
une bonne collaboration entre les procureurs de la Couronne et
les agents de police. Les procureurs de la Couronne ont besoin des
agents de police et vice versa. Ils doivent travailler en équipe, car
la Couronne porte le fardeau de la preuve; elle doit fournir une
preuve hors de tout doute raisonnable. Sinon, c’est comme une
maison et tout s’écroule. C’est pour cette raison que je trouve que
l’évaluation des accusations est importante. Pouvez-vous me dire
ce que vous en pensez?

M. Blais : C’est intéressant qu’on ait mentionné tout à l’heure
le fédéralisme et les articles 91 et 92 de la Loi constitutionnelle de
1867. C’est un domaine de compétence provinciale. J’ai participé
à des enquêtes dans le cadre desquelles des procureurs de la
Couronne ont travaillé avec nous de très près, et d’autres où nous
n’avions pas vraiment besoin d’un procureur avant qu’il ne soit
temps de passer à la poursuite.

Pour répondre à votre question, je ne pense pas qu’il serait
particulièrement avantageux ici d’évaluer les accusations.
Toutefois, je vois l’importance absolument essentielle de la
collaboration entre les agents de police et les procureurs de la
Couronne pour établir la meilleure façon de procéder à l’enquête;
il ne faut qu’il y ait collaboration seulement une fois que tous les
renseignements ont été recueillis et les éléments de preuve classés.
On procède au cas par cas.

Le sénateur McIntyre : De façon générale, les procureurs de la
Couronne et les agents de police de la Nouvelle-Écosse
collaborent-ils bien?

M. Blais : Oui, très bien.

Le sénateur McIntyre : Vous vous entendez bien.

M. Blais : Oui.

Le sénateur McIntyre : C’est important.

M. Blais : Oui.

Le sénateur McIntyre : C’est ce qu’il faut faire pour obtenir une
déclaration de culpabilité.
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Mr. Blais: If I may just say one thing I am not looking for
convictions. As Professor Williams indicated we have to take a
look. We can be as six sigma and as kaiser lean as anything in the
terms of justice but to what end?

[Translation]

Senator Dagenais: I would like to thank the witnesses. When
one is the last to ask a question, one is likely to touch on the same
subjects again.

You know that the police officer is the first to intervene, the
one who runs the investigation, and, following the investigation,
the one who decides whether to lay charges. The officer forwards
the case to the crown prosecutor. You also know that there were
megatrials in Quebec with such long and unreasonable delays that
the trials were aborted. In conclusion, we have to look at whether
we should still have megatrials or whether the accused should be
separated under certain circumstances.

Should one of the solutions be to have more prosecutors?
I know that some investigators were very disappointed in the
attitude of the Director of Criminal and Penal Prosecutions
because there were undue delays. The big disappointment when it
comes to investigations is that investigators work so incredibly
hard. This is not necessarily the prosecutors’ fault, but still, trials
are aborted, and all the work that was done is wasted because of
undue delays.

I’m sure you are aware of the Charbonneau commission in
Quebec, which was very high profile. The permanent
anti-corruption squad – UPAC – was created, and to provide
just one example, the mayor of Laval is going to be on trial, which
might happen in four years. Who knows whether he will last
another four or five years. That’s why I want to ask you, as a
police officer, what you see as the solution to these delays.
The interminable delays are responsible for so many police
investigations being dropped.

Without lobbing accusations, we know that defence lawyers do
an excellent job of delaying trials, requesting postponements for
any number of reasons, calling more experts, and so on. We saw
that with the trial of a doctor in Quebec. As a police officer, how
do you think you can work with crown prosecutors to shorten
those delays?

Mr. Blais: It is interesting, particularly in the case of UPAC, to
see the problems they are having right now with the prosecutor
and to see that the number of prosecutors is shrinking.

One component is obviously making sure people are
better trained, and I’m referring to the police side of things.
It’s important for police officers to understand how the judicial
process works. I’m fortunate, having graduated from Université
Laval’s law program. When I prepared my judicial
authorizations, I had the knowledge to understand all the inner

M. Blais : J’aimerais juste dire que je n’essaie pas d’obtenir des
déclarations de culpabilité. Comme Mme Williams l’a dit, il faut
se pencher sur la question. On peut appliquer à la lettre les
approches de gestion allégée Six Sigma ou Kaizen au système
judiciaire, mais dans quel but?

[Français]

Le sénateur Dagenais : Merci à nos invités. Évidemment,
lorsqu’on est le dernier à poser une question, il est normal qu’on
aborde de nouveau les mêmes sujets.

Vous savez que le policier est le premier intervenant, que c’est
lui qui mène l’enquête et que, à la suite de l’enquête, il décide
d’intenter la poursuite. Il transmet le dossier au procureur de la
Couronne. Par ailleurs, vous savez qu’il y a eu des mégaprocès au
Québec, dont les délais ont été tellement longs et déraisonnables
que les procès ont avorté. En conclusion, il faudrait déterminer si
on devrait encore avoir des mégaprocès ou tout simplement
permettre, à un moment donné, de séparer les accusés.

Dans le cadre du processus, parmi les solutions, devrait-on
prévoir plus de procureurs? Entre autres, je sais que certains
enquêteurs étaient très déçus de l’attitude du directeur des
poursuites criminelles et pénales, parce qu’il y avait des retards
indus. Ce qui est décevant dans le cadre des enquêtes, c’est que,
souvent, les enquêteurs travaillent d’arrache-pied. Ce n’est pas
nécessairement la faute des procureurs, mais ceci étant dit, les
procès avortent et le travail qui a été fait tombe à plat en raison
des retards indus.

Bien entendu, vous êtes au courant de la Commission
Charbonneau, au Québec, qui a été très médiatisée. Il y a eu la
formation de l’Unité permanente anticorruption (UPAC) et, à
titre d’exemple, le maire de Laval a fait l’objet d’un procès, lequel
se tiendra peut-être dans quatre ans. Dieu sait si on y prête vie
pour les quatre ou cinq prochaines années. Ainsi, j’aurais envie de
vous demander, comme policier, ce que vous pourriez proposer
comme solution à ces délais. Notamment, ce qui fait avorter les
enquêtes des policiers, ce sont les délais interminables.

De plus, on sait, sans vouloir les accuser, que les avocats de la
défense font un excellent travail, parfois pour retarder les procès,
demander des remises pour telle ou telle raison, proposer un autre
expert, et cetera. Nous l’avons vécu dans le cas d’un certain
médecin au Québec. Alors, à titre de policier, que verriez-vous
comme moyen d’améliorer les délais, en collaboration avec les
procureurs de la Couronne?

M. Blais : Il est intéressant, justement dans le cas de l’UPAC,
de constater les problèmes qu’ils sont en train de vivre
actuellement avec le procureur et de voir que le nombre de
procureurs diminue de plus en plus.

Évidemment, il s’agit d’avoir des gens qui sont mieux formés,
et je parle du côté policier, de sorte que les policiers comprennent
le processus judiciaire. Je suis chanceux, car je suis issu du
programme de droit de l’Université Laval. Au moment de rédiger
mes autorisations judiciaires, j’étais en mesure de comprendre
tous les rouages, toutes les nuances qui étaient liés aux dossiers.
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workings and intricacies associated with a case. Increasing the
number of prosecutors is certainly another component. If you
recall, the period from 1987 to 2000 in Quebec was especially
tough for police from a justice standpoint; I know, as I worked
there during that time. It had to do with more than just the crime.
The Rock Machine and the Hells Angels were active in Quebec
City and Montreal. I’m also referring to the Poitier commission.
You know which case I mean, don’t you?

Senator Dagenais: Yes.

Mr. Blais: So it was absolutely critical. I also worked on the
Matticks brothers case. It wasn’t easy, far from it. We’re talking
about organized crime, full-on organized crime. These people are
organized, let me tell you. They are organized in every way, from
their financial resources and clout in just about every area of
society, including politics — as you just mentioned in the case of
Laval’s mayor, Mr. Vaillancourt, if I’m not mistaken — to their
ability to not play by the rules.

But we— the police, prosecutors and judges— have no choice
but to play by the rules. So when one side doesn’t play fairly, it’s
clearly an uneven playing field. It comes down to training and
standards; it comes down to assigning resources to these cases.
It also comes down to society, however. It comes down to choices.

So what are our priorities at the municipal level? We always
have to work within the confines of our budget. Someone asked
me yesterday why more officers weren’t assigned to society-based
prevention, in other words, community-based policing.
The answer is that I have other requirements, other public
safety needs, ranging from sexual crimes and child abuse to
speeding. That means we have to make choices, tough choices for
the years ahead. That gives rise to this question: Are we really
going to be able to afford to go high end in terms of a model to
address timelines and delays? What is the price tag we are paying
now? Unfortunately, I don’t have the answer to that. Even though
it’s an extremely complex issue, people always look for an easy
solution, and I don’t think that’s the right approach.

Senator Dagenais: Thank you, Mr. Blais.

Mr. Blais: My pleasure.

[English]

Senator Jaffer: I understand that you now have a law about
passing safely when there are emergency vehicles and apparently
there have been many court cases. Is that administrative or is it
under the code?

Mr. Blais: It is provincial.

Senator Jaffer: It is provincial.

Mr. Blais: Yes, very simply.

En effet, il y a la question d’augmenter le nombre de procureurs.
Si vous vous souvenez, au Québec, parce que j’ai travaillé au
Québec de 1987 à 2000, il s’agissait d’une période fort difficile au
chapitre de la justice, dans le contexte policier, et pas seulement à
cause de la criminalité. Il y avait les Rock Machine, puis les Hells
Angels à Québec, et aussi à Montréal. Je parle aussi de la
Commission Poitras. Vous savez de quel dossier je parle, n’est-ce
pas?

Le sénateur Dagenais : Oui.

M. Blais : Donc, c’était absolument critique et important.
Moi aussi, j’ai travaillé sur le dossier des frères Matticks.
Ce n’était pas facile, pas du tout. On parle du crime organisé, et
comme on dit en bon québécois, « et pas à peu près ». Ces gens-là
sont organisés. Ils sont organisés grâce à leur capacité financière.
Ils sont organisés grâce à leur influence dans presque toute la
société, dans la politique, comme vous venez justement de le
mentionner avec le dossier du maire de Laval, M. Vaillancourt si
je ne me trompe pas, mais aussi au niveau de leur capacité de ne
pas respecter les règles de l’art.

Nous, les policiers, les procureurs, y compris les juges, sommes
obligés de jouer selon les règles. Donc, lorsqu’un joueur ne joue
pas selon les règles, forcément, ce n’est pas une partie égale.
Il s’agit d’une question de formation, de normes, et il s’agit
d’attribuer des personnes à ces dossiers. Cependant, c’est aussi
une question de société. C’est une question de choix.

Alors, quelles sont nos priorités au niveau municipal?
Nous sommes toujours aux prises avec nos budgets. Hier, on
m’a demandé pourquoi il n’y avait pas plus de policiers affectés à
la prévention sociopolicière, soit la police communautaire.
C’est parce que j’ai d’autres demandes, d’autres exigences au
niveau de la sécurité publique, qu’il s’agisse de crimes de nature
sexuelle, de l’abus d’enfants, de choses comme la vitesse au volant.
Cela signifie donc que nous devons faire des choix, des choix
difficiles pour les années à venir. Cela nous ramène à la question
suivante : est-ce que nous aurons vraiment les moyens de nous
payer un système de luxe en ce qui concerne les délais? Or, quels
sont les prix que nous payons actuellement? Malheureusement, je
n’ai pas de réponse comme telle. La question est tellement
complexe, mais les gens cherchent toujours à avoir une réponse
très simple, et je crois que ce n’est pas la bonne approche.

Le sénateur Dagenais : Merci beaucoup, monsieur Blais.

M. Blais : Je vous en prie.

[Traduction]

La sénatrice Jaffer : Je crois comprendre que vous avez
maintenant une loi au sujet de circuler de manière sécuritaire en
présence des véhicules d’urgence et qu’il y a eu beaucoup
d’affaires judiciaires. Est-ce une infraction d’ordre civil ou
criminel?

M. Blais : C’est provincial.

La sénatrice Jaffer : C’est provincial.

M. Blais : Oui, très simplement.
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Senator Baker: You say that you do not know if you agree with
our putting a time limit on disclosure because you say that in
some cases you have to wait months and months and months for
some information on some wiretaps in some foreign nation.
That is precisely why those 10(b) arguments are successful. It is
because the trial cannot be completed because of disclosure.
I mean surely we should not allow these crooks to get off as often
as we do on an 11(b) argument. Wouldn’t you agree that your
choice as a police officer is if you don’t have the evidence you
don’t lay the charge. Wouldn’t it be better for you to wait until
you get the information to lay the charge and allow us to put
somewhere in the law that all disclosure must be given prior to
trial or a certain number of days prior to the set trial and foreclose
the 11(b) argument? I mean you cannot have it both ways. I can
understand your point about complicated trials, but do you see
our point? We have to stop these 11(b) arguments from going
through and setting off all these crooks. They go off free.

Mr. Blais: I can understand the issues that you are saying
there, but let’s not forget that a very important actor in this whole
process is the public. More and more with the whole issue of
social media there is the judicial trial and then there is the ongoing
public trial. We have seen it recently in Toronto with the
Ghomeshi issue. We have seen it certainly among your peers, but
we have also seen it here in this province with the Rehtaeh
Parsons issue. This is where we had to wait on information.
Yet anonymous people were out there in other countries
lambasting us and the judicial system by saying, ‘‘We have all
the information.’’ No, you they don’t have all the information.
That is the reality we have to live today.

That being said, this is not something new. I refer you back to
Professor MacFarlane from the University of Manitoba who
wrote the book Convicting the Innocent, a very important text.
He talked about issues in the 1920s and 1930s with the
Baby Lindbergh case for one and Sam Shepard for the other
and how the regular media at the time, not even social media, was
putting out there: ‘‘When will Sam Shepard be arrested?’’

We had the same thing here. The same day in front of our
police service we had people who wanted the arrest of these four
boys. Eventually there were only really two who were there.
Then two hours later we had a counter-demonstration of people
in support of the four boys. How do you deal with that?
That is why we have to be very careful when it comes down to
those issues.

The Chair: I thank you all for being here and contributing to
our study. It is very much appreciate it.

(The committee adjourned.)

Le sénateur Baker : Vous dites que vous ne savez pas si vous
appuyez notre proposition d’imposer une limite de temps pour la
divulgation, car dans certains cas, il faut des mois et des mois
pour obtenir de l’information sur un dispositif d’écoute dans un
pays étranger. C’est précisément pour cette raison que les requêtes
présentées en vertu de l’alinéa 10b) sont acceptées : parce que le
procès ne peut pas être terminé en raison de la divulgation. Selon
moi, nous ne devrions certainement pas laisser les criminels s’en
tirer grâce à l’alinéa 11b) aussi souvent que nous le faisons.
Vous êtes sûrement d’accord avec moi qu’en tant qu’agent de
police, si vous n’avez pas les éléments de preuve, vous ne portez
pas d’accusations. Ne serait-il pas préférable pour vous d’attendre
d’avoir l’information avant de porter les accusations et de nous
permettre d’écrire quelque part dans la loi que toute divulgation
doit être faite avant le procès ou un certain nombre de jours avant
la date du procès, ce qui mettrait fin aux demandes présentées en
vertu de l’alinéa 11b)? Je veux dire, c’est l’un ou c’est l’autre.
Je comprends votre argument au sujet des procès compliqués,
mais comprenez-vous le nôtre? Nous devons mettre fin aux
recours à l’alinéa 11b) et à l’élargissement de tous ces criminels.
Ils ne sont pas punis.

M. Blais : Je comprends les arguments que vous présentez,
mais n’oubliez pas qu’un acteur très important dans tout ce
processus, c’est le public. À cause des médias sociaux, on voit de
plus en plus qu’il y a le procès juridique et le procès public
continu. Nous l’avons constaté récemment à Toronto avec
l’affaire Ghomeshi. Nous l’avons certainement constaté avec
vos collègues, mais aussi dans ma province avec l’affaire Rehtaeh
Parsons. Nous devions attendre de l’information. Pourtant, des
gens anonymes d’autres pays nous attaquaient et ils critiquaient
notre système judiciaire en disant : « Nous avons toute
l’information. » C’était faux. Voilà la réalité dans laquelle nous
vivons aujourd’hui.

Cela dit, cette situation n’est pas nouvelle. Je vous renvoie à
M. MacFarlane, professeur à l’Université du Manitoba et auteur
d’un ouvrage très important, Convicting the Innocent. Il a examiné
des affaires des années 1920 et 1930, par exemple celles du bébé
Lindbergh et de Sam Shephard. À l’époque, les médias
traditionnels — ce n’était même pas les médias sociaux —
demandaient : « Quand Sam Shephard sera-t-il arrêté? »

La même chose s’est produite ici. Le jour même, des gens se
sont présentés devant le poste de police pour demander
l’arrestation des quatre jeunes hommes. On a fini par découvrir
que seulement deux d’entre eux étaient vraiment présents.
Puis, deux heures plus tard, des gens sont venus manifester
pour défendre les quatre jeunes hommes. Que doit-on faire dans
ce genre de situation? Voilà pourquoi nous devons faire très
attention à la façon dont nous traitons ces questions.

Le président :Merci beaucoup d’être venus et d’avoir contribué
à notre étude. Nous vous en sommes très reconnaissants.

(La séance est levée.)
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Dre Cindy Forbes, présidente et chef de la direction;
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Tri-County Restorative Justice :

Tanya Bain, directrice.

Mi’kmaq Legal Support Network :

Paula Marshall, gestionnaire de programme.

Police régionale d’Halifax :

Jean-Michel Blais, directeur de police;

James Butler, inspecteur.

Canadian Medical Association:

Dr. Cindy Forbes, President;

Dr. Jeff Blackmer, Vice-President, Medical Professionalism.

Canadian Pharmacists Association:

Phil Emberley, Director, Professional Affairs;

Joelle Walker, Director, Government Relations, Public
& Professional Affairs.

External Panel on Options for a Legislative Response to Carter v.
Canada:

Catherine Frazee, Panel Member (by video conference);

Dr. Harvey Max Chochinov, Panel Member (by video conference);

Benoît Pelletier, Panel Member.
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James Butler, Inspector.



Available on the Internet: http://www.parl.gc.ca Disponible sur internet : http://www.parl.gc.ca

COMPARAISSENT

Le mercredi 4 mai 2016

L’honorable Jody Wilson-Raybould, C.P., députée, ministre de la
Justice et procureure générale du Canada;

L’honorable Jane Philpott, C.P., députée, ministre de la Santé.

TÉMOINS

Le mercredi 4 mai 2016

Santé Canada :

Simon Kennedy, sous-ministre;

Abby Hoffman, sous-ministre adjointe, Direction générale de la
politique stratégique;

Sharon Harper, gestionnaire, Unité des soins continus, Direction
générale de la politique stratégique.

Ministère de la Justice Canada :

William Pentney, sous-ministre de la Justice et sous-procureur
général du Canada;

Donald Piragoff, sous-ministre adjoint principal, Secteur des
politiques;

Laurie Wright, sous-ministre adjointe, Secteur du droit public et des
services législatifs;

Joanne Klineberg, avocate-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal;

Jeanette Ettel, avocate-conseil, Section des droits de la personne,
Secteur du droit public et des services législatifs.

Le jeudi 5 mai 2016

À titre personnel :

Jocelyn Downie, professeure, faculté de droit et faculté de médecine,
Dalhousie University;

Joseph Arvay, avocat, Farris, Vaughan, Wills & Murphy LLP;

Jean-Pierre Ménard, avocat, Ménard, Martin, Avocats;

Margaret Somerville, professeure, faculté de droit et faculté de
médecine, Université McGill;

Dianne Pothier, professeure honoraire, Schulich School of Law,
Université Dalhousie;

Trudo Lemmens, Chaire de recherche Scholl en droit et politique de
la santé, faculté de droit, Université de Toronto;

David Baker, avocat, Bakerlaw.

Association des infirmières et infirmiers du Canada :

Carolyn Pullen, directrice, Politiques, représentation et planification
stratégique;

Josette Roussel, infirmière-conseillère principale.

(Suite à la page précédente.)

APPEARING

Wednesday, May 4, 2016

The Honourable Jody Wilson-Raybould, P.C., M.P., Minister of
Justice and Attorney General of Canada;

The Honourable Jane Philpott, P.C., M.P., Minister of Health.

WITNESSES

Wednesday, May 4, 2016

Health Canada:

Simon Kennedy, Deputy Minister;

Abby Hoffman, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy
Branch;

Sharon Harper, Manager, Continuing Care Unit, Strategic Policy
Branch.

Department of Justice Canada:

William Pentney, Deputy Minister of Justice and Deputy Attorney
General of Canada;

Donald Piragoff, Senior Assistant Deputy Minister, Policy Sector;

Laurie Wright, Assistant Deputy Minister, Public Law and
Legislative Services Sector;

Joanne Klineberg, Senior Counsel, Criminal Law Policy Section;

Jeanette Ettel, Senior Counsel, Human Rights Law Section, Public
Law and Legislative Service Sector.

Thursday, May 5, 2016

As individuals:

Jocelyn Downie, Professor, Faculties of Law and Medicine,
Dalhousie University;

Joseph Arvay, Lawyer, Farris, Vaughan, Wills & Murphy LLP;

Jean-Pierre Ménard, Attorney, Ménard, Martins, Avocats;

Margaret Somerville, Professor, Faculty of Law and Faculty of
Medicine, McGill University;

Dianne Pothier, Professor Emeritus, Schulich School of Law,
Dalhousie University;

Trudo Lemmens, Scholl Chair in Health Law and Policy, Faculty of
Law, University of Toronto;

David Baker, Lawyer, Bakerlaw.

Canadian Nurses Association:

Carolyn Pullen, Director, Policy, Advocacy and Strategy;

Josette Roussel, Senior Nurse Advisor.

(Continued on previous page.)


